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PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCE DU SÉNAT
DU CANADA

Mercredi, 11 janvier 1905.

Le Sénat s’est réuni à deux heures et demie de l’après-midi.

Mercredi, le onzième jour de janvier en la quatrième année du règne de Notre 
Souverain Seigneur Edouard Sept, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la

au delà des mers, Défen-Grande-Bretagne et d’Irlande et des possessions britanniques 
seur de la foi, Empereur des Indes, étant la première session du dixième Parlement de 
la Puissance du Canada, continué par prorogation jusqu’à ce jour.

Les membres présents dans la salle du Sénat, dans la cite d Ottawa, étaient .

Les honorables messieurs
Poirier,Jones,

Kerr (Northumberland), Power,
Robertson, 
Ross,
Scott, 

x Shehyn.
Templeman, 
Tessier, 
Thompson, 
Watson, 
Wilson, 
Wood, 
Young,

Baird, Coffey,
Baker, Cox,
Béique, Dandurand,
Bernier, David,
Black, Davis,
Bolduc, Dobson,
Bostock, ,Domville,
Boucherville, de, Edwards,
Bowell (sir Mackenzie), Ellis, 
Cartwright (sir 

Richard),
Casgrain (Windsor),
Choquette,
Cloran,

Kerr (Toronto),
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
McHugh,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Ferley,

Ferguson,
Fiset,
Frost,
Fultord,
Godbout,
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Prières.

, membres du Sénat ont été informés qu’une commission sous le grand sceau 
a etc enuse nommant l’honorable Raoul Dandurand, président du Sénat.

La dite commission a été alors lue par le greffier comme suit :—

xiNspF

CANADA.
Grey.

[L.S.]
Edouard Sept, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la 

d Irlande et des possessions britanniques au delà des 
Empereur des Indes.

C. Fitzpatrick 1 A l’honorable Raoul Dandurand, B.C.L., de la cité de
Canada ’ toral^1’ du ASên%&t dateur, pour la division élec-
Lanada. J torale de Delonmier, dans Notre province de Québec.

Grande-Bretagne et 
mers, Défenseur de la foi,

Savons ' ? confiance en votre loyauté, intégrité et habileté, Nous
„aVOnS «Ue “°m?e et’ par ces P^sentes, Nous vous constituons et 
mons vous le dit Raoul Dandurand, Président du Sénat du Canada

Vous aurez et exercerez la dite charge de Président du Sénat, vous le dit Raoul

N ssss: -sr„: ssrjasas iss
aime Cousin le Très honorable Sir Albert Henry George, Comte Grey, Vi- 
com e Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland
mTd,l%TltJrsT„^iZ,Baronnet! ChCT,lier

général du Canada.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d’Ottawa, ce neuvième

etUdreNJt™R’ I1"® Fan“fe de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq, 
et de Notre régné la quatrième.

vous
noin-

et Saint-George, etc., etc., Gouverneur

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d’Etat.
„ . . pied du trône, accompagné
1 empleman, précédé du gentilhomme huissier de la

L’honorable Président a alors pris place au fauteuil, 
des honorables messieurs Scott et r~
Verge Noire.

La masse (qui auparavant était sous la table) a été mise 
Ordonné, qu’elle soit portée devant Son Honneur.

fioQteL?0n0fflble/riéSinent 8 inf°r™é le Sénat <iue le greffier avait reçu divers certi- 
ficats du greffier de la Couronne en chancellerie, pour faire connaître que le Très Hono
Da,î= 1M'°" “ “ h""*Mœ MM' Ch«' R» e«

au

sur la table, et il a été

Département du Secrétaire d’Etat du Canada,
t ^ ^ Ottawa, 30 septembre 1904.
Le present fait foi qu il a plu a Son Excellence le Gouverneur général, d’appeler
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C.C.M.G., de la cité d'Ottawa, membre du Conseil privé du Roi, pour le Canada, et de 
le nommer membre du Sénat et sénateur pour la province d’Ontario.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d’Etat.

Département du Secrétaire d’Etat du Canada,
Ottawa, 30 septembre 1904.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le. Gouverneur général, d’appeler 
au Sénat du Canada, par lettres patentes, sous le grand Sceau, en date du trentième 
jour du mois de septembre mil neuf cent quatre, Philippe Auguste Choquette, de la 
cité de Québec, écuier, pour la division de Grandville, dans la province de Québec, vice 
l’honorable C. A. P. Pelletier, C.C.M.G., résignataire.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d’Etat.

Département du Secrétaire d’Etat du Canada,
Ottawa, 30 septembre 1904.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général, d’appeler 
Sénat du Canada, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du trentième 

jour du mois de septembre, mil neuf cent quatre, James Hamilton Ross, de la cité de 
Régina, écuier, et de le nommer membre du Sénat et sénateur pour les Territoires du 
Nord-Ouest.

au

R. W. SCOTT,
Secrétaire d’Etat.

Département du Secrétaire d’Etat du Canada,
Ottawa, 30 septembre 1904.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général, d’appeler 
Sénat du Canada, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du trentième 

jour du mois de septembre, mil neuf cent quatre, Thomas Osborne Davis, de la ville 
de Prince-Albert, écuier, et de le nommer membre du Sénat et sénateur pour les Ter
ritoires du Nord-Ouest.

nu

R. W. SCOTT,
Secrétaire d’Etat.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un sénateur qui se pré
sentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Sir Richard Cartwright, C.C.M.G., a été introduit entre l’hono
rable H. Scott et l’honorable M. Templeman.

L’honorable Sir Richard Cartwright a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au
Sénat.

Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

3^

CANADA.
Minto.

Edouard VII, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Üni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, et des possessions britanniques au delà dés mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.
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A notre fidèle et bien-aimê Conseiller, le Très honorable Sir Richard Cartwright, 
C.C.M.G., de la cité d’Ottawa, de notre province d’Ontario, dans la Puissance du 
Canada :

Salut :
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu 
en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Seau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle et Bien- 
Aiiné cousin le Très Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minto, et 
Vicomte Melgund de Melgund, comté de Farfar, dans la pairie du Royaume- 
Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande- 
Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de Notre 
Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouver
neur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce treizième jour de septembre, en l’année de

qua-Notre-Seigneur, mil neuf cent quatre, et de Notre Règne la 
trième.

Par ordre,
R. W. Scott,

Secrétaire d’Etat.
L’honorable Sir Richard Cartwright s’est approché de la table et a prêté et 

crit le serment prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, 
commissaire nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable Sir Richard Cartwright, 
membre du Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de 
l’Amérique Britannique dû Nord, 1867.

sous-

L honorable Président a informe la Chambre qu’il y avait un sénateur qui se pré
sentait pour être introduit.

Alors, 1 honorable Philippe Auguste Choquette a été introduit entre l’honorable 
M. Scott et l’honorable M, Tessier.

L honorable M. Choquette a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

çS Ipii
Ht &

CANADA.
Minto.

[L.S.]
Edouard X il, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d’Irlande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes. , /

A notre fidèle et bien-aimé Philippe Auguste Choquette, de la cité de Québec, de 
Notre Province de Québec, dans Notre Puissance du Canada, écuier :
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Salut :
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu 
en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada.' Témoin, Notre Très-Fidèle et Bien- 
Aimé cousin le Très Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte et Minto, et 
Vicomte Melgund de Melgund, comté de Farfar, dans la pairie du Royaume- 
Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande- 
Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de Notre 
Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouver
neur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce treizième jour de septembre, en l’année de 
Notre-Seigneur, mil neuf cent quatre, et de Notre Règne la qua
trième.

Par ordre,
R. W. Scott,

Secrétaire d’Etàt.
L’honorable M. Choquette s’est approché de la table et a prêté et souscrit le ser

ment prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commis
saire nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable M. Choquette, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Améri
que du Nord, 1867.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un sénateur qui se pré
sentait pour être introduit.

Alors, l’honorable James Hamilton Ross a été introduit entre l’honorable M. Wat
son et l’honorable M. Young.

L’honorable M. Ross a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

“Ss
CANADA.

Minto.
[L.S.]

Edouard VII, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.
A notre fidèle et bien-aimé James Hamilton Ross, de la cité de Régina, dans les 

Territoires du Nord-Ouest, dans Notre Puissance du Canada :
Salut :

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et
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difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu 
en Notre dite Puissance, et' vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle et Bien- 
Aimé cousin le Très Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minto, et 
Vicomte Melgund de Melgund, comté de Farfar, dans la pairie du Royaume- 
Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande- 
Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de Notrp 
Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouver
neur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce treizième jour de septembre, en l’année de 
Notre-Seigneur, mil neuf cent quatre, et de Notre Règne la 
trième.

Par ordre,
R. W. Scott,

Secrétaire d’Etat.
L’honorable M. Ross s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 

prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commissaire 
nomme a cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire énonçant que l’honorable M. Ross, membre du Sénat a 
fait et signe la declaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique Britan
nique du Nord, 1867.

L honorable President a informé la Chambre qu’il y avait un sénateur qui se pré
sentait pour etre introduit.
s Aiors Fhonorable Thomas Osborne Davis a été introduit entre l’honorable M. 
Scott et l’honorable M. Tessier.

L’honorable M. Davis a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
.Le dit bref a ete lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

qua-

Æ cSC,

CANADA.
Minto.

[L.S.]
ED0^t'i ^ ^ar ^race d® Nieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

dlriande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Empereur des Indes.
A Notre fidèle et bien-aimé Thomas Osborne Davis, de la ville de Prince-Albert, 

dans les Territoires du Nord-Ouest, dans Notre Puissance du Canada, écuier :
t* i Salut i
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 

que dans !a_ vue d obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada : 
Nous avons juge a propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et,Nous

o
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vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
suyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu 
en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle et Bien- 
Aimé Cousin le Très Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minto, et 
Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume- 
Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande- 
Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de Notre 
Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouver
neur général du Canada. *

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce treizième jour de septembre, en l’année de 
IN otre-Seigneur, mil neuf cent quatre, et de Notre Règne la 
trième.

qua-

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d’Etat.
L’honorable M. Davis s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 

prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commissaire 
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable M. Davis, membre du Sénat, a 
fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amérique Britan
nique du Nord, 1867.

L’honorable Président a informé le Sénat qu’il avait reçu la communication sui
vante du secrétaire du Gouverneur général.

Elle a été alors lue par le greffier comme suit :—

Bureau du secrétaire du Gouverneur général,
Ottawa, 10 janvier 1905.

Monsieur,—J’ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur général, de 
informer que le juge en chef du Canada, en qualité de député-gouverneur se rendra à 
la salle du Sénat, pour ouvrir la session du Parlement de la Puissance, mercredi, le 
11 courant, à trois heures de l’après-midi.

vous

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable Président du Sénat,

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.
L’honorable juge en chef du Canada, député-gouverneur, étant assis dans le fau

teuil au pied du trône.
L’honorable Président a ordonné au gentilhomme huissier de la Verge Noire de 

se rendre à la Chambre.des Communes et d’informer cette Chambre que c’est le désir 
du député-gouverneur, que les Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans 
la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,
L’honorable Président a dit :
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Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

J’ai reçu ordre de vous faire savoir que Son Excellence le Gouverneur général ne 
croit pas devoir annoncer les objets pour lesquels Elle a convoqué le présent Parlement 
du Canada, avant que la Chambre des Communes ait choisi son Orateur, suivant la 
loi; mais demain, à trois heures de l’après-midi, Son Excellence annoncera les objets 
de la convocation de ce Parlement.

Il a plu au député-gouverneur, de se retirer, et la Chambre des Communes s’en est
allée.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il reste ajourné à demain, à trois 

heures moins un quart de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné à demain, à trois heures moins un quart de l’après-midi.

K
o 

1.

Ire Session, lO
m

e Parlem
ent, 4-5 Edouard V

II,

M
ercredi, 11 janvier 1905.

PRO
CES - V

ERBA
L

D
ES

SÉA
N

CES BU SÉN
A

T.

O
TTA

W
A

Im
prim

é par S. E. D
a

w
so

n 
Im

prim
eur de Sa Très Excellente M

ajesté le 
1905



912 JANVIER.4 EDOUARD VII.

N° 2.

PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCE DU SÉNAT
DU CANADA

Jeudi, 12 janvier 1905.

Lv Sénat s’est réuni à trois heures moins un quart de l’après-midi. 

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs 
Jones,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Krnchhoffer, 
Landry,
Legris,
Mackay (Alma), 
McGregor, 
McHugh, 
McMillan, 
McMullen,
Mc Sweeney, 
Miller,
Mitchell, 
Montplaisir, 
Owens,
Perley,

Poirier,
Power,
Robertson,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thibaudeau

(Vallière),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Young.

Cloran,
Coffey,
Cox,
David,
Davis,
Dobson, 
Domville, 
Drummond 

(Sir George), 
Edwards,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de 
Bowell

(Sir Mackenzie),
Carling (Sir John), Ellis, 
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain 

(Windsor),
Casgrain

(de Lanaudière), Gibson, 
Choquette,
Church,

Ferguson,
Fiset,
F orget,
Frost,
Fulford,

Hingston
(Sir William),
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Prières.

Le Sénat s’est ajourné à loisir.

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance.

Son Excellence le Très honorable Sir Albert Henry George, Comte Grey, Vi
comte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pai
rie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-Croix de l’Ordre Très-Distingué 
de Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gouverneur général du Canada, étant assis 
dans le fauteuil sur le Trône.

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme huissier de la Verge Noire de 
se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c’est le plai
sir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d’Elle, dans 
la salle du Sénat.”

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur ;
L’honorable Robert Franklin Sutherland a dit :—

Qu’il plaise à Votre Excellence :
La Chambre des Communes m’a élu son Orateur, bien que je sois peu capable de 

remplir les devoirs importants qui me sont' par là assignés.
Si dans l’exécution de ces devoirs il m’arrive jamais de tomber en erreur je prie 

que la faute me soit imputée et non aux Communes dont je suis le serviteur, et qui 
afin de pouvoir mieux remplir leurs devoirs envers leur Roi et leur pays, réclament 
i espectueusement par ma bouche tous leurs- droits et privilèges incontestés, deman
dant spécialement qu’elles puissent avoir liberté de parole dans leurs débats, accès 
auprès de la personne de \ otre Excellence en tout temps convenable, et que leurs déli
bérations reçoivent de la part de Votre Excellence l’interprétation la plus favorable.

L honorable President du Sénat a alors dit :
) 1 Orateur, j ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général de vous assurer

qu Elle a une confiance entière en la fidélité et l’attachement des Communes à la per
sonne de Sa Majesté et à son gouvernement ; et ne doutant point que leurs délibéra
tions ne soient conduites avec sagesse, modération et prudence, Elle accorde, et en toute 
occasion Elle reconnaîtra et permettra l’exercice de leurs privilèges constitutionnels.

J’ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un facile accès auprès 
de Son Excellence en tout temps convenable et que leurs délibérations ainsi que vos 
paroles et vos^ actes, recevront toujours de sa part l’interprétation la plus favorable.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’ouvrir la session par le gracieux 
discours suivant :—

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

Je désire, à cette occasion, vous assurer combien je suis sensible au grand honneur 
que le Roi m’a conféré nommant au poste éminent de Gouverneur général.

Ma satisfaction d avoir été appelé à représenter Sa Majesté dans le Dominion a 
été avivée par 1 accueil cordial que j’ai reçu de toutes parts et de toutes les classes de 
la société.

Giâce à ses vastes ressources et à l’amélioration de ses moyens de transport, ce pays 
favorisé attire des immigrants de plus en plus nombreux, non seulement du Royaume- 
Lni, mais aussi des Etats-Unis et de plusieurs autres pays.

A mesure que la possibilité de s’y établir aux conditions avantageuses qui existent 
aujourd hui sera mieux connue, ce Dominion deviendra la patrie d’un nombre crois
sant de g-ns heureux et contents d’y vivre, e‘ qui, par leurs qualités et leur prospérité, 
ajouteront à la puissance du grand empire dont vous formez une partie si importante.

Il est satisfaisant d’observer que le commerce du Dominion, qui a augmenté d’une 
façon si constante depuis quelques années, ne diminue pas, celui du dernier exercice

en me
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étant le plus considérable qui se soit fait. Le revenu du dernier semestre excède aussi 
celui de la période correspondante de l’exercice précédent.

Sur l’invitation du Président des Etats-Unis, mon Gouvernement a consenti à 
prendre part à l’institution d’une commission internationale composée de trois repré
sentants de chaque pays et chargée d’étudier les conditions et l’utilité des eaux adja
centes à la frontière qui sépare les Etats-Unis du Canada et de faire rapport, et de 
faire aussi, à propos d’améliorations et de réglementation, les recommandations les plus 
conformes à l’intérêt de la navigation sur les dites eaux.

L’augmentation rapide de la population des Territoires du Nord-Ouest depuis 
deux ans a fait voir qu’il serait sage d’accorder à ces Territoires l’autonomie provin
ciale. Un bill à cette fin sera soumis à votre considération.

Les explorations nécessaires à la localisation de la ligne du chemin de fer Trans
continental National Canadien se poursuivent avec vigueur, et on a la ferme confiance 

des soumissions pour la construction de plusieurs sections pourront être demandéesque
pendant la prochaine saison.

L’étalage des produits canadiens à l’exposition de Saint-Louis, l’année dernière, a 
si bien réussi à attirer des immigrants vers les prairies de l’Ouest, qu’on se propose 
d’accepter l’invitation du gouvernement de Belgique à envoyer des échantillons de nos 
produits et de nos objets manufacturés, à l’exposition qui doit avoir lieu bientôt à 
Liège.

Messieurs de la Chambre des Communes :
Les comptes de l’année dernière seront deposes devant vous. Vous serez heureux 

d’apprendre que la dépense a été inférieure au revenu et que, deduction faite de tous 
frais, il est resté un excédent de recette.

Les estimations budgétaires pour le prochain exercice vous seront bientôt soumises, 
les a préparées, de façon à concilier l’économie avec le développement des ressources

du Dominion.

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

Je vous invite à étudier avec la plus grande attention les sujets que j’ai mention
nés et je prie Dieu de bénir vos délibérations.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer et la Chambre des 
Communes s’est retirée.

on

L’honorable H. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un bill intitulé : 
“ Acte concernant les Chemins de fer.”

Le dit bill a été lu la première fois.

L’honorable Président a fait rapport au Sénat du discours de Son Excellence pro
noncé du trône, et

Il a été lu par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, que le Sénat prenne en considération le discours de Son Excellence le 

Gouverneur général lundi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, que tous les sénateurs présents pendant cette session composent un 

comité, pour prendre en considération les usages et coutumes du Sénat et les privilèges 
du Parlement et qu’il soit permis au dit comité de s’assembler dans cétte Chambre 
quand et comme il le jugera nécessaire.
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Arec la permission du Sénat :
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable H. Power, a proposé :
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il reste ajourné à lundi prochain à 

trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée .sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable H. Power,
Le Sénat s’est ajourné à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

r
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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi, 16 janvier 1905.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter 

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

ORDRES DU JOUR

Pour lundi, 10 janvier 1905.

12 janvier—Prise en considération du discours de Son Excellence le Gouverneur 
général, à l’ouverture de la première session du dixième Parlement.
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N° 3.

PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCE DU SÉNAT
DU CANADA

Lundi, 16 janvier 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDI RAND, Président.

Les honorables messieurs
Lougheed, 
McDonald 

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan. 
McSweeney, 
Miller, 
Mcntplaisir, 
Owens,
Pcrley,
Pou ier,
Power, 
Robertson,

Ross,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thibaudeau

(Vallière),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Young.

Choquette,
Cloran,
David,
Davis,
Dobson,
Edwards,
Ellis,

Baird,
Baker,
Bernier,
Black,
Bolduc, ’
Boucherville, de 
Bowell

(Sir Mackenzie), Eiset, 
Carling (Sir John), Frost, 
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain (Windsor), King, 
Casgrain

(de Lanaudière), Landry, 
Legris,

«

Godbout,
Kerr (Cobourg),

Kirchhofler,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Owens:—De la banque dite Molson’s Bank.
Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell :—De la corporation du village de Tweed. 
Par l’honorable M. Frost :—De la compagnie dite The Pacer Solid Street Car 

lf heel Company of Perth, à responsabilité limitée.

L’honorable Président a présenté au Sénat le rapport des bibliothécaires conjoints 
du Parlement sur l’état de la Bibliothèque pour l’année 1904.

Le dit rapport a été lu par le greffier, et il est comme suit :—

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

A l’honorable Président du Sénat.
Les bibliothécaires conjoints du Parlement ont l’honneur de présenter le 

suivant pour l’année 1904 :
Vu la courte durée de la vacance, il y a peu de chose à porter à la connaissance de 

Votre Honorable Chambre.

rapport

I ous les annuaires statistiques nous arrivent par chaque courrier au fur et à 
mesure de leur publication en Angleterre, aux Etats-Unis et en France, mais plusieurs 
ne seront sur les rayons qu’à une période avancée de la session.

On continue à publier des brochures et des livres relatifs à la controverse fiscale 
en Angleterre, et la Bibliothèque en a acquis un grand nombre.

Grâce à l’initiative personnelle de l’honorable M. Hyman, ministre suppléant des 
-travaux publics, la Bibliothèque sera a 1 avenir beaucoup mieux éclairée.

I armi les dons faits à la Bibliothèque nous devons mentionner les suivants :
De Lady Meux, Londres, Angleterre :
“ The Book of Paradise ”, being a translation from the Syrian texts of the histo

nes and sayings of the monks of the Egyptian Desert, by Palladius Hieronymus ” 
vol., 1904.

Et de i honorable T. Mosse, consul général du Japon :
“ Jikemura (W) The Russo Japanese War Illustrated.” 8 vol. Tokio, 1904.
La section américaine de la Bibliothèque s'est enrichie de certains ouvrages pré

cieux, entre autres d’un facsimile des fameuses cartes de Waldseemiiller, de 1507, où 
le mot “ Amérique ” paraît pour la première fois sur une carte. L’original de’ cet 
important monument géographique était depuis longtemps dérobé au monde scientifi
que, lorsqu’on 1901, le professeur Fischer en trouva accidentellement un exemplaire 
dans la bibliothèque du prince Walberg, au Château de Wolfegg, où il sommeillait 
depuis des siècles.

8

_ Vo1.01 le? faits relatifs aux cartes de 1507 : Le 25 avril 1507, on publia à Saint- 
Dié, petite ville des Vosges, un traité de géographie qui fit époque. En effet, ce petit 
livre proposait de donner à la quatrième partie du monde, alors nouvellement décou
verte, le nom d Amérique, d apres Americus (Vespucci), son découvreur.” L’ouvrage 
intitulé Cosmographie Introductio fut le premier ouvrage d’une presse qu’on 
venait d installer dans la ville. Il fut conçu et publié sous les auspices du Gymnase 
Vosgien, société artistique et scientifique fondée à Saint-Dié, par Gaultier Lud, vers 
1490, sous le patronage de René, alors duc régnant ,de Lorraine. Parmi les membres 
du Gymnase, au commencement du seizième siècle, il en était trois qui s’occupant plus 
spécialement des études géographiques, s’unirent pour publier la “ Cosmographiœ 
Introductio”—Nicolas Lud, Mathias Ringman et Martin Waldseemiiller. C’est autour 
de celui-ci que l’intérêt se concentre, car il était le géographe et le cartographe de la 
société.

Ajoutons que le professeur Fischer trouva aussi dans le volume contenant le trésor 
depuis longtemps perdu, une seconde carte par Waldseemiiller en date de 1516 et jus
qu’ici absolument inconnue.
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La Bibliothèque a aussi acquis la série très importante des “ Early Western Tra
vels” (1748-1846). Elle contient trente volumes remplis de renseignements sur les 
explorations d’Européens dans la région formant aujourd’hui les états d’Indiana, Ohio, 
Kentucky, Oregon, Illinois, etc., dans les Rocheuses, sur les guerres indiennes et les 
premiers progrès de la civilisation dans l’ouest.

Une autre addition qu’il ne faut pas oublier c’est une réimpression du premier 
livre imprimé dans la Nouvelle-Angleterre, u The Bay Psalm Book, Cambridge, 1640.

La liste annuelle des additions à la Bibliothèque a été préparée et est entre les 
mains de l’imprimeur. On la distribuera aux députés aussitôt quelle sera prête.

la liste ordinaire des dons faits à la Bibliothèque et desCi-jointe on trouvera 
ouvrages déposés en vertu de la loi des droits d auteur. 

Le tout respectueusement soumis.
A. D. DeCELLES, B.G. 
MARTIN J. GRIFFIN, B.P.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

(Pour liste des dons faits à la Bibliothèque du Parlement, voir Documents de la 
Session No S3.)

L’ordre du jour appelant la prise en considération du discours de Son Excellence, 
prononcé du Trône à l’ouverture de la première session du dixième Parlement, ayant 
été lu,

Sur motion de l’honorable M. David secondé par 1 honorable M. Casgrain (de La- 
naudière), il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 17 janvier 1905.

Pétitions à présenter 

Rapports dé comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

ORDRES DU JOUR

Pour mardi, 17 janvier 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Scott :

les k distribution des Chambres, attenant à la salle du Sénat, pour -
C m “S' ?U1^6ne T Pa,V0it laiS8ée aU comitê de l’Economie Interne et de In Comptabilité du Sénat des qu’il sera nommé, qui les répartira

Pour mercredi, 18 janvier 1905.

sans faire de rapport.

No 2.

Par l’honorable H. Scott :

16 janvier Que, conformément à la règle 79, les sénateurs dont les 
diffTrenLUc()m7téteper séIecttion1 ch]OTgé ,de désigner les sénateurs devant composer les

guson, Gibson, Watson, Lougheed et Casgrain (de Lanaudière) ; le dit comitéde^nt 
faire rapport avec toute la diligence convenable des noms des sénateurs par lui désignés.

noms suivent
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ORDRES Dü JOUR

Pour mardi, 17 janvier 1905.

No 1.
12 janvier—Prise en considération du discours de Son Excellence le Gouverneur 

général, à l’ouverture de la première session du dixième Parlement.—(Honorable H. 
David.)

<
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N° 4.

PROCÈS - VERBAUX

DES

SÉANCE DU SÉNAT
3D TJ CAN A10 A

Mardi, 17 janvier 1905.

Les membres présents étaient :

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Montplaisir,
Perley,
Poirier,
Power,
Robertson,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
Thompson,
Watson,
Wilson
Wood,
Young.

Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,
Lovitt,
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McSweeney 
Merner,
Miller,
Mitchell,

Cloran,
David,
Davis,
Dobson,
Domville,
Ellis,
(Ferguson,
Fiset,
Forget,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de 
Bowell

(Sir Mackenzie),
Carling (Sir John), Frost,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain (Windsor), Godbout, 
Casgrain

(de Lanaudière), Kerr (Toronto), 
King,

Fulford,
Gibson,

Kerr (Cobourg),

Choquette,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table
Par l’honorable M. Fiset De la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Qué

bec et Occidental.

Par l’honorable M Kerr (Toronto) De la compagnie dite The Nicola, Kamloops 
and bimiikameen Coal and Railway Company.

L’honorable M. Scott Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat, les règlements et les 
ordres du Roi pour la milice du Canada, 1904.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit :_
(Voir Documents de la Session No

Aussi les ordonnances du Yukon pendant l’année 1904.
Ordonné, qu’elles soient déposées sur la table, et elles sont

•)

comme suit :—
( Voir Documents de la Session No

Aussi la liste du service civil du Canada, 1904.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est

(Voir Documents de la Session No 30.)
Aussi les comptes publics pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1904. 
Ordonne, qu ils soient déposés sur la table, et ils sont

(Voir Documents de la Session No 2.)
Aussi, le quatrième recensement du Canada, 1901. Partie II.

(Voir Documents de la Session No B.)

comme suit :—

comme suit :—

Produits naturels.

Aussi, le rapport, les états, p • , _ , et statistiques du département du Revenu de l’Inté-
Accise PartieTrPold T ’ P°m' 1Wf fecale exPirée le 30 i»™ 1904. Partie I: Accise Partie 11 Poids et mesures, gaz et lumière électrique.

Ordonne, qu ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :— 
(Voir Documents de la Session Nos 12 et 13.)

Aussi, les tableaux du de la navigation de la Puissance du Canada,commerce et
pour l’exercice terminé le 30 juin 190(4.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur "la table, et ils sont comme suit :—
(Voir Documents de la Session No 11.)

,yhX'?'-e ?" Smat » présenté à la Chambre le rapport du greffier du
t relaùf , l’absence de l’honorable Eufus C„r„, pendant deux sessiomT

Le dit rapport a alors été lu par le greffier, et il est comme suit :—
Bureau du greffier du Sénat,

Ottawa, 16 janvier 1905.A l’honorable Raoul Dandurand, 

En conformité
Président du Sénat.

^information du Sénat, qu’un examLÏes"^ j’honorable

VcoZ y’ l M mTbrf du Sënat' dateur pour la province de k Xouvelle- 
nu Sénat.manQUe P6nda ^ d6UX derniêres sessions du dernier Parlement de paraître

rapport, pour

J ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

U
1
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L’ordre du jour appelant la prise en considération du discours de Son Excellence, 
prononcé du Trône à l’ouverture de la première session du dixième Parlement ayant 
été lu,

L’honorable H. David, secondé par l’honorable H. Black, a proposé :
Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour 

remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a bien voulu faire
aux deux Chambres du Parlement :—
A Son Excellence le Très honorable Sir Albert Henry Heorge, Comte Grey, Vicomte 

Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pairie 
du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-Croix de l’Ordre Très-Distingué 
de Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

Plaise A Votre Excellence :
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblés en 

Parlement, demandons qu’il nous soit permis d’offrir nos humbles remerciements à 
Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

Après débat,
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanimement 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné

ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable Sir Richard Cartwright, a proposé : 
Que, conformément à la règle 79, les sénateurs dont les noms suivent forment 

comité de sélection chargé de désigner les sénateurs devant composer les différents 
comités permanents de la présente session, savoir:—Lhonorable Sir John Carling, 
C.C.M.G., les honorables messieurs Templeman, Miller, Power. Ferguson, Gibson, 
Watson, Lougheed et Casgrain (de Lanaudière) ; le dit comité devant faire rapport 

toute la diligence convenable des noms des sénateurs par lui désignés.
L’honorable M. Landry, secondé par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, a proposé 

en amendement :
Que le nom de l’honorable M. Béique soit substitué à celui de l’honorable M. Power.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle a 

été résolue dans l’affirmative.
La question de concours ayant alors été posée sur la motion principale, telle qu’a

mendée, elle a été résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par 1 bon râble Sir Ujcnarn
Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.

un

avec
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 18 janvier 1905.

Pétitions à présenter 

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

ORDRES DU JOUR

Pour mercredi, 18 janvier 1905.
No 1.

Par l’honorable H. Scott :

16 janvier- Que la distribution des Chambres, attenant à la salle du Sénat, pour 
les sénateurs qui n’en ont pas, soit laissée au comité de l’Economie Interne et de la 
Comptabilité du Sénat, dès qu’il

No 2.

nommé, qui les répartira sans faire de rapport.sera

Par l’honorable M. Gibson ;

17 janvier Qu un comité spécial du Sénat, composé des honorables messieurs 
1 empleman, de Boucherville, Sir Mackenzie Bowell, K.C.M.G., Lougheed, Robertson 
et du proposant, soit nommé pour s’entendre avec Son Honneur le Président relative
ment aux prières à être récitées à l’ouverture du Sénat.

No 3.
Par l’honorable M. Power :

17 janvier—Qu’un comité spécial, composé de Son Honneur le Président, des hono
rables messieurs Sir Mackenzie Bowell, Miller, Ferguson, Lougheed, Young,' Tessier, 
Ellis, Béique, Kerr ( loronto) et du proposant, soit nommé afin d’étudier et de reviser 
les règlements et formes de procédure du Sénat du Canada, d’y faire des additions, s’il 
est jugé nécessaire,—avec autorisation de faire rapport de temps à autre.

X

b3
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Pour jeudi, 19 janvier 1905.

No 1.
Par l’honorable H. Domville :

17 janvier—Demandera au gouvernement :—
1. La Mutual Reserve Life Association a-t-elle déposé, conformément à l'article 

6 du chapitre 101, 4 Edouard VII, entre les mains du surintendant des assurances un 
état certifié donnant les détails suivants à l’égard de chaque police à laquelle s’applique 
le présent acte:—Le numéro de la police, le nom, l’adresse et l’état de l’assuré, la date 
de la délivrance de la police, l’âge de l’assuré à la date de la délivrance de la police, le 
montant assuré, le montant total versé des primes de cotisation, la prime de cotisation 
annuelle moyenne, le montant de chaque option, le montant des dividendes au comp
tant, le montant d’addition de bonus revenant à ces dividendes au comptant, et le mon
tant de réduction annuelle de prime revenant à' ces dividendes au comptant, pourvu que 
la police à terme renouvelable mentionnée au paragraphe (c) de l’article 3 du présent 
acte soit choisie.

2. Dans l’affirmative, à quelle date l’état certifié a-t-il été déposé entre les mains 
du surintendant des assurances.

No 2.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. La Mutual Reserve Life Association de New-York a-t-elle fait une demande en 

vertu de l’article 2 du chapitre 101, 4 Edouard VII, lequel se lit comme suit :—
(2) Au lieu de la licence actuellement possédée par la compagnie sous l’autorité 

de l’Acte des Assurances, la compagnie aura droit d’obtenir, en en faisant la demande 
dans les trois mois de l’adoption du présent acte, -une licence sous l’opération de l’ar
ticle 4 du dit acte, laquelle lui permettra de faire en Canada des contrats d’assurance 

la vie à des primes fixes et déterminées ; et, sauf les dispositions ci-dessous, à comp
ter de la date de la dite licence, elle aura et possédera tous les droits et pouvoirs con
férés, et sera soumise à toutes les obligations imposées par l’Acte des Assurances, rela
tivement aux compagnies d’assurance sur la vie munies d’une licence en vertu de 
l’article 4 du dit acte. ♦

2. A quelle date cette demande a-t-elle été faite ?
3. A quelle date cette licence a-t-elle été accordée ?

sur

No 3.
Par l’honorable H. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 4.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’il demandera s’il est à la connaissance du gouvernement que des 
barres d’aluminium produites en Canada sont expédiées aux Etats-Unis, converties 
dans ce pays en fil et autres articles, et réimportées en Canada en franchise.

Le gouvernement sait-il que le fil de fer et autres articles exportés du Canada aux 
Etats-Unis paient un droit de 13 cents par livre—$260 par tonne ?
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No 5.
Par l’honorable H. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

L’importation en Canada de l’aluminium—
1. En barres ou en lingots ;

2. En fil, feuilles, ou autre forme ;

3. D’oxyde d’aluminium ;
4. D’alumina.

Les quantités exprimées en poids ;
Les pays d’importation, les ports d’entrée en Canada, et les pays de production ; 
Les exportations d’aluminium en barres ou en lingots ;
L’aluminium manufacturé, sous quelque forme que ce soit ;
Les pays d’exportation et les ports d’expédition en Canada ;
Les quantités exprimées en poids et en valeur ;
Pour les années 1901-1902-1903-1904 jusqu’à la fin de l’année 1904.

No 6.
Par l’honorable H. Scott :

17 janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable H. Rufus Curry pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, et que le dit comité s’assemble.

No 7.
Par l’honorable H. Wood :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat les rap
ports des arpenteurs employés par le chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique sur la divi
sion de la ligne entre Québec et Moncton.

■ ♦



i
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N° 5.

PROCÈS - VERBAUX

DES

SÉANCE DU SÉNAT
DU CANADA

Mercredi, 18 janvier 1905.

Les membres présents étaient :

L'honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Lougheed,
Lovitt,
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton), 
McGregor,
McKay (Truro), 
McLaren,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mitchell.
Montplaisir,
Owens,
Perley,
Poirier,

Power,
Robertson,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Vallière),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Young.

Dobson,
Domville,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Forget,

Baird,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de 
Carling (Sir John), Frost, 
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain (Windsor), Hingston 
Casgrain

(de Lanaudière),
Choquette,
Cloran,
David,
Davis,

Gibson,
Godbout,

(Sir William), 
Jones,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
Landry,
Legris,
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Prières.

L’honorable M. Kerr (Cobourg) 
greffier :— présenté à la Chambre le certificat suivant du 

Bureau du greffier du Sénat,
Dans l’affaire de Edward A. Murphy, pétitionnaire pourT^bill deTivorce0°'

Piastres,"en conformité Tl^elOs '^ Vh°noraiTe de deux

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

cents

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Murphy, de la citê'd^Montréa]'1 dlnfirprovinc13^^^5'/'1 ition de Edward Albert 
bill pour dissoudre son mariage avec Susan Mar^DiL ^ Adoption d’un

La pétition suivantem, 1 , ,, êté Présentée et déposée sur la table
A' * McArtl™ « le h ci,6 de Calgary,

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues •—

*r 1"i-<iui r,",,o™e 1 t,ire «
De la co Wion dT,iîl™ d! -?Zd V Tl 7“'° d=,™ 1 10» B1™*» ;aux compagnies de téléphone d’obtenir le ’ ad°Ption d une loi ordonnant

des poteaux ou de faire de” conduits , C°nSentement des municipalités avant de poser 
De la compagnie dite The Facer Solid 

{Limited), demandant l’adoption d’une 
recevoir 
Nlo 53321.

L’honorable M. Templeman, du comité 
teurs devant composer les différents comités 
senté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Le dit rapport a été lu par le greffier

Steel Car Wheel Company, de Perth
- * “Æi'iîra Ie*, tTi;à

de Sélection chargé de désigner les 
permanents pour la présente session, a pré-

séna-

comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité, Xo 2,

Mercredi, 18 janvier 1905.

%zæs.*rsr *™y -«■ *«•suivante des sénateurs qu’il a choisis pour les compter, stvoir^ S°Umettre ^

Comité mixte de la Bibliothèque du Parlement
C.M.G?sfr°Richard O.C M ™Ssi*urs Baker> de Boucherville,
Ferguson. Forget, Godbout, oLân C M G Sir WilHa XZ Dru™mond« C.C.M.G., 
Miller, Poirier. Power, Thibaudeau (de M<?Hugb’

Comité mixte des Impressions du Parlement 
Si, £h*„loo£lT c”ST c'.ïî.wdfr™*1?1 »>-"■ c-OJta,

MaeKeen, Merner, Shehyn, Templeman, Warh et Watson._24 ’ " x8J maB
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Comité des Ordres Permanents :—
Les honorables messieurs Sir John Carling, C.C.M.G., Choquette, Church, Mac

donald (I.P.-E.), Macdonald (Victoria), McKay (Truro), Tessier, Yeo et Young—9.

Comité des Banques et du Commerce :—
Les honorables messieurs Black, Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G., Sir Richard 

Cartwright, C.C.M.G., Casgrain (Windsor)', Cox, Sir George Drummond, C.C.M.G., 
Edwards, Ferguson, Forget, Fulford, Jones, Kerr (Cobourg), Lougheed, Macdonald 
(I.P.-E.), Mackay (Alma), MacKeen, McDonald (Cap-Breton), McGregor, McMillan, 
Mc Sweeney, Mitchell, Perley, Ross, Scott, Sullivan, Thibaudeau (Rigaud), Thibau- 
deau (de la Vallière), Thompson, Wood et Yeo.—30.

Comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres :—
Les honorables messieurs Baird, Baker, Béique, Bolduc, Sir Mackenzie Bowell, 

C.C.M.G., Sir John Carling, C.C.M.G., Casgrain (de Lanaudière), Choquette, Cox, 
David, Domville, Sir George Drummond, C.C.M.G., Ellis, Ferguson, Fiset, Frost, 
Gibson, Godbout, Jones. Kerr (Cobourg), Kerr (Toronto), King, Kirchhoffer, Landry, 
Lougheed, Lovitt, Macdonald (Victoria), Mackay (Alma), McDonald (Cap-Breton), 
McHugh, McKay (Truro), McLaren, McMillan, McMullen, Owens, Poirier, Power, 
Scott, Slîehyn, Templeman, Tessier, Thompson, Vidal, Watson et Young.—45.

Comité des Bills Privés divers :—
Les honorables messieurs Baird, Bostock, de Boucherville, C.M.G., Casgrain 

(Windsor), Church, Cloran, David, Dobson, Domville, Edwards, Fulford, Godbout, Sir 
William Hingston, chevalier, Kerr (Toronto), Landry, Legris, McGregor, McHugh, 
McSweeney, Merner, Montplaisir, Shehyn, Sullivan, Thibaudeau (Rigaud) et Thibau
deau (de la Vallière).—25.

Comité de l’Economie Interne et de la Comptabilité :—
Les honorables messieurs Bernier, Bolduc, Casgrain (de Lanaudière), Fiset, Frost, 

Gibson, King, Landry, Lovitt, McDonald (Cap-Breton), McLaren, McMullen, Miller, 
Montplaisir, Owens, Perley, Power, Robertson, Templeman, Thompson, Vidal, Watson, 
Wilson, Wood et Yeo.—25.

Comité du compte rendu des Débats :—
Les honorables messieurs Béique, Bernier, Coffey, Ellis, Mitchell, Poirier, Robert

son, Tessier et Vidal.—9

Comité des Divorces :—
Les honorables messieurs Baker, Gowan, C.M.G., Kerr (Cobourg), Kirehhoffer, 

Lougheed, McMullen, Templeman, Wilson et Wood.—9.

Comité du Restaurant :—
Son Honneur le Président et les honorables messieurs Bolduc, McKay ( Truro), 

McMillan, McSweeney, Miller et Robertson.—7.
Le tout respectueusement soumis.

W. TEMPLEMAN,
Président.I

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il est 
Résolu, que le dit rapport soit adopté. ,

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il est 
Résolu, qu’un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des maîtres 

en Chancellerie, pour informer cette Chambre que le Sénat a nommé les honorables 
Sieurs Baker, Sir Richard Cartwright, C.C.M.v., de Boucherville, C.M.G., Sir George

mes-



de Sélection chargé de désigner les séna-
a pré-é son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 18 janvier 1905.
rentsLceoCm0£stêDermSnneeut0n ^ ^ d"igner ks sénateurs devant composer les diffê- 
rapport ™ permanents pour la présente session a l’honneur de présenter son second

menté qU" le,C°mité des Ban^les <* du Commerce soit

ne 1er, lelegraphes et Havres soit porte de quarante-cinq (45) à cinquante (50)

sEtFttFF “•*™=»dê p„, l'ordre d„ «J», S tlTwZ $ * *, T f
Sdn«t do » m,? im ,, de ......... ... ^ LZTZ" ^

“ 5 Le comité des c'h^ d? Co“™erce composé de trente-deux sénateurs.” 
sénateurs/’ 6 fer’ TeIegraphes et Havres composé de cinquante

4. En

aug-

votre

H»
des Banques et du Commerce.

5 II recommande aussi que les honorables messieurs David, Forget Mitchell Ross

que l’honorable Sir Wil- 
(Toronto), soient ajoutés au comité

W. TEMPLEMAN,
Président.

par l’honorable M. Scott, il
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé

été
due k d™,pport si"*,"'61 k r6g,eS *» Sénat -»* —«*• «t

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
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Drummond, C.C.M.G., Ferguson, Forget, Godbout, Gowan, C.M.G.,
Hingston, chevalier, McHugh, Miller, Poirier, Power, Thibaudeau (de la Vallière) 
Wilson et Voung, afin d’agir comme un comité pour aider Son Honneur le Président 
dans 1 administration de la Bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts du 

.nat j011* "Res et pour agir au nom de cette Chambre comme membres du comité 
mixte de la Bibliothèque pour les deux Chambres.

Sir William

Sur motion de 1 honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott il est 
Résolu qu un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des maîtres 

en Chancellerie, pour informer cette Chambre que le Sénat a nommé les honorables 
messieurs Black, Bernier Bostock, Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G., Sir John Carling, 
C.C M.G., Casgrain (de Lanaudiere), Church, Cloran, Coffey, Dobson, Domville Ellis
SlTnî’ FlT ’ G1lbSOn’ wgnS’ Macdonald (LP.-E.), Mackay (Alma), MacKeen, Merner,’ 
: yn’. Templeman, \V atson et Wark, afin d’agir comme un comité pour surveiller les
impressions de cette Chambre pendant la présente sessiop avec le comité de la Chambre 
dis Communes comme comité mixte des deux Chambres du Parlement
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Que la distribution des Chambres, attenant à la salle du Sénat, pour les sénateurs 
qui n’en ont pas, soit laissée au comité de l’Economie Interne et de la Comptabilité du 
Sénat, dès qu’il sera nommé, qui les répartira sans faire de rapport.

L’honorable M. Gibson, secondé par l’honorable H. Casgrain (Windsor), a proposé 
en amendement :

Que les mots “ qui n’en ont pas ” soient retranchés.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle a 

été résolue dans la négative.
La question de concours ayant alors été posée sur la motion principale, elle a été 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l’honorable M. Gibson, secondé par l’honorable M. Casgrain (Wind
sor), il a été

Ordonné, qu’un comité spécial du Sénat, composé des honorables messieurs Tem- 
pleman, de Boucherville, Sir Mackenzie Rowell, C.C.M.G., Lougheed, Robertson et du 
proposant, soit nommé pour s’entendre avec Son Honneur le Président relativement 
aux prières à être récitées à l’ouverture du Sénat.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Choquette, il

Ordonné, qu’un comité spécial, composé de Son Honneur le Président, des hono
rables messieurs Sir Mackenzie Bowell, Miller, Ferguson, Lougheed, Young, Tessier, 
Ellis, Béique, Kerr (Toronto), Landry, David, et du proposant, soit nommé afin d’étu
dier et de reviser les règlements et formes de procédure du Sénat du Canada, d’y faire 
des additions, s’il est jugé nécessaire,—avec autorisation de faire rapport de temps à 
autre.

a
été

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 19 janvier 1905.

Pétitions à présenter 

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 19 janvier 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Scott :

18 janvier—Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à 
mercredi, le 8 février prochain.

No 2.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Demandera au gouvernement :—
1. La Mutual Reserve Life Association a-t-elle déposé, conformément à l'article 

6 du chapitre 101, 4 Edouard VII, entre les mains du surintendant des assurances un 
état certifié donnant les détails suivants à l’égard de chaque police à laquelle s’applique 
le présent acte:—Le numéro de la police, le nom, l’adresse et l’état de l’assuré, la date 
de la délivrance de la police, l’âge de l’assuré à la date de la délivrance de la police, le 
montant assuré, le montant total versé des primes de cotisation, la prime de cotisation 
annuelle moyenne, le montant de chaque option, le montant des dividendes 
tant, le montant d’addition de bonus revenant à ces dividendes au comptant, et le mon
tant de réduction annuelle de prime revenant à: ces dividendes au comptant, pourvu que 
la police à terme renouvelable mentionnée au paragraphe (c) de l’article 3 du présent 
acte soit choisie.

2. Dans l’affirmative, à quelle date l’état certifié a-t-il été déposé entre les mains 
du surintendant des assurances.

au comp-
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No 3.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier Qu’il demandera àu gouvernement :—
1 La Mutual Reserve Life Association de New-York a-t-elle fait une demande en 

vertu de 1 article 2 du chapitre 101, 4 Edouard VII, lequel se lit comme suit 
j A,U hfU de la llc1ence actuellement possédée par la compagnie sous l’autorité

I®/ Assurances, la compagnie aura droit d’obtenir, en en faisant la demande 
dans les trois mois de 1 adoption du présent acte, une licence sous l’opération de l’ar- 
ie e 4 du dit acte, laquelle lui permettra de faire en Canada des contrats d’assurance 
™le? des primes fixes et déterminées; et, sauf les dispositions ci-dessous, à comp

ter ^de la date de la dite licence, elle aura et possédera tous les droits et pouvoirs con- 
eres, et sera soumise a toutes les obligations imposées par l’Acte des Assurances, rela-
l™S4rd“Sr,eS dW«»« -, 1. ™ m„niæ d’„„e licence en ,«„» de

2. A quelle date cette demande a-t-elle été faite ?
3. A quelle date cette licence a-t-elle été accordée ?

No 4.
Par l’honorable M. Domville :

, ,17 Envier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
indiquant0-— Pner S°n Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état

1. En vertu de l’article .6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
Rfiée^ ( < P0SeCS 6ntre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer-
TorlS'i^Ssi EtoSSf T" 18 M“'“! R,S,m Li,‘ '*““**» de New-

No 5.
Par l’honorable M. Domville :

, Jf lar[Tler .Qu l1 demandera s’il est à la connaissance du gouvernement que des

du Canada

No 6.

aux

Par l’honorable M. Domville :

, janvier -Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le G 
general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
indiquant :—

E importation en Canada de l’aluminium—
1. En barres ou en lingots ;
2. En fil. feuilles, ou autre forme ;
3. D’oxyde d’aluminium ;
4. D’alumina.

Les quantités, exprimées en poids ;
Les pays d’importation, les ports d’entrée en Canada, et les pays de production • 
.Les exportations d aluminium, en barres ou en lingots ;
L’aluminium manufacturé, sous quelque forme que ce soit ;
Les pays d’exportation et les ports d’expédition en Canada ;
Les quantités, exprimées en poids et en valeur ;
Pour les années 1901-1902-1903-1904 jusqu’à la fin de l’année

ouverneur 
transmettre au Sénat un état

1904.
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No 7.
Par l’honorable M. Scott :

17 janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable M. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, et que le dit comité s assemble.

No 8.
Par l’honorable M. Wood :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat les rap
ports des arpenteurs employés par le chetnin de fer Grand-Tronc-Pacifique sur la divi
sion de la ligne entre Québec et Moncton.

No 9.
Par l’honorable M. Wood :

18 janvier—Qu’il demandera si le rapport du ministre des Chemins de fer et Ca- 
pour l’année expirée le 30 juin 1903 a été publié en la forme ordinaire ?

Pourquoi ne s’en trouve-t-il pas d’ex.emplàires à la bibliothèque ?
naux
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N° 6.

PROCES - VERBAUX

UES

SÉANCE DU SÉNAT
"DU CANADA

Jeudi, 19 janvier 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, President. 

Les honorables messieurs
Robertson,
Ross,
Scott,
Shehyn, 
Sullivan, 
Templeman, 
Tessier, 
Thibaudeau 

(Vallière), 
Thompson, ' 
Watson, 
Wilson,
Wood,
Young.

Lovitt,
McDonald

David,
Davis,
Dobson,
Domville,
Ellis,
F erguson, 
Frost,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville de 
Carling (Sir John), Gibson,

Jones,
Kerr (Cobourg), 

Casgrain (Windsor), Kerr (Toronto), 
KirchhofEer,

(de Lanaudière), Landry, 
Choquette,
Cloran,

(Cap-Breton),
McGregor,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Perley,
Poirier,
Power,

Cartwright
(Sir Richard),

Casgrain

Legris,
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Prières.

L honorable H. Perley a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier

Bureau du greffier du Sénat,
-n „ . , Ottawa, 13 janvier 1905.
Bans 1 affaire de James Arthur Pryor, pétitionnaire pour un bill de divorce 
Je certifie par le present avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux 

piastres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre. cents

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Alors, l’honorable M. Perley a présenté la pétition de James Arthur Prvor de 
Ch.cw. dans le. Territoire, do Hord-OoeM. demandant P,d”ti=n d’un b U lî 
tadre „n manage „eo Mildmd Garralt, de Kenlis, dao, 1„ Lrit,™ du No,"

Confomément à l’ordre du jour, le, pétition, suivantes ont été lue, •-

~ ür& Æïïtfc ïrd“‘
ment et l’achèvement de sa voie ferrée. 1 d fixe pour le commence-

C^ptX^plntr'plr,^^"11 de 1,E~ «‘1= 1-

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

°* d'“ • ÏCl do

Votre comité recommande que 
Le tout quorum soit réduit à neuf (9) membres.

ROBT. WATSON,
Président.

par l’honorable M. Young, il a été

son
respectueusement soumis.

L’honorable M. Scott, du comité 
premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Le dit rapport a été alors lu

des Banques et du Commerce, a présenté son

par le greffier comme suit :_

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 19 janvier 1905. 
i l’honneur de présenter

respectueusement soumis” q"°rUm *0lt redult à neuf (9) membres.

R. W. SCOTT,
Faisant fonction de président.

Le comité permanent des Banques et du Commerce 
premier rapport comme suit commerce

Votre comité recommande 
Le tout

son
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Sur motion de l’honorable H. Scott, secondé par l’honorable H. Ellis, il -a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable H. Casgrain (de Launaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 19 janvier 1905.
a l’honneur deLe comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

présenter son'premier rapport, comme suit :—
Votre comité recommande que son quorum soit réduit a neuf (9) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

J. P. B. CASGRAIN,
Président.

Sur motion de l’honorable H. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 
M. Kerr (Toronto), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Cloran, du comité permanent des Bills Privés divers, a présenté 
son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 19 janvier 1905.
Le comité permanent des Bills Privés divers a l’honneur de presenter son premier 

rapport comme suit:—
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.
Le tout respectueusement soumis.

H. J. CLORAN,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Cloran, secondé par l’honorable H. Black, il a été 
Ordonné,_ que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Kirchhofïer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Salle de comité No 28,

Jeudi, 19 janvier 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son premier rapport.
Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills de 

divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de. Edward Albert Murphy, de 
la cité de Montréal, commis voyageur, demandant qu’il soit passé un acte pour dis
soudre son mariage avec Susan Margaret Dillon, a examiné la dite pétition et les avis, 
preuve, bil et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire rapport comme suit:

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.
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. ,®n a dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de
la signification d’une copie de cette pièce à la partie défenderesse 

Le tout respectueusement soumis.
en personne.

J. N. KIRCHHOFFER,
Président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et 
La question de concours ayant été posée 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Power, du comité spécial chargé d’étudier et de reviser les règle
ments et formes de procedure du Sénat, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—•

SÉNAT,
Chambre de,comité No 2,

Jeudi, 19 janvier 1905.
céduresCdTsfnfltSCirVharg6 Ïétnd-Pr 6t de revîser les règlements et les formes de 
cedures du Sénat a 1 honneur de presenter son premier rapport.

votre comité recommande
Le tout respectueusement

icelle, elle a été, sur division, résoluesur

pro-

que son quorum soit réduit à cinq (5) membres, 
soumis.

L. G. POWER,

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. 
Ordonne, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Young, du comité 
premier rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Le dit rapport a été alors lu par le greffier

Président. 
David, il a été

permanent des Ordres Permanents, a présentéson

comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 19 janvier 1905. 
l’honneur de présenter "son premierLe comité permanent des Ordres Permanents

rapport.

au

bill privé, qui ex- 
au jeudi, trentième

Le tout respectueusement soumis,
FINLAY M. YOUNG,

Président.



19 JANVIER.4 EDOUARD VU. 45

Sur motion de l’honorable H. Young, secondé par l’honorable M. Béique, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Sur motion de l’honorable H. Power, secondé par l’honorable M. Ellis, il a été 
Ordonné, que le rapport des bibliothécaires du Parlement soit reçu.

L’honorable H. Kerr (Cobourg) a présenté à la Chambre un bill (A) intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Edward Albert Muphy.”

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable H. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé : 
Que le dit bill soit lu la seconde fois le jeudi, seizième jour de février prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il été 
Ordonné en conséquence.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable H. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il reste ajourné au lundi, le 13 fé

vrier prochain à trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable Sir Richard Cartwright, a pro
posé :

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
L’honorable Président a déclaré le Sénat ajourné au lundi, treizième jour de fé

vrier prochain, à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi, 13 février 1905.

Pétitions à présenter 

Rapports de comités à présenter.

Pétition, à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour lundi, 13 février 1905.
No 1.

Par l’honorable H. Domville :
17 janvier Qu’il demandera au gouvernement :—
1. La Mutual Reserve Life Association a-t-elle déposé, conformément à l’article 

6 du chapitre 101, 4 Edouard VII, entre les mains du surintendant des assurances un 
état certifié donnant les détails suivants à l’égard de chaque police à laquelle s’applique 
le present acte:—Le numéro de la police, le nom, l’adresse et l’état de l’assuré, la date 

e a délivrance de la police, l’âge de l’assuré à la date de la délivrance de la police, le 
montant assure, le montant total versé des primes de cotisation, la prime de cotisation 
annuelle moyenne, le montant de chaque option, le montant des dividendes au comp
tant, le montant d’addition de bonus revenant à ces dividendes au comptant, et le mon
tant de reduction annuelle de prime revenant à: ces dividendes au comptant, pourvu que 
la police a terme renouvelable mentionnée au paragraphe (c) de l’article 3 du présent 
acte soit choisie.

2. Dans l’affirmative, à quelle date l’état certifié a-t-il été déposé entre les mains 
du surintendant des
No 2.

assurances.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier Qu’il demandera au gouvernement :—
1. La Mutual Reserve Life Association de New-York a-t-elle fait une demande en 

vertu de 1 article 2 du chapitre 101, 4 Edouard VII, -lequel se lit comme suit 
j i>* j » de la llcence actuellement possédée par la compagnie sous l’autorité 
de 1 Acte des Assurances, la compagnie aura droit d’obtenir, en en faisant la demande
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dans les trois mois de l’adoption du présent acte, une licence sous l’opération de l’ar
ticle 4 du dit acte, laquelle lui permettra de faire en Canada des contrats d’assurance 
sur la vie à des primes fixes et déterminées ; et, sauf les dispositions ci-dessous, à comp
ter de la date de la dite licence, elle aura et possédera tous les droits et pouvoirs 
férés, et sera soumise à toutes les obligations imposées par l’Acte des Assurances, rela
tivement aux compagnies d’assurance sur la vie munies d’une licence en vertu de 
l’article 4 du dit acte.

2. A quelle date cette demande a-t-elle été faite 1
3. A quelle date cette licence a-t-elle été accordée ?

con-

No 3.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Sont Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 4.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’il demandera s’il est à la connaissance du gouvernement que des 
barres d’aluminium produites en Canada sont expédiées aux Etats-Unis, converties 
dans ce pays en fil et autres articles, et réimportées en Canada en franchise.

Le gouvernement sait-il que le fil de fer et autres articles exportés du Canada aux 
Etats-Unis paient un droit de 13 cents par livre—$260 par tonne ?

No 5.
Par l’honorable H. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

L’importation en Canada de l’aluminium—
1. En barres ou en lingots ;
2. En fil, feuilles, ou autre forme ;
3. D’oxyde d’aluminium ;
4. D’alumina.

Les quantités, exprimées en poids ;
Les pays d’importation, les ports d’entrée en Canada, et les pays de production ; 
Les exportations d’aluminium, en barres ou en lingots ;
L’aluminium manufacturé, sous quelque forme que ce soit ;
Les pays d’exportation et les ports d’expédition en Canada ;
Les quantités, exprimées en poids et en valeur ;
Pour les années 1901-1902-1903-1904 jusqu’à la fin de l’année 1904.

No 6.
Par l’honorable M. Choquette :

19 janvier—Qu’il demandera :—
1. Si le gouvernement a fait ou doit faire traduire en français, pour l’usage des 

officiers de la milice parlant la langue française, les règlements de la milice ?
2. Si la traduction en a été faite, quand seront-ils distribués ?
3. Si elle ne l’a pas été, quand le sera-t-elle ?
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Pour lundi, 20 février 1905.

No 7.
Par l’honorable M. Scott :

17 janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable H. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé 
comité chargé de prendre en considération.les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, le dit comité devant se réunir le

au

ORDRE DU JOUR
Note -Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 16 février 1905.

No 1.
19 janvier—Deuxième lecture (Bill A) Acte pour faire droit à Edward Albert 

Murphy.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
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7.

PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCE DU SÉNAT

DU CA N A D A

Lundi, 13 février 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAHDURAN1), Président.

Les honorables messieurs

Perley, * 
Poirier, 
Power, 
Scott,
Templeman,
Thompson.

Raird,
Béique,
Bemier, 
Cartwright 

(Sir Richard), 
Cloran,

David,
Dobson,
Edwards,
Ellis,
Frost,
Godbout,

Kirchhoffer,
Macdonald

(Victoria),
McGregor,
McMillan,
Miller,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable H. Frost:—De la Compagnie Gillies Brothers, compagnie incor

porée par lettres patentes.

Par l’honorable M. Frost (pour l’honorable H. Ross) :—De A. Hitchcock et autres, 
de Moose Jaw, dans les Territoires du Nord-Ouest.

Par l’honorâble M. Frost (pour l’honorable M. Watson) :—De John M. Young et 
autres, de la cité de Régina, directeurs provisoires de la compagnie dite The Regina 
and Hudson’s Bay Railway Company.

Par l’honorable M. Frost (pour l’honorable M. Cas grain, de Lanaudière) :—De P. 
Galibert et autres, de la cité de Montréal.

Par l’honorable M. Frost (pour l’honorable M. McMullen) :—De J. M. Adam et 
autres, du village d’Exeter, dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Templeman:—De la Compagnie du chemin de fer de Vancou
ver, Westminster et Yukon ; de la Compagnie d’assurance sur la vie The Century, et de 
W. Postlewaite et autres, de la cité de Toronto.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :—
De A. T. McArthur et autres, de la cité de Calgary, demandant l’adoption d’une 

loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Calgary, Red Deer and Battle- 
ford Railway Company.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une copie des ordres 
en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 1er janvier et le 17 décembre 
1904, conformément aux dispositions de l’article 91 de l’Acte des Terres de la Couronne, 
chapitre 54 des Statuts Révisés du Canada et de ses amendements.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :—
(Voir Documents de la Session No 52.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une copie des ordres 
en conseil publiés dans la Gazette du Canada et dans la Gazette de la Colombie-Bri
tannique, entre le 1er janvier et le 17 décembre 1904, conformément au paragraphe (d) 
de l’article 38 des règlements relatifs a l’arpentage et l’administration des terres fédé
rales dans la zone de 40 milles de chemin de fer, dans la province de la Colombie-Bri
tannique.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No 51.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un état concernant 
les primes de pêche payées pour l’exercice 1903-04, conformément à l’article 4 du cha
pitre 96 des Statuts Révisés du Canada intitulé : “ Acte à l’effet d’encourager le déve
loppement de la pêche maritime et la construction des navires de pêche.”

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No .)

L’honoyble M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un tableau indiquant 
la moyenne des hommes employés dans la police fédérale pendant chaque mois de 
l’année 1904, avec la liste des paiements et des dépenses de voyage, en vertu des Statuts 
Révisés du Canada, chap. 184, art. 5.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :—
(Voir Documents de la Session No .)
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L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport, les états 
et les statistiques du département du Revenu de l’Intérieur de la Puissance du Canada, 
pour l’année fiscale finissant le 30 juin 1904. Partie I : Accise.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :—
( Voir Documents de la Session No 12.)

L’honorable H. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un supplément au 
trente-septième rapport du département de la Marine et des Pêcheries. (Marine, cin
quième rapport du bureau de géographie du Canada contenant les décisions jusqu’au 
30 juin 1904.)

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—
(Voir Documents de la Session No 21a.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport du ministre 
de la Justice relatif aux pénitenciers du Canada, pour l’année expirée le 30 juin 1904.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No Slf.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le trente-cinquième 
rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries, 1904. (Marine.)

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No 21.)
L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un état des obliga

tions enregistrées au département du Secrétaire d’Etat depuis le dernier état (23 mars
1904).

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné.

.)
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AFFAIRES J)E ROUTINE

Mardi, 14 février 1905.

Pétitions à présenter 

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 14 février 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :

17 janvier Qu’il demandera au gouvernement :—
1. La Mutual Reserve Life Association a-t-elle déposé, conformément à l’article

, u c 4 Edouard VII, entre les mains du surintendant des assurances un
état certifie donnant les détails suivants à l’égard de chaque police à laquelle s’applique 
le present acte:—Le numéro de la police, le nom, l’adresse et l’état de l’assuré, la date 
de la délivrance de la police, l’âge de l’assuré à la date de la délivrance de la police, le 
montant assure, le montant total versé des primes de cotisation, la prime de cotisation 
annuelle moyenne le montant de chaque option, le montant des dividendes au comp
tant, le montant d addition de bonus revenant à ces dividendes au comptant, et le mon
tant de reduction annuelle de prime revenant à ces dividendes au comptant, pourvu que 
la police a terme renouvelable mentionnée au paragraphe (c) de l’article 3 du présent 
acte soit choisie.

2. Dans l’affirmative, à quelle date l’état certifié a-t-il été déposé entre les mains 
du surintendant des
No 2.

assurances.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier—Qu’il demandera au gouvernement :—
L La Mutual Reserve Life Association de New-York a-t-elle fait une demande en 

vertu de 1 article 2 du chapitre 101, 4 Edouard VII, lequel se lit comme suit 
j j ,u de la licence actuellement possédée par la compagnie sous l’autorité
de 1 Acte des Assurances, la compagnie aura droit d’obtenir, en en faisant la demande
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dans les trois mois de l’adoption du présent acte, une licence sous l’opération de l’ar
ticle 4 du dit acte, laquelle lui permettra de faire en Canada des contrats d’assurance 

la vie à des primes fixes et déterminées ; et, sauf les dispositions ci-dessous, à comp
ter de la date de la dite licence, elle aura et possédera tous les droits et pouvoirs con
férés, et sera soumise à toutes les obligations imposées par l’Acte des Assurances, rela
tivement aux compagnies d’assurance sur la vie munies d’une licence en vertu de 
l’article 4 du dit acte.

2. A quelle date cette demande a-t-elle été faite ?
3. A quelle date cette licence a-t-elle été accordée ?

sur

No 3.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 4.
• Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’il demandera s’il est à la connaissance du gouvernement que des 
barres d’aluminium produites en Canada sont expédiées aux Etats-Unis, converties 
dans ce pays en fil et autres articles, et réimportées en Canada en franchise.

Le gouvernement sait-il que le fil de fer et autres articles exportés du Canada aux 
Etats-Unis paient un droit de 13 cents par livre—$260 par tonne ?

No 5.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

L’importation en Canada de l’aluminium—
1. En barres ou en lingots ;
2. En fil, feuilles, ou autre forme ;
3. D’oxyde d’aluminium ;
4. D’alumina.

Les quantités, exprimées en poids ;
Les pays d’importation, les ports d’entrée en Canada, et les pays de production ; 
Les exportations d’aluminium, en barres ou en lingots ;
L’aluminium manufacturé, sous quelque forme que ce soit ;
Les pays d’exportation et les ports d’expédition en Canada ;
Les quantités, exprimées en poids et en valeur ;
Pour les années 1901-1902-1903-1904 jusqu’à la fin de l’année 1904.

No 6.
Par l’honorable M. Choquette :

19 janvier—Qu’il demandera :—
1. Si le gouvernement a fait ou doit faire traduire en français, pour l’usage des 

officiers de la milice parlant la langue française, les règlements de la milice ?
2. Si la traduction en a été faite, quand seront-ils distribués ?
3. Si elle ne l’a pas été, quand le sera-t-elle ?
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Pour jeudi, 16 février 1905.

No 7.
Par l’honorable M. Poirier :

13 février—Qu’il demandera :—
Lorsque, le 18 octobre dernier, il a télégraphié la réponse ci-dessous à la dépêche 

de 1 honorable M. Blair lui annonçant sa démission comme président de la Commission 
des chemins de fer :—“ Votre démission me prend par surprise, mais je ne puis natu
rellement faire aucune observation à ce sujet pour le moment ”, le premier ministre du 
Canada savait-il qu’il y avait sur le rôle un grand nombre de causes instruites et enten
dues qui attendaient la décision de la commission ?

Le comité du Conseil privé avait-il été informé de ce fait lorsque, le 31 octobre, il 
a recommandé au Gouverneur général d’accepter la démission de l’honorable M. Blair ?

S’il savait qu’il y avait un grand nombre de causes pendantes et attendant la déci
sion de la commission, a-t-il demandé à l’honorable M. Blair de donner sa décision sur 
ces causes avant de se retirer, comme il l’a fait, par exemple, dans le cas du juge Killam, 
ci-devant juge de la Cour Suprême ?

Combien y avait-il de causes pendantes, lorsque la résignation de l’honorable H. 
Blair a été ainsi acceptée ?

Combien de causes devront être instruites et entendues de nouveau ?
Quel est le membre de la Commission des chemins de fer qui est resté chez lui au 

lieu d’accompagner la commission, dans sa tournée de l’ouest, l’été dernier, et qui a 
ainsi contribué à amener l’état de confusion qui existe actuellement dans cette division 
importante du service civil, au grand détriment des parties en litige ?

Pour lundi, 20 février 1905.
No 8.

Par l’honorable M. Scott :

17 janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de 1 honorable IL Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privileges du Parlement, le dit comité devant se réunir le

Pour mercredi, 22 février 1905.
No 9.

Par l’honorable Sir George Drummond :

13 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur certaines anomalies dans les 
taxes postales, et proposera la résolution suivante :—

“ Que l’attention du gouvernement soit appelée sur les taxes postales locales, étran
gères et impériales, en vue de remédier à certaines inégalités de ces taxes ; que le Sénat 
affirme le principe que la transmission des lettres, journaux, livres, publications pério
diques, etc., dans les limites de l’Empire devrait se faire d’après une échelle de taux 
plus bas que celle applicable dans le temps aux pays étrangers.”
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ORDRE DU JOUR
•Les lettres AF indiquent que le Mil était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu-ü l était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.Note

Pour jeudi, 16 février 1905.

No 1.
faire droit à Edward Albert19 janvier—Deuxième lecture (Bill A) Acte pour 

Murphy.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
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:rsro 8.

PROCÈS - VERBAUX

DES

SÉANCE DU SÉNAT
DTJ CANADA

Mardi, 14 février 1905.r

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAUDI RAN D, 1 resident.

Les honorables messieurs

Legris,
Macdonald 

(Victoria), 
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren,
McMillan,
McMullen,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Perley,
Poirier,

Power,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thibaudeau

(Vallière),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Young.

Cloran,
David,
Davis,
Dobson,
Domville, 
Edwards,
Ellis,
Frost,

(Sir Mackenzie), Gibson,
Carling (Sir John), Godbout,

Jones,
Kerr (Cobourg),

Casgrain (Windsor), Kirchhoffer, 
Casgrain

(de Lanaudière),

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,

, Bolduc,
Rostock, 
Boucherville, de 
B o well

Cartwright
(Sir Richard),

Landry,



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :__

Westminster, toutes dans la province de la Colombie-Britannique.
Par l’honorable M Frost:—De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord. 

■ ‘a \“le ^- Perley:—Des villages de Carmen et de Carberry, dans la pro- 
vince du Manitoba; des -villes de Saskatoon et Indian-Head; des cités de Bégina et 
d Edmonton, toutes dans les territoires du Nord-Ouest

Par l’honorable M. Baird.—Des villes de St-Stephên, St-Andrews et Campbellton 
toutes dans la province du Nouveau-Brunswick. « ’
h- vn°n°+ablfuMi K“'chhofïer:—De la Compagnie du chemin de fer de la Colom
bie et de 1 Ouest, et de la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, du Nord et de l’Ouest
vince du Manitoba6 “ ^ de Wilmipeg et de Brando^ dans la pro-

Baf,irll°“0rablJe M. McGregor—De la cité de Sydney, district de Chester dans le 
rî aX4deS Vl l|e® de Bridgewater, Barrington, Dartmouth, Inverness, Hants- 

P p lr°iiVllle’ We^vllle> t0utes dans la province de la Nouvelle-Ecosse
bonne et W

e* *
Terminal ahdTridle Co mS.fterife d'Uxb'idgTwdkLme TOittow"'"^

et Jw. ph°ZttL”'t ™5=° diï eT« de ¥0'»»“ “ de Tor“to ;

d-Aftert. ; et defvife

et d Emerson, toutes dans la province du Manitoba ’ P
T,bon"t?a“CC T"ng:™De '* °0mPW” d" * f=, d’Edmonton,

Par l’honorable M. Ellis:Par l’honorable M Power .^t!* f°”pagnie du cbemin de fer de la Baie de James, 
rar l honorable M. Power .-De la Compagnie du chemin de fer du Grand Nord

Sïx^'dSr^is °* de «d»
Mo,Sâl1’h"°raU° K '* C«"P-=.i= do chemin de ter Terminal de

. par l’honorable M. Cloran—De la Compagnie du 
plain au Saint-Laurent.

Par l’honorable M. Poirier—De la cité de Saint-Jean, township de Wilmot comté

d“dîut“s1£,r,i,,“ * * *■» c«^“. * r. ollztToi
canal à navires du lac Cham-

„reffiïh^0rable M‘ KCTr (C°b0Urg)’ a présmté à la Chambre le certificat suivant du
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! Bureau du greffier du Sénat,
Ottawa, 14 février 1905.

Dans l’affaire de George Dance Ilarper, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir regu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre.
SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors, l’honorable M. Kerr (Cobourg) a présenté la pétition de George Dance 

Harper, de la cité de Montréal, dans la province de Québec, demandant l’adoption d’un 
acte pour dissoudre son mariage avec Nathalie Dallie Parker, de la dite cité de Mont
réal.

L’honorable M. Young a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier :—
Bureau du greffier du Sénat,

Ottawa, 14 février 1905.
Dans l’affaire de Clara Bidwell McDermot, pétitionnaire pour un bill de divorce. 
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre.
SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors, l’honorable M. Young a présenté la pétition de Clara Bidwell McDermot, du 

village de Port-Perry, dans le comté d’Ontario, dans la province d’Ontario, demandant 
l’adoption d’une loi pour dissoudre son mariage avec George Burton MeDermot, autre
fois du dit village de Port-Perry.

L’honorable M. Young a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier :—
Bureau du greffier du Sénat,

Ottawa, 13 janvier 1905.
Dans l’affaire de Jane Marie Fitz-Simons, pétitionnaire pour un bill de divorce. 
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre.
SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors, l’honorable M. Young a présenté la pétition de Jane Marie Fitz-Simons, 

d’Utica, dans l’Etat de New-York, l’un des Etats-Unis d'Amérique, demandant l’adop
tion d’une loi pour dissoudre son mariage avec Cradock Percy Booth Simpson, de la 
cité de Montréal, dans la province de Québec.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT,
Salle de comité No 28,

Mardi, 14 février 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son deuxième rapport. 
Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills de 

divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de James Arthur Pryor, de
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Chickney, Assiniboïa, T.N.-O., cultivateur, demandant qu’il soit passé un acte pour 
dissoudre son mariage avec Mildrid Garratt, a examiné la dite pétition et les avis, 
preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire rapport comme suit :— 

1. V otre comité a constate que la petition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.

% On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de 
la signification d’une copie de cette pièce à la partie défenderesse 

Le tout respectueusement soumis.
en personne.

J. N. KIRCHHOFFER,
Président intérimaire.

L’honorable H. Kirehhoffer, secondé par par l’honorable M. Perley, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence. '

_ L’honorable M. Perley a présenté à la Chambre un bill (B) intitulé: “Acte pour 
faire droit à James Arthur Pryor”.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Kirehhoffer, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois le mercredi, premier jour de mars prochain
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans r affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L honorable M. Kirehhoffer, du comité permanent des Divorces, 
troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

a présenté son

SÉNAT,
Chambre de comité Ko 28,

Hardi, 14 février 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son troisième rapport.
Relativement au bill (A) intitulé : “ Acte pour faire droit à Edward Albert Mur- 

™ ’T.0n ? , Preuve devant votre comité de l’impossibilité de trouver Susan Margaret
Murphy, la défenderesse, pour lui signifier un avis de la deuxième lecture du dit bill et 
une copie du dit bill.

Votre comité de plus est d’opinion que tous les efforts raisonnables ont été faits 
pour que la signification du dit avis de la seconde lecture du bill et une copie du bill 
parviennent a la connaissance de la défenderesse.

Il recommande, en conséquence, que les démarches faites soient considérées être 
une signification suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président intérimaire.
L’honorable M. Kirehhoffer, secondé par par l’honorable M. Perley, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans r affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.
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L’honorable Président a présenté au Sénat les comptes et pièces justificatives du 
greffier du Sénat pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1904.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table.

L’honorable Président a présenté au Sénat un état d’affaires de la Compagnie de 
prêts et de placements Britannique Canadienne (à responsabilité limitée) pour l’année 
xpirée le 31 décembre 1904; aussi, une liste des actionnaires au 31 décembre 1904, en 
onformité avec l’article 33 du chapitre 57, 39 Victoria.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :—

(Voir Documents de la Session No .)

L’honorable H. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport du ministre 
de l’Agriculture de la Puissance du Canada, pour l’année terminée le 31 octobre 1904. 

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No 15.)

L’honorable H. Domville, secondé par l’honorable H. Landry, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état indi
quant :—

L’importation en Canada de l’aluminium—
1. En barres ou en lingots ;
2. En fil, feuilles, ou autre forme ;
3. D’oxyde d’aluminium ;
4. D’alumina.

Les quantités, exprimées en poids ;
Les pays d’importation, les ports d’entrée en Canada, et les pays de production ; 
Les exportations d’aluminium, en barres ou en lingots ;
L’aluminium manufacturé, sous quelque forme que ce soit ;
Les pays d’exportation et les ports d’expédition en Canada ;
Les quantités, exprimées en poids et en valeur ;
Pour les années 1901-1902-1903-1904 jusqu’à la fin de l’année 1904.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur gé

néral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (11) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l’Ouest ”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres Permanents, 

en conformité avec la cinquante-neuvième règle du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (13) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occi
dental ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres Permanents, 

en conformité avec la cinquante-neuvième règle du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (18) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, du Fiord et de 
l’Ouest ”, auquel elle demande le concours du Sénat,
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres Permanents, 

en conformité avec la cinquante-neuvième règle du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (15) inti
tulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie dite 8t. Mary’s and Western 
Ontario Railway Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres Permanents, 

en conformité avec la cinquante-neuvième règle du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (8) inti
tulé : “ Acte modifiant l’Acte de la Police à cheval du Nord-Ouest, 1894 ”, auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable Sir Richard Cart

wright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable Sir Richard 
Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 15 février 1905.

Pétitions à présenter 

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 15 février 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 2.
Par l’honorable M. Choquette :

19 janvier—Qu’il demandera :—
1. Si le gouvernement a fait ou doit faire traduire en français, pour l’usage des 

officiers de la milice parlant la langue française, les règlements de la milice ?
2. Si la traduction en a été faite, quand seront-ils distribués ?
3. Si elle ne l’a pas été, quand le sera-t-elle ?
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Pour jeudi, 16 février 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Poirier :
13 février—Qu’il demandera :—
Lorsque, le 18 octobre dernier, il a télégraphié la réponse ci-dessous à la dépêche 

de l’honorable M. Blair lui annonçant sa démission comme président de la Commission 
des chemins de fer :—“ Votre démission me prend par surprise, mais je ne puis natu
rellement faire aucune observation à ce sujet pour le moment ”, le premier ministre du 
Canada savait-il qu’il y avait sur le rôle un grand nombre de causes instruites et enten
dues qui attendaient la décision de la commission ?

Le comité du Conseil privé avait-il,été informé de ce fait lorsque, le 31 octobre, il 
a recommandé au Gouverneur général d’accepter la démission de l’honorable H. Blair ?

S’il savait qu’il y avait un grand nombre de causes pendantes et attendant la déci
sion de la commission, a-t-il demandé à l’honorable M. Blair de donner sa décision sur 
ces causes avant de se retirer, comme il l’a fait, par exemple, dans le cas du juge Killam, 
ci-devant juge de la Cour Suprême ?

Combien y avait-il de causes pendantes, lorsque la résignation de l’honorable H. 
Blair a été ainsi acceptée ?

Combien de causes devront être instruites et entendues de nouveau ?
Quel est le membre de la Commission des chemins de fer qui est resté chez lui au 

lieu d’accompagner la commission, dans sa tournée de l’ouest, l’été dernier, et qui a 
ainsi contribué à amener l’état de confusion qui existe actuellement dans cette division 
importante du service civil, au grand détriment des parties en litige ?

No 2.
Par l’honorable M. Edwards :

14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui sévissent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.
No 3.

Par l’honorable M. Domville :

14 février—Qu’il demandera si l’attention du gouvernement a été appelée sur 
l’extrait suivant des journaux :—

“retrait de la monnaie de cuivre.”
“En France, la monnaie de cuivre est remplacée graduellement par des pièces de 

bronze d’aluminium, de couleur jaune pâle ” ?
Le gouvernement prendra-t-il en considération la question de remplacer la mon

naie de cuivre du Canada par une monnaie de même métal ?

No 4.
Par l’honorable H. Domville :

14 février—Qu’il proposera la nomination d’un comité de cinq membres composé
de :—

L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.B., 

et du proposeur ■
Chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en

Canada.
Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap

port de temps à autre.
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Pour lundi, 20 février 1905.

No l.
Par l’honorable M. Scott :

17 janvier Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable H. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, le dit comité devant se réunir le

Pour mercredi, 22 février 1905.

au

No 1.
Par l’honorable Sir George Drummond :

13 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur certaines anomalies dans les 
taxes postales, et proposera la résolution suivante :—

“ Que l’attention du gouvernement soit appelée sur les taxes postales locales, étran
gères et impériales, en vue de remédier à certaines inégalités de ces taxes ; que le Sénat 
affirme le principe que la transmission des lettres, journaux, livres, publications pério
diques, etc., dans les limites de l’Empire devrait se faire d’après une échelle de taux 
plus bas que celle applicable dans le temps aux pays étrangers.”

ORDRE DU JOUR
Note -Les lettres A.P. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 16 février 1905.
No 1.

19 janvier—2e lecture (Bill A) Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy.— 
(Hoporable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 2.

14 février—2e lecture (Bill 8) Acte modifiant l’Acte de la Police à cheval du 
Nord-Ouest, 1894.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

Pour mercredi, 1er mars 1905.
No 1.

14 février—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à James Arthur Pryor.- 
(Honorable M. Perley.)—A.F.

O
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N°9.

PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCE DU SÉNAT
DIT CAN ADA

Mercredi, 15 février 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAHDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Lougheed,
Lovitt, 
Macdonald 

(Victoria), 
McGregor, 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen. 
McSweeney, 
Miller,
Mitchell, 
Montplaisir, 
Perley,

Poirier,
Power,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
W atson, 
Wilson,
Wood,
Young.

David,
Davis,
Dobson, 
Domville, 
Drummond 

(Sir George), 
Edwards,
Ellis,

(Sir Mackenzie), Frost,
Gibson,

(Sir Richard), Godbout, 
Casgrain (Windsor), Kerr (Cobourg), 
Casgrain

(de Lanaudière), Landry,
Clcran,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Bolduc,
Bostock, 
Boucherville, de, 
Bowell

Cartwright

Kerr (Toronto),

Legris, I
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Perley:—De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à 

Edmonton.
Par l’honorable H. McHugh :—De la corporation de la ville de Lindsay.
Par l’honorable M. -Baker :—De la corporation du comté de Renfrew, dans la 

vmee d’Ontario. pro-

Par l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière) De Jean Effront, de la cité de 
Bruxelles, Belgique.

Par l’honorable M. Watson D’Edward Brown, de la ville de Portage-la-Prairie 
dans la province du Manitoba, et d’autres; des corporations de Xeepawa, de Minnedosa 
et de Delorame, toutes dans la province du Manitoba; et de la Compagnie du chemin de 
ter Canadien du Pacifique.
-n 1’lloinoiraWc M- Gribson : De la corporation du comté d’Halton; de la ville de 
Banville et de la cité d’Hamilton, toutes dans la province d’Ontario.

Par 1 honorable Sir Mackenzie Bowell :—Des corporations d’Embro, de Stirling et 
de Stratford, toutes dans la province d’Ontario.

De l’honorable M. Frost :-De R. H. Flaherty, de Port-Arthur, dans la province 
d Ontario, et d’autres.

Par l’honorable M. Kerr (Cobourg) Des corporations de New-Westminster, Na- . 
naimo, Aelson Vancouver, Grand-Forks, Greenwood, Ferry, Ladysmith, toutes dans 
la province de la Colombie-Britannique; des corporations de St-Stephen, St-Andrews, 
Campbellton du township de Wilmot et du comté de Victoria, toutes dans la province 
du Nouveau-Brunswick; des municipalités de Saskatoon, Régina, Edmonton, Indian- 
Head, toutes dans les Territoires du Nord-Ouest; des municipalités de Waterloo, Saint- 
Jean Longueuil, Terrebonne, Nicolet, Saint-Hyacinthe, Salaberry et Madoc, toutes 
dans la province de Quebec; des municipalités de Carmen, Carberry, Winnipeg, Bran
don, Souris, Rapid-City, Selkirk. Portage-la-Prairie, Dauphin, Emmerson, toutes dans 
la province du Manitoba; des municipalités de Sydney, dans le district de Chester, 

ridgewater, dans le comté de Halifax, de Barrington, Dartmouth, Inverness, Hants- 
port, Wolfville, Yarmouth, Westville, toutes dans la province de la Nouvelle-Ecosse; 
et des municipalités de Shelburne, Tilbiu-y, ThamesviUe, Teeswater, Wroxeter, Water- 
down, Oxbridge, Walkerville, Whitby, Wearton, Tilsonburg et Thorold, toutes dans la 
province cvOntario.
.,ti Par ^’honorable M. Shehyn De la Compagnie du chemin de fer du Parc 
1 He de Montréal. et de

Par l’honorable M. McMullen :-De A. Shaw, de Walkerton, et d’autres, directeurs 
provisoires de la compagnie dite The Walkerton and Lucknow Railway Company.

Par 1 honorable M. Kerr (Toronto) De la compagnie dite The Paper Goods 
Company,_ et de la corporation des comtés-unis de Northumberland et Durham- de la 
Compagnie du pont et tunnel du Canada et du Michigan ; de la Compagnie du pont du 
sud du Canada; de la Compagnie du chemin de fer de Toronto. Hamilton et'Buffalo- 
et de la Compagnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine et Toronto

Par le Très honorable Sir Richard Cartwright :-De S. G. McKay et autres, de 
Woodstock et d autres lieux, tous dans la province d’Ontario; et de L. Harris et autres 
de la cite de Brantford, et d’autres, d’autres lieux, tous dans la province d’Ontario

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues ;_
De la Century Life Insurance Company, demandant l’adoption d’un acte qui pro

longe le délai dans lequel elle doit obtenir une licence à l’effet d’exercer des opérations 
comme compagnie d’assurance sur la vie ;

De W. Post-lewaite et autres, de Toronto, province d’Ontario, directeurs provi
soires de la Pacific Bank of Canada, demandant l’adoption d’un acte qui prolonge le 
délai dans lequel ils doivent obtenir un certain certificat du bureau de la Trésorerie ;
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De J. M. Adam et autres, du village d’Exeter, province d’Ontario, demandant à 
être constitués en corporation sous le nom de The St. Mary’s and Western Ontario 
Railway ;

De Gillies Brothers, compagnie par actions, constituée par lettres patentes, deman
dant à être constituée en corporation par le Parlement fédéral ;

De A. Hitchcock et autres, de Moose-Jaw, Territoires du Nord-Ouest, demandant 
à être constitués en corporation sous le nom de The Moose Jaw and Edmonton Railway 
Company ;

De J. M. Young, de Régina, Territoires du Nord-Ouest, directeur provisoire de 
la Regina and Hudson’s Bay Railway Company, demandant l’adoption d’un acte qui 
prolonge le délai fixé pour la construction de son chemin de fer ;

De P. Galibert et autres, de la cité de Montréal, demandant à être constitués en 
corporation sous le nom de The Montreal, Quebec and Southern Railway Company ;

De la Vancouver, Westminster and Yukon Railway Company, demandant l’adop
tion d’un acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa ligne et qui modifie 
sous d’autres rapports son acte primitif.

L’honorable M. Young a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
Bureau du greffier du Sénat,

Ottawa, 18 janvier 1905.

Dans l’affaire d’Isaac Pitblado, pétitionnaire pour un hill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre.
SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors, l’honorable M. Young a présenté la pétition d’Isaac Pitblado, de la ville de 

Winnipeg, dans la province du Manitoba, demandant l’adoption d’une loi pour dis
soudre son mariage avec Almira Calep, de la cité de Winnipeg, dans la province du 
Manitoba.

L’honorable M. Young a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier :—
Bureau du greffier du Sénat,

Ottawa, 14 février 1905.

Dans l’affaire de Philip Vibert, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre.
SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors, l’honorable M. Young a présenté la pétition de Philip Vibert, dans la ville 

de Lethbridge, dans le district d’Alberta, dans les Territoires du Nord-Ouest, deman
dant l’adoption d’une loi pour dissoudre son mariage avec Louise Blanche Martin, de 
la cité de New-York, dans l’Etat de New-York, un des Etats-Unis d’Amérique.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Ri
chard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 16 février 1905.

l’étitions à présenter 

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 16 février 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :

, ,17 janvier—1Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
fndiquant°-— Pner ^ ExCel ence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII 
polices déposées entre les mains du surintendant des 
tifiée ;

un état détaillé des 
assurances d’après la liste cer-

YcktiïgM *““* E,am‘ uf‘ A“oc“tio" de New'

No 2.
Par l’honorable H. Poirier :

13 février—Qu’il demandera :—
Lorsque le 18 octobre dernier, il a télégraphié la réponse ci-dessous à la dépêche 

de 1 honorable JVL Blair lui annonçant sa démission comme président de la Commission 
des chemins de fer 1 Votre démission me prend par surprise, mais je ne puis natu
rellement faire aucune observation à ce sujet pour le moment ”, le premier ministre du 
Canada savait-il qu il y avait sur le rôle un grand nombre de causes instruites et enten
dues qui attendaient la décision de la commission ?
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Le comité du Conseil privé avait-il été informé de ce fait lorsque, le 31 octobre, il 
a recommandé au Gouverneur général d’accepter la démission de l’honorable M. Blair i 

S’il savait qu’il y avait un grand nombre de causes pendantes et attendant la deci
sion de la commission, a-t-il demandé à l’honorable H. Blair de donner sa décision sur 
ces causes avant de se retirer, comme il l’a fait, par exemple, dans le cas du juge Killam, 
ci-devant juge de la Cour Suprême ?

Combien y avait-il de causes pendantes, lorsque la résignation de l’honorable H. 
Blair a été ainsi acceptée ?

Combien de causes devront être instruites et entendues de nouveau %
Quel est le membre de la Commission des chemins de fer qui est resté chez lui au 

lieu d’accompagner la commission, dans sa tournee de 1 ouest, 1 ete dernier, et qui a 
ainsi contribué à amener l’état de confusion qui existe actuellement dans cette division 
importante du service civil, au grand détriment des parties en litige ?

No 3.
Par l’honorable M. Edwards :

14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.

No 4.
Par l’honorable H. Domville :

14 février—Qu’il demandera si l’attention du gouvernement a été appelée sur 
l’extrait suivant des journaux :—

“ RETRAIT DE LA MONNAIE DE CUIVRE.”
“ En France, la monnaie de cuivre est remplacée graduellement par des pièces de 

bronze d’aluminium, de couleur jaune pâle ” ?
Le gouvernement prendra-t-il en considération la question de remplacer la mon

naie de cuivre du Canada par une monnaie de même métal ?

No 5.
Par l’honorable M. Domville :

14 février—Qu’il proposera la nomination d’un comité de cinq membres composé
de :—

L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D., 

et du proposeur
Chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en

Canada.
sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap-Avec pouvoir d’employer un 

port de temps à autre.

Pour lundi, 20 février 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Scott :

17 janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable M. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, le dit comité devant se réunir le
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Pour mercredi, 22 février 1905.

Par l’honorable Sir George Drummond, C.C.M.G. :

13 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur certaines anomalies dans les 
taxes postales, et propbsera la résolution suivante :—

“ Que l’attention du gouvernement soit appelée sur les taxes postales locales, étran
gères et impériales, en vue de remédier à certaines inégalités de ces taxes; que le Sénat 
affirme le principe que la transmission des lettres, journaux, livres, publications pério
diques, etc., dans les limites de l’Empire devrait se faire d’après une échelle de taxes 
inférieures à celles applicables dans le temps aux pays étrangers.”

No I.

ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans 

A. qu il 1 était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jourles deux langues; 
a été imprimé.

Pour jeudi, 16 février 1905.
No 1.

/TT 19 J'ffV1>err -J6 lecj;ure CM A) Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy - 
(Honorable H. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 2.

N„, de 11 Po,i“
Pour mercredi, 1er mars 1905.

à cheval du

No 1.

m'tZvT-aS™ B) Acte po,,r f,ir- d”it a j™Arth”
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N° lO.

PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCE DU SÉNAT
DIT CANADA

Jeudi, 16 février 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAKDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Legris,
Lougheed,
Lovitt, 
Macdonald 

(Victoria), 
McGregor, 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen,
Mc Sweeney, 
Merner,
Miller,
Mitchell.

Baird,
Raker,
Béique,
Bernier,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de, 
Bowell

David,
Davis,
Dobson,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Gibson,
Godbout,
Hingston

(Sir William),

Montplaisir,
Perley,
Poirier,
Power,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Young.

(Sir Mackenzie), 
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain (Windsor), Jones, 
Casgrain

(de Lanaudière), 
Choquette,
Cloran,

Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
Kirchhoffer, 
Landry,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :_
Par rhonoraUe M. Kerr (Cobourg) Des corporations de Kingsville New- 

-Liskeard, Merriton et Eganville, toutes dans la province d’Ontario.
VT. Pa5 1^°noî?bl1e M' J,°neS De Hl °' Spalding, de la cité de New-York, dans 
1 Etat cle New-York, un des Etats-Unis d’Amérique; et J. I. Davidson, de la cité de 
loronto, dans la province d’Ontario, et d’autres.

Parl’honorable M. McMillan De la Monterey Electric and Gas Company à 
ponsabilité limitée.

P,;7 l’honorable M Wood :-De G. W. McCready et autres, officiers de la société 
dite J he Religious Liberty Association of Canada-, et de la corporation de Sackville 
dans la province du Nouveau-Brunswick.
-R ' Pu7,!!r°r^' a- (Toront°) De la Compagnie du chemin de fer de la
etKéwatiif8011 ^ dU ^°rd"0uest; et de la Compagnie du chemin de fer du Manitoba

PacifiqueFh0n0rable Templeman :~De la Compagnie du chemin de fer Canadien du

res-

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues •_
Creenw C°rp°ratlonTde New-Westminster, Nanaïmo, Nelson, Vancouver, Grand-Forks, 
G eenwood Ferry, Ladysmith, toutes dans la province de la Colombie-Britannique • 
des corporatums de St-Stephen, St-Andrews, Campbellton, du township de Wilmot et 

eomteoleLctona toutes dans la province du Nouveau-Brunswick; des municipa- 
Nord OuesT■ Ï°n’ BeSma- Edmonton, Indian-Head, toutes dans les Territoires du 
coîetd Sflîn!’TTd .m™1<n|a1h*®s de Waterloo, Saint-Jean, Longueuil, Terrebonne, Ni- 
colet. Saint-Hyacinthe, Salaberry et Madoc, toutes dans la province de Québec des 

unicipahtes de Carmen Carberry, Winnipeg, Brandon, Souris, Rapid-City Selkirk 
Portage-la-Praine Dauphin, Emmerson, toutes dans la province du Manitoba- des
Hahfa1Pad B dC" SydneyA dans le. district de Chester, Bridgewater, dans le comté de 
Halifax, de Barrington, Dartmouth, Inverness, Hantsport, Wolfville, Yarmouth West-
ville, toutes dans la province de la Nouvelle-Ecosse; et des municipalités de Shelburne 
Tilbury, Tramesville, leeswater, Wroxeter, Waterdown, Oxbridge, Walkerville Whitby’ 
Wearton, Tilsonburg et Thorold, toutes dans la province d’Ontario, demandant l’adop- 
SaIT °1 1 leffeJ d amender les chartes accordées aux compagnies de téléphone en 
declarant que les poteaux de ces compagnies ne seront élevés à l’avenir et que leurs
cons U1t6S ne* rier0nt °riUiêT’ danS 168 rU6S 0U chemins des municipalités, qu’avec le 
par ce coTs^ildU °° municipalité intéressée, et qu’aux conditions déterminées

_ De la Gold Medal Manufacturing Company, Limited, demandant l’adoption d’une 
Sams ©t*à ^d’autres fins ^ ^ h ^tion de!

.. J* la Compagnie du chemin de fer et d’irrigation d’Alberta, demandant l’adop- 
\ ?, d UI7 71 aut°rlsant la compagnie a se fusionner avec la compagnie dite Western 
Alberta Railway Company, sous le nom de Alberta Railway and Irrigation Commun •
d’unït G\T . r \ WtStem Ra!lway Company of Canada, demandant l’adoption 
dune loi qui 1 autorise a acheter ou louer la Chateauguay and Northern ’Rnihnna, Pn =, la Queue Neu Br„„iei aui Noeu Seed u

De la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal, demandant l’adoption 
d une loi qui autorise la compagnie a augmenter ses pouvoirs d’emprunt, à construire 
des lignes d’embranchement, et à d’autres fins ; ’
TT ■ Du, aE' !’•' Bac1?®’ d® la cLté de Minneapolis, Etat du Minnesota, l’un des Etats- 
Unis d Amérique, et de R. A. Grant et autres, de la cité de Toronto, et d’autres, d’ail-
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leurs, en Canada, demandant l’adoption d’une loi les constituant en corporation sous 
le nom de International Terminal Bridge Company ;

De la Nia g ara-Welland Power Company, demandant l’adoption d’une loi qui pro
longe le délai fixé pour l’achèvement de son entreprise, et à d’autres fins ;

De G. C. Thompson et autres, de Toronto, province d’Ontario, demandant à être 
constitués en corporation sous le nom de The Canada-Middlesex Railway Company ;

De W. D. Matthews et autres, de la cité de Toronto, province d’Ontario, deman
dant l’adoption d’une loi les constituant en corporation sous le nom de The Georgian 
Bay and Seaboard Railway Company ;

De la Ontario and Minnesota Power Company, constituée en corporation par let
tres patentes, demandant à être constituée en corporation par le Parlement fédéral ;

De W. D. Matthews et autres, de la cité de Toronto, province d’Ontario, deman
dant l’adoption d’une loi les constituant en corporation sous le nom de The London and 
St. Clair Railway Company ;

De la Ottawa Northern and Western Railway Company, demandant une loi qui 
prolonge le délai fixe pour la construction et l’achèvement de sa voie ferrée ;

De la Edmonton Yukon and Pacific Railway Company, demandant l’adoption 
d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de sa voie 
ferrée ;

De la James Bay Railway Company, demandant l’adoption d’une loi autorisant la 
compagnie à changer son nom, à acquérir la compagnie dite The Quebec and New 
Brunswick and Nova Scotia Railway Company ;

De la compagnie dite The Columbian and Western Railway Company, demandant 
l’adoption d’une loi prolongeant le délai fixé pour la construction et l’achèvement de 
sa voie ferrée ;

De la Canadian Northern Railway Company, demandant l’adoption d’une loi qui 
prolonge le délai fixé pour la construction de certaines portions de sa voie ferrée ;

De John Costigan, de la cité d’Ottawa, et d’autres, demandant l’adoption d’une loi 
qui les autorise à construire un barrage sur la rivière Saint-Jean, à Winding-Ledges, 
et à d’autres fins ;

De la compagnie dite Lake Champlain and St. Lawrence Ship Canal Company, 
demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement de ses
travaux ;

De la compagnie dite The Bay of Quinte Railway Company, demandant l’adop
tion d’une loi qui l’autorise à construire une ligne d’embranchement dans le township 
de Killadar, et prolonge le délai fixé pour la construction de ses embranchements, et à 
d’autres fins. '

L’honorable M. Ivirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Salue df. comité No 28,

Jeudi, 16 février 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quatrième rapport.
Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills de 

divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de Clara Bidwell McDermot, du 
village de Port-Perry, dans le comté d’Ontario, province d’Ontario, demandant qu’il 
soit passé un acte pour dissoudre son mariage avec George Burton McDermot, a exami
né la dite pétition et les avis, preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur 
de faire rapport comme suit :—

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.



Bureau du greffier du Sénat,
Ottawa, 15 février 1905.

ce Bureau conformé- 
nouvelle déclaration de qualification de propriété

32. L’honorable

La liste des membres du Sénat qui ont fait et souscrit dans 
ment a la 100e règle du Sénat une

1- L’honorable M. Baird. M. Legris. 
Lougheed. 
Lovitt. 
Macdonald

2. Baker.
Béique.
Bernier.
Black.
Bolduc.
Bostock. 
Boucherville, de. 
Bowell (Sir

33.3. 34.4. 35.5. Ci

(Victoria).6. MacKeen. 
McGregor. 
McHugh.
McKay (Truro).
McLaren.
McMillan.
McMullen.
McSweeney.
Miller.
Mitchell.
Montplaisir.
Perley.
Poirier.
Power.
Robertson. ' 
Scott.
Shehyn.
Sullivan.
Templeman.
Tessier.
Thibaudeau

7.
8.
9.

Mackenzie). 
Carling (Sir John), 
Casgrain (Windsor). 
Casgrain

(de Lanaudière). 
Cloran.
Dandurand.
David.
Dobson.
Domville.
Drummond

(Sir George).

ce
ce

ce

Edwards.
Ellis.
Ferguson.
Frost.
Fulford.
Gibsôn.
Godbout.
Jones.
Kerr

(Rigaud).57. u Thibaudeau
(Vallière).58. « Thompson.

Watson.
Wilson.
Wood.
Young.

(Cobourg). 
Kerr (Toronto). 
King.
KirchhofFer.
Landry.

59. «
60. «
61.
62. «
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2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis 
la signification d’une copie de cette pièce à la partie défenderess et de

e en personne.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président intérimaire.
L’honorable M. Kirchhofier, secondé par l’honorable M. Perley 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et

d ™ *’*“6,6 po” ™ » o™».
Ordonné en conséquence.

a proposé :

L’honorable Président a présenté au Sénat 
la qualification de propriété des sénateurs. état du greffier du Sénat relatif à 

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il a été lu par le greffier, comme suit —

un

££
££

££
££

££
££
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ques jours après l’ouverture de la session, il a été impossible de se contormer a la règle 
100 relativement au temps fixé pour l’enregistrement de ces déclarations.

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, que le greffier du Sénat soit autorisé à recevoir le renouvellement de 
déclaration de qualification de propriété des membres du Sénat qui n’ont pas 
eu le temps de faire et souscrire la dite déclaration conformément à la règle 100 de 
cette Chambre, et à présenter un état supplémentaire en conséquence.

L’honorable M. Young a présenté à la Chambre un bill (C) intitulé : “Acte pour, 
faire droit à Clara Bidwell McDermot ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable H. Young, secondé par l’honorable M. Gibson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois le vendredi, troisième jour de mars prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

encore

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a

proposé :
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné à mardi prochain à 

trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Scott, secondé par lê Très honorable Sir Richard Cartwright, a

proposé :
Que lorsque le' Sénat s’ajournera les vendredis, à moins qu’il n’en ait été autre

ment ordonné, il restera ajourné aux mardis suivants, à trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé la no
mination d’un comité de cinq membres composé de :—

L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D., 

et du proposeur,
Chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en

Canada.
Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap

port de temps à autre.

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Domville. secondé par l’honorable M. McMullen, il

a été
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit ajourné.
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L honorable M. Kerr (Toronto), a présenté au Sénat de la part de l’honorable M 
Casgram (de Lanaudière) un bill (D) intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’Acte des 
chemins defer de 1903, relativement au transport gratuit des sénateurs et des mem- 
b res de la Chambre des Communes ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’ordre du jour apppelant la deuxième lecture du bill (A) intitulé : “Acte pour 
taire droit a Edward Albert Murphy ”, ayant été lu,

L’honorable M. Kerr (Cobourg) a présenté à la’Chambre le certificat suivant du 
greffier du Sénat,

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le President comme suit •
, Je> Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu avis du jour fixe dans l'ordre rendu par le Sénat le jeudi, dix-neuvième jour rte 
janvier dernier, relativement à la deuxième lecture du bill (A) intitulé : « Acte pour 
taire droit a Edward Albert Murphy a été, conformément à la règle 112, affiché sur les 
portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit 
bdfi entre le dit dix-neuvième jour de janvier, AJ). 1905, et le seizième jour de février 
A.U. 1905.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada,.ce seizième jour de février, en l’an de Notre Sei
gneur mil neuf cent cinq.

SAMUEL E. ST. O. CIIAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé : 
Que le dit bill pour faire droit à Edward Albert Murphy soit lu la seconde fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,

i ^ Jllestion de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 
dans 1 affirmative, et e

Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Kerr (Co'bourg), secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé : 
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée 

résolue dans l’affirmative, il a été 
Ordonné en conséquence.

la dite motion, elle a été, sur division,sur

Conformément à l’ordre du jour, le bill (8) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte de 
la Police a cheval du Nord-Ouest, 1894 ”, a été lu la seconde fois

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à comité général mardi prochain.

I n message de la ( h ambre des Communes par son greffier dans les termes sui-

un

vants :—

Chambre des Communes,
Mardi, 24 janvier 1905.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs 
la Chambre

que la
a nommé messieurs Bourassa, Brodeur, Calvert, Demers (Saint-Jean et 

Iberville), Johnston (Lambton), Hyman, Laurier (Sir Wilfrid), Scott, Grant, Smith 
(Nanaimo), Foster, Bergeron, Stockton, Clarke (Toronto), et Monk, pour aider M. 

1 Orateur dans l’administration de la Bibliothèque du Parlement, en tant que les inté-
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rets de cette Chambre sont concernés, et pour agir comme membres d’un comité mixte 
de la Bibliothèque.

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les termes sui
vants :—

Chambre des Communes,
Mardi, 24 janvier 1905.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat, pour informer Leurs Honneurs que 
cette Chambre se joindra à eux pour former un comité mixte des Impressions du Par
lement, et que les membres du comité des Impressions, savoir : Messieurs Ben
nett, Bergeron, Clarke (Toronto), Cyr, Dyment, Gervais, Henderson, Hughes (Victo 
ria), Johnston (Cap-Breton-Sud), Johnston (Lambton), Lavergne (Drummond et 
Arthabaska), Maclean (York-Sud), McColl, Macpherson, Oliver, Parmelee, Piché, Pré
fontaine, Roche (Marquette), Ross (Yale-Caribou), Scott, Sutherland (Oxford), Taylor 
et Tisdale, agiront de la part de cette Chambre comme membres du dit comité mixte.

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

L’honorable M. Gibson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que les membres du comité mixte des Impressions du Parlement soient autorisés à 

se réunir et à siéger demain, nonobstant l’ajournement du Sénat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par Sir Mackenzie Bowell, il a été 
Ordonné, que Son Honneur le Président soit autorisé à envoyer au nom du 

Sénat, le dix-neuf courant, une dépêche de félicitation à l’honorable M. Wark à l’oc
casion du cent-deuxième anniversaire de sa naissance.

Alors, l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, 
a proposé :

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et i
L’honorable Président a déclaré le Sénat ajourné à mardi prochain, à trois heures 

de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 21 février 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 21 février 1905.
No 1.

Par l’honorable H. Domville :

, janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste 
tmee ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 2.

cer-

Par l’honorable H. Edwards :

14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.

No 3.
Par l’honorable M. Scott :

, 77 j™r-Q^ ]xe raPP°rt P^senté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence
de 1 honorable H. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité charge de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privileges du Parlement, le dit comité devant se réunir le
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Pour mercredi, 22 février 1905.
No l.

Par l’honorable Sir George Drummond, C.C.M.G. :

13 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur 
taxes postales, et proposera la résolution suivante :—

“ Que l’attention du gouvernement soit appelée 
gères et impériales, en vue de remédier à certaines inégalités de 
affirme le principe que la transmission des lettres, journaux, livres, publications pério
diques, etc., dans les limites de l’Empire devrait se faire d’après une échelle de taxes 
inférieures à celles applicables dans le temps aux pays étrangers.”

certaines anomalies dans les

les taxes postales locales, étran- 
ces taxes ; que le Sénat

sur

ORDRE DU .TOUR
-Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues;

anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprime.
Note 

A. qu’il l’était en

Pour mardi, 21 février 1905.
No 1.

16 février—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable H. Domville au 
sujet de la nomination d’un comité de cinq membres composé de 

L’honorable Doucher de Doucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D.,

Gt 'chargT s’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en

Canada.
sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap-Avec pouvoir d’employer un 

port de temps à autre.—(Honorable M. Domville.)

No 2.
16 février—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 8) Acte modifiant l’Acte de 

la Police à cheval du Nord-Ouest, 1894.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

Pour jeudi, 23 février 1905.

N° 16 février—2e lecture (Bill D) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, 
concernant le transport gratuit des sénateurs et des membres de la Chambre des Com
munes—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)—A.F.

Pour mercredi, 1er mars 1905.

%

No 1
14 février—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à James Arthur Pryor.— 

(Honorable M. Perley.)—A.F.

Pour vendredi, 3 mars 1905.

16 février—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot. 
—(Honorable M. Young.)—‘-A.F.

No 1.
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DU CANADA

Mardi, 21 février 1905.

Les membres présents ' aient :—

L’honorable RAOUL DARDERAN'D, Président.

Les honorables messieurs
Lovitt, 
Macdonald

(Victoria), 
McGregor, 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Merner,
Mitchell. 
Montplaisir,

Baird,
Béique,
Bernier,
Black,

, Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Casgrain (Windsor), Kirchhoffer, 
Casgrain

(de Lanaudière), Lee ris, 
Olc.ran,
David,

Perley,
Poirier,
Power,
Ross,
Scott,
Templeman,
Tessier,
Thibandeau

(Vallière),
Thompson,
Wilson,
W ood,
Young.

Davis,
Dobson,
Domville,
Edwards,
Fiset,
Frost,
God bout,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto),

Landry,

Lougheed,

c
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Kerr, Cobourg, (pqur l’honorable H. Gibson) De E. T. Ma

lone et autres, de la cité de Toronto, dans la province d’Ontario.
1 ar 1 honorable M. Kerr (Cobourg) :—De la Compagnie de chemin de fer et de 

touille de la Vallée du Daim; et de la corporation de la ville de Magog, dans la 
vince de Québec.

Par l'honorable M. Edwards:—De la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa et 
N ew-1 ork.

1 ar 1 honorable M. Lougheed:—De Céleste Joly, de Londres, Angleterre; et de la 
compagnie dite The Light Traffic Company of Victoria, à responsabilité limitée.

Par l’honorable M. Davis De Andrew Strong et autres, de la cité de Winnipeg, 
dans la province du Manitoba; de la Compagnie du chemin de fer de Timagami; de la 
Compagnie du chemin de fer de Medieine-Hat et du Mord d’Alberta; et de la compa- 
gnie dite I he Battleford and Letiore Railway Company.

Par l’honorable M. McMillan:—De James Gallagher, du village de Teeswater, et 
a autres d autres lieux, dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Young :—De la Compagnie du chemin de fer de la Baie d’Hud- 
aciiique; de la corporation de la ville de Minden, dans la province d’Ontario; 

de la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien; de la Compagnie du Grand- 
f ronc de chemin de fer du Canada; de la compagnie dite The Macleod, Cardston and 
Montana Railway Company, et de la Compagnie du chemin de fer Central de l’Alberta

Par 1 honorable M. Domville.—De W. B. McVey, M.D., et autres, de Rothsay, 
dans la province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Kirchhofïer : 
ronto, dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Dobson :—Des corporations de Cannington et du comté de Vic
toria, dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Templeman :—De la compagnie dite The Esquimalt and Nanai- 
o Kauway Company.
. .T>ar 1'hon0î'ablc 3!' I,egris —°e p- Elisée Panneton et autres, de la cité de Trois- 
meres, dans la province de Québec.

Par l’honorable M. Casgrain (Windsor) :—De la corporation du comté d’Essex.

pro

son au

-De A. S. Eastmore et autres, de la cité de To-

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues •—
Si 5eY‘T0ratTS^e K/ngSville’ Liskeard, Merriton, Eganville, Stirling, Embro, 
Stratford Dunnvi le, Hamilton, Halton, Renfrew, Northumberland, Durham, Lindsay, 
Woodstock, I oronjo Tara, I.heeselyn, Southampton, Sudbury, Springfield, Sandwich,
AHb ïn mC her,£e’ SamtrMarie’ Sutton’ Port-Hope, Parry-Sound, Port- 
Arthur, Port-Dalhousie, Portsmouth, Petrolia, Peterboro, Oxford, Ottawa, Markdale,
Esse^ Port-Franc18, Port-Erie, Grand-Valley, Goderich, Gravenhurst, Hastings, Ang- 
sall, Huntsville Ingersol Drayton Arnprior, Ankerster, Amherstburg, Ayrs, Belleville, 
Brockville, Brighton, Bothwell, Blmd-River, Brussels, Welland, Winchester, Niagara- 
t a j" Eeeton, Bobcaygeon, Hmtonburg, Kingcardin, Kingston, Lucknow, Lancaster, 
London Lakefield Ixiamington, Lanark, Maxville, Granville, Oshawa, Orilla, Oakville, 
Aorth-Toronto, Napanee Ridgetown, North-Bay, Mount-Forest, Morewood, Midland, 
Kent, Windsor, Welland, Meaford, Pembroke, Port-Perry, Perth, Toronto-Junction. 
Lennox, Addington, East-Toronto, Dufferm, Dresden, Deseronto, Dellie, Barrie, Brant
ford, Cornwall, Cobourg Creenorn Cache-Bay, Cayuga, Coppercliff, Colburn, comté de 
Dermin, Caledonia, Collmgwood, Elora, Dutton, Hilverton. Harriston, Galt, Penetan- 
gnishene, toutes de la province d’Ontario ; des corporations de Neepawa. Minnedosa, 
Delormne, province du Manitoba ; et de -la corporation de Sackville, province du Nou- 
veau-Brünswick, demandant l’adoption d’une loi à l’effet d’amender les chartes accor
dées aux compagnies de téléphone, en déclarant que les poteaux de ces compagnies ne 
seront eleves a 1 avenir, et que leurs conduites ne seront creusées, dans les rues ou che-

g
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mins des municipalités, qu’avec le consentement du conseil de la municipalité intéres
sée, et qu’aux conditions déterminées par ce conseil ;

De Robert H. Flaherty, de la ville de Fort-Arthur, province d’Ontario, et d’autres, 
demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The 
Lebonk and Thunder Bay Company ;

De la Compagnie de chemin de fer du Parc et de l’Ile de Montréal, demandant 
l’adoption d’une loi qui l’autorise à faire une nouvelle émission d’actions ordinaires, 
d’actions privilégiées et d’obligations, et à d’autres fins ;

De Alexander Shaw et d’autres, de Walkertown et d’ailleurs, province d’Ontario, 
directeurs provisoires de la compagnie dite The Walkertown and Lucknow Railway 
Company, demandant l’adoption d’une loi qui les autorise à construire des extensions 
et des lignes d’embranchement, et à d’autres fins ;

De Lloyd Harris et d’autres, de Brantford et d’ailleurs, province d’Ontario, deman
dant l’adoption d’une loi que les constitue en corporation sous le nom de The Brant
ford and Woodstock Railway Company ;

De H. C. Spalding, de la cité de New-York, Etat de New-York, l’un des Etats- 
Unis d’Amérique, et de J. I. Davidson, de la cité de Toronto, province d’Ontario, et 
d’autres, demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom 
de The Canadian Canal Corporation ;

De la Monterey Electric and Cas Company, constituée en corporation en vertu de 
l’Acte des Compagnies, 1902, demandant que le Parlement fédéral adopte une loi qui 
la constitue en corporation sous un autre nom ;

De G. W. McCready, président de la Religious Liberty Association of Canada, et 
d’autres, demandant que le Parlement fédéral n’adopte aucune loi qui pourrait porter 
atteinte aux droits sacrés des sujets de Sa Majesté ;

De la Compagnie de chemin de fer de la Baie d’Hudson et du Nord-Ouest, et de 
la Compagnie de chemin de fer du Manitoba et Keewatin, demandant l’adoption d’une 
loi à l’effet de ratifier et confirmer un acte de fusion unissant les deux compagnies 
sous le nom de The Great North-west Transit of Canada ;

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant l’adoption 
d’une loi à l’effet de ratifier et confirmer la vente du chemin de fer d’Esquimalt à 
Nanaïmo à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et à d’autres fins ;

De la compagnie dite The Ontario River Railway Company, demandant l’adoption 
d’une loi qui l’autorise à acheter la compagnie dite The Ottawa River Railway Com
pany, ou à se fusionner avec elle, et à d’autres fins';

De la Compagnie du pont de Montréal, demandant l’adoption d’une loi qui l’auto
rise à acheter la Compagnie du pont de Montréal-Longueuil ou à se fusionner avec 
elle, et à d’autres fins ;

De la Niagara, Ste. Catharines and Toronto Railway Company, demandant l’adop
tion d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de ses 
travaux ;

De la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company, demandant l’adoption 
d’une loi à l’effet d’augmenter le nombre de s°s directeurs ;

De S. G. McKay et autres, de Woodstock, province d’Ontario, demandant à être 
constitués en corporation sous le nom de The Woodstock and Lake Huron Bailway 
Company ;

De la Canada Southern Bridge Company, demandant l’adoption d’une loi qui pro
longe le délai fixé pour l’achèvement de son entreprise ;

De la Canada Southern Railway Company, demandant l’adoption d’une loi qui 
prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de certaines portions de 
sa voie ferrée, et à d’autres fins ;

De la Canada Michigan Bridge and Tunnel Company, demandant l’adoption d’une 
loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de son entreprise ;

De la Paper Goods Company, Limited, demandant l’adoption d’une loi qui autorise 
le Commissaire des brevets à remettre en vigueur et régulariser certains brevets péri
més ;
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De la Calgary and Edmonton Railway Company, demandant l’adoption d’une loi 
qui prolonge le délai fixé pour la construction de certaines lignes d’embranchement, 
c t à d’autres fins ;

De Jean Eliront, de la cité de Brussels, Belleville, demandant l’adoption d’une loi 
qui remette en vigueur le brevet No 59585 ;

De la ( ompagnie du chemin de fer Canadien du Pacifiqûe, demandant l’adoption 
d’une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction et l’achèvement de certaines 
portions de sa voie ferrée ;

De Edward Brown et autres, de Portage-la-Prairie, et d’autres, d’ailleurs, dans la 
province du Manitoba, demandant à être constitués en corporation sous le nom de The 
North-west Telephone Company.

J, honorable M. Iverr (Cobourg) a présenté à la Chambre le certificat suivant du
greffier :

Bureau dv Greffier du Sénat,
Ottawa, 13 janvier 1905.

Dans 1 affaire d Arthur Howe Tiers^y, rôti ionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre.
SAMUEL E. ST. O. CJIAPLEAU.

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Alors, l’honorable M. Kerr (Cobourg) a présenté la pétition d’Arthur Howe Herse 
de la cité de Montréal, dans la province de Québec, demandant l’adoption d’un bill 
pour dissoudre son mariage avec El'sa Jane Barry.

y,

L honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a informé le Sénat qu it avait reçu un 
message de Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel, que Son 
Excellence lui avait ordonné de transmettre au Sénat.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit :—
Grey.

Honorables messieurs du Sénat\,
J’ai reçu avec beaucoup de plaisir l’adresse que vous avez votée en réponse au dis

cours avec lequel j’ai ouvert la session du Parlement, et je vous en remercie bien sin
cèrement.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, 16 février 1905.

L’ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable
M. Domville au sujet de la nomination d’un comité de cinq membres composé de :_

L’honorable Boucher de Boucherville. M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson. M.D., 

et du proposeur,
Charge de s enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en 

Canada.
Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap

port de temps à autre, ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. McMullen, il

a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (8) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte de la 
Police à cheval du Nord-Ouest, 1894.

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lougheed a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (35) inti
tulé: “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Georgian Bay and Seaboard 
Railway Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (22) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton , 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 

Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (24) inti
tulé: “Acte concernant la compagnie dite The Kootenay, Cariboo and Pacific Railway 
Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres Permanents 

en conformité avec la règle cinquante-neuf du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (37) inti
tulé : “ Acte modifiant l’Acte des Commissaires du havre de Québec, 1899 ”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman. secondé par l’honorable M. Scott, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Commune- par son greffier, avec le bill (32) inti
tulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite London and St. Clair Railway 
Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (Windsor), secondé par l’honorable M. 

Wilson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (31) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du pont et tunnel du Canada et du Michigan ”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. ,
Sur motion de l’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

été
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (30) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada ”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Wilson, secondé par l’honorable H. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (29) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du pont du Sud du* Canada ”, auquel elle de
mande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Wilson, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (25) inti
tulé : “ Acte concernant la compagnie dite Walkerton and. Lucknow Railway Com
pany ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McLaren, il

Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
a été

L’honorable Président a déposé sur la table une copie de sa dépêche à l'honorable 
M. Wark, à l’occasion du cent deuxième anniversaire de sa naissance envoyée confor
mément à l’ordre du Sénat du seize courant, et aussi la réponse de l’honorable M 
Wark. •

Ottawa, 19 février 1905.
A l’honorable David Wark, sénateur,

Fredericton, N.-B.
Le Sénat m’a chargé par une résolution unanime de vous envoyer ses félicitations 

cordiales aujourd’hui, le cent et unième anniversaire de votre naissance, et il prie 
ferveur pour que vous possédiez encore longtemps la santé, la force et lé bonheur.

avec

R. DANDURAKD,
Président.

Réponse.

Fredericton, X. B., 20 février 1905.
A l’honorable R. Dandurand,

Président du Sénat,
Ottawa, Ont.

Je remercie l’honorable Sénat d’avoir pensé à moi, et des félicitations cordiales 
qu il m’a adressées à l’occasion du cent et unième anniversaire de ma naissance.

DAVID WARK.

Alors, sur motion de l’honorable M Scott, secondé par l’honorable M. Templeman. 
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 22 février 1905.

Pétitions à lire.l’étitions à présenter 
Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 22 février 1905.

No 1.
Par l’honorable H. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 2.
Par l’honorable M. Edwards :

14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.
No 3.

Par l’honorable Sir George Drummond, C.C.M.G. :

13 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur certaines anomalies dans les 
taxes postales, et proposera la résolution suivante :—

“ Que l’attention du gouvernement soit appelée sur les taxes postales locales, étran
gères et impériales, en vue de remédier à certaines inégalités de ces taxes f que le Sénat 
affirme le principe que la transmission des lettres, journaux, livres, publications pério
diques, etc., dans les limites de l’Empire devrait se faire d’après une échelle de taxes 
inférieures à celles applicables dans le temps aux pays etrangers.-’
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No 4.
Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) :

21 février—Qu’une adresse soit présentés à Son Excellence le Gouverneur géné- 
. ral, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de toute 

convention ou conditions en vertu desquelles la compagnie dite Esquimalt and Nanai
mo Railway Company occupe une partie de la réserve des sauvages Songees, 
où la compagnie aurait le pouvoir de l’acheter, quel serait le prix d’acquisition, et 
cas où elle ne pourrait que la louer, quel serait le montant du loyer ?
No 5.

—au cas
au

Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) :

21 février Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur la question, non encore 
décidée, du transport des sauvages Songees, établis sur la réserve de Victoria.

Depuis quelques années il y a eu à ce sujet des négociations et de la correspon
dance entre le gouvernement fédéral et celui de la Colombie-Britannique, mais on n’en 
est encore venu à aucune conclusion.

Il y a actuellement beaucoup de mécontentement à Victoria et, dans les assem
blées publiques, on exprime un désappointement de ce que les sauvages n’ont pas été 
transportes ailleurs, vu que la reserve est dans le voisinage de la partie commerciale 
de la cité et que les wigwams en ruine blessent la

Il ne faudrait prendre aucune mesure extrême à l’égard du transfert des sauvages.
Les raisons principales à donner pour leur transfert sont humanitaires et morales. 

Une certaine classe dépravée de la population les démoralise et les dégrade par l’alcool, 
le vice, etc. Pour ces raisons seuls, il ne faudrait pas tarder à les éloigner de tous 
dangers, et les transferer dans une réserve où ils pourraient trouver en abondance le 
poisson, le gibier et le combustible, et où ils se trouveraient à l’abri des tentations.

Les sauvages hésiteront naturellement a abandonner la demeure qu’ils occupent 
actuellement mais on pourrait les y amener en leur faisant entendre que le gouverne
ment aura égard à leurs demandes.

Après le transfert des sauvages, la réserve devient la propriété de la province; et 
celle-ci, ce cas échéant, s’est engagée, par conventions antérieures, à leur donner une 
réserve convenable. Et il est certain que la province remplira ses obligations dès que 
cette question sera définitivement décidée.

La somme de $12,065.39 est portée au crédit de la réserve des sauvages Songees 
pour loyers perçus sur portions de cette réserve. Cette somme pourrait être très à-pro
pos appliquée au bénéfice des sauvages durant la période de leur transfert et de leur 
établissement sur une nouvelle réserve.

La première question a considérer est le choix d’une réserve ; et je crois qu’il devrait 
être fait de la manière suivante :—

Le gouvernement fédéral serait fidéicommissaire des sauvages et prendrait l’initia
tive du mouvement.

Une commission composée de trois personnes serait nommée et chargée de s’occu
per du transfert et du choix d’une nouvelle réserve, le gouvernement ayant le droit de 

un des commissaires, 1 autre devant être nommé par le gouvernement de la 
Colombie-Britannique, et le troisième par le chef des sauvages Songees.

Le lieu de la réserve choisi, une maison pour chaque famille, une école et une 
eglise devront être construites, la province payant les frais de construction 
pensation pour la prise de possession de la réserve.

Les sauvages devront recevoir une compensation pour les cottages construits par 
eux sur la réserve durant les derniers sept ans ; cette compensation sera payée à même 
des fonds fournis par, le gouvernement fédéra], ou à même ceux au crédit de la réserve.

Pour les engager à changer de réserve, on pourrait offrir aux sauvages une cer
taine quantité de provisions pour chaque famille et dix piastres par mois pendant une 
année, le chef devant recevoir quinze piastres par mois durant la même période—à 
même les deniers au crédit de la réserve.

vue.

ces

nommer

comme corn-
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Afin d’éviter tout désagrément, il sera absolument nécessaire d’en agir, amsn
ci-dessus mentionnées une fois payées, la balance des fonds en reserve

fonds de secours pour les sau-Les sommes
sera gardée par le gouvernement fédéral pour former

semblables, acceptées, nulle hésitation _
admise de la part des sauvages, mais on devra exercer la douceur dans leur mise a

un

ne sera

execution.yra ^ donné au chef des Songera un avis de trente jours de se tenir prêt
avec sa tribu à se rendre à la nouvelle réserve. ............... 7 .

A l’expiration du délai de trente jours, le steamer federal Quadra jettera 1 ancre
bord les sauvages, leurs effets, leurs canots,

a l’intention d’en venir bientôt à un règle-

près du village des Songees, prendra à 
les débarquer à la nouvelle réserve.

Et qu’il demandera si le gouvernement 
ment de cette question.

son
pour

ORDRE DIT JOUR
le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.Note;—Les lettres A.F. indiquent que 
A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en

Pour mercredi, 22 février 1905.

No 1.
(Bill 8) Acte modifiant l’Acte de la Police à cheval du21 février—3e lecture 

Nord-Ouest, 1894.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

Pour jeudi, 23 février 1905.

No 1.
16 février—2e lecture (Bill D) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, 

- concernant le transport gratuit des sénateurs et des membres de la Chambre des Com- 
.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)— A.F.munes

No 2.
21 février—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Domville au 

sujet de la nomination d’un comité de cinq membres composé de 
L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D.,

6t dUChargT dTs’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en 

Canada. enquête, et de faire rap-sténographe, d’imprimer sonAvec pouvoir d’employer un 
port de temps à autre.—(Honorable M. Domville.)
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No 3.

, n21'KéVriieSo72e^CtUre 37) Acte modifiant l’Acte des Commissaires 
de Quebec, 1899.—(Honorable H. Templeman.)—A.

No 4.

,-J1 fevrier—2e lecture (Bill 32) Acte constituant en corporation la compagnie dire 
London and St. Clair Railway Company.—(Honorable M. Casgrain, Windsor.)—A.

No 5.

du havre

21 février 2e lecture (Bill 31) Acte concernant la Compagn'e du pont et ne1 
du Canada et du Michigan.-(Honorable M. Kerr, Toronto.)-!

No 6.

, 21 fevner 2e lecture (Bill 30) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
du Sud du Canada. (Honorable M. Kerr, Toronto.)-A.

No 7.

C,„,l<AH^L1kTK™iL«oJ-rrn,nt h C0mP,8"ie d" ■>“* *■ du

Pour vendredi, 24 février 1905.
No 1.

No 2.

d« c!UràeEd2m„Lt™(HoL2LAï iZS“)l\COmP“enie du * f”

No 3.

«nd dite Walherton

Pour mercredi, 1er mars 1905.
No 1.

14 février—2e lecture (Bill B) Acte 
(Honorable M. Perley.)—A.F. pour faire droit à James Arthur Pryor.—

Pour vendredi, 3 mars 1905.
No 1.

16 février—2e lecture (Bill C) Acte 
—(Honorable M. Toung.)—A.F. pour faire droit à -Clara Bidwell McDermot.
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NO iQ.

PROCÈS - VERBAUX

DES

SÉANCE DU SÉNAT
DTJ CANADA

Mercredi, 22 février 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Legris,
Lougheed,
Lovjtt,
Macdonald

(Victoria), 
MacKeen,
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Memer,
Mitchell,
Montplaisir,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de, 
Bowell

David,
Dobson,
Domville,
Drummond

Perley,
Poirier,
Fewer,
Ross,
Scott,
Shehyn, 
Templeman, 
Tessier, 
Thibaudeau 

(Vallière), 
Thompson,
W atson, 
Wilson,
Wood,
Young.

(Sir George), 
Edwards,
Fiset,
Frost,
Godbout,

. (Sir Mackenzie), Hingston 
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain (Windsor), Kerr (Cobourg), 

Kerr (Toronto), 
(de Lanaudière), Kirchhoffer, 

Cloran,

(Sir William), 
Jones,

Casgrain

Landry,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table
Par l’honorable H. Ross:-—De C. M. Hays et autres, de la cité de Montréal, dans 

la province de Québec, et d’autres, d’autres lieux ; et de C. W. Ross et autres, de la cité 
d’Edmonton, dans les Territoires du Nord-Ouest.

Par l’honorable M. Perley:—Des corporations de Stratsville et de Brampton.
Par l’honorable M. McMullen:—De la compagnie dite The Guelph and Georgian 

Bay Railway Company.
Par l’honorable M. Kerr (Toronto):—De la corporation de la cité de Toronto, 

dans la province d’Ontario ; de la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway 
Company ; de F. H. Markey, de la cité de Montréal, dans la province de Québec, et 
d’autres, d’autres lieux ; de la Compagnie du chemin de fer d’Ontario, de la Baie d’Hud
son et de l’Ouest; de la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive 
Nord ; et de la Compagnie du chemin de fer Central de l’Algoma et de la Baie d’Hud
son.

Par l’honorable M. Béique :—De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des 
Comtés du Sud.

Par l’honorable M. Watson:—De la Compagnie du chemin de fer Central de l’Al
berta; de la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique; de C. W. N. Ken
nedy et autres, de la cité de Winnipeg, dans la province du Manitoba; et des direc
teurs, provisoires de la Northern Bank.

Par l’honorable M. Young:—De C. H. Waterous et autres, de la cité de Brantford, 
et d’autres, d’autres lieux ; et de la compagnie dite The Vancouver and Coast Kootenay 
Railway Company.

Par l’honorable M. Lougheed :—De la Compagnie du chemin de fer de P Alberta- 
Occidental.

Par l’honorable M. Kerr (Cobourg) :—Des corporations de Wellington et de Car-
leton.

Sur motion de l’honorable Sir George Drummond, secondé par l’honorable M. 
Macdonald (Victoria), il a été

Résolu, que l’attention du gouvernement soit appelée sur les taxes postales locales, 
étrangères et impériales, en vue de remédier à certaines inégalités de ces taxes ; que 
le Sénat affirme le principe que la transmission des lettres, journaux, livres, publications 
périodiques, etc., dans les limites de l’Empire devrait se faire d’après une échelle de 
taxes inférieures à celles applicables dans le temps aux pays étrangers.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. Drummond,
proposé :

Qu’une adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, pour prier 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de toute convention ou 
conditions en certu desquelles la compagnie dite Esquimalt and Nanaimo Railway 
Company occupe une partie de la réserve des sauvages Songees,—au cas où la compa
gnie aurait le pouvoir de Tacheter, quel serait le prix d’acquisition, et au cas où elle 
ne pourrait que la louer, quel serait le montant du loyer ?

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. McKay (Truro), a proposé :
Que les règles treize, dix-sept et quatre-vingt-une du Sénat soient suspendues, et 

que le quorum du comité permanent des Ordres Permanents soit réduit de cinq mem
bres à trois membres.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (8) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte de la 
Police à cheval du Nord-Ouest, 1894 ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (27) inti
tulé : “ Acte concernant certains brevets de la Facer Solid Steel Gar Wheel Company of 
Perth, à responsabilité limitée ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Casgrain (Wind

sor), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu'la seconde fois vendredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable H. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 23 février 1905.

Pétitions à présenter 

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 23 février 1905.
No 1.

Par l’honorable H. Domville :

17 janvier Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1 veftu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 2.
Par l’honorable H. Macdonald (Victoria) :

.^3 ^®vller Qu il appellera l’attention du gouvernement sur la question, non encore 
décidée, du transport des sauvages Songees, établis sur la réserve de Victoria.

Depuis quelques années il y a eu à ce sujet des négociations et de la correspon
dance entre le gouvernement fédéral et celui de la Colombie-Britannique, mais on n’en 
est encore venu à aucune conclusion.

U y a actuellement beaucoup de mécontentement à Victoria et, dans les assem
blées publiques, on exprime un désappointement de ce que les sauvages n’ont pas été 
transpoi tes ailleurs, vu que la reserve est dans le voisinage de la partie commerciale 
de la cité et que les wigwams en ruine blessent, la

Il ne faudrait prendre aucune mesure extrême à l’égard du transfert des sauvages.
Les raisons principales à donner pour leur transfert sont humanitaires et morales. 

Une certaine classe dépravée de la population les démoralise et les dégrade par l’alcool, 
le vice, etc. Pour ces raisons seules, il ne faudrait pas tarder à les éloigner de tous ces’ 
dangers, et les transférer dans une réserve où ils pourraient trouver en abondance le 
poisson, le gibier et le combustible, et où ils se trouveraient à l’abri des tentations.

vue.
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Les sauvages hésiteront naturellement à abandonner la demeure qu’ils occupent 
actuellement, mais on pourrait les y amener en leur faisant entendre que le gouverne
ment aura égard à leurs demandes.

Après le transfert des sauvages, la réserve devient la propriété de la province; et 
celle-ci, ce cas échéant, s’est engagée, par conventions antérieures, à leur donner une 
réserve convenable. Et il est certain que la province remplira ses obligations dès que 
cette question sera définitivement décidée.

La somme de $12,065.39 est portée au crédit de la réserve des sauvages Songees 
pour loyers perçus sur portions de cette réserve. Cette somme pourrait être très à-pro- 
pos appliquée au bénéfice des sauvages durant la période de leur transfert et de leur 
établissement sur une nouvelle réserve.

La première question à considérer est le choix d’une réserve; et je crois qu’il devrait 
être fait de la manière suivante :—

Le gouvernement fédéral serait fidéicommissaire des sauvages et prendrait l’initia
tive du mouvement.

Une commission composée de trois personnes serait nommée et chargée de s’occu
per du transfert et du choix d’une nouvelle réserve, le gouvernement ayant le droit de 
nommer un des commissaires, l’autre devant être nommé par le gouvernement de la 
Colombie-Britannique, et le troisième par le chef des sauvages Songees.

Le lieu de la réserve choisi, une maison pour chaque famille, une école et une 
église devront être construites, la province payant les frais de construction comme com
pensation pour la prise de possession de la réserve.

Les sauvages devront recevoir une compensation pour les cottages construits par 
eux sur la réserve durant les derniers sept ans ; cette compensation sera payée à même 
les fonds fournis par le gouvernement fédéral, ou à même ceux au crédit de la réserve.

Pour les engager à changer de réserve, on pourrait offrir aux sauvages une cer
taine quantité de provisions pour chaque famille et dix piastres par mois pendant une 
année, le chef devant recevoir quinze piastres par mois durant la même période—à 
même les deniers au crédit de la réserve.

Afin d’éviter tout désagrément, il sera absolument nécessaire d’en agir ainsi.
Les sommes ci-dessus mentionnées une fois payées, la balance des fonds en réserve 

sera gardée par le gouvernement fédéral pour former un fonds de secours pour les sau
vages Songees indigents et pauvres.

Ces propositions, ou quelqu’autres semblables, acceptées, nulle hésitation ne sera 
admise de la part des sauvages, mais on devra exercer la douceur dans leur mise à 
exécution.

Il devra être donné au chef des Songees un avis de trente jours de se tenir prêt 
pour les débarquer à la nouvelle réserve :

A l’expiration du délai de trente jours, le steamer fédéral Quadra jettera l’ancre 
près du village des Songees, prendra à son bord les sauvages, leurs effets, leurs canots, 
pour les débarquer à la nouvelle réserve :

Et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention d’en venir bientôt à un règle
ment de cette question.

Pour vendredi. 24 février 1905.
No 3.

Par l’honorable M. McMullen :
22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 

le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de tuberculose ni d’autre maladie contagieuse parmi les 
troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada relative
ment aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

:
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Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de 1 agriculture et au 1 res honorable premier ministre d’Angleterre.

Pour mercredi, 1er mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Scott :

17 janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de 1 honorable H. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, le dit comité devant se réunir le

Pour mercredi, 8 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Edwards :

14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande
tuberculose111 r6Snent pamn Ia P°Pulation du Canada, par suite des diverses formes de

ORDRE DU JOUR
N7'^nT»t!',r“ V «“• '• Ml «Ht imprimé et 01,tribus 1m,, 1„ leux langues;

A. qu il 1 était en anglais; F. qu il 1 était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 23 février 1905.
No 1.

16 février 2e lecture (Bill D) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903 
concernant le transport gratuit des sénateurs et des membres de la Chambre des Com
munes.—(Honorable H. Casgrain, de Lanaudière.)—A.F.

No 2.

21 février—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable H. Domville
sujet de la nomination d’un comité de cinq membres composé de':__

L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D., 

et du proposeur,
Chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en 

Canada.

au

Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap
port de temps à autre.—(Honorable M. Domville.)

"te.
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No 3.
21 février—2e lecture (Bill 37) Acte modifiant l’Acte des Commissaires du havre 

de Québec, 1899.—(Honorable H. Templeman.)—A.

No 4.
21 février—2e lecture (Bill 32) Acte constituant en corporation la compagnie dne 

London and St. Glair Railway Company — (Honorable H. Casgrain, Windsor.)—A.F.

No 5.
21 février—2e lecture (Bill 31) Acte concernant la Compagnie du pont et tunnel 

du Canada et du Michigan.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.

No 6.
21 février—2e lecture (Bill 30) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 

du Sud du Canada.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F. •

No 7.
21 février—2e lecture (Bill 29) Acte concernant la Compagnie du pont du Sud du 

Canada.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.

Pour vendredi, 24 février 1905.
No 1.

21 février—2e lecture (Bill 35) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Georgian Bay and Seaboard Railway Company.—(Honorable M. Power.)—A.F.

No 2.
21 février—2e lecture (Bill 22) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 

de Calgary à Edmonton.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

No 3.
21 février—2e lecture (Bill 25) Acte concernant la compagnie dite Walkerton 

and Lucknow Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.
No 4.

22 février_2e lecture (Bill 27) Acte concernant certains brevets de la Facer Solid
Steel Car Wheel Company of Perth, à responsabilité limitée.—(Honorable M. Frost.)
—A.

Pour mercredi, 1er mars 1905.

No 1.
14 février—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à James Arthur Pryor.— 

(Honorable M. Perley.)—A.F.

Pour vendredi, 3 mars 1905.
No 1.

16 février—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot. 
—(Honorable M. Young.)—A.F.
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ÏST0 13.

PROCES - VERBAUX

DK S

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Jeudi, 23 février 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Cloran,
David,
ÎDobson, 
Domville, 
Drummond 
(Sir George), 
Edwards,
Ellis,
Frost,

(Sir Mackenzie), Godbmit,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto),

Lougheed,
Lovitt,
Macdonald

(Victoria),
MacKeen,
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Memer,
Mitchell,
Montplaisir,

Baird,
Baker,
Béique,
Bemier,
Black,
Bolduc,
Bostock, 
Boucherville, de 
Bowell

Perley,
Poirier,
Power,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Young.

.1

Cartwright 
(Sir Richard),

Casgrain (Windsor), Kirchhoffer, 
Landry,

(de Lanaudière), Legris, 
Choquette,

Casgrain,

;
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Frost:—De la compagnie dite The Brockville, Westport and 

North Western Railway Company.
Par l’honorable M. Ross :—De la Compagnie D. R. Fraser, de la cité d’Edmonton.
Par l’honorable M. Young :—De la corporation de Park Hill, dans la province 

d’Ontario.
Par l’honorable M. Bostoek :—De la compagnie dite The Kootenay, Cariboo and 

Pacific Railway Company.
Par l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière) :—De L. A. Mongenais et autres, de 

la cité de Montréal, dans la province de Québec.
Par l’honorable M. Lougheed :—De Patrick Burns et autres.
Par l’honorable M. McMullen :—De la compagnie dite The Hamilton^ Galt and 

Berlin Railway Company.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
Des corporations de Magog, Cannington, Murden, Essex et Victoria, demandant 

l’adoption d’une loi à l’effet d’amender les chartes accordées aux compagnies de télé 
phone, en déclarant que les poteaux de ces compagnies ne seront élevés à l’avenir, ut 
que leurs conduites ne seront creusées, dans les rues ou chemins des municipalit'S, 
qu’avec le consentement du conseil de la municipalité intéressée, et qu’aux conditions 
déterminées par ce conseil ;

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie d’Hudson au Pacifique, demandant 
l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé- pour le commencement et l’achèvement 
de son chemin de fer ;

De W. B. McVay, M.D., et autres de Rothsey, N.-B., demandant l’adoption d’une 
loi qui les constitue en corporation sous le nom de British Canadian Empire League ;

De A. Strange et autres, de la cité de Winnipeg, dans la province du Manitoba, 
demandant l’adoption d’une loi les constituant en corporation sous le nom de The 
Dominion Annuities Company ;

De la Compagnie du chemin de fer de Timagami, demandant l’adoption d’un acte 
l’autorisant à prolonger sa voie ferrée ;

De C. Joly, de Londres, Angleterre, de la compagnie dite The Lights Traffic Com
pany of Victoria, à responsabilité limitée, demandant l’adoption d’un acte qui autorise 
le Commissaire des brevets à donner un certificat et à accorder une licence pour le 
brevet connu sous le nom de The Caillet and Menorail Portal Railway ;

De la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et d’Alberta, demandant l’a
doption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement de sa voie ferrée ;

De la Compagnie du chemin de fer de Battleford au lac Lenore, demandant l’a
doption d’une loi qui l’autorise à changer la direction de sa voie afin de pouvoir passer 
par la ville de Saskatoon;

De T. E. Panneton et autres de Trois-Rivières, province de Québec, demandant 
l’adoption d’une loi les constituant en corporation sous le nom de Compagnie du che
min de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ;

De la compagnie dite The Esquimalt and Nanaimo Railway Company, demandant 
l’adoption d’une loi qui déclare ses travaux d’utilité public et qui confirme un arran
gement fait avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ;

De James Gallagher et autres, du comté de Bruce et d’autres lieux, demandant 
l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Farmers’ Bank 
of Canada, et qui prolonge le délai fixé par l’article 11 de l’Acte des Banques pour le 
dépôt d’un certificat au Bureau de la Trésorerie avant de commencer ses opérations ;

De A. L. East Mure et autres, de la cité de Toronto, dans la province d’Ontario, 
demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom de Ontario 
Fire and Insurance Company,
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De la Compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim, demandant 
l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement de son entre
prise, et à d’autres fins ;

De E. T. Malone et autres, de la cité de Toronto, province d’Ontario, demandant 
l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Imperial 
Guarantee and Accident Insurance Company of Canada ;

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, demandant l’adoption 
d’une loi qui l’autorise à augmenter ses pouvoirs d’émettre des obligations, débentures 
ou autres effets jusqu’au montant de seize millions de piastres, au lieu des obligations 
débentures ou autres effets déjà autorisés, et à garantir les effets qu’efie émettra sur le 
matériel roulant de la compagnie ;

De la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer, demandant l’adoption d’une 
loi l’autorisant à acquérir ou céder des actions privilégiées ou ordinaires du capital so
cial de la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, de la compagnie dite 
Canada Atlantic Transit Company, de la compagnie dite Vermont and Providence Line 
Railway Company, à posséder ces actions au nom de la pétitionnaire, ou au nom de 
fidéicommissaires pour la pétitionnaire, à céder les effets de ces compagnies, et à 
tir le paiement du principal et de l’intérêt des effets du chemin de fer Atlantique C 
dien pour un montant n’excédant pas trois millions deux cent quatre-vingt-douze mille 
•deux cent piastres ;

De la compagnie dite The McLeod, Cardston and Montana Railway Company, de
mandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’a
chèvement de sa voie ferrée ;

Et de la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York, demandant l’adoption 
d’une loi qui l’exempte de l’opération de l’article 5 du chapitre 32,—4 Edouard VII.

garan-
ana-

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT j
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 23 février 1905.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son deuxième

rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles :—
De la Banque Molson, demandant l’adoption d’une loi qui l’autorise à faire 

nouvelle répartition de ses actions et à en porter la valeur vénale de 50 à 100 piastres ;
De la compagnie dite The Facer Solid Steel Car Wheel Company, de Perth 

(Limited), demandant l’adoption d’une loi qui autorise le commissaire des brevets à 
recevoir une demande de certificat de paiement ainsi que les droits sur le brevet No 
53321 ;

une

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental, demandant 
l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa voie ferrée ;

De la compagnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway 
Company, demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le 
ment et l’achèvement de sa voie ferrée ;

De A. T. McArthur et autres, de la cité de Calgary, demandant l’adoption d’une 
loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Calgary, Red Beer and Battle- 
ford Railway Company ;

De la Century Life Insurance Company, demandant l’adoption d’un acte qui pro
longe le délai dans lequel elle doit obtenir une licence à l’effet d’exercer des opérations 
comme compagnie d’assurance sur la vie;

De I. M. Adam et autres, du village d’Exeter, province d’Ontario, demandant à

commence-
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être constitués en corporation sous le nom de The St. Mary’s and Western Ontario’ 
Railway ;

De A. Hitchcock et autres, de Moose Jaw, Territoires du Nord-Ouest, demandant 
à être constitués en corporation sous le nom de The Moose Jaw and Edmonton Railway 
Company ;

De I. M. Young, de Régina, Territoires du Nord-Ouest, directeur provisoire de la 
Regina and Hudson s Bay Railway Company, demandant l’adoption d’un acte qui pro
longe le délai fixé pour la construction de son chemin de fer

De la Vancouver, Westminster and Yukon Railway Company, demandant l’adop
tion d’un acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa ligne et qui modifie 
sous d’autres rapports son acte primitif ;

De la Compagnie du chemin de fer et d’irrigation d’Alberta, demandant l’adop
tion d’une loi autorisant la compagnie à se fusionner avec la compagnie dite Western 
Alberta Railway Company, sous le nom de Alberta Railway and Irrigation Company;

De la Great North Western Railway Company of Canada, demandant l’adoption 
d’une loi qui l’autorise à acheter ou louer la Chateauguay and Northern Railway Com
pany, et la Quebec, New Brunswick and Nova Scotia Railway Company, et à d’autres 
fins ;

De la Niagara Welland Power Company, demandant l’adoption d’une loi qui pro
longe le délai fixé pour l’achèvement de son entreprise, et à d’autres fins;

De G. C. Thompson et autres, de Toronto, province d’Ontario, demandant à être 
constitués en corporation sous le nom de The Canada Middlesex Railway Company ;

De W. D. Matthews et autres, de la cité de Toronto, province d’Ontario, demandant 
l’adoption d’une loi les constituant en corporation sous le nom de The Georgian Bay 
and Seaboard Railway Company ;

De la Ottawa Northern and Western Railway Company, demandant une loi qui 
prolonge le délai fixé pour la construction et l’achèvement de sa voie ferrée ;

De la Edmonton, Yukon and Pacific Railway ' Company, demandant l’adoption 
d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de sa voie 
ferrée ;

De la James Bay Railway Company, demandant l’adoption d’une loi autorisant la 
compagnie à changer son nom, à acquérir la compagnie dite The Quebec and New 
Brunswick and Nova Scotia Railway Company ;

De la compagnie dite The Columbian and Western Railway Company, demandant 
l’adoption d’une loi prolongeant le délai fixé pour la construction et l’achèvement de sa 
voie ferrée ;

De la Canadian Northern Railway Company, demandant l’adoption d’une loi qui 
prolonge le délai fixé pour la construction de certaines portions de sa voie ferrée ;

De la compagnie dite Lake Champlain and St, Lawrence Ship Canal Company, 
demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement de
ses travaux ;

De W. D. Matthews et autres, de la cité de Toronto, province d’Ontario, demandant 
l’adoption d’une loi les constituant en corporation sous le nom de The London and 
St. Clair Railway Company ;

De Robert H. Flaherty, de la ville de Port-Arthur, province d’Ontario, et d’autres, 
demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The 
Lebonk and Thunder Bay Company ;

De Alexander Shaw et d’autres, de Walkertown et d’ailleurs, province d’Ontario, 
directeurs provisoires de la compagnie dite The Walkertown and Lucknow Railway 
Company, demandant l’adoption d’une loi qui les autorise à construire des extensions 
et des lignes d’embranchement, et à d’autres fins ;

De Lloyd Harris et d’autres, de Brantford et d’ailleurs, province d’Ontario, deman
dant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Brant
ford and Woodstock Railway Company ;

De H. C. Spalding, de la cité de New-York, Etat de New-York, l’un des Etats- 
Unis d’Amérique, et de J. I. Davidson, de la cité de Toronto, province d’Ontario, et
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d’autres, demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom 
de The Canadian Canal Corporation ;

De la Canada Southern Railway Company, demandant l’adoption d’une loi qui 
prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de certaines portions de 
sa voie ferrée, et à d’autres fins ;

De la Canada Southern Bridge Company, demandant l’adoption d’une loi qui pro
longe le délai fixé pour l’achèvement de son entreprise ;

De la Canada Michigan Bridge and Tunnel Company, demandant l’adoption d’une 
loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de son entreprise ;

De la Paper Goods Company, Limited, demandant l’adoption d’une loi qui autorise 
le Commissaire des brevets à remettre en vigueur et régulariser certains brevets péri
més ;

De la Niagara, St. Catharines and Toronto Railway Company, demandant l’adop
tion d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de ses

'

travaux ;
De la Calgary and Edmonton Railway Company, demandant l’adoption d’une loi 

qui prolonge le délai fixé pour la construction de certaines lignes d’embranchement, et 
à d’autres fins ;

De Edward Brown et autres, de Portage-la-Prairie, et d’autres, d’ailleurs, dans la 
province du Manitoba, demandant à être constitués en corporation sous le nom de The 
North-west Telephone Company ;

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant l’adoption 
d’une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction et l’achèvement de certaines 
septième jour d’avril prochain.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Frost, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 23 février 1905.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de presenter son troisième

rapport.
Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de pétitions pour 

hills privés qui expire jeudi, le vingt-troisième jour de février courant, soit prolonge 
au jeudi, le seizième jour de mars prochain.

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de bills privés au 
Sénat, qui expire le jeudi, neuvième jour de mars prochain, soit prolongé au jeudi, le 
trentième jour du même mois prochain.

Aussi, que le délai fixé pour la réception de rapports relativement à un bill privé,
prochain, soit prolongé au jeudi, vingt-qui expire le jeudi, trentième jour de mars 

septième jour d’avril prochain.
Le tout respectueusement soumis.

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Frost, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
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L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents 
son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a ete alors lu par le greffier, comme suit :—

a présenté

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 23 février 1905.
l’honneur de présenterLe comité permanent des Ordres Permanents 

trième rapport.
Votre comité

son qua-

« conce.rnant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l’Ouest ” •
EâLTco w"U°tT"a'ion '*coop,gnie dito st M"o'‘ «*> *-<*"* 0";

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, du Nord et de

Votre comité a constaté que depuis que ces bills lui ont été renvoyés, les pétitions 
aujourd’hui tr°UVeeS Suffisantes ainsi est dit dans un rapport présenté

Le tout respectueusement soumis.

l’Ouest.”

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Frost il 
Ordonne, que le dit rapport soit adopté.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Domville, il

... Ordonné, Que le bill (15) intitulé : “Acte constituant en corporation la compagnie 
dite St. Mary s and Western Ontario Railway Company " soit placé sur l’ordre du four 
pour sa deuxieme lecture mardi prochain. ^

a -téSUr m0tl°n de rhonorable M- Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, il 

fer d?G°p1’ r in*itulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de
"* - pUcé ■” d” i-- -°» “ !=<=•

par lt'„o”SVeM éï I'h<","'bk M'

■t jvvl°nne’ jUeJe bl11 (18) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de 
fer d’Ottawa, du Nord et de l’Ouest”, soit placé sur l’ordre du i 
lecture mardi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. Shehyn, il a été 
r tlrdonne, que le bill (13) intitulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de 
fer Atlantique, Quebec et Occidental”, soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième 
lecture mardi prochain.

a été

a été

jour pour sa deuxième

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces 
cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier, comme suit :—

a présenté son
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SÉNAT,
Salle de comité No 28,

Jeudi, 23 février 1905.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquième rapport. 
Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills 

de divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de dame Jane Marie Fitz- 
Simons, demandant qu’il soit passé un acte pour dissoudre son mariage avec Cardock 
Percy Simpson, de la cité de Montréal, a examiné la dite pétition et les avis, preuve, 
bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire rapport comme suit

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers
et suffisants. _ _ .

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de 1 avis et de 
la signification d’une copie de cette pièce à la partie défenderesse en personne.

T.e tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit regu, et
Il est alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Salle de comité No 28,

Jeudi, 23 février 1905.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son sixième rapport. 
Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills 

de divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de Arthur Howe Hersey, de 
la cité de Montréal, demandant qu’il soit passé un acte pour dissoudre son mariage 

dame Elize Jane Barry, a examiné la dite pétition et les avis, preuve, bill et autres 
papiers, et a maintenant l’honneur de faire rapport comme suit :—

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisante.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de 
la signification d’une copie de cette pièce à la partie défenderesse en personne.

Le tout respectueusement soumis.

avec

J. N. KIRCHHOFFER.
Président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
'Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Perley a présenté à la Chambre un bill (E) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Arthur Howe Hersey ”.
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/Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. KirchhoSer, a proposé :
Que le dit bill soit lu la deuxième fois le vendredi, dixième jour de mars prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant ete posee sur icelle, elle ai été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
. Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Young a présenté à la Chambre un bill (F) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Jane Marie Fitz-Simons

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Frost, a proposé :
Que le dit bill soit lu la deuxième fois le vendredi, dixième jour de mars prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été .
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un état indiquant les 
noms et les.salaires de tous ceux qui ont été nommés ou qui ont eu des promotions 
dans le service civil pendant l’année 1904.

Ordonne, qu il soit depose sur la table, et il est comme suit :—

{.Voir Documents de la Session No .)

L honorable M. Macdonald (Victoria) a appelé l’attention du gouvernement sur la 
question, non encore décidée, du transfert des sauvages Songees, établis sur la réserve 
de Victoria.

Depuis quelques années il y a eu à ce sujet des négociations et de la correspon
dance entre le gouvernement fédéral et celui de la Colombie-Britannique, mais on n’en 
est encore venu à aucune conclusion.

11 y a actuellement, beaucoup de mécontentement à Victoria et, dans les assem
blées publiques, on exprime un désappointement de ce que les sauvages n’ont pas été 
transportes ailleurs, vu que la réserve est dans le voisinage de la partie commerciale 
de la cite et que les wigwams en ruine blessent la vue.

Il ne faudrait prendre aucune mesure extrême à l’égard du transfert des sauvages.
Les raisons principales à donner pour leur transfert sont humanitaires et morales. 

Une certaine classe dépravée de la population les démoralise et les dégrade par l’alcool, 
le vice, etc. Pour ces raisons seules, il ne faudrait pas tarder à les éloigner de tous ces 
dangers, et les.transferer dans une réserve où ils pourraient trouver en abondance le 
poisson, le gibier et le combustible, et où ils se trouveraient à l’abri des tentations.

Les sauvages hésiteront naturellement à abandonner la demeure qu’ils 
actuellement, mais on pourrait les y amener en leur faisant entendre que le 
ment aura égard à leurs demandes.

Apres le transfert des sauvages, la réserve devient la propriété de la province; et 
celle-ci, ce cas échéant, s est engagée, par conventions antérieures, à leur donner une 
reserve convenable. Et il est certain que la province remplira ses obligations dès que 
cette question sera definitivement décidée.

La somme de $12,065.39 est'portée au crédit de la réserve des sauvages Songees 
pour loyers perçus sur portions de cette réserve. Cette somme pourrait être très à-pro- 
pos appliquée au bénéfice des sauvages durant la période de leur transfert et de leur 
etablissement sur une nouvelle réserve.

La première question à considérer est le choix d’une réserve; et je crois qu’il devrait 
etre tait de la manière suivante :—

. gouvernement fédéral serait fidéicommissaire des sauvages et prendrait l’initia
tive du mouvement.

occupent
gouverne-
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Une commission composée de trois personnes serait nommée et chargée de s’occu- 
du transfert et du choix d’une nouvelle réserve, le gouvernement ayant le droit de 

des commissaires, l’autre devant être nommé par le gouvernement de la
per
nommer un
Colombie-Britannique, et le troisième par le chef des sauvages Songees.

Le lieu de la réserve choisi, une maison pour chaque famille, une école et une 
église devront être construites, la province payant les frais de construction comme 
pensation pour la prise de possession de la réserve.

Les sauvages devront recevoir une compensation pour les cottages construits par 
eux sur la réserve durant les derniers sept ans ; cette compensation sera payée à même 
les fonds fournis par le gouvernement fédéral, ou à même ceux au crédit de la réserve.

Pour les engager à changer de réserve, on pourrait offrir aux sauvages une cer
taine quantité de provisions pour chaque famille et dix piastres par mois pendant une 
année, le chef devant recevoir quinze piastres par mois durant la même période—à 
même les deniers au crédit de la réserve.

Afin d’éviter tout désagrément, il sera absolument nécessaire d’en agir ainsi.
Les sommes ci-dessus mentionnées une fois payées, la balance des fonds en réserve 

sera gardée par le gouvernement fédéral pour former un fonds de secours pour les sau
vages Songees indigents et pauvres.

Ces propositions, ou quelques autres semblables étant acceptées, nulle hésitation ne 
sera admise de la part des sauvages, mais on devra exercer la douceur dans leur mise à 
exécution.

Il devra être donné au chef des Songees un avis de trente jours de se tenir prêt 
pour les débarquer à la nouvelle réserve :

A l’expiration du délai de trente jours, le steamer fédéral Quadra jettera l’ancre 
près du village des Songees, prendra à son bord les sauvages, leurs effets, leurs canots, 
pour les débarquer à la nouvelle réserve :

Et il a demandé si le gouvernement a l’intention d’en venir bientôt à un règle
ment de cette question.

com-

Débat.
L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé : “ Acte modi

fiant l’Acte des chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour 
les sénateurs et les membres de la Chambre des Communes ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable H. Casgrain ,(de Lanaudière), secondé par l’honorable 
M. Ellis, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi, le neuf mars prochain.

L’ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable 
H. Domville au sujet de la nomination d’un comité de cinq membres composé de :— 

L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Caméron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D., 

et du proposeur,
Chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en

Canada.
Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap

port de temps à autre, ayant été lu.
Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. McMullen, il

a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (37) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des 
Commissaires du havre de Québec, 1899 ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Templemân, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (32) intitulé : “Acte constituant en cor
poration la compagnie dite London and Saint Glair Railway Company”, a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable H. Casgrain (Windsor), secondé par l’honorable M. 
MacLaren, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (31) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du Pont et Tunnel du Canada et du Michigan ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ross, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (30) intitulé: “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer du Sud du Canada ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ross, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (29) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du pont et du sud du Canada ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ross, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Ri
chard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 24 février 1905.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 24 février 1905.

No 1.
Par l’honorable H. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 2.

Par l’honorable H. McMullen :
22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 

le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de tuberculose ni d’autre maladie contagieuse parmi les 
troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada relative
ment aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.
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Pour mardi, 28 février 1905.
No 1.

Par l’honorable H. de Boucherville, C.M.G. :
23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
la correspondance échangée entre le gouvernement et la corporation de la cité d’Ottawa, 
relative à la création d’un district fédéral.

No 2.
Par l’honorable M. Power :

23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout département 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 

de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres 
autres communications.

ou

ou

ou

Pour mercredi, 1er mars 1905.
No l.

Par l’honorable H. Scott :

1Y janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable M. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, le dit comité devant se réunir le

Pour mercredi, 8 mars 1905.

au

No 1.
Par l’honorable H. Edwards :

14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.
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ORDRE DU JOUR

Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 
A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour vendredi, 24 février 1905.

No 1.
21 février—2e lecture (Bill 35) Acte constituant en corporation la compagnie dite 

Georgian Bay and Seaboard Railway Company.—(Honorable M. Power.)—A.F.

No 2.
21 février—2e lecture (Bill 22) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 

de Calgary à Edmonton.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

No 3.
21 février—2e lecture (Bill 25) Acte concernant la compagnie dite Walkerton 

and Lucknow Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.

No 4.
22 février—2e lecture (Bill 27) Acte concernant certains brevets de la Facer Solid 

Steel Car Wheel Company of Perth, à responsabilité limitée.—(Honorable M. Frost.) 
—A.

No 5.
23 février—Comité de toute la Chambre (Bill 37) Acte modifiant l’A.des Com

missaires du havre de Québec, 1899.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.

Pour mardi, 28 février 1905.

No 1.
23 février—2e lecture (Bill 15) Acte constituant en corporation la compagnie dite 

St. Mary’s and Western Ontario Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)—
A.F.

No 2.
23 février—2e lecture (Bill 11) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 

de la Colombie et de l’Ouest—(Honorable M. Kirchhofïer.)—A.F.

No 3.
23 février—2e lecture (Bill 18) Acte concernant la compagnie dite Ottawa, North- 
and Southern Railway Company.—(Honorable M. Edwards.)—A.F.ern

No 4.
23 février—2e lecture (Bill 13) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer 

Atlantique, Québec et Occidental.—(Honorable M. Béique.)—A.F.
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Pour mercredi, 1er mars 1905.
No I.

14 fêvrier-2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à James Arthur Pryor- 
(Honorable M. Perley.)—A.F. J

Pour jeudi, 2 mars 1905.
No 1.

21 février—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Domville
sujet de la nomination d’un comité de cinq membres composé de :__

L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D., 

et du proposeur,
Canada91,86 ^ S’enquênr de la produotion de l’alumine et de l’aluminium anhydres en

son enquête, et de faire

au

Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer 
port de temps a autre.—(Honorable M. Domville.) rap-

Pour vendredi, 3 mars 1905.
No 1.

m2,C) Ac,e poir faire d,oit 1 c,", Bidwei1

Pour jeudi, 9 mars 1905.No 1.

23 février 2e lecture (Bill D) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer relative
ment aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la Cham
bre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)—A.F.

Pour vendredi, 10 mars 1905.
No I.

23 février—2e lecture (Bill E) Acte 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 2.

pour faire droit à Arthur Howe Hersey.—

(Honorable^M. ^ *“** P°Ur faire dr0it â M"«
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N® 14.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES 1)1 SÉNAT
DU CA KADA

Vendredi, 24 février 1905.

Les membrjs présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDIIRAND, Président.

Les honorables messieurs

Poirier,
Power,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Voung.

Macdonald 
(Victoria), 

MacKeen, 
McGregor, 
McHugh, 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Merner,
Mitchell.
Montplaisir,
Perley,

David,
Dobson,

Baird,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bostock, *- 
Boucherville, de,
Bowell

(Sir Mackenzie), 
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain (Windsor), Landry, 
Casgrain

(de Lanaudière),
Choquette,
Clcran,

Domville,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Frost,
Godbout,
Jones,
Kirchhoffer,

Legris,
Lougheed,
Lcvitt, !



Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
Be Charles H. Hays et autres, de la cité de Montréal et d’autres lieux, demandant 

l’adoption d’un acte qui les constitue en corporation sous le nom de The Saskatchewan 
Bridge Company ;

Be Charles W. Cross et autres, de la cité d’Edmonton, dans les Territoires du 
Nord-Ouest, demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le 
nom de The Ainabaska Railway and Oil Company ;

De la compagnie de chemin de fer dite The Guelph and Georgian Bay Railway 
Company, demandant l’adoption d’une loi prolongeant le délai fixé pour le commence
ment et i achèvement de sa voie ferrée ;

Be la corporation de la cité de Toronto, demandant que le bill (12) intitulé: “Acte 
concernant la Compagnie électrique d’Ottawa ”, ne devienne pas loi ;
; De la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company, demandant 

1 adoption d une loi qui l'autorise à émettre partie de son capital-social comme actions 
privilégiées ;

Be Ered. H. Markey, de la cité de Montréal, et d’autres d’autres lieux, demandant 
d être constitués en corporation sous le nom de The Athahaska Northern Raihvay Com
pany ;

Be la Compagnie du chemin de fer d’Ontario et la Baie d’Hudson et de l’Ouest, 
demandant 1 adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et 
1 achèvement de sa voie ferrée ;

De la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Eive Nord, demandant 
1 adoption dune loi confirmant rémission de ses obligations et hypothèque les 
tissant et prolongeant le délai fixé pour l’achèvement de sa voie ferrée ;

Be la Compagnie du chemin de fer Central d’Algoma et de la Baie d’Hudson, et 
de la compagnie dite The Algoma Commercial Company, demandant l’adoption d’une 
loi qui confirme un arrangement entre les dites compagnies et qui prolonge les délais 
fixes pour l’achevement des dites voies ferrées ;

De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud, demandant 
1 adoption dune loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement 
de sa voie ferree, lautorise à augmenter 
Montréal, et à d’autres fins ;

Be la Compagnie du chemin de fer Central d’Alberta, demandant l’adoption d’une 
loi qui prolonge le delai fixe pour le commencement et l’achèvement de sa voie ferrée •

De la compagnie dite The Grand Trunk Pacific Raihvay Company, demandant 
1 adoption d une loi a l’effet de confirmer et ratifier les termes et conditions des hypo
theques et garanties créées et émises, etc., pour aider à la construction de la division de 
1 Ouest et de la ligne d’embranchement du lac Supérieur de sa voie ferrée, et de valider 
ces liy othèques et garanties ;

D O. W M. Kennedy et autres, de la cité de Winnipeg, demandant l’adoption 
d une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Calgary and Battleford 
Railway Company ;

Du bureau des directeurs provisoires de la Northern Bank, demandant l’adoption 
d une loi qui prolonge le délai fixé pour obtenir de la Trésorerie le certificat régulier 
leur permettant de faire des opérations ;

Be C. H. Waterous et autres, de la cité de Brantford et d’ailleurs, demandant à

garan-

capital-social, à prolonger sa ligne jusqu’àson
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PlllÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Young (pour l’honorable M. Kerr, Cobourg) Be William 

Bineen et autres, de la cité de Toronto.
Par l’honorable M. Young :—Be la corporation de Sarnia.
Par l’honorable M. Young (pour l’honorable M. Watson) Be Frederick William 

Jones, de la ville de Golden, dans la province de la Colombie-Britannique, et d’autres, 
d’autres lieux en Canada.

O
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être constitués en corporation sous le nom de The Grand River and Western Power 
Company ;

De la compagnie dite The Vancouver and Coast Kootenay Railway Company, de
mandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et 
l’achèvement de sa voie ferrée, porte son capital-social de $3,000,000 à $10,000,000, et à 
d’autres fins ;

De la Compagnie du chemin de fer de l’Alberta Occidental, demandant l’adoption 
d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de sa voie
ferrée ;

De la ville de Brampton, du village de Streetsville et du village de Wellington, 
tous dans la province d’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à l’effet d’amender les 
chartes accordées aux compagnies de téléphone, en déclarant que les poteaux de ces 
compagnies ne seront élevés à l’avenir, et que leurs conduites ne seront creusées, dans 
le? ni' s ..il ( luir.in? des municipalités, qu’avec le consentement du conseil de la muni
cipalité intéressée et qu’aux conditions déterminées par ce conseil.

L’honorable M. Lougheed a présenté au Sénat un bill (G) intitulé : “ Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de l’Alberta Occidental ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

L’honorable H. Lougheed a présenté au Sénat un bill x(H) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite The Anthracite Coal Railway Company ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (35) intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Georgian Bay and Seaboard Railway Company ”, a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (22) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 
Bowell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (25) intitulé : “ Acte concernant la com
pagnie dite Walkerton and Lucknow Railway Company ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Legris, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (27) intitulé: “ Acte concernant certains 
brevets de la Facer Solid Steel Car Wheel Company of Perth, à responsabilité limitée ”, 
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Priviés divers.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (37) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des Com
missaires du havre de Québec, 1899 ”.



•i proposé’-lhon0rable Scott> secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée la dite motion, elle a été résolue dans 

L’honorable Président a déclaré le Sénat ajourné à mardi prochain, à trois heures

sur
et
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(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. 
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

I n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (5) inti- 
• “Acte concernant le Recensement et les Statistiques ”, auquel elle demande le 

concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable M. 

ocott, il a ete
()idonné, que le dit bill soit lu seconde fois mardi prochain.

1 n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (48) inti
tulé : “ Acte concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Com
pany , auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ellis (pour l’honorable M. Kerr, Toronto), secondé 

par l’honorable M. Lovitt, il a été
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (42) inti- 
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et 

, auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motlon de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Watson, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu seconde fois mardi prochain.

aété

tulé :

tulé : 
Yukon

■

C
L.

ft>
—
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 28 février 1905.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 28 février 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 2.

Par l’honorable M. McMullen :
22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 

le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de tuberculose ni d’autre maladie contagieuse parmi les 
troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada relative
ment aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.
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Pour jeudi, 2 mars 1905.
No l.

Par l’honorable M. Béique :
23 février- Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts.
Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 

l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de 
blables Public House Trusts.

No 2.

sem-

Par l’honorable M. de Boucherville, C.M.G. :
2.) février Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
la correspondance échangée entre le gouvernement et la corporation de la cité d’Ottawa, 
relative à la création d’un district fédéral.

No 3.
Par l’honorable M. Power :

23 février -Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout dév-r.-tement ou 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 

de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés ; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres 
autres communications.

ou

ou

Pour mercredi, 1er mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Scott :

17 janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable M. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, le dit comité devant se réunir le

Pour mercredi, 8 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Edwards :

14 février Que le Sénat est d avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.
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ORDRE DU JOUR
Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l'était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
Note

Pour mardi, 28 février 1905.

No 1.
24 février—3e lecture (Bill 37) Acte modifiant l’Acte des C.ommissaires du havre 

de Québec, 1899.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.

No 2.
23 février—2e lecture (Bill 15) Acte constituant en corporation la compagnie dite 

St. Mary’s and Western Ontario Railway Company.—(Honorable H. McMullen.)—
A.F.
No 3.

23 février—2e lecture (Bill 11) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
de la Colombie et de l’Ouest.—(Honorable M. Kirchhoffer.)—A.F.

No 4.
23 février—2e lecture (Bill 18) Acte concernant la compagnie dite Ottawa, North- 
and Southern Railway Company.—(Honorable M. Edwards.)—A.F.ern

No 5.
23 février—2e lecture (Bill 13) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer 

Atlantique, Québec et Occidental.—(Honorable M. Fiset.)-—A.F.

No 6.
24 février—2e lecture (Bill 5) Acte concernant le Recensement et les Statisti

ques.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)—A.F.

No 7.
24 février—2e lecture (Bill 42) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 

de Vancouver, Westminster et Yukon.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.

Pour mercredi, 1er mars 1905.
No 1.

14 février—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à James Arthur Pryor.— 
(Honorable M. Perley.)-—A.F.

Pour jeudi, 2 mars 1905.
No 1.

21 février—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Domville au 
sujet de la nomination d’un comité de cinq membres composé de :—

L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D., 

et du proposeur,
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Chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en
Canada.

Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap
port de temps à autre.—(Honorable M. Domville.)

No 2.

24 février 2e lecture (Bill 48) Acte concernant la compagnie dite The Toronto 
and Hamilton Railway Company.—(Honorable H. Kerr, Toronto.)— A.F.

Pour vendredi, 3 mars 1905.
No 1,

16 février—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot. 
—(Honorable M. Young.)—A.F.

No 2.

24 février—2e lecture (Bill G) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
de l’Alberta Occidental.—(Honorable M. Lougheed.)
No 3.

24 février—2e lecture (Bill H) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Anthracite Coal Railway Company— (Honorable M. Lougheed.)

Pour jeudi, 9 mars 1905.
No 1.

23 février—2e lecture (Bill D) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, relative
ment aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la Cham
bre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)_A.F.

Pour vendredi, 10 mars 1905.
No 1.

23 février—2e lecture (Bill E) Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey — 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 2.

(II 23 ITT? 1CCh)le af'1 F) ÂCte P°Ur faire dr0it à Jane Marie Fitz-Simons.—
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N» 15.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DTJ CANADA

Mardi, 28 février 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Kirehhoffer, 
Landry,
Lovitt, 
Macdonald 

(Victoria), 
MacKeen, 
McGregor, 
McKay (Truro), 
McLaren,

1 McMullen,
'Mc Sweeney, 
Owens,
Perley,

Baird,
Baker,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bostock, 
Boucherville, de, 
Bowell

Cioran, 
Coffey, 
Dobson, 
Domville,

! Edwards, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiaet,

(Sir Mackenzie), Frost, 
Hbson,

Power,
Ross,
Scott,
Templeman,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thibaudeau

(Vallière),
Thompson,
Watson,
Wilson,

; Young.

Cartwright 
(Sir Richard), Godbout, 

Casgrain (Windsor), Hingston 
Casgrain

(de Lanaudière),
(Sir William),

e
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table 
Par l’honorable H. Frost :—De la compagnie dite The Kingston and Dominion 

Central Railway Company.
Par l’honorable M. Coffey :—Du grand conseil ^le la Catholic Mutual Benefit 

Association of Canada, et de la compagnie dite Huron and Erie Loan and Savings 
Company.

Par l’honorable M. Perley :—De la corporation du comté de Peel.
Par l’honorable H. Domville :—De la compagnie dite Canadian Agency.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De la compagnie dite The Kootenay, Cariboo and Pacific Railway Company, de

mandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et 
l’achèvement de sa voie ferrée ;

De L. A. Mongenais et autres, de la cité de Montréal, demandant l’adoption d’une 
loi qui les constitue en corporation sous le nom de “ La Caisse de prévoyance, limitée ” ;

De M. M. D. R. F raser et Cie, de la cité d’Edmonton, Territoires du Nord-Ouest, 
demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le Parlement 
fédéral ;

De Patrick Burns et autres, demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en 
corporation sous le nom de The Anthracite Coal Railway Company ;

De la compagnie dite The Brockville, Westport and North-Western Railway Com
pany, demandant l’adoption d’une loi qui retarde le délai fixé pour la construction du 
prolongement de sa voie ferrée ;

De la compagnie dite The Hamilton, Galt and Berlin Railway Company, deman
dant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa voie ferrée, 
et qui change ses directeurs provisoires ;

Ue F. W. Jones, de la ville de Golden, province de la Colombie-Britannique, et 
d’autres, d’ailleurs, demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation 
sous le nom de The Western Insurance Company ;

De W. Dineen et autres, de la cité de Toronto, demandant l’adoption d’une loi qui 
les constitue en corporation sous le 
Canada ;

Des corporations de Sarnia et de Park-Hill, province d’Ontario, demandant l’adop
tion d’une loi à l’effet d’amender les chartes accordées aux compagnies de téléphone, en 
déclarant que les poteaux de ces compagnies ne seront élevés à l’avenir, et que leurs 
conduits ne seront placés, dans les rues ou chemins des municipalités, qu’avec le 
sentement du conseil de la municipalité interesses, et qu’aux conditions déterminées 
par ce conseil.

de The Sovereign Fire Insurance Company ofnom

con-

L honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à 
adresse du Sénat en date du 5 août 1904, demandant un état indiquant les noms de 
toutes les mixtures liquides, connues comme médecines brevetées, supposées guérir les 
maladies les plus varices du corps humain et rendre a celui-ci sa force et sa vigueur 
premiere, s il est affaibli par quelque maladie, abus, mauvaise habitude ou accident ;

Le dit état indiquant aussi les sommes payées au gouvernement par l’importateur, 
le fabricant de ces mixtures ou le vendeur, à titre de taxe spéciale ou de licence, et à 
qui elles ont été payées; si le gouvernement connaît les ingrédients employés dans la 
fabrication de ces médecines, et si cette connaissance lui est venue des déclarations des 
propriétaires des formules, ou d’une analyse qualitative et quantative de l’analyste 
fédéral ou quelqu’autre chimiste pratiquant ;

Aussi, quelles quantités des ingrédients suivants contient une quantité détermi
née, soit une once liquide, de la médecine analysée :—

1. Eau ;

une

•*
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2. Alcool, sous toute forme autre que l’alcool absolu, méthylique ou de preuve ; 
essences, éthers ou tout autre dissolvant ; matières colorantes ou aromatiques et, en der
nier lieu, ingrédients solides.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à une 
adresse du Sénat en date du 14 février 1905, demandant un état indiquant :—- 

L’importation en Canada de l’aluminium—
1. En barres ou en lingots ;
2. En fil, feuilles, ou autre forme ;
3. D’oxyde d’aluminium ;
4. D’alumina.

Les quantités, exprimées en poids ;
Les pays d’importation, les ports d’entrée en Canada, et les pays de production ; 
Les exportations d’aluminium, en barres ou en lingots ;
L’aluminium manufacturé sous quelque forme qué ce soit ;
Les pays d’exportation et les ports d’expédition en Canada ;
Les quantités, exprimées en poids et en valeur ;
Pour les années 1901-1902-1903-1904 jusqu’à la fin de l’année 1904.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No .)

Conformément à l’ordre du jour, le bill (37) intitulé : “Acte modifiant l’Acte des 
Commissaires du havre de Québec, 1899 ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (15) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la compagnie dite St. Mary’s and Western Ontario Railway Company ”, a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Domville, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (11) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Colombie et de l’Ouest ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Baker, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (18) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer d’Ottawa, du Nord, et de l’Ouest ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Baird, secondé par l’honorable M. Baker, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (13) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental ”, a été lu la seconde fois.

Avec la permission du Sénat :
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Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 
M. Ellis, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres, à la prochaine réunion du dit comité.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (5) intitulé: “Acte concernant le Recense
ment et les Statistiques ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable M. 
Scott, il a été

Ordonne, que le dit bill soit renvoyé a un comité général le mardi, quatorzième 
jour de mars prochain.

Conformément a 1 ordre du jour, le bill (42) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon”, a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Ellis, secondé par l’honorable M. Lovitt, il a été
que ^ bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (40) inti
tule : Acte concernant la Compagnie de force motrice Niagara-Welland ”, auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Young, il 
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain. a été

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Ri- 
chard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.
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DE ROUTINEAFFAIRES

Mercredi, 1er mars 1905.

Pétitions à lire.l’étitions à présenter 
Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 1er mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. de Boucherville, C.M.G. :
23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
la correspondance échangée entre le gouvernement et la corporation dé la cité d’Ottawa, 
relative à la création d’un district fédéral.

No 2.
Par l’honorable H. Scott :

17 janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable M. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 

• comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, le dit comité devant se réunir le

Pour jeudi, 2 mars 1905.
No l.

Par l’honorable M. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
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No 2.

Par l’honorable M. Scott :

28 février—Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à 
jeudi, 16 du mois courant, à trois heures de l’après-midi.

No 3.
Par l’honorable M. Power :

23 février -Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout département ou 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 

de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres 
autres communications.

No 4.

ou

ou

Par l’honorable M. Perley :

28 février—Qu’il demandera au gouvernement combien de chars de foin ont été 
expédiés sans frais de transport à des personnes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, durant les mois d’octobre, novembre, décembre 1904, janvier et février 
1905, respectivement ;

® ^ -La eu du grain, du son ou de la farine expédiés sans frais de transport à la 
.Nouvelle-Ecosse, durant ces mêmes mois ;

Quel aurait été le montant de fret à payer sur ces produits, au 
exigé le paiement ? cas où on en eût

Pour mercredi, 8 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Edwards :
14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 

devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de

Pour mardi, 14 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. McMullen :
î j ^ février Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 
Je désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu il n existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada 
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré- 
ciite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.

rela-
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Pour mercredi, 15 mars 1905.
No l.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

ORDRE DU JOUR
___Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues;
A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Note

Pour mercredi, 1er mars 1905.
No l.

14 février—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit a J âmes Arthur Pryor. 
(Honorable M. Perley.)—A.F.

Pour jeudi, 2 mars 1905.
No 1.

21 février—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Domville au 
sujet de la nomination d’un comité de cinq membres composé de ;—

L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D., 

et du proposeur,
Chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en

Canada.
Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap

port de temps à autre.—(Honorable M. Domville.)
No 2.

24 février—2e lecture (Bill 48) Acte concernant la compagnie dite The Toronto 
and Hamilton Railway Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.

No 3.
28 février—2e lecture (Bill 40) Acte concernant la Compagnie de force motrice 

Niagara-Welland.—(Honorable M. McMullen.) A.F.
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Pour vendredi, 3 mars 1905.
No 1.

ACk P°Ur fai" dTOit 1 °1*™ M McD„m„,.

No 2.
dp TAB pT'o 2A letClUle^Bi11 ^ A-Ïte conceruant la Compagnie du chemin de fer 
de 1 Alberta Occidental.—(Honorable M. Lougheed.)
No 3.

24 février 2e lecture (Bill H) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
lhe Anthracite Coal Railway Company.—(Honorable M. Lougheed.)

Pour jeudi, 9 mars 1905.
No l.

ment aux permis de circulation gratAte6^ ks^énate^/et lesTembrÏ dTkCh^" 

bre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)__A.F. am-

Pour vendredi, 10 mars 1905.
No 1.

23 février—2e lecture (Bill E) Acte 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 2.

faire droit a Arthur Howc Hersey.__pour

(Honorable*M. foùS-ij!' ^ ^ P°” ““ d”il 4 M«™ Fit-Simons.—

Pour mardi, 14 mars 1905.

SAfévrier-Comité de toute la Chambre (Bill 5) Acte concernant le Recensement 
et les Statistiques.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)-A.F.

No 1.
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ïsr° 16.

PROCÈS - VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Mercredi, 1er mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
iKerr (Cobourg), 
Kirchhoffer, 
Landry,
Lovitt, 
Macdonald 

(Victoria), 
MacKeen, 
McGregor, 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney,

Montplaisir,
Owens,
Perley,
Poirier,
Power,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Young.

Cox,
David,
Dobson, 
Domville, 
Drummond 

(Sir George), 
Edwards,
Ellis,

Bernier,
Black,
Bolduc,
Boctock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain (Windsor), Fiset, 

Forget, 
Frost, 
Gibson, 
Godbout,

Casgrain
(de Lanaudière), 

Cloran,
Coffey,
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Prières.
I

Les petitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table
Par 1 honorable M. Kerr, Cobourg (pour l’honorable M. McHugh) .-—Des direc-

CoZZ™01™ C°mPagnie dite Tke RiChm°nd md Dr—d Mre Insurance 

Par l’honorable M. Kerr (Cobourg) .—De la corporation de Charlottetown.
Dundas et Gkng^ry McMlllan ;-De la corporation des comtés-unis de Stormont,

•fer eL!1'°n0ra,ble M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
e , Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (32) intitulé: “ Acte constituant 

en corporation la compagnie dite London and 8t. Clair Railway Company’’TÎIÎraÏ 
p t qu il avait examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire ’ P
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (Windsor)
Dobson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

fer Trn0rfe Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill 35) intitulé - “ Acte cnn=ft +

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M Owens il a été 
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois demain. ’ 3 ete

fer raLTÎ16 M,rCaSgrain <de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M 
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

fer ^rî,le Casgram Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
ter, télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (25) intitulé• “ aI I !

été SUT m0tl0n de ^honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Coffey, il 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

fer S"1"?8 M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des 
/ J, ele^raPhes e t Havres, auquel a été renvoyé le bill (13) intitulé : “ Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental ”, a fait rapport qu’il 
avait examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable _M Fiset, secondé par l’honorable M. Lovitt, il 
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité 
septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il est alors lu par le greffier, comme suit :—

rapport à la

secondé par l’honorable M.

Owens, il a été

Chemins de

rapport à la Chambre

a été

permanent des Divorces, a présenté son



5 EDOUARD VII. 1er MARS.

Sénat,
Chambre de comité No 28,

Mercredi, 1er mars 1905.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son septième rapport.
Relativement au bill (B) intitulé: “ Acte pour faire droit à James Arthur Pryor”, 

on a fait preuve devant votre comité de la signification d’un avis de la deuxième lec
ture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en personne, de la 
manière prescrite par l’ordre de votre honorable Chambre.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière pres
crite à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président intérimaire.vu c

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Bernier, secondé par l’honorable M. Owens, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de la cor
respondance échangée entre le gouvernement et la corporation de la cité d’Ottawa, 
relative à la création d’un district fédéral.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur gé
néral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (B) intitulé : “ Acte pour faire 
droit à James Arthur Pryor”, ayant été lu,

L’honorable M. Perley a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier du
Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit :—
Je, Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu’avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le mardi, quatorzième jour de fé
vrier dernier, relativement à la deuxième lecture du bill (B) intitulé : “ Acte pour faire 
droit à James Arthur Pryor ”, a été, conformément à la règle 112, affichée sur les portes 
du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit 'bill, 
entre le dit quatorzième jour de février A.D. 1905 et le premier jour de mars A.D. 1905.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada, ce premier jour de mars, en l’an de Notre-Seigneur 
mil neuf cent cinq.

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Owens, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à James Arthur Pryor, soit lu la seconde fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.

CT.
M 

•
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L’honorable H. Per ley, secondé par l’honorable M. Owens, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (10) inti
tulé : “ Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières ”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (14) inti- 
Acte concernant la banque de Molson ”, auquel elle demande le concours du

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bernier, secondé par l’honorable M. Perley, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (26) inti
tule . Acte constituant en corporation la compagnie dite Sovereign Fire Assurance 
Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été renvoyé au comité permanent des Ordres Permanents en confor
mité de la règle 59 du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (33) inti
tulé: “Acte concernant certains brevets d’invention de Jean Effront ”, auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
m°ti°n de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudiêre), secondé par l’honorable 

M. Ellis, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

z En message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (34) inti- 
tu!é : “ Acte concernant la compagnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen 
Coal and Railway Company”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
,r de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudiêre), secondé par l’honorable
M. Ellis, il a ete

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (51) inti
tulé ; “ Acte concernant les entreprises de travaux pour l’Etat ”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (53) inti
tulé: “Acte modifiant l’Acte concernant le Ministère des Chemins de fer et Canaux”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

division,sur

tulé:
Sénat.

O

• 4^
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (54) inti
tulé : “ Acte modifiant l’Acte des Travaux publics ”, auquel elle demande le concours 
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 

M. Scott, il a été'
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Ri
chard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné. : . ;
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 2 mars 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 2 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béique :
23 février Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement a la consommation des boissons alcooliques.
,,, Q.ue’ dans l’0Pinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
1 etablissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. Scott :

• p8 deyrler~Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à 
jeudi, 16 du mois courant, à trois heures de l’après-midi.
No 3.

Par l’honorable H. Power :

, ,23. février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les depeches, lettres ou autres communications reçues par tout département ou 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
au bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 

de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
.Nouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres ou 
autres communications.

1

ou
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No 4.
Par l’honorable M. Perley :

28 février—Qu’il demandera au gouvernement combien de chars de foin ont été 
expédiés sans frais de transport à des personnes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, durant les mois d’octobre, novembre, décembre 1904, janvier et février 
1905, respectivement ;

S’il y a eu du grain, du son ou de la farine expédiés sans frais de transport à la 
Nouvelle-Ecosse, durant ces mêmes mois ;

Quel aurait été le montant de fret à payer sur ces produits, au cas où on en eût 
exigé le paiement ?

Pour mercredi, 8 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Edwards :

14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.

Pour mardi, 14 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. McMullen :
22 février Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 

le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.

Pour mercredi, 15 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gou, , verneur
general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

. !• En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

Pour jeudi, 16 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Scott :

TT janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable M. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privileges du Parlement, le dit comité devant se réunir le
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ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 2 mars 1905.
No 1.

1er mars—3e lecture (Bill 32) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
London and St. Glair Railway Company.—(Honorable M. Gibson.)
No 2.

1er mars—3e lecture (Bill 35) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Georgian Bay and Seaboard Railway Company.—(Honorable M. Gibson.)
No 3.

1er mars—3e lecture (Bill 22) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Calgary à Edmonton.—(Honorable H. Lougheed.)
No 4.

1er mars—3e lecture (Bill 25) Acte concernant la compagnie dite Walkerton and 
Luclcnow Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)
No 5.

1er mars—3e lecture (Bill 13) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Atlantique, Québec et Occidental.—(Honorable M. Fiset.)
No 6.

21 février—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Domville au 
sujet de la nomination d’un comité de cinq membres composé de :—

L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D., 

et du proposeur,
Chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en

Canada.
Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap

port de temps à autre.—(Honorable M. Domville.)
No 7.

24 février—2e lecture (Bill 48) Acte concernant la compagnie dite The Toronto 
and Hamilton Railway Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
No 8.

28 février—2e lecture (Bill 40) Acte concernant la Compagnie de force motrice 
Niagara-Welland.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.

Pour vendredi, 3 mars 1905.
No 1.

16 février—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot. 
—(Honorable M. Young.)—A.F.
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No 2.
24 février—2e lecture (Bill G) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 

de l’Alberta Occidental.—(Honorable M. Lougheed.)
No 3.

24 février—2e lecture (Bill H) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Anthracite Coal Railway Company.—(Honorable M. Louglieed.)

No 4.
1er mars—2e lecture (Bill 14) Acte concernant la banque de Molson.—(Honorable

M. Owens.)—A.F.
No 5.

1er mars—2e lecture (Bill 33) Acte concernant certains brevets d’invention de 
Jean Effront.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)—A.F.
No 6.

1er mars—2e lecture (Bill 34) Acte concernant la compagnie dite The Nicola, 
Kamloops and Similhameen Coal and Railway Company.—(Honorable M. Kerr, To
ronto.)—A.F. „
No 7.

1er mars—2e lecture (Bill 51) Acte concernant les entreprises de travaux pour 
l’Etat.—(Honorable M. Scott.)
No 8.

1er mars—2e lecture (Bill 53) Acte modifiant l’Acte concernant le Ministère des 
Chemins de fer et Canaux.—(Honorable M. Scott.)
No 9.

1er mars—2e lecture (Bill 54) Acte modifiant l’Acte des Travaux publics.—(Le 
Très honorable Sir Richard Cartwright.)

Pour jeudi, 9 mars 1905.
No 1.

23 février—2e lecture (Bill D) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, relative
ment aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la Cham
bre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)—A.F.

Pour vendredi, 10 mars 1905.
No 1.

23 février—2e lecture (Bill E) Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 2.

23 février—2e lecture (Bill F) Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons.— 
(Honorable M. Young.)—A.F.

Pour mardi, 14 mars 1905.
No l.

■Comité de toute la Chambre (Bill 5) Acte concernant le Recensement28 févriei
et les Statistiques.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)—A.F.



146 PROCKS-VERBAUX. A 1905
N

o 
16

Ire Session, lO
m

e Parlem
ent, 4-5 Edouard V

II, 
1005.

M
ercredi, 1er m

ars 1905.

PRO
CÈS - V

ERBA
U

X
D

ES

SÉA
N

CES D
U SÉN

A
T.

O
TTA

W
A

Im
prim

é par S. E. D
a

w
so

n 
Im

prim
eur de Sa Très Excellente M

ajesté le R
oi 

1905



1472 mars.5 EDOUARD VIT

]sr° 17.

PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DIT CANADA

Jeudi, 2 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL D A ND URA ND, Président.

Les honorables messieurs

Iverr (Cobourg), 
Kirchhoffer, 
Legris,
Lovitt, 
Macdonald 

(Victoria), 
McKay (Truro) 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Montplaisir, 
Owens,
Perley,

Poirier,
Power,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thibaudeau

(Vallière),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Young.

Coffey,
David,
Dobson,
Demville,
Drummond

Baird,
Baker,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie), Ellis, 
Carling 

(Sir John),
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain

(de Lanaudière), Hingston 
Cloran,

(Sir George), 
Edwards,

Fiset,
F orget,
F rest,
Gibson,
Godbout,

(Sir William),
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Prières.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable H. Perley, secondé par l’honorable M. Owens, a proposé :

Pearson6 ^ ^ ^ 106 ®°ient susPendues relativement à la pétition de George

l’affirratto ttüï S100"6 aJant été P°Sée SUr la dite motion’ elle a été résolue dans 

Ordonné en conséquence.

L’honorable H. Perley a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier

Bureau du greffier du Sénat,
Ottawa, 24 février 1905.

Dans l’affaire de George Pearson, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux 

piastres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre. cents

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
, „A,0rs/ 1 honorable M. Perley a présenté la pétition de George Pearson, de la cité 
de loronto, dans la province d’Ontario, demandant l’adoption d’un bill pour dissoudre 
son mariage avec Teresa Odelia Johnston, de la cité de Cleveland, dans l’Etat de l’Ohio 
un des Etats-Unis d’Amérique.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table
Par 1 honorable M. Wilson (pour l’honorable M. Power) De P. Bickerdike et 

autres, souscripteurs à la British America Pulp Paper and Railway Company.
Par 1 honorable M. Gibson De la corporation de Wentworth.

Centre1 1 ll0n°rable M' Edwards =—De la Compagnie du chemin de fer des Comtés du

. . Par l’honorable H. McMillan De l’honorable James Cochrane, de la cité de Mont
real, et d’autres.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
Du grand conseil de la Catholic Mutual Benefit Association, demandant l’adoption 

d une loi qui 1 autorise à établir un fonds pour les malades ;
,, Df ,la ^°™l)afni® do. Prêt et d’épargne de Huron et Erié, demandant l’adoption 
d une loi a 1 effet de définir ses pouvoirs d’emprunt et à d’autres fins ;

De la compagnie dite Kingston and Dominion Central Railway Company, deman
dant I adoption d une loi à l’effet de changer son nom en celui de The Montreal, Ottawa, 
Kingston and Georgian Bay Railway Company, qui l’autorise à prolonger ses lignes de 
chemin de fer, et à d’autres fins ;

• compagnie dite Canadian Agency, demandant l’adoption d’une loi qui l’auto
risera déduire le montant du capital à être versé avant la convocation de l’assemblée 
generale des actionnaires, et qui prolonge le délai fixé pour l’obtention du certificat 
lui permettant de commencer ses opérations ;

corP°ration de Peel, province d’Ontario, demandant l’adoption d’une loi à 
lettet d amender les chartes accordées aux compagnies de téléphone, en déclarant que 
les poteaux de ces compagnies ne seront élevés à l’avenir, et que leurs conduits ne seront 
places, dans les rues ou chemins des municipalités, qu’avec le consentement du conseil 
de la municipalité intéressée, et qu’aux conditions déterminées par ce conseil.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

*
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SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 2 mars 1905.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son cin

quième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné de 

chacune d’elles
De W. Postlewaite et autres, de Toronto, province d’Ontario, directeurs provisoires 

de la Pacific Bank of Canada, demandant l’adoption d’un acte qui prolonge le délai 
dans lequel ils doivent obtenir un certain certificat du bureau de la Trésorerie ;

De Gillies Brothers, compagnie par actions, constituée par lettres patentes, deman
dant à être constitués en corporation par le Parlement fédéral ;

De E. B. Backus, de la cité de Minneapolis, Etat du Minnesota, l’un des Etats- 
Unis d’Amérique, et de R. A. Grant et autres, de la cité de Toronto, et d’autres, d’ail
leurs, en Canada, demandant l’adoption d’une loi les constituant en corporation sous 
le nom de International Bridge Company ;

De la Ontario and Minnesota Power Company, constituée en corporation par lettres 
patentes, demandant à être constituée en corporation par le Parlement fédéral ;

De la Compagnie de chemin de fer du Parc et de l’Ile de Montréal, demandant 
l’adoption d’une loi qui l’autorise à faire une nouvelle émission d’actions ordinaires, 
d’actions privilégiées et d’obligations, et à d’autres fins ;

De Jean Effront, de la cité de Brussels, Belleville, demandant l’adoption d’une loi 
qui remette en vigueur le brevet No 59585 ;

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant l’adoption 
d’une loi à l’effet de ratifier et confirmer la vente du chemin de fer d’Esquimalt à Na
naimo à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et à d’autres fins ;

De la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company, demandant l’adoption 
d’une loi à l’effet d’augmenter le nombre de ses directeurs ;

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, demandant l’adoption 
d’une loi qui l’autorise à augmenter ses pouvoirs d’émettre des obligations, debentures 
ou autres effets jusqu’au montant de seize millions de piastres, au lieu des obligations, 
débentures ou autres effets déjà autorisés, et à garantir les effets qu’elle émettra sur le 
matériel roulant de la compagnie ;

De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer, demandant l’adoption d’une 
loi l’autorisant à acquérir ou céder des actions privilégiées ou ordinaires du capital- 
social de la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, de la compagnie dite 
Canada Atlantic Transit Company, de la compagnie dite Vermont and Providence Line 
Railway Company, à posséder ces actions au nom de la pétitionnaire, ou au nom de 
fidéicommissaires pour la pétitionnaire, à céder les effets de ces compagnies, et à garan
tir le paiement du principal et de l’intérêt des effets' du chemin de fer Atlantique Cana
dien pour un montant n’excédant pas trois millions deux cent quatre-vingt-douze mille 
deux cents piastres ;

De la Compagnie du chemin de fer de Battleford au lac Lenore, demandant l’adop
tion d’une qui l’autorise à changer la direction de sa voie afin de pouvoir passer par 
la ville de Saskatoon ;

De C. Joly, de Londres, Angleterre, de la compagnie dite The Lights Traffic Com
pany of Victoria, à responsabilité limitée, demandant l’adoption d’un acte qui autorise 
le Commissaire des brevets à donner un certificat et à accorder une licence pour le 
brevet connu sous le nom de The Caillot and Monorail Portal Railway ;

De la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Nord, demandant 
l’adoption d’une loi confirmant l’émission de ses obligations et l’hypothèque les garan
tissant, et prolongeant le délai fixé pour l’achèvement de sa voie ferrée ;

De la Compagnie du chemin de fer Central d’Algoma et de la Baie d’Hudson et 
de la compagnie dite The Algoma Commercial Company, demandant l’adoption d’une
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loi qui confirme un arrangement entre les dites compagnies et qui prolonge les délais 
fixés pour l’achèvement des dites voies ferrées.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 2 mars 1905.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son sixième

so a

rapport.
'^'0î'r® comité recommande que le délai fixé pour la présentation de pétitions pour 

bills privés qui expire jeudi, le seizième jour de mars courant, soit prolongé au jeudi, 
vingt-troisième jour de mars courant.

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de bills privés 
Sénat, soit prolongé au jeudi, le sixième jour du mois prochain.

Aussi, que le délai fixé pour la réception de rapports relativement à un bill privé, 
soit prolongé au jeudi, quatrième jour de mai prochain.

Le tout respectueusement soumis.

au

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorabje H. McKay (Truro) 
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a ete alors lu par le greffier, comme- suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Jeudi, 2 mars 1905.
Le comité permanent des divorces a l’honneur de présenter son huitième rapport.
Conformément à l’ordre de renvoi du jeudi, seizième jour de février dernier, votre 

comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (A) inti
tule : “ Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy ”, et a reçu les dépositions des 
témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griefs qu’il 
demande.

Et votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins inter
rogés et toutes les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande 1 adoption du dit bill sans sans amendement.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCHHOFFER,
Président intérimaire.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération le mercredi, quinzième jour de mars

courant.



1515 EDOUARD VIT. 2 MARS,

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Kirchoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté le neu
vième rapport de ce comité.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité Mo 28,

Jeudi, 2 mars 1905.
Le comité pemanent des Divorces a l’honneur de présenter son neuvième rapport.
Conformément à l’ordre de renvoi du mercredi, 1er mars courant, votre comité a 

procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (B) intitulé : “ Acte 
pour faire droit à James Arthur Pryor”, et a reçu les dépositions des témoins sur ces 
faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griefs qu’ils demande.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill avec les amendements suivants qui 
sont nécessaires pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée devant votre 
comité.

Dans le préambule :

Ligne 8.—Après “ le ” retranchez les mots “ premier jour de février ” et insérez à 
leur place “ vingt-unième jour de janvier ”.

Ligne 11.-—Retranchez les mots depuis “ lui ” jusqu’à “ que ”, ligne 13.
Votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins interrogés 

et les pièces et écritures produites devant lui.
Le tout respectueusement soumis.

J. M. KIRCIIIIOFFER,
Président intérimaire.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre le mercredi, quin

zième jour de mars courant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Gibson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes 
relatif aux Impressions du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—

Chambre de comité,
Jeudi, 2 mars 1905.

Le comité mixte des Impressions du Parlement a l’honneur de présenter son pre
mier rapport :—

Le comité, conformément au rapport d’un sous-comité chargé de s’occuper des 
achats de papeterie, de valises de cuir et autres articles qui sont généralement dans les 
attributions du comité des Impressions, a l’honneur de présenter le rapport suivant :—

Le sous-comité, après considération des sujets qui lui ont été renvoyés, a présenté le 
rapport suivant :—

1. Que, conformément à la pratique suivie au commencement de chaque parle
ment, on achète une valise de cuir pour chaque membre de la Chambre des Communes



152 PROCES-VERBAUX, A 1905

et pour chaque journaliste appartenant à la galerie de la presse de la Chambre des 
Communes ayant droit d’en recevoir une en raison de son temps de service et d’après 
la liste certifiée fournie par les officiers de la galerie en vue de cette distribution. Que, 
comme par le passé, le prix offert pour l’article soit de $25, et que les manufacturiers 
et marchands soient invités à concourir en se guidant sur la forme et la qualité qui 
seront indiquées, après un vigoureux examen, par un ou plusieurs experts compétents.

2. M. R. B. Davidson, surintendant de la distribution, ayant représenté que le 
bureau qu il occupe est encombré et manque des installations nécessaires pour faciliter 
le travail de la distribution, votre sous-comité recommande que les rayons et casiers en 
bois actuels soient remplacés par d’autres en acier, semblables à ceux qui ont été adop
tés par des départements du service public, ce qui, tout en économisant l’espace, procu
rera plus de commodité, d’efficacité et de sûreté dans la conservation et la distribution 
des documents publics.

Le tout respectueusement soumis.
WM. GIBSON,

Président.
Alors, sur motion de l’honorable M. Gibson, secondé par l’honorable M. Wilson, il

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat le mercredi, 
quinzième jour de mars courant.

a été

L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright,
proposé :

Que lorsque le Sénat s ajournera aujourd’hui, il reste ajourné au mercredi, quin
zième jour de mars courant à trois heures de l’après-midi.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

. Conformément à l’ordre du jour, le bill (32) intitulé: “Acte constituant.en corpo
ration la compagnie dite London and St. Glair Railway Company ”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il 8
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (22) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à 1 ordre du jour, le bill (35) intitulé: “Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Georgian Bay and Seaboard Railway Company ”, a été lu la 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il 8 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (25) intitulé : “ Acte concernant la compa
gnie dite Walkerton and Lucknow Railway Company ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il 8
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Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (13) intitulé: “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental ”, a été lu la troisième fois. 

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Edwards, a proposé :
De nommer un comité de cinq membres composé de 
L’honorable Boucher de Boucherville, M.D., C.M.G.,
L’honorable Michael Sullivan, M.D.,
L’honorable William Cameron Edwards,
L’honorable J. H. Wilson, M.D., 

et du proposeur,
Chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de l’aluminium anhydres en

Canada.
Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer son enquête, et de faire rap

port de temps à autre.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (48) intitulé : “ Acte concernant 
la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Fiset, il g été 
Ordonné, qu’il soit remis au jeudi, le seize courant.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (40) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie de force motrice Niagara-Welland ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Domville, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (36) inti
tulé : “ Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903 ”, auquel elle dmande le con
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi, le quinze courant.

Alors, l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, 
a proposé :

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
L’honorable Président, a déclaré le Sénat ajourné au mercredi, le quinze courant, 

à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 15 mars 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 15 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béique :
23 février Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
1 etablissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de 
blables Public House Trusts.
No 2.

sem-

Par l’honorable M. Perley :

28^ février—Qu’il demandera au gouvernement combien de chars de foin ont été 
expédiés sans frais de transport a des personnes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, durant les mois d’octobre, novembre, décembre 1904, janvier et février 
1905, respectivement ;

S’il y a eu du grain, du son ou de la farine expédiés sans frais de transport à la 
Nouvelle-Ecosse, durant ces mêmes mois ;

Quel aurait été le montant de fret à payer sur ces produits, au cas où on en eût 
exigé le paiement ?

No 3.
Par l’honorable H. Edwards :

14 février Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.
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No 4.
Par l’honorable M. McMullen :

22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 
le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.

No 5.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

Pour jeudi, 16 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Scott :

17 janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable M. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, le dit comité devant se réunir le
No 2.

Par l’honorable M. Power :
23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout dév.iV'tement ou 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 
ou de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés ; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres ou 
autres communications. ♦
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*

ORDRE DU JOUR
Note Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mercredi, 15 mars 1905.
No 1.

16 février—2e lecture (Bill G) Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot. 
—(Honorable M. Young.)—A.F.
No 2.

^ ^Orier 2e lecture (Bill G) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
de 1 Alberta Occidental.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.
No 3.

24 février 2e lecture (Bill H) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
i he Anthracite Goal Railway Company.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.
No 4.

1er mars—2e lecture (Bill 14) Acte concernant la banque de Molson.—(Honorable 
H. Owens.)—A.F.
No 5.

1er mars 2e lectuffe (Bill 33) Acte concernant certains brevets d’invention de 
Jean Effront.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)—A.F.
No 6.

1er mars 2e lecture (Bill 34) Acte concernant la compagnie dite The Nicola, 
Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company.—(Honorable M. Kerr To
ronto.)—A.F.
No 7.

1er mars 2e lecture (Bill 51) Acte concernant les entreprises de travaux 
l’Etat.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 8.

pour

1er mars—2e lecture (Bill 53) Acte modifiant l’Acte concernant le Ministère des 
Chemins de fer et Canaux.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 9.

1er mars 2e lec’ftve (Bill o4) Acte modifiant l’Acte des Travaux publics.—(Le 
Très honorable Sir Richard Cartwright.)—A.F.
No 10.

23 février—2e lecture (Bill D) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, relative
ment aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la Cham
bre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)—A.F.
No 11.

23 février—2e lecture (Bill E) Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
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No 12.
23 février—2e lecture (Bill F) Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons.— 

(Honorable M. Young.)—A.F.
No 13.

28 février—Comité de toute la Chambre (Bill 5) Acte concernant le Recensement 
et les Statistiques.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)-—A.F.
No 14.

2 mars—Prise en considération du 8e rapport du comité des Divorces relatif au 
bill et à l’enquête re Murphy.—(Honorable M. Kirchhoffer.)
No 15.

2 mars—Prise en considération du 9e rapport du comité des Divorces relatif au 
bill et à l’enquête re Pryor.—(Honorable M. Kirchhoffer.)
No 16.

2 mars—Prise en considération du premier rapport du comité mixte des Impres
sions du Parlement.—(Honorable M. Gibson.)
No 17.

2 mars—2e lecture (Bill 36) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903.— 
(Honorable M. Scott.)—A.F.

Pour jeudi, 16 mars 1905.
No 1.

2 mars—2e lecture (Bill 48) Acte concernant la compagnie dite The Toronto 
and Hamilton Railway Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
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15915 MARS.5 EDOUARD VII.

isr° is.

PROCÈS - VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Mercredi, 15 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAMDLTRAXD, President.

Les honorables messieurs.
Power,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Young.

Macdonald
(Victoria),

McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Montplaisir,

Ellis,
Frost,
Gibson,
Godbout,
Kerr (Cobourg),
Kerr (Toronto),
King,
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E-), Poirier,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Casgrain

(de Lanaudière), 
Cloran,
David,
Dobson.
Domville,



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table —

* »w,w-n.

“ie dPr, ^b^rdez“o‘t‘“ r farcéIi ™—e
Par l’honorable M. McDonald (Cap-Breton) :—D’Aubrey Osmond 

division électorale de Spring-Hill. 5 Usmond
Par 1 honorable M. Merner:—De la corporation du comté de Waterloo. 

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Insurance ÎTmpan/demTif'lipSTun ‘'v and D™iond Fire
loi pour l’obtention d’une licence • ™e °1 qui pro onge le dêlai fixé par la

MfSpL'vr. p7r * Queb“- -sous le nom de The Monarch Bank- ; 9 9 constitue en corporation
Sai7w/c?m?an^klm\ndlnt’ l’adontiot^d’ ^ la. Bri^h American Pulp Paper and 
actions privilégiées ouTamtde ’art 1 lo ' h901 leS autorise à émettre

-«y - ~

«z 'fÆ 11™
fer de Carillon ThtSlll ‘capital T*7^ ^ Y* de

prunt de la compagnie pour la construction rte r 821191 que les Pouvoirs d’em-

■“-ifZSZZitSZZ XCZ7et -ro-worth. prLTn'rd-toJ” «Tkt* Sttem7VfU7“ « GI“S’7 * Went. 
Prince-Edouard, demandant l’adoption dSuSSSffï J ™« d"

«“erPÆ“? ™ ne
mins desmunicipalités qi W le Lrnf 8 dans les ^ °u che-
.de. et qu’aux coLtiXXLXXX^", C018e" * ’* i»tére,-

et autres, de la

des

à cons-

accor-

faire droit à Clara Bldwd! KcDem™*7h!“ b'U <C> “ Acte pour
SM? — “ Wawn. i,

-antk^m^'d^’detrl^tr £ T 5?.““’ “A*>

A-t** — M'

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

a été

concer-

L ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (H) intitulé- “ 
tuant en corporation la compagnie dite The Anthracite 
ayant ete lu,

Sur motion de l’honorable M. Lougheed 
(Victoria), il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

Acte consti- 
Coal Railway Company ”,

secondé par l’honorable M. Macdonald
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“ Acte concernant laConformément à l’ordre du jour, le bill (14) intitulé :
banque deMokon^, d^1 DomviUe> secondé par l’honorable M. McDonald

(Cap-Breton), il a été ,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (33) intitulé: “Acte concernant certains 

brevets d’invention de Jean Eliront ”, a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par 1 honorable

M. Kerr (Toronto), il a été . t> ■ ' r
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Drives divers.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (34) intitulé: “Acte concernant la com
pagnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company , a 
été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), seconde par l’honorable M. Casgram
(de Lanaudière), il a été , ,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de ter,
Télégraphes et Havres.

“ Acte concernant lesConformément à l’ordre du jour, le bill (51) intitulé: 
entreprises de travaux pour l’Etat ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (53) intitulé: “Acte modifiant l’Acte con
cernant le Ministère des Chemins de fer et Canaux ”, a été lu la deuxieme fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (54) intitulé: “Acte modifiant l’Acte des
Travaux publics ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a
été Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (D) intitulé: “Acte modifiant l’Acte des 
Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et 
les membres de la Chambre des Communes ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), seconde par 1 honorable
M. Kerr (Toronto), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité general demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (E) intitulé : “ Acte pour
faire droit à Arthur Howe Hersey ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), seconde par 1 honorable M. Mc
Millan, il a été .

Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.
“ Acte pourL’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (F) intitulé:

fairestr°motion^e]l”onorabLS]SL Young,Secondé par l’honorable M. Watson, il a été 

Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.
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au bü’rî) intiîulé ^ Ghamhre, à “ former en comité général relativement
été lu' Acte concemant le Recensement et les Statistiques ”, ayant

par l’honorable M. Templeman, il aSur motion de l’honorable M. Scott, secondé
etc

Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du huitième rapport du comité 
permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (A) intitulé • “ Acte nn f • 
droit à Edward Albert Murphy -, «, des témdgu.**
(Victori,”°ÙT6U °rable M' ntugheed, secondé par l’honorable M. Macdonald

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

permane^TdÏ I)Tvor?rlant ^ considération du neuvième rapport du comité
permanent des Divorces, auquel a ete renvoyé le bill IR) Intitulé • “ a * , .

iil7u\tarpTÏ “SUttT'Æ
proposé : ° Ug C ’ SeCOndé par l’honorable M. Macdonald (Victoria), a

Que le dit rapport soit adopté.
réaolS nïShtXn ™éâ“ PMfe S" 11 dite * * «*. «»r division,

Ordonné en conséquence.

Ordonné11 dV’hr°rable M- WatSOn’ secondê Par l’honorable M. 
Ordonne, que le dit rapport soit adopté. Young, il a été

i"tito,é: *** des
été SUr m°tl0n de ^honorable M. Scott, secondé

par l’honorable M. Templeman, il 

un comité général.

■■ Aote"ZSLf n„Son fria°ZTT f®»’ '= ™ O) intitulé :
elle demande le concours du Sénat. d grBmS et grames de semence”, auquel

1/3 dit bill a ete lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Scott, secondé

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à

par 1 honorable M. Templeman, ilété

tnlc rSag!,de *'1 Cambre des Communes par son greffier, avec le bill 119') inti

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxiè

tnlé •TJ« Am®SSage de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 1411 inti
Company», du *££“ ^ **

Le dit bill a été lu la première fois.

par l’honorable M. Watson, il a été 
fois vendredi prochain.me
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Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Voung, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (43) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du canal à navires du lac Champlain au Saint- 
Laurent ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Cloran, secondé par l’honorable M. Baird, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (50) inti
tulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Calgary and Battleford Rail
way Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres Permanents, 
en conformité de la règle cinquante-neuf du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (56) inti
tulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Voung, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman,
Le Sénat s’est ajourné.



164 PROCES-VERBAUX. A 1905

AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 16 mars 1905.

Tétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 16 mars 1905.
No I.

Par l’honorable M. Scott :

17 janvier—Que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable H. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
les privilèges du Parlement, le dit comité devant se réunir le
No 2.

Par l’honorable H. Power :
23 février-—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout département ou 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 
ou de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres ou 
autres communications.
No 3.

Par l’honorable M. McMullen :
22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 

le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.
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Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.

Pour mardi, 21 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—

15 janvier Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap
port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et a la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant hona fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’etaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et. il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 

i attaché à cette entreprise qui fût américain.
J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 

d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. H a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
sation du chemin de fer Grand Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle demarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de 
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs 
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi

com-

un
cons-

pour

cana-
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ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?.

Pour mercredi, 22 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public Souse Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public Souse Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public Souse Trusts.
No 2.

Par l’honorable H. Edwards :
14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 

devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.
No 3,

Par l’honorable H. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 4.

Par l’honorable M. Perley :

28 février—Qu’il demandera au gouvernement combien de chars de foin ont été 
expédiés sans frais de transport à des personnes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, durant les mois d’octobre, novembre, décembre 1904, janvier et février 
1905, respectivement ;

S’il y a eu du grain, du son ou de la farine expédiés sans frais de transport à la 
Nouvelle-Ecosse, durant ces mêmes mois ;

Quel aurait été le montant de fret à payer sur ces produits, au cas où on en eût 
exigé le paiement ?
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ORDRE DU JOUR

Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 
A. qu’il l'était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Note

Pour jeudi, 16 mars 1905.
No 1.

2 mars—2e lecture (Bill 48) Acte concernant la compagnie dite The Toronto 
and Hamilton Railway Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
No 2.

15 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 51) Acte concernant les entreprises 
de travaux pour l’Etat.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 3.

15 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 53) Acte modifiant l’Acte concernant 
le Ministère des Chemins de fer et Canaux.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 4.

15 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 54) Acte modifiant l’Acte des Tra- 
publics.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)—A.F.vaux

No 5.
15 mars—Comité de toute la Chambre (Bill D) Acte modifiant l’Acte dés Chemins 

de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les mem
bres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)—A.F.
No 6.

15 mars—Prise en considération du 8e rapport du comité des Divorces relatif au
bill et à l’enquête re Murphy.—(Honorable M. Kirchhoffer.)
No 7.

15 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 36) Acte modifiant l’Acte des Che
mins de fer, 1903.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

Pour vendredi, 17 mars 1905.
No 1.

15 mars—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot.
—(Honorable M. Young.)—A.F.
No 2.

15 mars—2e lecture (Bill E) Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey.—
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 3.

15 mars—2e lecture (Bill F) Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons.
(Honorable M. Young.)—A.F.
No 4.

15 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 5) Acte concernant le Recensement 
et 1m Statistiques.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)—A.F.
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No 5.

No 6.

“ïT 2p lecture <Bil1 41 ) Acte concernant la compagnie dite The Regina and 
Hudsons Bay Railway Company.—(Honorable M. Watson.)—A.
No 7.

15 mars 2e lecture (Bill 43) Acte concernant le canal à navires du lac Cham
plain au Saint-Laurent.—(Honorable M. Cloran.)—A.F.
No 8.

15 mars 2e lecture (Bill 56) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique.-(Honorable H. Young.)—A.F.

Pour mardi, 21 mars 1905.
No l.

de 1 Albert3 n2ev!6CtiUr G) Acte concernant la Compagnie du cjiemin de fer
de 1 Alberta Occidental.—(Honorable H. Lougheed.)
No 2.

TT, A h P1 1 H) Acte constituant en corporation la compagnie diteJ he Anthracite Coal Railway Company .—(Honor able M. Lougheed.)
No 3.

lo mars 2e lecture (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la vente des grains 
et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
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19.

PROCÈS-VERBAUX

DK8

SÉANCES DU SÉNAT
DTJ CANADA

Jeudi, 16 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURÀND, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Cartwright 

(Sir Richard), 
Casgrain

(Windsor), * 
Casgrain

(de Lanaudière), 
Choquette 
Church,
Cloran.

David,
Davis,
Dobson,
Dom ville, 

i Edwards,
Ellis,
F orget,
F rost,
Gibson,
( rodbout, 
Hingston

(Sir William), 
Kerr (Cobourg), 
Kprr (Toronto), 
King,

Kirchhoffer,
Landry,
Legris,

• Lougheed, 
Macdonald 

(Victoria), 
McDonald 

(Cap-Breton), 
McGregor 
McHugh, 
McLaren, 
McMillan. 
McMullen, 
MsSweeney,

Merner,
Mitchell,
Montnlaisir,
Poirier,
Power,
Ross,
Scott,
Shehyn,
T empleman,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Young.
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Prières.

• Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Domville :—De F. M. Cole et autres, de la cité de Montréal. 
Par l’honorable M. McHugh —De James Curry et autres, de la cité de Toronto, 

directeurs provisoires de la banque dite Citizens’ Bank of Canada.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit regu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit

SÉNAT,
Chambre de comité Ho 28,

Jeudi, 16 mars 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son dixième rapport. 
Relativement au bill (F) intitulé : “Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-' 

Simons ”, on a fait preuve devant votre comité de la signification d’un avis de la 
deuxième lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en per
sonne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière pres
crite à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
J. H. KIRCHHOFFER, ,

Président intérimaire.

L honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
onzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité Ho 28,

Jeudi, 16 mars 1905.
Le comité permanent dos Divorces a l’honneur de présenter son onzième rapport. 
Relativement au bill (C) intitulé: “Acte pour faire droit à Clara Bidwell Mc- 

Dermot ”, on a fait preuve devant votre comité de la signification d’un avis de la 
deuxième lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en
personne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière pres
crite à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
J. H. KIRCHHOFFER,

Président intérimaire.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.
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L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
douzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT,

Chambre de comité No 28,
Jeudi, 16 mars 1905.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son douzième rapport.
Relativement au bill (E) intitulé : “ Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey ”, 

on a fait preuve devant votre comité de la signification d’un avis de la deuxième lec
ture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en personne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière pres
crite à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président intérimaire.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
treizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Jeudi, 16 mars 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son treizième rapport. 
Votre comité a examiné la pétition de Dame Eliza Jane Barry, de la cité de 

Montréal, dans la province de Québec, épouse d’Arthur Howe Hersey, de la même 
ville, au sujet du bill (E) intitulé : “ Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey ”, 
La dite pétition présentée le quinze courant, demandait :

Premièrement : De suspendre toutes les procédures du Sénat relatives au dit bill 
un jugement final ait été rendu dans une cause en séparation intentéejusqu’à ce que

par son mari et maintenant pendante par la Cour Supérieure de la province de Qué
bec, district de Montréal ; ou bien

Deuxièmement : Si l'enquête est continuée au Sénat, que votre honorable Cham
bre émette un ordre pour obliger son mari à lui donner une somme d’argent suffisante 
pour lui permettre de se défendre, pour payer les honoraires de son avocat, ses dé
penses de voyage et celles de ses témoins.

Votre comité recommande d’acquiescer à la demande de la seconde partie de la 
pétition et que votre honorable Chambre ordonne à M. Arthur Howe Hersey, de dépo
ser entre les mains du greffier du Sénat la somme de $200 pour la défense et ensuite 
toutes autres sommes jugées nécessaires par votre comité pour défrayer les dépenses, 
ces argents devant être déposés d’après les ordres de votre comité.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER.

Président intérimaire.
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L’honorable H. Kirchhoffer, secondé par l’honorable H. Lougheed, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable 31. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
quatorzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT, '
Chambre de comité No 28,

Jeudi, 16 mars 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quatorzième rap-

Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills 
de divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de George Dance Harper, 
de la cité de Montréal, province de Québec, demandant qu’il soit passé un acte pour 
dissoudre son mariage avec Dame Nathalie Sallie Parker, a examiné la dite pétition 
et les avis, preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire rapport 
comme suit :—

1. V otre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de 
la signification d’une copie de cette pièce à la partie défenderesse

3. Votre comité constate que le dit avis n’a pas été signifié personnellement à la 
personne contre laquelle le divorce est demandé; mais il est d’avis que, d’après les 
témoignages rendus devant lui, et dont copie est annexée aux présentes, tous efforts 
raisonnables ont été faits pour donner signification de cette pièce. Votre comité 
mande en conséquence que les démarches faites soient considérées comme étant une 
signification suffisante.

4. Dans ces circonstances, votre comité recommande que la signification d’une 
copie du bill et d’une copie de l’avis de sa deuxième lecture puisse être faite de la 
manière suivante :—

1. Par envoi par la malle d’un exemplaire du bill et d’une copie de l’avis de sa 
deuxième lecture, par lettre chargée, port payé, à l’adresse du défendeur, aux soins du 
Dr Henry R. Parker, cité de Dover, Etat du New-Hampshire, Etats-Unis d’Amérique.

2. Par envoi par la malle d’un exemplaire du bill et d’une copie de l’avis de sa 
deuxième lecture, par lettre chargée, port payé, à l’adresse respective du Dr Henry 
R. Parker, de la cité de Dover, Etat du New-Hampshire, Etats-Unis d’Amérique, et 
de Mme H. R. Parker, de la cité de Dover, Etat du New-Hampshire, Etats-LTnis 
d’Amérique.

Le tout respectueusement soumis.

port.

en personne.

recom-

J. N. KIRCHHOFFER.
Président intérimaire.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.
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L’honorable M. Kirchhoffer, du* comité permanent des Divorces, a présenté son 
quinzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Jeudi, 16' mars 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son quinzième rapport.
Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills 

de divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de Philip Vibert, de la ville 
de Lethbridge, district d’Alberta, Territoires du Nord-Ouest, demandant qu’il soit 
passé un acte pour dissoudre son mariage avec Louie Blanche Vibert, a examiné la 
dite pétition et les avis, preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur de 
faire rapport comme suit :—

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers
et suffisants.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de 
la signification d’une copie de cette pièce.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président intérimaire.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et ,
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
seizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Jeudi, 16 mars 1905.
Le comité des Divorces a l’honneur de présenter son seizième rapport.
Relativement à la pétition de Philip Vibert, de la ville de Lethbridge, district 

d’Alberta, Territoires du Nord-Ouest du Canada, en obtention d’un bill de divorce 
d’avec sa femme Louie Blanche Vibert, votre comité a constaté que, depuis la signi
fication faite personnellement à la dite Louie Blanche Vibert de l’avis de l’intention 
du pétitionnaire de demander un bill de divorce elle a quitté la maison située dans la 
cité de New-York, dans l’Etat de New-York, E.-U.A., où la signification lui a été 
faite, que sa demeure actuelle n’est pas connue du pétitionnaire, de ses avocats ou 
agents et que, malgré toutes les informations raisonnables prises par le pétitionnaire 
ou en son nom il a été impossible de constater où demeure la dite Louie Blanche 
Vibert.

Vu ces circonstances, votre comité recommande que la signification d’une copie 
du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Philip Vibert ” et d’une copie de l’avis de 
la deuxième lecture de ce bill, puisse être faite par la malle, par lettre chargée, port 
payé, par envoi d’un exemplaire du dit bill et du dit avis aux personnes suivantes, à 
leur adresse respective spéciale comme suit :—

Mme Louie Blanche Vibert, No 220 West 15th Street, New York City, ILS.A.
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Mme Louie Blanche Vibert, a/s de Mme Ira* Van Gibson, 134 East 57th Street 
New York City, U.S.A.

Mme Louie Blanche Vibert, Easton, Pennsylvanie, E.-U.A.
Dame Ira Van Gibson, 134 East 57th Street, New York City, F. S.A.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCHHOFFEE,
Président intérimaire.

L’honorable M. Kirchhofi'er, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. KirchhoSer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
dix-septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Jeudi, 16 mars 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son dix-septième

rapport.
Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills 

de divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de George Pearson, de la 
cité de Toronto, dans la province d’Ontario, demandant qu’il soit passé un acte pour 
dissoudre son mariage avec Teresa Odilia Pearson, a examiné la dite pétition et les 
avis, preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire rapport 
suit :— comme

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de 
la signification d’une copie de cette pièce.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFEE,

Président intérimaire.
L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posee sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 16 mars 1905.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son septième

rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles :—
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De la Gold Medal Manufacturing Company (Limited), demandant l’adoption 
d’une loi qui proroge à six ans le brevet No 36831 pour amélioration dans la fabrica
tion des articles en fil de fer, et à d’autres fins ;

De la Monterey Electric and Gas Company, constituée en corporation en vertu 
de l’Acte des Compagnies, 1902, demandant que le Parlement fédéral adopte une loi 
qui la constitue en corporation sous un autre nom ;

De la Compagnie du chemin de fer et de houille de la Vallee du Daim, demandant 
• l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement de son entreprise, 

et à d’autres fins ;
De A. Strang et autres, de la cité de Winnipeg, dans la province du Manitoba, 

demandant l’adoption d’une loi les constituant en corporation sous le nom de The 
Dominion Annuities Company ;

De la Compagnie du chemin, de fer de Medicine-Hat et d’Alberta, demandant 
l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement de sa voie ferrée ;

De A. L. Eastmure et autres, de la cité de Toronto, dans la province d’Ontario, 
demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom de Ontario 
Fire and Insurance Company ;

De E. T. Malone et autres, de la cité de Toronto, province d’Ontario, demandant 
l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Imperial 
Guarantee and Accident Insurance Company of Canada ;

De la compagnie dite The McLeod, Cardston and Montana Railway Company, 
demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et 
l’achèvement de sa voie ferrée ;

De la compagnie de chemin de fer dite The Guelph and Georgian Bay Railway 
Company, demandant l’adoption d’une loi prolongeant le délai fixé pour le 
ment et l’achèvement de sa voie ferrée ;

De la Compagnie du chemin de fer d’Ontario et la Baie d’Hudson et de l’Ouest, 
demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et 
l’achèvement de sa voie ferrée ;

De la Compagnie du chemin de fer de l’Alberta Occidental, demandant l’adop
tion d’une loi qui prolonge le'délai fi?cê pour le commencement et l’achèvement de sa 
voie ferrée ;

Du bureau des directeurs provisoires de la Northern Bank, demandant l’adoption 
d’une loi qui prolonge le délai fixé pour obtenir de la Trésorerie le certificat régulier 
leur permettant de faire des opérations ;

De W. Dineen et autres, de la cité de Toronto, demandant l’adoption d’une loi qui 
i les constitue en corporation sous le nom de The Sovereign Fire Assurance Company of 

Canada ;
De la compagnie dite The Kootenay, Cariboo and Pacific Railway Company, de

mandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et 
l’achèvement de sa voie ferrée ;

De F. W. Jones, de la ville de Golden, province de la Colombie-Britannique, et 
d’autres, d’ailleurs, demandant l’adoption d’une loii qui les constitue en corporation sous 
le nom de The Western Insurance Company ;

De S. G. McKay et autres, de Woodstock, province d’Ontario, demandant à être 
constitués en corporation sous le nom de The Woodstock and Lake Huron Railway

commence-

Company ;
De la Compagnie du chemin de fer de Timagami, demandant l’adoption d’un acte 

l’autorisant à prolonger sa voie ferrée ;
De la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company, demandant 

l’adoption d’une loi qui l’autorise à émettre partie de son 
privilégiées.

Le tout respectueusement soumis.

capital-social comme actions

FINLAY M. YOUNG,
Président.
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Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Lhonorable M. Young, du comité 
son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit 
Il a été alors lu par le greffier comme suit

des Ordres Permanents, a présentépermanent

reç-u.

SÉNAT;
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 16 mars 1905. 
a 1 honneur de présenter soir hui-

Le comité permanent des Ordres Permanents 
tième rapport.

Votre comité a eu sous sa considération les bills suivants qui lui ont été envoyés
ïtSÎTLÎ, "gk * ““ * * -apport/,” le"

crs^ijïïvr""* comp*enie di,e Ti’
Acte constituant 

pany of Canada.
Votre comité a constaté que depuis que ces bills lui ont été renvoyés les pétitions 

ÏÏou^rr et tr0UVéeS SUffiSanteS ainsi est dit dans un L^rt prïnffi 

Le tout respectueusement soumis.

and

en corporation la compagnie dite Sovereign Fire Assurance Com-

FINLAY H. YOUNG,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable H. Ellis, il 
Ordonne, que le dit rapport soit adopté. a été

Avec la permission du Sénat :
OirnTÎm secondé^ par l’honorable M. Wilson, a proposé :

C°mm °' “• •* ** ™ *■ jour pour „

Sr™want w posée - '*di,e mo,ion- =”= * *
Ordonné en conséquence.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable IL Watson, a proposé :
Que le bill (B) intitule: “Acte pour faire ,!r it à James Arthur Pryor”, soit 

place sur 1 ordre du jour pour sa deuxième lecture demain
La question de concours ayant été posée sur-la dite motion, elle a été résolue dans 

1 affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable H. Young, secondé par l’honorable M. David, a proposé :
Que le bill (24) intitulé : “ Acte concernant la compagnie dite The Kootenay, 

Canhoo and Pacific Railway Company ”, soit placé sur l’ordre du jour pour sa deux- 
ieme lecture demain.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Domville a présenté au Sénat un bill (I) intitulé : “ Acte consti- 
corporation la compagnie dite Fessender Wireless Telegraph Company oftuant en 

Canada ”,
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L’honorable M. Young a présenté à la Chambre un bill (J) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Philip Vibert ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la deuxième fois le vendredi, trente et unième jour de mars

courant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, que le rapport présenté par le greffier du Sénat au sujet de l’absence 
de l’honorable M. Rufus Curry, pendant deux sessions consécutives, soit renvoyé au 
comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et 
lse privilèges du Parlement, le dit comité devant se réunir demain, à trois heures de 
l’après-midi.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (48) intitulé : “ Acte concernant la com
pagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable H. Cas- 
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable H. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable H. Casgrain (de Lanau

dière), a proposé :
Que la soixantième règle soit suspendue en tant qu’elle a rapport au dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (51) intitulé : “ Acte concernant les- entreprises 
de travaux pour l’Etat ”.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Kerr (Toronto) a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il 

avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
G artwright, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (53) intitulé : “Acte modifiant l’Acte concer
nant le Ministère des Chemins de fer et Canaux

{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière) à fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cham
bre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (54) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des Tra
vaux publics ”,

{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Baker a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 
M. Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 
au bill (D) intitule : “Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, relativement 
permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la Chambre des 
Communes ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 
M. Kerr (Toronto), il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

aux

Conformément à Tordre du jour, la Chambre a pris en considération le huitième 
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (A) intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy ”, ainsi que les témoignages entendus. 

L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Tverr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé : 
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.

Oonformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (36) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des 
Chemins de fer, 1903

(En comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Baird a fait rapport, de la part du dit comité qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le 1 rès honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 17 mars 1905.

l'étitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 21 mars 1905.
No l.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B.

15 janvier—-Qu il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap
port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
1 allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement a la competence et a la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

MM. Hays et Stephens ayant déclare qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d executer les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés a dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens _ capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches necessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite lë témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

coin-
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J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.” 

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
si tion du chemin de fer Grand-If onc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des- ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer.' J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

Pour mercredi, 22 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. Edwards :
14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 

devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.
No 3.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des
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polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste 
tifiée ;

cer-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 4.

Par l’honorable M. Perley :

28 février—Qu’il demandera au gouvernement combien de chars de foin ont été 
expédiés sans frais de transport à des personnes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, durant les mois d’octobre, novembre, décembre 1904, janvier et février 
1905, respectivement' ;

S’il y a eu du grain, du son ou de la farine expédiés sans frais de transport à la 
Nouvelle-Ecosse, durant ces mêmes mois ;

Quel aurait été le montant de fret à payer sur ces produits, au cas où on en eût 
exigé le paiement ?
No 5.

Par l’honorable H. Power :

23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout département 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 
ou de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés ; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres 
autres communications.
No 6.

ou

ou

Par l’honorable M. McMullen :
22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 

le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.
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ORDRE DU JOUR

___:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues;
A. qu’il l'était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Note

Pour vendredi, 17 mars 1905.

No 1.
16 mars—3e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à James Arthur Pryor.— 

(Honorable M. Young.)
No 2.

16 mars—3e lecture (Bill A) Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 3.

15 mars—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot. 
—(Honorable M. Young.)—A.F.
No 4.

15 mars—2e lecture (Bill E) Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey.—
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 5.

15 mars—2e lecture (Bill F) Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons.—
(Honorable M. Young.)—A.F.
No 6.

15 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 5) Acte concernant le Recensement 
et les Statistiques.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)—A.F.
No 7.

15 mars—2e lecture (Bill 19) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Calgary, Red Deer and Battleford Railway Company.—(Honorable M. Young.)— 
A.F.
No 8.

15 mars—2e lecture (Bill 41) Acte concernant la compagnie dite The Regina and 
Hudson’s Bay Railway Company.—(Honorable M. Watson.)—A.F.
No 9.

15 mars—2e lecture (Bill 43) Acte concernant le canal à navires du lac Cham
plain qu Saint-Laurent.—(Honorable M. Cloran.)—A.F.
No 10.

15 mars—2e lecture (Bill 56) Acte concernant la Compagnie du chemin de for 
Canadien du Pacifique.—(Honorable M. Young.)—A.F.
No 11. *

16 mars—2e lecture (Bill 26) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Sovereign Fire Assurance Company of Canada.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—
A.F.



186 PROCES-VERBAUX. A 1905

Pour mardi, 21 mars 1905.
No 1.

! 15 mars~2e. lectul'e (Bill G) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
de 1 Alberta Occidental.—(Honorable M. Lougheed.)
No 2.

Ti 1j »arS .(,Bl11 ÏP Acte constituant en corporation la compagnie dite
J he Anthracite Coal Railway Company.—{Honorable M. Lougheed.)
No 3.

15 mars—2e lecture (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la vente des «-rains 
et graines de semence.—(Honorable H. Scott.)—A.F.
No 4.

16 mars 2e lecture (Bill I) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada.—(Honorable M. Domville.)
No 5.

16 mars—Comité de toute la Chambre (Bill D) Acte modifiant l’Acte des Chemins 
de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les mem
bres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)—A.F.
No 6.

16 mars 2e lecture (Bill 24) Acte concernant la compagnie dite The Kootenay, 
Cariboo and Pacific Railway Company.—(Honorable M. Young.)—A.F.

% Pour vendredi, 31 mars 1905.
No 1.

16 mars—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à Philip Vibert.—(Honorable 
1\1. Young.)—A.F.
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]ST° 20.

PROCES-VERBAUX

UKR

SÉANCES DU SÉNAT
DIT CANADA

Vendredi, 17 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAXDURAXD, Président.

Les honorables messieurs

Macdonald
(Victoria), 

McDonald 
(Cap-Breton), 

McOregor, 
McHugh, 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Merner.
Mitchell. 
Montplaisir.

Baird,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bowell

(Sir Mackezie), 
Cartwright 

(Sir Richard), 
Casgrain

(de Lanaudière), 
Choquette,
Cloran,

David,
Davis,
Dobson.
Domville,
Edwards,
Ellis,
Frost,
Godbout,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
Kirchhofler, 
Landry,
Le gris,

Owens,
Poirier,
Power,
Robertson,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Tessier,
Thibaudeau (Rigaud), 
Thompson,
Watson,
Wilson,

J Young.



188 PROCES-VERBAUX. A 1905

Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable H. Young :—De D. T. Owen, de la cité de Cleveland, dans l’Etat 

de l’Ohio, un des Etats-Unis d’Amérique.
Par l’honorable M. Power :—De la Compagnie du chemin de fer Dominion-

Atlantic.
Par l’honorable M. McCallum :—D’Auzias Turenne et autres, des villes de Daw

son et de Montréal.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (31) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du pont et tunnel du Canada et du Michigan ”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas- 
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (30) intitulé : “ Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (29) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du pont du Sud du Canada ”, a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (15) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite St. Mary’s and Western Ontario Railway Com
pany ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit, reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—-
Page 2, ligne 27.—Après “entreprise” insérez: “sauf, cependant, les dispositions 

du paragraphe 3 de l’article 195 de l’Acte des chemins de fer, 1903 ”.
Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (11) intitulé : “ Acte concer-
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liant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l’Ouest, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Ellis, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (18) intitulé : “ Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, du Nord et de l’Ouest ”, a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cham
bre sans amendement.

Sur motion' de l’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 
Bowell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (42) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon”, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ellis, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (40) intitulé : “ Acte concer
nant la Compagnie de force motrice Niagara-Welland ”, a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (34) intitulé : “ Acte concer
nant la compagnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway 
Company ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :—
Page 2. ligne 1.—Retranchez tous les mots depuis “ pouvoirs ”, jusqu’à la fin de 

l’article 3, et substituez ce qui suit :—
“ Mentionnée dans les dies Actes provinciaux, dans la mesure des pouvoirs légis

latifs du parlement du Canada, sauf seulement les dispositions des dits Actes provin
ciaux qui ont été modifiées par le chapitre 104 des Statuts de 1903 ou par le chapitre 
103 des Statuts de 1904, ou qui ne s’accordent pas avec l’Acte des Chemins de fer, 1903; 
mais rien dans le présent acte n’affectera ou n’invalidera une action prise par la com- 
'pagnie ou contre elle en conformité des dits Actes provinciaux.”

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas

grain (de Lanaudière), il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de
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fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (48) intitulé : “ Acte concer
nant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company”, a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cham
bre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas- 
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Kerr (Cobourg) a présenté à la Chambre un bill (K) intitulé : 
“ Acte pour faire droit à George Pearson ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé : 
Que le dit bill soit lu la seconde fois le mardi, quatrième jour d’avril prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le trente-septième 
rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries, 1904.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No 22.)

Aussi, une réponse à une adresse du Sénat en date du 1er mars 1905, demandant 
copie de la correspondance échangée entre le gouvernement et la corporation de la cité 
d’Ottawa relative à la création d’un district fédéral.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :—
(Voir Documents de la Session No

L’honorable M. Kerr (Cobourg) a présenté à la Chambre un bill (L) intitulé : 
“ Acte pour faire droit à George Dance Harper ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé :
Que le dit bill soit lu la deuxième fois le mardi, quatrième jour d’avril prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (B) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à James Arthur Pryor ”, ayant été lu,

L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. McDonald (Cap-Breton), 

a proposé en amendement :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit lu la 

troisième fois d’hui en six mois.

Après débat,

Avec la permission du Sénat :
La dite motion a été retirée.
Alors, avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que la troisième lecture du dit bill soit remise à mercredi prochain.

•)
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L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (A) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Edward Albert Murphy ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Mc
Mullen, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (C) intitulé : “Acte pour 
faire droit à Clara B id well McDermot ”, ayant été lu,

L’honorable M. Young a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président, comme suit :—
Je, Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu’avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le jeudi, seizième jour de février 
dernier, relativement à la deuxième lecture du bill (C) intitulé : “Acte pour faire droit 
à Clara Bidwell McDermot ”, a été, conformément à la règle 112, affiché sur les portes 
du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, 
entre le dit seizième jour de février A.D. 1905 et le troisième jour de mars A.D. 1905.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada, ce troisième jour de mars en l’an de Hotre-Seigneur 
mil neuf cent cinq.

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Clara Bidwell McDermot, soit lu la deuxième 

fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (E) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Arthur Howe Hersey ”, ayant été lu,

L’honorable M. Kerr (Cobourg) a présenté à la Chambre le certificat suivant du 
greffier du Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président, comme suit :—
Je, Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu’avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le jeudi, vingt-troisième jour de 
février dernier, relativement à la deuxième lecture du bill (E) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Arthur Howe Hersey ”, a été, conformément à la règle 112, affiché sur les 
portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit 
bill, entre le dit vingt-troisième jour de février A.D. 1905 et le dixième jour de mars 
A.D. 1905.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada, ce dixième jour de mars en l’an de Kotre-Seigneur 
mil neuf cent cinq.

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.
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Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Arthur Howe Hersey, soit lu la deuxième fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (F) intitulé: “Acte pour 
faire droit à Jane Marie Fitz-Simons ”, ayant été lu,

L’honorable M. \oung a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président, comme suit :—
Je, Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le jeudi, vingt-troisième jour de 
février dernier, relativement à la deuxième lecture du bill (F) intitulé: “Acte pour 
faire droit à Jane Marie Fitz-Simons”, a été, conformément à la règle 112, affiché 
les portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du 
dit bill, entre le dit vingt-troisième jour de février A.D. 1905 et le dixième jour de 
mars A.D. 1905.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada, ce dixième jour de mars en l’an de Notre-Seigneur 
mil neuf cent cinq.

sur

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que le. dit bill pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons, soit lu la deuxième fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M.- Watson, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement, au bill (5) intitulé: “ Acte concernant le Recensement 
et les Statistiques ”,

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable M. 
Ellis, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (19) intitulé: “ Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Calgary, Red Veer and Battleford Railway Company ”, a 
été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (41) intitulé : “Acte concernant la com
pagnie dite The Regina and Hudson’s Bay Railway Company ”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (43) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du Canal à navires du lac Champlain au Saint-Laurent ”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (56) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (26) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Sovereign Fire Assurance Company of Canada ”, a été lu 
la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Mc
Hugh, il a été-

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com
merce.

»
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (76) inti

tulé : “ Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée-du- 
Daim ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Mc

Hugh, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.
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Avec la permission du Sénat :
Son Honneur le Président a fait la communication suivante :—

Honorables messieurs,
Je crois qu’il est de mon devoir de saisir la première occasion qui se présente de

puis la reprise des séances du Sénat pour porter à votre connaissance la réception 
diale faite à votre président, à l’honorable Sir Mackenzie Bowell, ex-premier minis
tre et sénateur pour la division de Belleville, et à l’honorable sénateur Mc Sweeney, de 
Moncton, lors de l’inauguration du président des Etats-Unis, à Washington, le 4 mars 
courant.

cor-

En apprenant notre présence dans la cité, le président nous a accordé une récep
tion privée et m’a demandé, en ma qualité de président de cette Chambre, d’informer 
le Sénat du Canada qu’il appréciait hautement notre présence à la cérémonie de 
inauguration, et qu’il souhaitait cordialement que les relations entre les hommes pu
blics des deux nations voisines deviennent plus fréquentes et plus intimes.

Je désire en même temps, en mon nom et en celui de mes collègues, remercier le 
Sénat des Etats-Unis du procédé très gracieux dont il a usé envers nous le jour de 
notre arrivée, en adoptant la résolution suivante nous présentant les civilités du Sénat 
et les privilèges du parquet de cette honorable corps :—

son

Sénat des Etats-Unis, 3 mars 1905.
Sur motion de M. Spooner,
II est résolu que les civilités du Sénat avec les privilèges du parquet soient pré

sentées à l’honorable Raoul Dandurand, Président du Sénat du Dominion du Canada, 
et à l’honorable Sir Mackenzie Bowell, ex-premier ministre et sénateur du dit Domi
nion, actuellement dans la capitale pour assister aux cérémonies d’inauguration.

Certifié,
CHARLES G. BENNETT,

Secrétaire.
Cette résolution ayant été consignée aux procès-verbaux de ce corps j’ai cru que 

cette marque de courtoisie de nos frères sénateurs de l’autre côté de la frontière devait 
être constatée officiellement et reconnue comme un acte d’amitié envers toute notre 
Chambre, et consignée dans nos procès-verbaux.

L’honorable sénateur de Moncton, dont la présence dans la capitale américaine 
n’avait pas été annoncée, a été l’objet d’une réception semblable à celle donnée à 
collègues.

L’ronorable M. Ellis, secondé par l’honorable M. Kerr (Toronto), a proposé :
Que la dite communication soit insérée dans les procès-verbaux du Sénat et qu’une 

copie en soit envoyée au Président des Etats-Unis.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

unanimement dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

ses

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l’après-midi.

»
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 21 mars 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 21 mars 1905.
No l.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
une partie du rap-15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur 

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux necessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes com
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la' compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts, j ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.
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J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclare qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
sation du chemin de fer Grand-I ronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de 
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé- ~ 
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-1 ronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
No 2.

un
cons-

Par l’honorable M. Landry :

17 mars—Demandera :—
Le gouvernement est-il informe qu’il existe à Montréal une compagnie connue 

sous le nom de 1 he Loan and Savings Company et dont le bureau principal est loca
lisé au No 26, rue Saint-Alexis, Montréal ?

Quand cette compagnie a-t-elle été incorporée par lettres patentes émises en vertu 
de la 40 Victoria, chapitre 50 ?

La susdite compagnie a-t-elle jamais fait et transmis au ministre des Finances 
les rapports exigés par la clause 22 de l’acte précité ?

A quelle date chacun de ces rapports a-t-il été reçu par le ministre des Finances ?
No 3.

Par l’honorable M. Landry :

17 mars—Demandera :—
Quel est le montant qui a été voté pour la reconstructions du bureau de poste 

d’Ottawa ?
Quel est le montant qui a été dépensé jusqu’à ce jour,—
(a) Pour l’achat des matériaux ?
(b) Pour le paiement de la main-d’œuvre ?
Quel est le montant approximatif qu’il faudra pour compléter la reconstruction 

de ce bureau de poste 2
Quand cette reconstruction sera-t-elle terminée ?
Est-elle faite à la journée ou à la pièce ?
Quand l’incendie de ce bureau de poste a-t-elle eu lieu ?
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Pour mercredi, 22 mars 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Béique :

23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An
gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.

No 2.
Par l’honorable M. Edwards : „

14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.

No 3.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101. Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 4.
Par l’honorable M. Perley :

28 février—Qu’il demandera au gouvernement combien de chars de foin ont été 
expédiés sans frais de transport à des personnes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, durant les mois d’octobre, novembre, décembre 1904, janvier et février 
1905, respectivement ;

S’il y a eu du grain, du son ou de la farine expédiés sans frais de transport à la 
Nouvelle-Ecosse, durant ces mêmes mois ;

Quel aurait été le montant de fret à payer 
exigé le paiement ?

No 5.

produits, au cas où on en eûtsur ces

Par l’honorable M. Power :
23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout dépa-tement ou 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 

de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés ; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres ou 
autres communications.

ou
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No 6.
Par l’honorable M. McMullen :

22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 
le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.

No 7.
Par l’honorable M. Tessier :

17 mars—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les pièces d’argent usées 
et mutilées en circulation en Canada qui sont refusées par les banques et des indivi
dus, et qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de les retirer et en faire 
frapper une nouvelle émission.

ORDRE DU JOUR
Note

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues

Pour mardi, 21 mars 1905.
No 1.

17 mars 3e lecture (Bill 31) Acte concernant la Compagnie du pont et tunnel 
du Canada et du Michigan.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
No 2.

17 mars 3e lecture (Bill 30) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
du Sud du Canada.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
No 3.

11 mars—3e lecture (Bill 29) Acte concernant la Compagnie dît pont du Sud du 
Canada.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
No 4.

17 mars 3e lecture (Bill 15) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
8t. Mary’s and Western Ontario Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)—
No 5,

11 mars—3e lecture (Bill 11) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
de la Colombie et de l’Ouest.—(Honorable M. Kirchhoffer.)—A.F.
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No 6.
17 mars—3e lecture (Bill 18) Acte concernant la compagnie dite Ottawa, North- 
and Southern Railway Company.—(Honorable M. Edwards.)—A.F.em

No 7.
17 mars—3e lecture (Bill 34) Acte concernant la compagnie dite The Nicola, 

Kamloops and Similkameen Coal and Railway Compay, tel qu’amendé.—(Honorable 
M. Kerr, Toronto.)
No 8.

17 mars—3e lecture (Bill A) Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 9.

17 mars—3e lecture (Bill 48) Acte concernant la compagnie dite The Toronto 
and Hamilton Railway Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 10.

15 mars—2e lecture (Bill G) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
de l’Alberta Occidental.—(Honorable M. Lougheed.)
No 11.

15 mars—2e lecture (Bill H) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Anthracite Coal Railway Company.—(Honorable M. Lougheed.)
No 12.

15 mars—2e lecture (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la vente des grains 
et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 13.

16 mars—2e lecture (Bill I) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada.—(Honorable M. Domville.)
No 14.

16 mars—Comité de toute la Chambre (Bill D) Acte modifiant l’Acte des Chemins 
de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les mem
bres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)—A.F.
No 15.

16 mars—2e lecture (Bill 24) Acte concernant la compagnie dite The Kootenay, 
Cariboo and Pacific Railway Company.—(Honorable M. Bostock.)—A.F.
No 16.
. 17 mars—2e lecture (Bill 76) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer
et de houille de la Vallée du Daim.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.

Pour mercredi, 22 mars 1905.
No 1.

17 mars—3e lecture (Bill 40) Acte concernant la Compagnie de force motrice 
Niagara-Welland.—(Honorable M. McMullen.)
No 2.

17 mars—3e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à James Arthur Pryor.— 
(Honorable M. Young.)

Pour vendredi, 31 mars 1905.
No 1.

16 mars—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à Philip Vibert.—(Honorable 
M. Young.)—A.F.
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Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

17 mars—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à George Pearson.—(Hono
rable M. Perley.)
No 2.

17 mars—2e lecture (Bill L) Acte pour faire droit à George Dance Harper._
(Honorable M. Iverr, Cobourg.)

«
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N« 21.

PROCÈS-VERBAUX

DK8

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Mardi, 21 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

( Les honorables messieurs
Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bowell

Dobson, 
Domville, 
Ellis, 
Ferguson, 
Forget,
F rost, * 
Gibson,

(Sir Mackenzie), Godbout, 
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain 

(Windsor),
Casgrain

MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen,
Me Sweeney, 
Merner,
Mitchell,
Owens,

Robertson,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thibaudeau

(Vallière),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Woung.

Kerr (Cobourg),
Kerr (Toronto),
Landry,
Legris,
Lougheed,

( de Lanaudière), Macdonald (I.P.-E.), Perley, 
Macdonald 

(Victoria),

i

( 'loran, 
David, 
Davis,

Poirier,
Power,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable AL Kerr (Cobourg) :—De la comporation de Berlin.
Par l’honorable M. Frost De la Compagnie du chemin de fer de Kingston, 

Smith’s-Falls et Ottawa.
■ Par l’honorable M. Kerr (Toronto) :—De la compagnie dite Underwood Typewrite- 

Oompany, de la cité de New-York.
Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell :—De J. E. Thompson et antres, de la cité 

de Toronto, dans la province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :— 1
De Aubrey Osmond et autres, de la division électorale de Springfield, demandant 

que le Parlement ne refuse pas à la province nouvellement constituée dans les Terri
toires du Nord-Ouest une entière liberté d’action en matières scolaires ;

De James Curry et autres, de la cité de Toronto, directeurs provisoires de la Citi
zens ’Bank of Canada, demandant l’adoption d’une loi qui remette en vigueur la charte 
de la dite banque et prolonge le délai dans lequel elle doit obtenir le certificat exigé par 
la loi ;

De M. F. Cole et autres, de la cité de Montréal, demandant à être constitués eu 
corporation sous le nom de The Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada ;

De L. A. Herdt et autres, de la cité de Dawson, Territoire du Yukon, demandant 
l’adoption d’une loi qui amende l’acte constitutif de la compagnie dite The Canadian 
Yukon Western Railway Company en modifiant les droits des détenteurs d’actions- 
prîorité, augmente les pouvoirs de la compagnie relativeriient à l’émission d’obligations 
par mille de son chemin de fer, et prolonge le délai fixé pour le commencement et 
l’achèvement de son entreprise ;

De la Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic, demandant l’adoption 
d’une loi qui l’autorise à acquérir la compagnie dite Midland Railway Company, et à 
faire tous autres amendements aux actes concernant les pétitionnaires qui seront jugés 
convenables ; •

De W. A. Damen, de la cité de Toronto, demandant l’adoption d’une loi décrétant 
que, nonobstant toutes dispositions contraires à l’Acte des Brevets, 1903, ou consignées 
aux lettres patentes mentionnées au chapitre 72 des Statuts de 1904, le délai fixé pour 
la construction ou fabrication en Canada de l’invention en vertu du dit brevet 
No 54707 soit censé avoir été prolongé jusqu’au premier juillet 1904 ;

Des corporations du comté de Waterloo, de Haldimand. Wellington, Saint-Eugène 
Annapolis-Royal et Halifax ; demandant l’adoption d’une loi à l’effet d’amender les 
chartes accordées aux compagnies de téléphone, en déclarant que les poteaux de ces 
compagnies ne seront élevés à l’avenir, et que leurs conduits ne seront placés, dans les 
rues ou chemins des municipalités, qu’avec le consentement du conseil de la municipa
lité intéressée, et qu’anx conditions déterminées par ce conseil.

L’honorable M. Bernier, secondé par l’honorable AI. Owens, a proposé :
Que la lecture de la pétition de David Thomas Owen, de la cité de Cleveland, dans 

l’Etat de l’Ohio, un des Etats-Unis d’Amérique, soit remise à demain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable AI. Gibson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes 
relatif aux Impressions du Parlement, a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, -comme suit :—
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Chambre de comité,
Mardi, 21 mars 1905.

Le comité mixte des Impressions du Parlement a l’honneur de soumettre 
deuxième rapport, comme suit :—

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu’ils 
soient imprimés, savoir :—

41. Ordonnances passées par le conseil du Yukon pendant l’année 1904.

50. Papiers dans l’affaire d’arbitrage entre l’Intercolonial et la Compagnie du 
Grand-Tronc.

son

53. Réponse à adresse du 6 février 1905.—Copie de toute correspondance échan
gée depuis la prorogation du dernier Parlement entre le gouvernement du Canada, 
aucun de ses membres, et le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, ou aucun 
de ses membres, au sujet de l’octroi de l’autonomie provinciale aux dits Territoires.

56. Rapport du comité de l’honorable Conseil privé du 8 janvier 1905 
l’embargo sur le bétail du Canada.

ou

concernant

57. Réponse à ordre du 1er février 1905.—Etat donnant les noms de tous les offi
ciers, commis et employés sur la feuille de paie du Bureau des commissaires des che
mins de fer pour le Canada à la date du 1er janvier 1905, et le chiffre du salaire de 
chacun d’eux.

62. Réponse à ordre du 13 février 1905,—Etat indiquant quelles sont les dates 
respectives de la nomination des Commissaires du chemin de fer Grand-Tronc-Paci
fique et du personnel qui est employé par la commission ; quel montant total a été dé
pensé jusqu’au 31 décembre 1904 pour la dite commission sous les rubriques de (a) 
salaires des commissaires ; (b) salaires des employés ; (c) dépenses; et (d) loyers de 
bureaux.

62a. Réponse à ordre du 27 février 1905,—Etat indiquant,—
1. Quel est le nombre total d’officiers, ingénieurs civils et autres personnes actuelle

ment employés aux explorations concernant le chemin de fer Transcontinental et les 
entreprises qui s’y rattachent, sous le contrôle de la commission de construction du dit 
chemin de fer.

—• Quels étaient les noms et domicile de chacune des personnes ci-dessus mention
nées lors de leur nomination.

3. Quelles sont les fonctions et les salaires de chacune des dites personnes.
66. Réponse à ordre du 6 février 1905,—Etat donnant le nombre total d’acres de 

terres publiques dont on n’a pas encore disposé dans les divers districts provisoires des 
Territoires du Nord-Ouest.

67. Réponse à adresse du 8 février 1905,—Copie de toutes circulaires ou instruc
tions ou règlements du département des Douanes et de tous arrêtés du conseil concer
nant l’article 19 de l’Acte modifiant le Tarif des douanes, 1897, sanctionné le 10 août 
1904, connu généralement sous le nom de Dumping clause.

77. Réponse à ordre du 1er février 1905,—Etat donnant (1) les noms de tous les 
agents commerciaux du Canada; (2) le lieu où ils sont employés; (3) leur domicile 
antérieur, profession et aptitudes ; (4) le chiffre du salaire de chacun; (5) le chiffre ' 
des autres dépenses en rapport avec leur emploi; (6) la classe de produits qu’ils sont 
chargés de placer sur les marchés ; (7) leur manière de procéder dans les divers en
droits où ils se trouvent; et (8) les résultats pratiques ou autres qu’ils ont obtenus.

85. Réponse à adresse du Sénat du 5 août 1904,—Etat indiquant les noms de 
toutes les mixtures liquides, connues comme médecines brevetées, supposées guérir le3 
maladies les plus variées du corps humain et rendre à celui-ci s’a force et sa vigueur
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première, s’il est affaibli par Quelque maladie, abus, mauvaise habitude ou accident ,
Le dit état indiquant aussi les sommes payées au gouvernement par l’importateur, 

le fabricant de ces mixtures ou le vendeur, à titre de taxe spéciale ou de licence, et à 
qui elles ont été payées; si le gouvernement connaît les ingrédients employés dans la 
fabrication de ces médecines, et si cette connaissance lui est venue des déclarations 
des propriétaires des formules, ou d’une analyse qualitative et quantitative de 1 analyste 
fédéral ou quelqu’autre chimiste pratiquant:

Aussi, quelles quantités des ingrédients suivants contient une quantité détermi
née, soit une once liquide, de la médecine analysée :—

1. Eau;
2. Alcool, sous toute forme autre que l’alcool absolu, méthylique ou de preuve; 

essences, éthers ou tout autre dissolvant ; matières colorantes ou aromatiques et, en 
dernier lieu, ingrédients solides.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri
més, savoir :—

38. Rejet par le conseil du Trésor des décisions de l’Auditeur général entre les 
sessions de 1904 et 1905.

39. Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des employés 
du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis à la 
retraite, son âge, son traitement et ses années de sendee, son allocation et la cause d?

retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ou nouvelle 
nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l’année expirée le 31 décembre 
1904.

40. Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er juillet 1904 au 11 janvier 1905, 
conformément à l’Acte de 1904.

42. Relevé conforme à la clause 17 de l’Acte d’Assurance du Service civil pour 
l’année expirée le 30 juin 1904.

44. Rapport du Commissaire de la police fédérale pour l’année 1904.
45. Etat en détail de toutes les obligations et les garanties enregistrées au dépar

tement du Secrétaire d’Etat du Canada depuis le dernier état (23 mars 1904) soumis
Parlement du Canada en vertu de l’article 23 du chapitre 19 des Statuts Révisés 

du Canada.
46. Relevé des dépenses concernant les primes de pêche pour l’exercice 1903-04.

47. Réponse à adresse du 9 mai 1904,—Copie de tous papiers, lettres, pétitions et 
résolutions concernant le paiement de réclamations pour pertes subies par suite du 
soulèvement en 1885 dans les Territoires du Nord-Ouest.

48. Etat donnant les ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada et la 
Gazette de la Colombie Anglaise, entre le 1er janvier et le 17 décembre 1904, aux ter-

du paragraphe (d) de la clause 38 des règlements concernant l’arpentage, l’admi
nistration, l’affectation et la gestion des terres fédérales dans les limites de la zone de 
40 milles des chemins de fer dans la province de la Colombie Anglaise.

49. Ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 1er janvier et 
le 17 décembre 1904, conformément aux dispositions de la clause 91 de l’Acte des 
terres fédérales, chapitre 54 des Statuts Révisés du Canada, et ses amendements.

51. Etat donnant la correspondance, ordres en conseil, plans et papiers, etc., en 
autant que le département de l’Intérieur est concerné depuis le dernier état présenté 
au Parlement en vertu de la résolution du 20 février 1882.

52. Relevé de toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de fer du 
Pacifique Canadien depuis le 1er octobre 1903 jusqu’au 1er octobre 1904.

au

mes
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54. Réponse à adresse du 6 février 1905,—Copie de la lettre de l’honorable Andrew 
G. Blair donnant sa démission comme président du Bureau des commissaires des che
mins de fer et de toute correspondance se rapportant à la dite démission.

55. Réponse à ordre du 30 janvier 1905,—Etat indiquant la valeur des légumes 
importés des Etats-Unis et déclarés aux ports de Montréal et de Toronto pendant l’an
née fiscale expirée le 30 juin 1904, et donnant séparément la dite valeur pour le pre
mier et le dernier semestres de la dite année. Aussi, état indiquant la valeur des 
légumes en boîte ou séchés déclarés aux dits ports pendant la dite année fiscale, et le 
montant des droits perçus sur ces produits à chacun de ces ports.

58. Réponse à ordre du 26 janvier 1905,—Copie des lettres de M. Tiffen, gérant 
général du trafic, et de J. E. Price, surintendant général de l’Intercolonial, faisant 
rapport que Odbur White, chef de gare à F redericton, K .-B., ne possédait pas les 
aptitudes nécessaires à son emploi, et de toute autre correspondance adressée au gou
vernement ou au département des Chemins de fer et Canaux concernant la destitution 
du dit Odbur White.

58a. Réponse à ordre du 6 février 1905,—Copie de toute correspondance entre le 
gouvernement ou aucun de ses membres et aucunes personne ou personnes concernant 
la destitution du maître de poste de Shelburne, Ontario, le ou vers le 7 mars 1903.

59. Réponse à ordre du 8 février 1905,—Copie de toutes formules et instructions 
adressées aux officiers-rapporteurs dans les diverses provinces et territoires pour servir 
lors des dernières élections générales pour la Chambre des Communes.

60. Réponse à ordre du 6 février 1905,—Etat indiquant le chiffre des recettes per
çues (1) par le département du Revenu de l’Intérieur, et (2) par le département d?s 
Douanes pendant chacune des dix dernières années, et pendant la totalité de cette pé
riode, aux endrpits suivants dans les Territoires du Nord-Ouest, savoir :—Edmonton, 
Strathcona, Red-Deer, Calgary, Medicine-Hat, Maple-Creek, Lethbridge, Coutts, 
Cards ton et MacLeod.

61. Copie des règles faites par la Cour Suprême de judicature de la province de l’Ile 
du Prince-Edouard, conformément à l’article 533.du Code criminel, 1892.

63. Ré'ponse à ordre du 23 janvier 1905,—Etat indiquant le montant d’argent 
dépensé par le gouvernement ou aucun de ses départements dans la paroisse de Châ- 
teau-Richer, comté de Montmorency, pour construire des quais, jetées, docks, brise- 
lames, etc., ou pour enlever des cailloux ou roches de la grève, en face de la dite paroisse, 
ou pour tous autres travaux publics, entre le 1er septembre 1904 et le 15 novembre de 
la même année.

64. Copie de télégrammes concernant la dernière élection dans le Territoire du
Yukon,

65. Réponse à ordre du 1er février 1905,—Copie de toute correspondance, télé
grammes, etc., échangés entre le ministre de la Marine et des Pêcheries ou son député 
ou tout autre officier de ce département et le capitaine R. Salmon, ci-devant commis
saire des sinistres maritimes au sujet de l’enquête re Canada-Cape-Bretoii et de la démis
sion du capitaine Salmon de sa charge comme commissaire des sinistres maritimes.

66. Réponse à adresse du 25 janvier 1905,—Copie de tous arrêtés du conseil et ran 
ports du ministre recommandant ou autorisant la vente de terrains du gouvernement 
dans les Territoires du Nord-Ouest pendant les années 1903 et 1904. Aussi, un relevé 
de tous les terrains vendus, s’il en est, les prix et conditions auxquels ils ont été vendus 
et le nom de l’acquéreur dans chaque cas.

68. Réponse à ordre du 13 février 1905,—Copie de toute correspondance échangée 
avec le gouvernement ou aucun de ses membres ou aucun officier à l’emploi du gouver-
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marnent, concernant la nomination d’un officier-rapporteur pour le comté de Dor
chester, Québec, pour l’élection générale de 1904, et la démission de toute 
ainsi nommée.

69. Relevé des noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues dans le* 
divers départements du service civil du Canada pendant l’année 1904.

70. Réponse à ordre du 20 février 1905,—Etat indiquant,—
1. Le montant total dépensé pour gages des ouvriers employés dans le chantier 

de navires de Sorel du 30 juin 1904 au 1er février 1905, et donnant séparément le 
tant ainsi dépensé pour chaque mois.

2. Le montant total dépensé pendant la même période pour l’achat des matériaux 
nécessaires pour le dit chantier.

personne

mon-

71. Réponse à ordre du 13 février 1905,—Etat donnant les noms de toutes per 
sonnes ajoutées permanemment ou temporairement à la feuille de paie du service météo
rologique, depuis le 30 juin 1904, et le montant reçu par chacune d’elles jusqu’à date.

Réponse à ordre du 13 février 1905,—Copie de toute correspondance entre le 
ministre de Ja Marine et des Pêcheries et la Submarine Signal Company, de R os ton, 
Etats-Unis, y compris tous contrats ou convention conclus entre les parties susmen
tionnées.

73. Réponse à ordre du 6 février 1905,—Etat des transactions opérées pendant 
chacune des dix dernières années, et pendant la" totalité de cette période, en ce qui con
cerne la transmission des matières postales, et l’émission et le paiement des mandats- 
poste et bons de poste à chacun des bureaux de poste dans le district provisoire d’Al
berta

1 ^ ' Réponse à ordre du 9 février 1905,—Etat donnant le nombre «Je fourgons et 
de trucks ajoutés au matériel de 1 Intercolonial, chaque année, depuis 1900 jusqu’à 
1904 inclusivement; le nombre total au 1er janvier 1900 et au 1er janvier 1904, res
pectivement ; et lé nombre en service sur des lignes autres que l’Intercolonial à la date 
du 1er janvier 1900 et du 1er janvier 1904, respectivement.

75. Réponse à ordre du 20 février 1905,—Etat indiquant le nombre des accidents de 
chemins de fer et de vapeurs arrivés en Canada pendant 1904; le nombre d’accidents 
qui ont fait le sujet d enquêtes, et la cause de l’accident ; les moyens, s’il en est, pris 
par les autorités compétentes pour prévenir le retour de semblables accidents quand ils 
résultent de causes que l’on peut prévoir; les méthodes adoptées en Angleterre où les 
accidents sont si rares, et tous autres renseignements de nature à protéger la vie et. la 
propriété des Canadiens obliges de se servir de ces moyens de transports.

70. Réponse à ordre du 30 janvier 1905.—-Copie de toutes circulaires ou de tous 
avis émis par le chemin de fer Intercolonial concernant le transport gratuit du foin 
en vertu de l’arrêté du conseil à cet effet en date de 1904 et de tous" certificats signés 
par des municipalités ou des particuliers auxquels du foin a été délivré 
du dit arrêté du conseil.

aux termes

18- Réponse à adresse du 20 février 1905,—Copie de toute correspondance au sujet 
de l’arrêté du conseil du 25 août 1904 pourvoyant à la préparation des listes de 
tion dans les territoires d’Ontario non organisés, et du dit arrêté du conseil, ainsi que 
de toute correspondance concernant les listes de votation préparées en conformité du 
dit arrêté. Aussi, copie de toute correspondance entre aucun des ministres ou leurs 
députés ou officiers, dans aucun des départements, et les personnes suivantes, savoir :— 
Son Honneur Edward O’Connor, juge puîné d’Algoma ; W. A. Quibell, magistrat de 
police, Sault Sainte-Marie ; W. IT. Carney, shérif d’Algoma ; J. J. Kehoe, greffier de 
la-paix, Algoma ; Jacob Stevenson, Sault Sainte-Marie, et toutes autres

vota-

personnes au
sujet de la préparation ou de la revision de* dites listes de votation. Aussi copie de
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toutes instructions adressées ou remises à aucune des dites personnes, ou à aucunes 
autres personnes, touchant la préparation ou revision des dites listes de votation 
d’aucunes des dites listes.

79. Réponse à ordre du 1er février 1905,—
1. Etat indiquant les montants d’argent payés par l’Intercolonial et le chemin de 

1er de Elle du Prince-Edouard, du 30 juin 1904 au 1er janvier 1905, au sujet de récla
mations produites pour dommages, remboursements de toute espèce et compensations 
pour blessures.

2. La nature et le montant de la réclamation dans chaque
3. Le nom de la personne ou des personnes, de la maison d’affaires ou corporation 

auxquelles ces montants ont été payés.
4. La date à laquelle la réclamation pour dommages, remboursements 

sation pour blessures a été produite dans chaque cas.
5. La date du paiement de chaque réclamation.
80. Réponse à ordre du 6 février 1905,—Etat indiquant le nombre d’acres dans 

chaque township, dans le district provisoire d’Alberta et dans les parties des districts 
provisoires de Saskatchewan et d’Assiniboïa situées à l’ouest du rang 13, à l’ouest du 
3me méridien, d’après le système d’arpentage des terres fédérales, dont il a été disposé 
des diverses manières suivantes, savoir :—

(«) Le nombre d’acres pour lesquels des titres ont été délivrés, soit comme home
steads, soit comme terres vendues.

(b) Le nombre d’acres pour lesquels des titres n’ont pas été délivrés, m|is qui sont 
inscrits comme homesteads ou terres achetées.

(c) Le nombre d’acres pour lesquels des titres ont été délivrés ou qui ont été réser
vés comme subventions en terres aux chemins de fer. Aussi, indiquant le nombre 
d’inscriptions pour homesteads jusqu’à date dans les agences de terres qui suivent:— 
Edmonton, Red-Deer, Calgary, Lethbridge et les parties de Battleford et Régina sises 
à l’ouest du rang 13, à l’ouest du 3me méridien.

81. Réponse à ordre du 2 février 1905,—Copie de toute correspondance échangés 
entre des particuliers de la ville de Verdun, comté de Jacques-Cartier, et le Bureau de 
la commission du havre ou le département de la Marine et des Pêcheries au sujet des 
moyens à prendre pour protéger Verdun contre les inondations qui se produisent le 
long de la rive du Saint-Laurent.

82. Réponse à ordre du 13 février 1905,—Etat faisant connaître tous les contrats 
qui, depuis le 1er juillet 1903, ont été conclus ou renouvelés par le département de la 
Marine et des Pêcheries avec toute personne ou compagnie pour la mise en place, 
l’entretien ou la garde de bouées de port, donnant, dans chaque cas, le nom de l’entre 
preneur, le montant annuel de son contrat et la date de son expiration; indiquant aussi 
en quels cas des soumissions publiques n’ont pas été demandées et en quels cas la plus 
basse soumission n’a pas ,été acceptée.

183. Réponse à ordre du 8 février 1905,—Copie de toute correspondance échangé' 
depuis le 1er octobre dernier entre (a) P. W. St. George, ingénieur-surintendant des 
hangars du port de Montréal et l’honorable ministre de la Marine et des Pêcheries, et 
entre (b) l’honorable ministre ou le député-ministre de la Marine et des Pêcheries ef 
les commissaires du havre de Montréal au sujet des plans, devis ou contrats pour les 
nouveaux hangars dans le port de Montréal.

83a. Réponse à adresse du 25 janvier 1905,—Copie de toute correspondance entre 
le bureau des Commissaires du havre de Montréal et le département de la Marine et 
des Pêcheries au sujet de l’érection de hangars permanents sur les quais, dans le port 
de Montréal, de la correspondance entre le gouvernement et la fédération des expédi
teurs et des rapports des ingénieurs adressés au gouvernement sur le même sujet. Aussi, 
copie de la correspondance entre le département de la Marine et des Pêcheries et F. D. 
Monk sur le même sujet.

ou

cas.

ou cornpen-

/
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84. Etat des affaires de la Compagnie de prêts et de placements britannique cana
dienne (à responsabilité limitée) pour l’année expirée le 31 décembre 1904.

Aussi,—Listes des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du 31 
décembre 1904.

86. Réponse à adresse du Sénat en date du 14 février 1905,—Etat indiquant,—
L'importation en Canada de l’aluminium—-

1. En barres ou en lingots ;
2. En fil, feuilles, ou autre forme ;
3. D’oxyde d’aluminium ;
4. D’alumina.

Les quantités, exprimées en poids ;
jLes pays d’importation, les ports d’entrée en Canada, et les pays de production ;
Les exportations d’aluminium, en barres ou en lingots ;
L’aluminium manufacturé sous quelque forme que ce soit ;
Les pays d’exportation et les ports d’expédition en Canada ;
Les quantités, exprimées en poids et en valeur ;
Pour les années 1901-1902-1903-1904 jusqu’à la fin de l’année 1904.

87. Réponse à ordre du 9 février 1905,—Etat donnant,—
1. Le nombre d’inspecteurs ou autres personnes nommés pour veiller à l’applica

tion de l’Acte de la Marque des fruits, 1901.
2. Les noms des dits inspecteurs ou autres personnes et des salaires de chacun.
3. Le montant total payé aux dites personnes à titre de salaires jusqu’au 1er jan

vier 1905.
4. Le montant payé aux dites personnes pour frais de voyage et autres dépenses 

jusqu’au 1er janvier 1905.

88. Réponse à adresse du 20 février 1905,—Copie de toute correspondance adressée 
au gouvernement ou à aucun de ses ministres au sujet des câbles télégraphiques dans 
l’Empire.

89. Réponse à ordre du 13 février 1905,—Copie çle toute correspondance au sujet 
de la construction d’un nouveau bateau devant servir à maintenir les communications 
en hiver entre File du Prince-Edoard et le continent. Aussi, copie du rapport de 
l’inspecteur sur la condition actuelle du steamer Stanley faisant le service sur cette 
route, les réparations faites au dit steamer et les avaries causés par les glaces. Aussi, 
tous autres renseignements en la possession du gouvernement quant à la date de la 
construction, la classe, etc.

90. Réponse à ordre du 20 février 1905,—Etat indiquant le montant et la nature 
de toute réclamation faite par la maison P. Lyall et. Fils pour travaux supplémentaires 
se rattachant a son entreprise pour la construction des hangars en acier dans le port 
de Montréal ; et spécifiant, dans chaque cas, si la réclamation a été acceptée et approu
vée par les commissaires du havre ou l’ingénieur en chef, si elle a été recommandée 
pour paiement par l’ingénieur-surintendant du gouvernement, et, dans le cas de conflit 
entre les ingénieurs, quelle décision a été donnée, dans chaque cas, par le ministre de 
la Marine et des Pêcheries, et le montant payé ou à être payé à l’entrepreneur en rap
port avec chaque réclamation.

Sun motion de l’honorahle M. Gibson, secondé par l’honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat jeudi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (31) intitulé : “ Acte concernant la Compa

gnie du pont et tunnel du Canada et du Michigan ”, a été lu la troisième fois.
Ra question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

'Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (30) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer du Sud du Canada ”, a été lu la troisième fois.

lia question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (29) intitulé : “ Acte concernant la Compa 
gnie du pont du Sud du Canada ”, a été lu la troisième fois.

'lia question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

(Conformément à l’ordre du jour, le bill (15) intitulé : “Acte constituant en 
poration la compagnie dite St. Mary’s and Western Ontario Railway Company ”, a 
été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
cours.

eor-

con-

Conformément à l’ordre du jour, le bill (11) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Colombie et de l’Ouest ”, a été lu la troisième fois.

'Lia question a été posée, ce bill passera-t-il ? 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (18) intitulé : “Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer d’Ottawa, du Nord et de l’Ouest ”, a été lu la troisième fois.

Lia question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre (jue le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (42) intitulé : “Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer de Vancouver. Westminster et Yukon ”, a été lu la troisième fois.

(La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (34) intitulé : “ Acte concernant la compa 
ignie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company ”, a été, 
tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son con
cours.

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (A) intitulé : “ Acte pour fair? 
droit à Edward Albert Murphy ”, ayant été lu,

■
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L honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative.
jLe bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ? ;
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande

L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé :
Qu’un message soit porté à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité 
permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (A) intitulé : “ Acte pour faire 
droit à Edward Albert Murphy, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, 
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (48) intitulé : “ Acte concernant la compa
gnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company ”, a été lu la troisième fois.

ILa question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

'Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (G) intitulé : “ Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de l’Alberta Occidental ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. MacKeen, >1 
a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (II) intitulé: “ Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite The Anthracite Coal Railway Company , 
ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’hom rable M. MacKeen. il 
a été 4

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (7) intitulé: “Acte concer
nant l’inspection et la vente des grains et graines de semence ”, ayant été lu.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par ,1e Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

son concours.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (I) intitulé: “Acte const
ituant en corporation la compagnie dite Fessenden Wireless Telegraph Company of 
Canada ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Thompson, secondé par l’honorable M. McLaren, il
a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (D) intitulé: “ Acte modifiant l’Acte des Che-
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mins de fer, 1903, relativement aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs 
et les membres de la Chambre des Communes '

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Young a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander permission ds 
siéger de nouveau.

Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau jeudi
prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (24) intitulé : “ Acte concernant la com
pagnie dite The Kootenay, Cariboo and Pacific Railway Company ”, a été lu la deux
ième fois.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (76) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim ”, a été lu la deuxième fois. 

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. BoldVr-,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (61) inti
tulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite Lebonk and Thunder Bay 
Railway Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (68) inti
tulé: “Acte concernant un brevet de la Paper Goods Company, à responsabilité limi
tée ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ellis, "1

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (78) inti
tulé: “ Acte concernant la compagnie dite The Macleod, Cardston and Montana Rail
way Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

■Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (85) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie dé Quinte ”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Bolduc,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
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Un message de la Chambre'des Communes par son greffier, avec le bill (89) inti
tulé: “ Aote concernant la compagnie dite Monterey Electric and Oas Company, à 
ponsabilité limitée, et à l’effet de changer son nom en celui de Monterey Railway, Light, 
and Power Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

|Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (94) inti
tulé: “Acte concernant la compagnie dite The Brockville, Westport and North-Western 
Railway Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

res-

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Power, 
Le Sénat s’est ajourné. ,



5 EDOUARD VIL 21 MARS. 215

AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 22 mars 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 22 mars 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Béique :

23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An
gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la ^forme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. Landry :

17 mars—Demandera :—
Quel est le montant qui a été voté pour la reconstructions du bureau de poste 

d’Ottawa ?
Quel est le montant qui a été dépensé jusqu’à ce jour,—
(a) Pour l’achat des matériaux ?
(Z>) Pour le paiement de la main-d’œuvre ?
Quel est le montant approximatif qu’il faudra pour compléter la reconstruction 

de ce bureau de poste ?
Quand cette reconstruction sera-t-elle terminée ?
Est-elle faite à la journée ou à la pièce ?
Quand l’incendie de ce bureau de poste a-t-elle eu lieu ?
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No 3.

Par l’honorable H. Edwards :
14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 

devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.

No 4.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 5.

Par l’honorable II. Perley :

28 février—Qu’il demandera au gouvernement combien de chars de foin ont été 
expédiés sans frais de transport à des personnes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, durant les mois d’octobre, novembre, décembre 1904, janvier et février 
1905, respectivement ;

S’il y a eu du grain, du son ou de la farine expédiés sans frais de transport à la 
Nouvelle-Ecosse, durant ces mêmes mois ;

Quel aurait été le montant de fret à payer sur ces produits, au cas où on en eût 
exigé le paiement ?
No 6.

Par l’honorable M. Power :

23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout département ou 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du. bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 
ou de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, et a’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres ou 
autres communications.

No 7.
Par l’honorable H. McMullen :

22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 
le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.
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No 8.

Par l’honorable M. Tessier :

17 mars—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les pièces d’argent usées 
et mutilées en circulation en Canada qui sont refusées par les banques et des indivi
dus, et qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de les retirer et en faire 
frapper une nouvelle émission.

Pour vendredi, 24 mars 1905.
No I.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—

21 mars Qu il demandera a 1 honorable M. Templeman, l’un des membres, du gou
vernement fédéral si, à quelque époque au cours de l’année dernière, il a reçu une lettre 
de M. Ilays, l’un des directeurs de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pact- 
iique à l'effet que la construction de la voie projetée serait commencée simultanément 
à. Winnipeg et sur la côte du Pacifique; et si telle lettre a été reçue, comment faire 
concorder ce fait avec les négociations qui se poursuivent actuellement entre M. Morse, 
agent de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique dans le but d’obtenir un octroi en argent ou en terres à la 
condition, au cas où cet octroi serait accordé, que la construction serait commencée à 
l’est et à l’ouest simultanément.

L honorable ministre a-t-il eu connaissance de la menace faite par M. Morse de ne 
commencer la construction qu’à l’est, si l’octroi n’est pas accordé ?

Et qu’il demandera si c’est l’intention de l’honorable sénateur Templeman, 
qualité de membre du gouvernement fédéral, de rappeler à M. Hays la 
tenue dans sa lettre—et d’insister sur l’observation des conditions qui y sont énoncées.

en sa 
promesse con-

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—

15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap
port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de letir plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts._j’ai
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du

com-
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Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—-
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
si tion du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire ; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 

pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”
Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 

l’Acte concernant le travail des aubains.
Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 

de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

a
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OK DR K DU JOUR
Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues;Note

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mercredi, 22 mars 1905.
No 1.

17 mars—3e lecture (Bill 40) Acte concernant la Compagnie de force motrice 
Niagara-Welland.—(Honorable M. McMullen.)
No 2.

17 mars—3e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à James Arthur Pryor.— 
(Honorable M. Young.)

Pour jeudi, 23 mars 1905.
No 1.

21 mars—Comité de toute la Chambre de nouveau sur (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour 'es 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de 
Lanaudière.)—A.F.
No 2.

15 mars—2e lecture (Bill G) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
de l’Alberta Occidental.—(Honorable M. Lougheed.)
No 3.

15 mars—2e lecture (Bill H) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Anthracite Goal Railway Company.—(Honorable M. Lougheed.)
No 4.

15 mars—2e lecture (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la vente des grains 
et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 5.

16 mars—2e lecture (Bill I) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada.—(Honorable M. Domville.)—A.F.
No 6.

21 mars—Brise en considération du deuxième rapport du comité mixte des Im 
pressions du Parlement.—(Honorable M. Gibson.)
No 7.

21 mars—2e lecture (Bill 61) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Lébonk and Thunder Bay Railway Company.—(Honorable M. Frost.)—A.
No 8.

21 mars—2e lecture (Bill 68) Acte concernant un brevet de la Paper Goods Com
pany, à responsabilité limitée.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.
No 9.

21 mars—2e lecture (Bill 78) Acte concernant la compagnie dite The Macleod, 
Cardston and Montana Railway Company.—(HonorableM. Watson.)—A.
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No 10.
21 mars—2e lecture (Bill 85) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 

de la Baie de Quinte.—(Honorable H. Kerr, Cobourg.)—A.
No 11.

21 mars—2e lecture (Bill 89) Acte concernant la compagnie dite Monterey Elec
tric and Gas Company, à responsabilité limitée, et à l’effet de changer son nom en celui 
de Monterey Railway, Light and Power Company.—(Honorable M. McMillan.)—A.
No 12.

21 mars—2e lecture (Bill 94) Acte concernant la compagnie dite The Brockvillo, 
Westport and North-Western Railway Company.—(Honorable M. Frost.)-^.

Pour vendredi, 31 mars 1905.
No 1.

16 mars—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à Philip Vibert.—(Honorable 
M. Young.)—A.F.

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

17 mars—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à George Pearson.—(Hono
rable M. Perley.)—A.F.
No 2.

17 mars—2e lecture (Bill L) Acte pour faire droit à George Dance Harper.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
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22 MARS. 223EDOUARD VII

N ° 22.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DXJ CU\ N A D A

Mercredi, 22 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Béique,
Bemier,
Black,
Bolduc,
B o well

(Sir Mackenzie), 
Cartwright

(Sir Richard), 
Casgrain

Dobson, 
Domville, 
Drummond 

/ (Sir George), 
Edwards 
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
F orget,
Gibson, 
Godbout,

(de Lanaudière), Hingston 
Casgrain (Windsor),
Cloran,
Coffey,
David,
Davis,

Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Power, 
Macdonald

(Victoria),
Mackay (Alma),
MacKeen,
McDonald 

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Mitchell,

Perley,
Poirier,

Robertson,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Vallière),
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo.
Young.

!

(Sir William), 
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
Kirchhoffer, 
Landry,
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Prières.

Les petitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable H. McMillan:—De A. G. Mackey, d’Owen-Sound.
.Par l’honorable M. Kerr (Toronto) :—De la compagnie dite The Ideal Manufac

turing Company of Detroit.
Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :—
De David Thomas Owen, de la cité de Cleveland, Etat de l’Ohio, l’un des Etats 

Unis d Amei ique, demandant 1 adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour la 
fabrication de certains articles en vertu des brevets Nos 80954, 80955, 80956, 91571, >t 
à d’autres fins.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (14) intitulé: “ Acte concernant la banque de Mol- 
ison ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 
voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—
Page 1, ligne 17.—Après “ valeur ” insérez “
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Casgrain 

(de Lanaudière), il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Casgrain 

(de Lanaudière), il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com- 
rmece, auquel a été renvoyé le bill (26) intitulé : “ Acte constituant en corporation 
la compagnie dite Sovereign Fire Assurance Company of Canada”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 

amendement, qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir. 
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—
Page 2, ligne 31. Retranchez “ et de l’assurance maritime dans toutes leurs 

branches ”.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Thibau 

deau (Rigaud), il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Thibau - 

deau (Rigaud), il a été
Ordonne, que le dit bill, tel qu’amende, soit lu la troisième fois demain.

L honorable M. \ oung, du comité permanent des Ordres Permanents1, a présenté 
neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors par le greffier, comme suit :—

courante ”.

avec un

son

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 22 mars 1905.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter 

vième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné de 

chacune d’elles :—

son neu
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De P. Galibert et autres, de la cité de Montréal, demandant à être constitués en 
corporation sous le nom de The Montreal, Quebec and Southern Railway Company ;

De la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York, demandant l’adoption 
d’une loi qui l’exempte de l’opération de l’article 5 du chapitre 32, 4 Edouard VII ;

De C. M. Hays et autres, de Montréal, demandant à être constitués en corporation 
sous le nom de The Saskatchewan Bridge Company ;

De Charles W. Cross et autres, de la cité d’Edmonton, dans les Territoires du Nord- 
Ouest, demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom de 
The Athabaska Railway and Oil Company ;

De Fred H. Markey, de la cité de Montréal, et d’autres, d’autres lieux, demandant 
d’être constitués en corporation sous le nom de The Athabaska Northern Railway Com
pany ;

De C. W. M. Kennedy et autres, de la cité de Winnipeg, demandant l’adoption 
d’une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Calgary and Battleford 
Railway Company ;

De la Compagnie du chemin de fer Central d’Alberta, demandant l’adoption d’une 
loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de sa voie ferrée ;

De M. M. D. R. Fraser et Cie, de la cité d’Edmonton, Territoires du Nord-Ouest, 
demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en corporation sous le Parlement fé
déral ;

De P. Bickerdike et autres, actionnaires de la British American Pulp Paper and 
Railway Company, demandant l’adoption d’une loi qui les autorise à émettre des actions 
privilégiées, qui amende l’article 12 du Statut 63-64 Victoria, chap. 89, par substitu
tion du mot “ quinze ” au mot “ dix ” dans la deuxième ligne du dit article, et à d’autres 
fins :

De Patrick Burns et autres, demandant l’adoption d’une loi qui les constitue en 
corporation sous le nom de The Anthracite Coal Railway Company ;

De la compagnie dite The Brockville, Westport and North-Western Railway Com
pany, demandant l’adoption d’une loi qui retarde le délai fixé pour la construction du 
prolongement de sa voie ferrée ;

De C. H. Waterous et autres, de la cité de Brantford et d’ailleurs, demandant à être 
constitués en corporation sous le nom de The Grand River and Western Power Com
pany ;

De la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre, demandant l’adoption 
d’une loi qui amende son acte corporatif et les actes le modifiant, l’autorise à construire 
un pont sur la rivière Ottawa, à Carillon, à construire une ligne de chemin de fer de 
Carillon à Montréal, à augmenter son capital-social ainsi que les pouvoirs d’emprunt 
de la compagnie pour la construction de lignes non encore terminées, et qui prolonge le 
délai fixé pour l’achèvement de sa voie ferrée, et à d’autres fins ;

De la compagnie dite The Bay of Quinté Railway Company, demandant l’adoption 
d’une loi qui l’autorise à construire une ligne d’embranchement dans le township de 
Killadar, et prolonge le délai fixé pour la construction de ses embranchements, et à 
d’autres fins ;

De la Compagnie de chemin de fer de la Baie d’Hudson et du Nord-Ouest, et de la 
Compagnie de chemin de fer du Manitoba et Keewatin, demandant l’adoption d’une loi 
ià l’effet de ratifier et confirmer un acte de fusion unissant les deux compagnies sous le 
fiom de The Great Northwest Transit of Canada ;

De James Curry et autres, de la cité de Toronto, directeurs provisoires de la Citi
zens’ Bank of Canada, demandant l’adoption d’une loi qui remette en vigueur la charte 
de la dite banque et prolonge le délai dans lequel elle doit obtenir le certificat exigé 
par la loi.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG, - 

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
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L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—

son

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 22 mars 1905.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son dixième

rapport.
Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de pétitions 

bills privés qui expire jeudi, le vingt-troisième jour de mars courant, soit prolongé au 
jeudi, trentième jour de mars courant.

Le tout respectueusement soumis.

pour

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Fiset, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Fiset, a proposé :
Que l’ordre du jour renvoyant le bill (50) intitulé : “ Acte constituant en corpora

tion la compagnie dite Calgary and Battleford lltulway Company ”, au comité perma
nent des Ordres Permanents en conformité de la règle cinquante-neuf du Sénat soit 
rayé, et que le dit bill soit placé sur l’ordre du jour de demain pour sa deuxième lec
ture.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

• Conformément à l’ordre du jour, le bill (40) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie de force motrice Niagara-Welland ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (B) intitulé : “ Acte pour faire 
droit à James Arthur Pryor”, ayant été lu,

L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Cloran, a proposé en amende 

ment :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit lu la troi

sième fois d’hui en six mois.
La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, elle a été 

résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur 

division, résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative. ‘
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

la motion principale, elle a été, sur
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L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Kirc-hhoffer, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par 1 un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité 
spécial des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (B) intitulé : “ Acte pour faire droit à 
James Arthur Pryor ”, ainsi que les pièces produites devant le dit comité avec demande 

le tout soit retourné au Sénat. _ ^ .
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (20) inti 
tulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Moose-Jaw and Edmonton 
Railway Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. - —
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Templeman, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par 
tulé: “Acte concernant la Compagnie d’assurance sur la vie The Century”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Power, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par 
tulé: “Acte concernant le Grand conseil de l’Association catholique de bienfaisance 
mutuelle du Canada ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Coffey, secondé par l’honorable M. McMullen, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (95) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie Gillies, Brothers, à responsabilité limitée ”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (98) inti
tulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Imperial Guarantee and 
Accident Insurance Company of Canada ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Iverr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMul

len, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (121) int> - 
tulé : “ Acte modifiant l’Acte concernant l’empaquetage et la vente de certaines den- 
reés ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 

M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

que

a été

greffier, avec le bill (49) intison

a été

greffier, avec le bill (93) intison
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L’honorable M. Kerr (Cobourg) a présenté au Sénat un bill (H) intitulé : “Acte 
concernant certains brevets de William A. Damen ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonne, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

L’honorable M. Coffey a présenté au Sénat un bill (N) intitulé: “ Acte concernant 
la Citizens’ Bank of Canada ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Oi donne, que le dit bill soit lu la deuxieme fois vendredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.

\
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 23 mars 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 23 mars 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Edwards :

14 février—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement 
devrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de 
tuberculose.
No 2.

Par l’honorable M. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House 1 rusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 3.

Par l’honorable M. Power :
23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout dépa-tement ou 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de



21 m!r®779u1l1 demandera à l’honorable M. Templeman, l’un des membres du gou- 
vernement federal si, à quelque époque au cours de l’année dernière, il a reçu une lettrs 
de M. Hays, 1 un des directeurs de la Compagnie dü chemin de fer Grand-Tronc-Paci- 
hque a 1 effet que la construction de la voie projetée serait commencée simultanément 
a mnipeg et sur la côte du Pacifique; et si telle lettre a été reçue, comment faire 
concorder ce fait avec les négociations qui se poursuivent actuellement entre M. Morse 
agent de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique dans le but d’obtenir un octroi en argent ou en terres à la 
condition au cas où cet octroi serait accordé, que la construction serait commencée à 
1 est et a 1 ouest simultanément.

L’honorable ministre a-t-il eu connaissance de la menace faite par M. Morse de ne 
commencer la construction qu’à l’est, si l’octroi n’est pas accordé »

Et qu’il demandera si c’est l’intention de l’honorable sénateur Templeman, 
qualité de membre du gouvernement fédéral, de rappeler à M. Hays la promes 
tenue dans sa lettre—et d’insister sur l’observation des conditions qui y sont ên

en sa 
con-

17 mars—Qu’il appellera l’attention du. gouvernement sur les pièces d’argent usées
et mutilées en circulation en Canada qui sont refusées par les banques et des indivi
dus, et qu il demandera si c’est l’intention du 
frapper une nouvelle émission.

gouvernement de les retirer et en faire

Pour vendredi, 24 mars 1905,
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—

tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 
ou de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax 
JNouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres ou 
autres communications.
No 4.

Par l’honorable M. McMullen :
22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 

le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu il n existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieus 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères aonliauês nar le TW 
tivement aux bestiaux importés d’autres

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré- 
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de 1 agriculture et au i res honorable premier ministre d’Angleterre.
No 5.

Par l’honorable M. Tessier ;

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—

15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap
port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—-

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens le 
juge Winchester dit :—
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“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes com
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publies 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la loeali- 
si tion du chemin de fer Grand Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire ; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs. américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
No 2.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d apres la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de Hew- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
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ORDRE DU JOUR
Note ■Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 23 mars 1905.
No 1.

22 mars—3e lecture (Bill 14) Acte concernant la banque de Molson, tel qu’amendé. 
—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 2.

22 mars—3e lecture (Bill 26) Acte constituant corporation la compagnie dite 
Sovereign Fire Assurance Company of Canada, tel qu’amendé.—(Honorable M. Kerr, 
Cobourg.)

cil

No 3.

21 mars—Comité de toute la Chambre de nouveau sur (Bill D) Acte modifiant 
Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour 'es 

sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain d= 
Lanaudière.)—A.F.
No 4.

le mars 2e lecture (Bill G) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
de 1 Alberta Occidental.—(Honorable M. Lougheed.)
No 5.

15 mars—2e lecture (Bill H) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Anthracite Coal Railway Company.—(Honorable H. Lougheed.)
No 6.

15 mars 2e lecture (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la vente des grains 
et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 7.

16 mars—2e lecture (Bill I) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
h essenden Wireless Telegraph Company of Canada.—(Honorable M. Domville.)—A.F-
No 8.

21 mars Prise en considération du deuxième rapport du comité mixte des Im 
pressions du Parlement.—(Honorable M. Gibson.) -
No 9.

21 ™a^s lîctur<f Acte constituant en corporation la compagnie dite
1 he Lebonk and Thunder Bay Railway Company— (Honorable M. Frost.)—A.
No 10.

21 mars—2e lecture (Bill 68) Acte concernant un brevet de la Paper Goods Com
pany, à responsabilité limitée.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)_A.
No 11.

21 mars—2e lecture (Bill 78) Acte concernant la compagnie dite The Macleod, 
Cardston and Montana Railway Company.—(Honnorable M. Watson.)_A.
No 12.

21 mars 2e lecture (Bill 85) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
de la Baie de Quinté.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.
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No 13.
21 mars—2e lecture (Bill 89) Acte concernant la compagnie dite Monterey Elec

tric and Gas Company, à responsabilité limitée, et à l’effet de changer son nom en celui 
de Monterey Railway, Light and Power Company.—(Honorable M. McMillan.)—A.
No 14.

21 mars—2e lecture (Bill 94) Acte concernant la compagnie dite The Brockville, 
Westport and North-Western Railway Company.—(Honorable M. Frost.)—A.
No 15.

22 mars—2e lecture (Bill 50) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Calgary and Battleford Railway Company.—(Honorable M. Young'.)—A.F.
No 16.

22 mars—2e lecture (Bill 121) Acte modifiant l’Acte concernant l’empaquetage et 
la vente de certaines denrées.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)

Pour vendredi, 31 mars 1905.
No 1.

16 mars—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à Philip Vibert.—(Honorable 
M. Young.)—A.F. »
No 2.

22 mars—2e lecture (Bill M) Acte concernant un brevet de William A. Damen.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 3.

22 mars—2e lecture (Bill N) Acte concernant la Citizens’ Bank of Canada.— 
(Honorable M. Coffey.)
No 4.

122 mars—2e lecture (Bill 20) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Moose-Jaw and Edmonton Railway Company.—(Honorable M. Ross.)
No 5.

22 mars—2e lecture (Bill 49) Acte concernant la Compagnie d’assurance sur la vie 
The Century.—(Honorable M. Templeman.)
No 6.

22 mars—2e lecture (Bill 93) Acte -concernant le Grand conseil de l’Association 
catholique de bienfaisance mutuelle du Canada.—(Honorable M. Coffey.)
No 7.

22 mars—2e lecture (Bill 95) Acte concernant la Compagnie Gillies, Brothers, à 
responsabilité limitée.—(Honorable M. Frost.)
No 8.

22 mars—2e lecture (Bill 98) Acte constituant en corporation la compagnie dit--1 
Imperial Guarantee and Accident Insurance Company of Canada.—(Honorable M. 
Kerr, Cobourg.)

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

17 mars—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à George Pearson.—(Hono
rable M. Perley.)—A.F.
No 2.

17 mars—2e lecture (Bill L) Acte pour faire droit à George Dance Harper.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
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]ST° 23.

PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCES D U SÉNAT
DIT CANADA

Jeudi, 23 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Montplaisir,Lougheed, 

jMacdonald (I.P.-E.), Owens, 
Macdonald Perley,

(Victoria), Poirier,
Mackay (Alma), Power,
IMacKeen, Robertson,
| McDonald 
| McMillan,
1 (Cap-Breton), 
iHcGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McMullen,
McSweeney,
Merner.
Mitchell,

Dobson, 
Domville,- 
Edwards,
EHis, 
iFerguson,
Fiset,

(Sir Mackenzie), F orget,
Cartwright

(Sir Richard), Godbout
Casgrain Hingston

(de Lanaudière), (Sir William), 
Casgrain (Windsor), -Kerr (Cobourg), 
Cloran, Kerr (Toronto),
Coffey, Kirchhoffer,
David, Landry,
Davis, Legris,

Baird,
Bêique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bowell Ross,

'Scott, 
Shehyn, 
Templeman, 
Tessier, 
Thompson, 

IW atson, 
'Yeo,
Young.

Gibson,

I
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
I ar 1 honorable M. Korr ( Toronto) :—De la compagnie dite Underwood Typewriter 

Company, de la cité de New-York.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :—
De la compagnie dite 1 he Kingston, Smith’s Falls and Ottawa Railway Company, 

demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa voie 
ferrée ;

De la compagnie dite The Underwood Typewriter Company, de la cité de New-York, 
un des Etats-Unis d’Amérique, demandant que son défaut de fabriquer en Canada 
n affecte pas la validité de son brevet, et que le délai pour la fabrication soit censé 
avoir été prolongé d’une année de la date de l’adoption de l’acte ;

De la ville de Berlin, demandant l’adoption d’une loi à l’effet d’amender les chartes 
accordées aux compagnies de téléphone, en déclarant que les poteaux de ces compagnies 
ne seront élevés à 1 avenir, et que leurs conduites ne seront creusées, dans les rues ou 
chemins des municipalités qu’avec le consentement du conseil de la municipalité inté
ressée, et qu’aux conditions déterminées par ce conseil ;

De J. E. Thompson et autres, de la cité de Toronto, province d’Ontario, demandant 
que, en accordant l’autonomie aux Territoires du Nard-Ouest, le gouvernement fédéral 
ne prive pas les provinces nouvellement créées de leur pleine et entière liberté d’action 

toutes matières affectant l’établissement, l’entretien et l’administration des écoles.en

L’honorable M. McMullen a présenté au Sénat un bill (O) intitulé : “ Acte consti- 
corporation la compagnie dite The Owen Sound and Meaford Railway Com-

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable Sir William Hingston,

tuant en 
pany ”.

a pro-

Que le Sénat est d’avis qut le temps est arrivé où le gouvernement devrait prendre 
des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande mortalité qui 
régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de tuberculose. 

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonne, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à mardi prochain.

posé :

Conformement à l’ordre du jour, le bill (14) intitulé : “ Acte concernant la banque 
de Molson ”, a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande 
cours.

son con-

Conformêment à l’ordre du jour, le bill (26) intitulé : “ Acte constituant 
tporation la compagnie dite Sovereign Fire Assurance Company of Canada ”, a été, tel 
qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
cours.

en cor-

con-
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L’ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité général 
relativtment au bill (D) intitulé : “Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer relative
ment aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la Cham
bre des Communes ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (G) intitulé : “ Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de l’Alberta Occidental ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Edwards, il a
été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (H) intitulé : “ Actt consti
tuant en corporation la compagnie dite The Anthracite Coal Railway Company ”, 
ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Edwards, il « 

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (7) intitulé : “ Acte concer
nant l’inspection et la vente des grains et graines de semence ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été !

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (I) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite Fessenden Wireless Telegraph Company of 
Canada ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

été

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, a pris en considération le deuxième 
rapport du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux Impres
sions du Parlement.

Sur motion de l’honorable M. Gibson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (61) intitulé : “ Acte constituant en corpora
tion la compagnie dite Lebonk and Thunder Bay Railway Company ”, a été lu la deux
ième fois.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Gibson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (68) intitulé : “Acte concernant un brevet 
de la Paper Goods Company, à responsabilité limitée ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ellis, il
a été

'Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comijté permanent des Bills Privés divers.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (78) intitulé : “ Acte concernant la compa
gnie dite Maçleod, Cardston and Montana Railway Company ”, a été lu la deuxième
fois.
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Sur motion de l’honorable H. Watson, secondé par l’honorable H. David, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.'

Conformément à l’ordre du jour, le bill (85) intitulé: “Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer de la Baie de Quinté ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable H. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable H. Bolduc,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (89) intitulé : “ Acte concernant la compa
gnie dite Monterey Electric and Gas Company, à responsabilité limitée, et à l’effet de 
changer son nom en celui de Montery Railway, Light and Power Company ”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable H. McMillan, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (94) intitulé : “ Acte concernant la compa
gnie dite Brockville, Westport and North-Western Railway Company ”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Gibson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (50) intitulé: “Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Calgary and Battleford Railway Company ”, a été lu la deux
ième fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Gibson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (121) intitulé : “ Acte modi
fiant l’Acte concernant l’empaquetage et la vente de certaines denrées ”, ayant été lu, 

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Power,
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 24 mars 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 24 mars 1905.

No I.
Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—

21 mars—Qu’il demandera à l’honorable M. Templeman, l’un des membres du gou
vernement fédéral si, à quelque époque au cours de l’année dernière, il a reçu une lettre 
de M. Hays, l’un des directeurs de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pam ■ 
fique à l’effet que la construction de la voie projetée serait commencée simultanément 
à Winnipeg et sur la côte du Pacifique; et si telle lettre a été reçue, comment faire 
concorder ce fait avec les négociations qui se poursuivent actuellement entre M. Morse, 
agent de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique dans le but d’obtenir un octroi en argent ou en terres à la 
condition, au cas où cet octroi serait accordé, que la construction serait commencée à 
l’est et à l’ouest simultanément.

L’honorable ministre a-t-il eu connaissance de la menace faite par M. Morse de ne 
commencer la construction qu’à l’est, si l’octroi n’est pas accordé 1

Et qu’il demandera si c’est l’intention de l’honorable sénateur Templeman, en sa 
qualité de membre du gouvernement fédéral, de rappeler à M. Hays la promesse con
tenue dans sa lettre—et d’insister sur l’observation des conditions qui y sont énoncées.
No 2.

Par l’honorable M. Tessier :

17 mars—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les pièces d’argent usées 
et mutilées en circulation en Canada qui sont refusées par les banques et des indivi
dus, et qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de les retirer et en faire 
frapper une nouvelle émission.
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Pour mardi, 28 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable H. Power :
23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout département ou 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 
ou de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés ; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres ou 
autres communications.

Pour mercredi, 29 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable H. McMullen :
22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 

le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—-

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette
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question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches necessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

,sus témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question, quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

; J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

demarche serieuse n a ete faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
s< tion du chemin de fer Grand 1 ronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire, que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, cr_ 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont ete faites auprès des presidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employes. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

com-

un

on

No 2.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse sdit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
gênerai, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste 
tifiêe ; cer-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
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ORDRE DU JOUR
Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu'il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
Note

Pour vendredi, 24 mars 1905.
No 1.

22 mars—2e lecture (Bill M) Acte concernant un brevet de William A. Damen, 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 2.

22 mars—2e lecture (Bill N) Acte concernant la Citizens’ Bank of Canada.— 
(Honorable H. Coffey.)
No 3.

23 mars—2e lecture (Bill G) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
de l’Alberta Occidental.—(Honorable H. Lougheed.)
No 4.

23 mars—2e lecture (Bill H) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Anthracite Coal Railway Company.—(Honorable M. Lougheed.)

Pour mardi, 28 mars 1905.
No 1.

’23 mars—2e lecture (Bill O) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Owen Sound and Meaford Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)
No 2.

23 mars—2e lecture (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la vente des grains 
et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)-—A.F.
No 3.

23 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Edwards,— 
Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement devrait prendre les 
mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande mortalité qui régnent 
parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de tuberculose.—(Hono
rable M. McMullen.)

Pour mercredi, 29 mars 1905.

No 1.
22 mars—2e lecture (Bill 121) Acte modifiant l’Acte concernant l’empaquetage et 

la vente de certaines denrées.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)—A.F.

Pour jeudi, 30 mars 1905.
No l.

23 mars—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour ’es 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de 
Lanaudière.)—A.F.
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No 2.

2.> mars - 2e lecture (Bill I) Acte constituant en corporation la compagnie dhe 
Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada.—(Honorable M. Domville.)_A.R

Pour vendredi, 31 mars 1905.
No 1.

16 mars—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à Philip Vibert.—(Honorable 
M. Young.)—A.F.
No 2.

rp, ff mar® 2e ^Bl11 20) Acte constituant en corporation la compagnie dite
1 tie Moose-Jaw and Edmonton Railway Company.—(Honorable M. Ross.)
No 3.

22 mars—2e lecture (Bill 49) Acte concernant la Compagnie d’assurance sur la vie 
J ne Century.—(Honorable M. Templeman.)
No 4.

22 mars—2e lecture (Bill 93) Acte concernant le Grand conseil de l’Association 
catholique de bienfaisance mutuelle du Canada.—(Honorable M. Coiïey.)
No 5.

22 mars—2e lecture (Bill 95) Acte concernant la Compagnie Gillies, Brothers, à 
responsabilité limitée.—(Honorable M. Frost.)
No 6.

22 mars 2e lecture (Bill 98) Acte constituant en corporation la compagnie dit» 
Imperial Guarantee and Accident Insurance Company of Canada—(Honorable M 
Kerr, Cobourg.)

Pour mardi, 4 avril 1905.

rable^rPeîkyO-AH6 ^ K> ^ P°Ur faîre dr0Ît à Geor"c Pearson.-(Hono-

No 2.

No 1.

/tt 17 TfrS,,2® lect’ire, (Billx L) Acte P°ur faire droit à George Dance Harper.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
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Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAXDURAXl). Président.

Les honorables messieurs

Macdonald
(Victoria), 

McDonald 
(Cap-Breton), 

McGregor, 
McHugh, 
McKay (Truro), 
McMillan, 
McMullen,
Mc Sweeney, 
Merner,
Miller,
Mitchell, 
Montplaisir, 
Owens,

■E.), Perley,

Baird,
Béique,
Bernier,
Black.
Bolduc,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain

(de Lanaudière),
Casgrain (Windsor), Kircbhoffer, 

Landry,
Legris, 
Longheed, 
Macdonald (I.P

Davis,
Dobson,
Domville,
Edwards,
Ellis,
F erguson,
Fiset,
Forget,
Godbout,
Kerr ( Cobourg) 2 
Kerr (Toronto),

Poirier,
Power,
Robertson,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Vallière)
Thompson,
Vidal,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Choquette,
Cloran,
Coffey,
David,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Béique De la Compagnie du chemin de fer du Sud de Qué

bec; et de la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud.
Par l’honorable M. Kerr (Toronto) :—De la compagnie dite The Toronto and lia 

milton Railway Company.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De A. G. Mackay et autres, d’Owen-Sound, demandant l’adoption d’une loi qui les 

constitue en corporation sous le nom de The Owen Sound and Meaford Railway Com
pany ;

De la compagnie dite The Ideal Manufacturing Company, de Détroit, Etat du Mi
chigan, l’un des Etats-Unis d’Amérique, demandant l’adoption d’une loi qui autorisa 
le Commissaire des brevets à recevoir les droits et à émettre un certificat relativement 
à certains brevets de la compagnie.

L honorable Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
ter, lélégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (19) intitulé: “ Acte constituant 
en corporation la compagnie dite Calgary, Red Deer and Battleford Railway Ô'ompany ”, 
<t tait rapport qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre sans amendement.

Sur motion de 1 honorable M. 1 oung, secondé par l’honorable M. Fiset, il a été
Ordonné, que le dit bill soit ht la troisième fois mardi prochain.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
ter, 1 (dégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (41) intitulé: “Acte concernant 
la compagnie dite The Regina and Hudsons Bay Railway Company”, a fait rapport 
qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cham
bre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Fiset, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de
fer. Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (43) intitulé: “Acte concernant
la Compagnie du canal à navires du lac Champlain au Saint-Laurent”, a fait rapport 
qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cham
bre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Legris, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (56) intitulé: “Acte concernant'
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Fiset, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (24) intitulé: “Acte concernant 
la compagnie dite The Kootenay. Cariboo and Pacific Railway Company ”, a fait rap
port qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à ’a 
t'liambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

sans



2475 EDOUARD VU 24 MARK.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (76) intitulé : “Acte concernant 
la Compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim ”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Bolduc,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (M) intitulé : “ Acte concernant un brevet 
de W illiam A. Damen ”, a' été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable H. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMul
len, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés divers.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (K) intitulé : “Acte concernant la Citi
zens’ Bank of Canada ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Coffey, secondé par l’honorable M. McDonald (Cap- 
Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com
merce.

L’ordre du jour appelant la deuxième lefeture du bill (G) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de l’Alberta Occidental ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Edwards, il a
été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (H) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite The Anthracite Coal Railway Company ”, ayant 
été lu,

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Edwards, il a
été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

L’honorable M. Domville a présenté au Sénat un bill (O) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation la British Canadian Empire League”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé :
Que les bills 20, 49, 93, 95 et 98, qui ont été placés par erreur, sur l’ordre du joui 

de vendredi prochain, au lieu de l’être sur celui d’aujourd’hui, soient placés sur l’ordre 
du jour de mardi prochain.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné à mardi prochain à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 28 mars 1905.

Pétitions à présenter 
I (apports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 28 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable H. Macdonald, C.B. :—

21 mars Qu il demandera à l’honorable M. Templeman, l’un des membres du gou
vernement fédéral si, à quelque époque au cours de l’année dernière, il a reçu une lettre 
de M. Hays, l’un des directeurs de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacx 
tique à l’effet que la construction de la voie projetée serait commencée simultanément 
à Winnipeg et sur la côte du Pacifique; et si telle lettre a été reçue, comment faire 
concorder ce fait avec les négociations qui se poursuivent actuellement entre M. Morse, 
agent de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique dans le but d’obtenir un octroi en argent ou en terres à la 
condition, au cas où cet octroi serait accordé, que la construction serait commencée à 
l’est et à l’ouest simultanément.

L’honorable ministre a-t-il eu connaissance de la menace faite par M. Morse de ne 
commencer la construction qu’à l’est, si l’octroi n’est pas accordé 1

Et qu’il demandera si c’est l’intention de l’honorable sénateur Templeman, 
qualité de membre du gouvernement fédéral, de rappeler à M. Hays la 
tenue dans sa lettre—et d’insister sur l’observation des conditions qui y sont énoncées.

en sa 
promesse con-

No 2.
Par l’honorable M. Tessier :

17 mars—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les pièces d’argent usées 
et mutilées en circulation en Canada qui sont refusées par les banques et des indivi
dus, et qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de les retirer et en faire 
frapper une nouvelle émission.
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No 3.
Par l’honorable M. Power :

23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout département ou 
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, 
du bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de 
tout fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies 

de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés ; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres ou 
autres communications.
No 4.

ou

Par l’honorable M. Lougheed :
24 mars—Que lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du (Bill 19; 

intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Calgary, Red Deer and 
Battleford Railway Company ”, il proposera que ce bill ne soit pas lu maintenant la 
troisième fois, mais qu’il soit modifié de manière à le rendre conforme aux avis et à la 
pétition relatif au dit bill en retranchant les mots “ d’un endroit situé en ou près >a 
ville ”, lignes 3 et 4 de l’article 7 du dit acte.

Pour mercredi, 29 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. McMullen :
22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 

le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.
No 3.

Par l’honorable M. Domville :
24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé

bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap-
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port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
Vallégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des. ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens le 
juge Winchester dit :—

MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che- 
mm de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bona fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in- 
genieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait le= 
demarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment a la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

. E,n ,sus témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
es ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 

travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
a raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interroge M William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attache a cette entreprise qui fût américain.
j>n fai- aVss^ interrogé M. .A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
a Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer.
1 e lait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi

com-

,, , . , „ , au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune
demarche serieuse n a ete faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
té011 du chemin de fer Grand I ronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle demarche eut été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons- 
ruire la ligne entière. Dans le terme “ingénieur”, je comprends l’ingénieur en chef, 

le dessinateur, 1 ingénieur de ports, mveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains ' et, dans certains cas, des ins
tances ont ete faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre a leurs employes de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employes.. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inferieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que es. ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu ils désirent etre traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
i Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
(.e fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

un

No 2.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
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général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101. Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York-, jusqu’au 31 décembre 1904.

ORDRE DU JOUR
Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues, 

A. qu’il l'était en anglais; F. qu'il l'était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
Note

No 1.
24 mars—3e lecture (Bill 19) Acte constituant en corporation la compagnie dite 

The Calgary, Red Deer and Battleford Railway Company.—(Honorable M. Young.)
No 2.

24 mars—3e lecture (Bill 41) Acte concernant la compagnie dite The Regina, and 
Hudson’s Bay Railway Company.—(Honorable M. Watson.)
No 3.

24 mars—3e lecture (Bill 43) Acte concernant le canal à navires du lac Cham
plain au Saint-Laurent.—(Honorable M. Domville.)
No 4.

24 mars—3e lecture (Bill 56) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique.—(Honorable M. 'Watson.)
No 5.

24 mars—3e lecture (Bill 24) Acte concernant la compagnie dite The Kootenay, 
Cariboo and Pacific Railway Company.—(Honorable 31. Power.)
No 6.

24 mars—3e lecture (Bill 76) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et 
de houille de la Vallée du Daim.—(Honorable M. Iverr. Cobourg.)
No 7.

22 mars—2e lecture (Bill 20) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Moose-Jaw and Edmonton Railway Company.—(Honorable M. Ross.)—A.F.
No 8.

22 mars—2e lecture (Bill 49) Acte concernant la Compagnie d’assurance sur la vie 
The Century.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.
No 9.

22 mars—2e lecture (Bill 93) Acte concernant le Grand conseil de l’Association 
catholique de bienfaisance mutuelle du Canada.—(Honorable M. Coffey.)—A.F.
No 10.

22 mars—2e lecture (Bill 95) Acte concernant la Compagnie Gillies, Brothers, à 
responsabilité limitée.—(Honorable M. Frost.)—A.F.
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No 11.
22 mars—2e lecture (Bill 98) Acte constituant en corporation la compagnie dit» 

Imperial Guarantee and Accident Insurance Company of Canada.—(Honorable M 
Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 12.

2.) mars 2e lecture (Bill O) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Owen Sound and Meaford Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)
No 13.

23 mars—2e lecture (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la vente des grains 
et graines de semence—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 14.

23 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Edwards,_
Que le Sénat est d avis que le temps est arrivé où le gouvernement devrait prendre les 
mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande mortalité qui régnent 
parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de tuberculose.—(Hono 
rable M. McMullen.)
No 15.

23 mars 2e lecture (Bill G) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
de l’Alberta Occidental.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.
No 16.

mars _ 2e lecture (Bill II) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Anthracite Coal Railway Company.—(Honorable M. Lougheed.)
No 17.

24 mars 2e lecture (Bill P) Acte constituant- en corporation la British Canadian 
Empire League.—{Honorable M. Domville.)

Pour mercredi, 29 mars 1905.

22 mars 2e lecture (Bill 121) Acte modifiant l’Acte concernant l’empaquetage et 
la vente de certaines denrées.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)—A.F.

Pour jeudi, 30 mars 1905.

No 1.

No 1.
... mars—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant
1 Acte des ( hemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour ’es 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain d- 
Lanaudière.)—A.F.
No 2.
„ 23,marTs~2® lecB’f (Bil1 Acte constituant en corporation la compagnie dite
1< essenden Wireless Telegraph Company of Canada.—(Honorable M. Domville.)—A.F

Pour vendredi, 31 mars 1905.
No 1.

16 mars-2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à Philip Vibert.-(Honorable 
M. Young.)—A.F.

Pour mardi, 4 avril 1905.
No l.

2e ^ecture K) Acte P°ur faire droit à George Pearson.—(Hono
rable M. Perley.)—A.F.
No 2.

17 mars—2e lecture (Bill L) Acte pour faire droit à George Dance Harper. 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
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IST° 25.

PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCES DÜ SÉNAT
DU CANADA

Mardi, 28 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
B o well

Macdonald (I.P.-E,), Robertson, 
Macdonald,

(Victoria),
MacKeen,
McDonald 

(Cap-Breton),
McHugh,
McKay (Truro),
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Owens,
Perley,
Power,

Dobson, 
Domville, 
Edwards, 
Ferguson, 
Fiset,
F orget, . 
Gibson, 

(Sir Mackenzie), Godbout, 
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain (Windsor), King, 
Clora n,
Coffey,
David,
Davis,

Ross,
Scott,
Sullivan,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Teo,
Toung.

Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto),

Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,
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Prières.

Avec la permission du Sénat :
L honorable M. Macdonald (Victoria), -secondé par l’honorable Sir Mackenzie 

Bowell, a proposé :
Que la pétition de la Banque de Montréal, demandant l’adoption d’une loi fixant 

le nombre de ses directeurs a pas moins de cinq et à pas plus de douze, et pour d’autres 
objets, soit maintenant lue et reçue.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

La dite pétition a alors été lue au long par le greffier à la table.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
Par l’honorable M. Davis .'—De la corporation de la ville de Sturgeon-Falls.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De la compagnie dite The Underwood Typewriter Company, de la cité de Nevv- 

Vork, Etat de New-York, l’un des Etats d’Amérique, demandant l’adoption d’une loi 
qui prolonge le délai fixé pour l’importation et la fabrication en Canada des inventions 
Nos 86511, 87490, 89028 ;

De la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company, demandant 
l’adoption d’une loi qui autorise la compagnie à construire sa voie ferrée à travers Bur- 
lington-Beach sans obtenir le consentement des townships de Saltfleet et Nelson ;

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de Québec et de la Compagnie du che 
min de fer de la Rive Nord, fusionnées en vertu d’un arrêté du conseil, demandant 
l’adoption d’une loi qui prolonge de cinq ans le délai fixé pour la construction de leur 
voie ferrée.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté sou 
dix-huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
11 est alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Mardi, 28 mars 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son dix-huitième

rapport.
Relativement au bill (L) intitulé : “ Acte pour faire droit à George Dance Har

per , on a fait preuve devant votre comité de la signification d’un avis de la deuxième 
lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en personne, de la 
manière prescrite par l’ordre de votre honorable Chambre du jeudi, seizième jour de 
mars courant, relativement au quatorzième rapport que votre comité a présenté ce jour
là.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière pres
crite à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER.

Président.
L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.
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L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Mardi, 28 mars 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son dix-neuvième

rapport.
Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills 

de divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition d’Isaac Pitblado, de la cité 
de Winnipeg, dans la province du Manitoba, avocat, demandant qu’il soit passé un acte 
pour dissoudre son mariage avec Almira Calef, a examiné la dite pétition et les avis, 
preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire rapport comme suit : — 

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de 
la signification d’une copie de cette pièce.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.
L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
vingtième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Mardi, 28 mars 1905.
Le comité spécial des Divorces a l’honneur de présenter son vingtième rapport. 
Conformément à l’ordre de renvoi du vendredi, dix-septième jour de mars courant, 

! votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (F) 
. intitulé : “Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Rimons ”, et a reçu les dépositions 

des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griefs qu’il 
demande.

/Et votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins inter
rogés et toutes les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill sans amendement.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCHHOFFER,
Président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mercredi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Ordonné en conséquence.
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L'honorable M. Young a présenté à la Chambre un bill (Q) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Isaac Pitblado ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable IL Young, secondé par l’honorable M. Gibson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la deuxième fois, le mercredi, douze avril prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de toutes 
les dépêches, lettres ou autres communications reçues par tout département 
fonctionnaire du gouvernement du Canada des lords commissaires de l’Amirauté, du 
bureau des colonies, ou de tout autre département du gouvernement impérial, de tout 
fonctionnaire de l’Amirauté, du département du Secrétaire d’Etat pour les colonies ou 
de tout autre département du gouvernement impérial, au sujet du retrait d’Halifax, 
Nouvelle-Ecosse et d’Esquimalt, Colombie-Britannique, des forces navales impériales 
et des fonctionnaires civils y attachés ; aussi, les réponses à ces dépêches, lettres ou 
autres communications.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

ou tout

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé :
Que les noms de l’honorable monsieur McMillan et de l’honorable monsieur Robert

s'11 soient ajoutés sur la liste du comité spécial chargé de s’enquérir de la production 
de l’alumine et de l’aluminium en Canada.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (19) intitulé: “ Acte cons
tituant en corporation la compagnie dite Calgary, Bed Deer and Battleford Railway 
Company ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (41) intitulé : “ Acte concernant la compa 
gnie dite lhe Regina and Hudson’s Bay Railway Company ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (43) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du Canal à navires du lac Champlain au Saint-Laurent ”, a été lu la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (56) intitule : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ”, a ete lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (24) intitulé : 11 Acte concernant la com
pagnie dite The Kootenay, Cariboo and Pacific Railway Company ”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (76) intitule : “ Acte concernant la Com
pagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée-du-Daim ”, a été lu la troisime foi-.. 

La question a été posée, ce bill passera-t-il 2 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à (la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (20) intitulé: “ Acte constituant en cor- 
poration la compagnie dite Moose-Jaw and Edmonton Railway Company , a ete lu. 
la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. loung, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (49) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie d’assurance sur la vie 2 he Century ”, a été lu la deuxième fois. __ >

' Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 

Commerce.
L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (93) intitulé: “Acte con

cernant le Grand Conseil de l’Association Catholique de Bienfaisance mutuelle du 
Canada ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Coffey, secondé par l’honorable H. McDonald (Cap- 
Breton), il a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (95) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie Gillies Brothers, à responsabilité limitée ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill sot renvoyé au comité permanent des Bills Privés divers.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (98) intitulé: “ Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Imperial Guarantee and Accident Insurance Company of 
Canada", a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Gibson, secondé par l’honorable M. Yeo, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 

Commerce.
L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (O) intitulé : “ Acte consti

tuant en corporation la compagnie dite Owen Sound and Meaford Railway Company ,
ayant été lu,
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Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (7) intitulé : “ Acte concer
nant 1 inspection et la vente des grains et graines de semence ”, ayant été lu.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir' Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné qu’il soit remis à demain.

,, Ji.’°rdrf du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable 
M. Edwards,—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement de
vrait prendre les mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes 
de tuberculose, ayant été lu,

SF" motlon de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné qu’il soit remis à demain.

Conformement a l’ordre du jour, le bill (G) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin defer de l’Alberta Occidental”, a été lu la deuxième fois. 
a -,tgUr motlon de 1 honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Edwards, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
télégraphes et Havres.

. L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (H) intitulé: “Acte cons
tituant en corporation la compagnie dite The Anthracite Coal Railway Company" 
ayant ete lu, a '

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Edwards, il
a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (P) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation la British Canadian Empire .League". ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Thompson, secondé par l’honorable M. Wilson il 
a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Un. message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(14) intitulé : “ Acte concernant la banque de Molson

Aussi, le bill (15) intitulé : “Acte constituant en corporation^ia compagnie dite 
St. Mary’s and Western Ontario Railway Company ” ;
^ Aussi, le bill (23) intitulé : "Acte constituant en corporation la compagnie dite 

Sovereign Fire Assurance Company of Canada ; et
Aussi, le bill (34) intitulé: “ Acte concernant la compagnie dite The Nicola. Kam

loops and Similkameen Coal and Railway Company”, et informer cette Chambre que 
la Chambre do- Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits 
bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (57) inti
tulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer électrique de 
Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.

♦
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Sur motion de l’honorable M. Legris, secondé par l’honorable M. McMullen, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (63) inti
tulé: “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Brantford and Woodstoch 
Railway Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

greffier, avec le bill (73) inti-Un message de la Chambre des Communes par son 
tulé: “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Montréal, 
Québec et Sud ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. David.

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxieme fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (74) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de l’Al
bert a-Nord ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (82) inti
tulé: “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Annuity Company of Can
ada ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (88) inti
tulé: “ Acte constituant en corporation la compagnie dite A thabaska Northern Railway 
Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
• Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Bolduc, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (105) inti
tulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite Ontario Fire Insurance Com
pany ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 

Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (109) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie d’Hudson au Paci
fique ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
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Lu message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (118) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central d’Alberta ” auquel 
elle demande le concours du Sénat. ’

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il 
Ordonne, que le dit bill soit lu la deuxieme fois jeudi prochain.

a été

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Si- 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 29 mars 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 29 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. McMullen :
22 février—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 

le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.
No 3.

Par l’honorable M. Domville :
24 mars—.Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé

bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.
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No 4.
Par l’honorable M. Tessier :

11 mars Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les pièces d’argent usées 
et mutilées en circulation en Canada qui sont refusées par les banques et des indivi
dus, et qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de les retirer et en faire 
frapper une nouvelle émission.
No 5.

Par l’honorable M. Lougheed :
24^ mars—Que lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du (Bill 19; 

intitulé: Acte constituant en corporation la compagnie dite Calgary, Red Deer and 
Bai I le ford Railway Company ”, il proposera que ce bill ne soit pas lu maintenant la 
troisième lois, mais qu’il soit modifié de manière à le rendre conforme aux avis et à la 
pétition relatif au dit bill en retranchant les mots “ d’un endroit situé en ou près la 
ville ”, lignes 3 et 4 de l’article 7 du dit acte.

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nomme pour s enquérir de la vérité ou de la fausseté dè 
1 allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

•‘ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

. ^,n ,sus témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
.es ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question, quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
a raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. 'William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

, aussi^ interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. II a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
Ue fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

demarche serieuse n’a ete faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
Si tion du chemin de fer Grand-d ronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le

com-
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faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ingénieur”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’v 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
No 2.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présente par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 3.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
21 mars—Qu’il demandera à l’honorable M. Templeman, l’un des membres du gou

vernement fédéral si, à quelque époque au cours de l’année dernière, il a reçu une lettre 
de M. Hays, l’un des directeurs de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Paci 
tique à l’effet que la construction de la voie projetée serait commencée simultanément 
à Winnipeg et sur la côte du Pacifique; et si telle lettre a été reçue, comment faire 
concorder ce fait avec les négociations qui se poursuivent actuellement entre 31. 3Iorse, 
agent de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique dans le but d’obtenir un octroi en argent ou en terres à la 
condition, au cas où cet octroi serait accordé, que la construction serait commencée à 
l’est et à l’ouest simultanément.

L’honorable ministre a-t-il eu connaissance de la menace faite par 31. 3Iorse de ne 
commencer la construction qu’à l’est, si l’octroi n’est pas accordé ?

Et qu’il demandera si c’est l’intention de l’honorable sénateur Templeman, en sa 
qualité de membre du gouvernement fédéral, de rappeler à 31. Hays la promesse con
tenue dans sa lettre—et d’insister sur l’observation des conditions qui y sont énoncées.
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ORDRE DU JOUR
Note. JLes^lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais ; F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

No 1.

r mars 6e lecture (Bill 19) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Calgary, Red Deer and Battleford Railway Company.—(Honorable M. Young.)
No 2.

2o mars 2e lecture (Bill 121) Acte modifiant l’Acte concernant l’empaquetage et 
la vente de certaines denrées.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)_A.F.
No 3.

28 mars 2e lecture (Bill T) Acte concernant l’inspection et la vente des grains 
ft graines de semence.—(Honorable 31. Scott.)—A.F.
No 4.

23 mars—Reprise du débat ajourné_ sur la motion de l’honorable M. Edwards,—
Que le Sénat est d avis que le temps est arrivé où le gouvernement devrait prendre les 
mesures actives pour diminuer les très répandus et la grande mortalité qui régnent 
parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de tuberculose—(Hono
rable IL McMullen.)

maux

No 5.

28 mars 2e lecture (Bill II) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Anthracite Coal Railway Company.—(Honorable M. Lougheed.)
No 6.

mars -e lecture (Bill 57) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ” 
—(Honorable M. Legris.)—F.

Pour jeudi, 30 mars 1905.
No l.

23 mars—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour ’es 

sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain de 
Lanaudière.)—A.F.
No 2.

23 mars—2e lecture (Bill I) Acte constituant en corporation la compagnie dP= 
Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada.—(Honorable M. Domville.)_A.F
No 3.

28 mars—2e lecture (Bill 93) Acte concernant le Grand conseil de l’Association 
catholique de bienfaisance mutuelle du Canada.—(Honorable M. Coffey.)_A.F.
No 4.

28 mars—2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
British Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)
No 5.

28 mars 2e lecture (Bill 63) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Brantford and Woodstock Railway Company.—(Honorable M. Power.)_F.
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No 6.
28 mars—2e lecture (Bill 73) Acte constituant en corporation la Compagnie du 

chemin de fer Montréal, Québec et Sud.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)—
F.
No 7.

28 mars—2e lecture (Bill 74) Acte concernant la Compagnie du -chemin de fer de 
Medicine-Hat et de l’Alberta-Nord.—(Honorable M. Davis.)—F.
No 8.

28 mars—2e lecture (Bill 82) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Annuity Company of Canada.—(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 9.

28 mars—2e lecture (Bill 88) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Athabaska Northern Railway Company.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 10.

28 mars—2e lecture (Bill 105) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Y Ontario Fire Insurance Company.—(Honorable M. Kirchhoffer.)—A.F.
No 11.

28 mars—2e lecture (Bill 109) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
la Baie d’Hudson au Pacifique.—(Honorable M. Young.)—F.
No 12.

28 mars—2e lecture (Bill 118) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Central d’Alberta.—(Honorable M. Watson.)—F.

Pour vendredi, 31 mars 1905.
No 1.

16 mars—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à Philip Vibert.—(Honorabk- 
M. Young.)—A.F.
No 2.

28 mars—2e lecture (Bill O) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Owen Sound and Meaford Raihvay Company.—(Honorable M. McMullen.)—A.

Pour mardi, 4 avril 1905.
No l.

17 mars—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à George Pearson.— (Hono
rable M. Perley.)—A.F.
No 2.

17 mars—2e lecture (Bill L) Acte pour faire droit à George Dance Harper.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.

Pour mercredi, 5 avril 1905.
No 1.

28 mars—Prise en considération du 20e rapport du comité spécial des Divorce-- 
le bill pour faire droit à J. M. Fitz-Simons, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch-sur

hoffer.)

Pour mercredi, 12 avril 1905.
No I.

28 mars—2e lecture (Bill Q) Acte pour faire droit à Isaac Pitblado.—(HonorabD 
M. Young.)—A.F.
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N° 26.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU OANAD A

Mercredi, 29 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Owens,
Perley,

Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Power,

Robertson, 
Ross,
Scott, 
Shehyn, 
Sullivan, 
Tessier, 
Thompson, 
Vidal, 
Watson, 
Wilson, 
Wood,
Yeo, 
Young.

Davis,
Dobson, 
Domville, 
Drummond 

(Sir George), 
Edwards,
Ellis,

(Sir Mackenzie), Ferguson, 
Carling (Sir John), Fiset, 
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain

(de Lanaudière),
Choquette,
Cloran,
Coffey,
David,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bowell

Macdonald
(Victoria),

Mac-keen,
McDonald

(Oap-Breton),
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullan,
McSweeney,
Mitchell,
Montplaisir,

Godbout,
Hingston

(Sir William), 
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable Sir George Drummond De l’association dite Protestant Minis

terial Association, de la cité de Montréal; et du clergé et des laïques de l’Eglise Métho
diste du district de Montréal.

Par ! honorable M. Lougheedj—De la Compagnie électrique d’Ottawa.
I ar 1 honorable M. Davis : De la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et 

de la Baie de James.
Par l’honorable M. Edwards De O. Durocher, d’Ottawa, et d’autres, d’autres

lieux.

L honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son onzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 29 mars 1905.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son onzième

rapport.
1 otre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné de 

chacune d elles :—
De la Compagnie du pont de Montréal, demandant l’adoption d’une loi qui l’auto

rise a acheter la Compagnie du pont de Montréal-Longueuil ou à se-fusionner avec elle, 
et a d autres fins ;

^a™es Gallagher et autres, du comté de Bruce et d’autres lieux, demandant 
1 adoption dune loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Farmers’ Bank 
of Canada, et qui prolonge le délai fixé par l’article 11 de l’Acte des Banques pour le 
depot d, un certificat au Bureau de la Trésorerie, avant de commencer ses opérations ;
„ Df; la Compagnie du chemin de fer de la Baie d’Hudson au Pacifique, demandant 
il adoption d une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement 
de son chemin de fer ;
v , B(ila Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud, demandant 
1 adoption dune loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement 
de sa voie ferrée, l’autorise à augmenter son capital-social, à prolonger sa ligne jusqu’à 
Montreal, et a d’autres fins.

De la compagnie dite The Hamilton, Galt and Berlin Railway Company, deman
dant 1 adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa voie ferrée, 
et qui change ses directeurs provisoires ; ■
, . Beia Compagnie de prêt et d’épargne de Huron et Erié, demandant l’adoption d’une 
toi a 1 eftet de définir ses pouvoirs d’emprunt, et à d’autres fins ;

Des directeurs provisoires de la compagnie dite Richmond and Drummond Fire 
Insurance Company, demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai dans lequel 
elle doit obtenir la licence exigée par la loi ;

Du Grand conseil de la Catholic Mutual Benefit Association, demandant l’adopti 
d une loi qui l’autorise à établir un fonds pour les malades ;

;De la Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic, demandant l’adoption d’une 
loi qui 1 autorise à acquérir la compagnie dite Midland Railway Company, et à faire 
tous autres amendements aux actes concernant les pétitionnaires qui seront jugés con
venables ; et

De la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, demandant l’adoption 
d une loi qui l’autorise à acheter d’autres lignes de chemin de fer, à construire des 
branchements, et à d’autres fins.

Le tout respectueusement soumis.

on

em-

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
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L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanetfts, a présenté 
son douzième rapport.

Ordonné, qu’il soit regu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 29 mars 1905.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son douzième

rapport.
Votre comité a examiné les pétitions de W. A. Damen, de la cité de Toronto, deman

dant l’adoption d’une loi décrétant que, nonobstant toutes dispositions contraires à 
l’Acte des Brevets, 1903, ou consignées aux lettres patentes mentionnées au chapitre 72 
des Statuts de 1904, le délai fixé pour la construction ou fabrication en Canada di 
l’invention en vertu du dit brevet No 54707 soit censé avoir été prolongé jusqu’au pro 
mier juillet 1904 ;

De David Thomas Owcn, de la cité de Cleveland, Etat de l’Ohio, l’un des Etats- 
Unis d’Amérique, demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour la 
fabrication de certains articles en vertu des brevets Nos 80954, 80955, 80956, 91571, 
et à d’autres fins ;

De A. G. Mackay et autres, d’Owen-Sound, demandant l’adoption d’une loi qui 
les constitue en corporation sous le nom de The Owen Sound and Meaford Railway 
Company ;

De la compagnie dite The Kingston, Smith’s Falls and Ottawa Railway Company, 
demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa 
voie ferrée ;

De la compagnie dite The Underwood Typewriter Company, de la cité de New- 
York, un des Etats-Unis d’Amérique, demandant que son défaut de fabriquer en 
Canada n’aiïecte pas la validité de son brevet, et que le délai pour la fabrication soit 
censé avoir été prolongé d’une année de la date de l’adoption de l’acte ;

De M. F. Cole et autres, de la cité de Montréal, demandant à être constitués en 
corporation sous le nom de The Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada;

De la Banque de Montréal, demandant l’adoption d’une loi fixant le nombre de 
ses directeurs à pas moins de cinq et à pas plus de douze, et pour d’autres objets ;

De la compagnie dite The Underwood Typewriter Company, de la cité de New- 
York, Etat de New-York, l’un des Etats d’Amérique, demandant l’adoption d’une loi 
qui prolonge le délai fixé pour l’importation et la fabrication en Canada des inven
tions Nos 86511-87490-89028, et a constaté que les avis n’ont pas eu toute la durée 
voulue. Néanmoins, comme les comités auxquels ces bills seront renvoyés pourront 
voir à ce que personne n’éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité, votre 
comité recommande de suspendre la quarante-neuvième règle en tant qu’elle a rapport 
aux dites pétitions.

Le tout respectueusement soumis.'

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Fiset, il a été 
Ordonné que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Sullivan, a présenté au Sénat un bill (R) intitulé : “ Acte con
cernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s-Fails et Ottawa ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

L’honorable M. Domville, a présenté au Sénat un bill (S) intitulé : “ Acte con
cernant la Compagnie du port de Montréal et à l’effet de changer son nom en celui 
de Montreal Bridge and Terminal Company
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Le dit bifr a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), a présenté au Sénat un bill (T) intitulé: 
Acte concernant la banque de Montréal ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

L’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Bolduc, a proposé :
Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici le désap

pointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le gouver
nement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni c^autre maladie contagieuse 
parmi les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Ca
nada relativement aux bestiaux importés d’autres

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du 
Bureau de l’agriculture et au

Après débat,
Sur motion du 1 rès honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 

M. Scott, il a été •
Ordonne, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à mercredi pro

pays.

Très honorablè premier ministre d’Angleterre.

chain.

L’honorable M. Tessier a appelé l’attention du gouvernement sur les pièces d’ar
gent usées et mutilées en circulation en Canada qui sont refusées par les banques 
e( des. individus, et il a demande si c’est l’intention du gouvernement de les retirer et 
en faire frapper une nouvelle émission.

Débat,

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (19) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite Calgary, Red Deer and Battleford Railway Com
pany ”, ayant été lu,

L honorable M. 1 oung, secondé par l’honorable M. Yeo, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L honorable M. Loug'lieed, secondé par l’honorable M. Wood, a proposé en amende-

Que les mots “ d’un endroit situé en ou près la ville ”, lignes 3 et 4 de l’article 7 du 
dit acte, en soient retranchés.

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. Mitchell, il a été 
Ordonne, que la suite du débat sur la dite motion en amendement soit remise à

ment :

demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (121) intitulé: “Acte modi
fiant l’Acte concernant l’empaquetage et la vente de certaines denrées ”, ayant été lu, 

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (7) intitulé : “ Acte concer
nant l’inspection et la vente des grains et graines de semence ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
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la motion de l’honorableL’ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné 
M. Edwards—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement devrait 
prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande mortalité 
qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de tuberculose, 
ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par 1 honorable M. Mcbweeney,

sur

il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

“ Acte eons-L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (H) intitulé : 
tituant en corporation la compagnie dite The Anthracite Coal Bailway Company ”,

Sur ^motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Edwards, .1 

a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (57) intitulé:
corporation la Compagnie du chemin de fer électrique de Trois-Rivières, 

Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ”, ayant été lu, , ,
Sur motion de l’honorable M. Legris, secondé par l’honorable M. Bolduc, il a ete 
Ordonné, qu’il soit remis au jeudi, sixième jour d’avril prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Power,
Le Sénat s’est ajourné.

“ Acte consti
tuant en
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AFFAIRES DE ROUTINE

•* I .

Jeudi, 30 mars 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 30 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Q.ue’ dans ^Pinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
1 etablissement des Pubhc Bouse Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale; et que 
le temps est arrive de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable H. Domville :
24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé

bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 3.

Par l’honorable H. Lougheed :
24 mars—Que lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du (Bill 19; 

intitule: “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Calgary, Red Deer and 
Battleford Railway Company ”, il proposera que ce bill ne soit pas lu maintenant la 
troisième fois, mais qu’il soit modifié de manière à le rendre conforme aux avis et à ia 
pétition relatif au dit bill en retranchant les mots “ d’un endroit situé 
ville ”, lignes 3 et 4 de l’article 7 du dit acte.

en ou près la
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Pour mardi, 4 avril 1905.

No I.
Par l'honorable M. Macdonald, C.B. :—

15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap
port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes com
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. II a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait regu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
sation du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de 
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 

1 service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

un
cons-
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Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
No 2.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
* polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste 

tifiée ;
cer-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 3.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—

21 mars—Qu’il demandera à l’honorable M. Templeman, l’un des membres du gou
vernement fédéral si, à quelque époque au cours de l’année dernière, il a reçu une lettre 
de M. Hays, l’un des directeurs de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Paci 
tique à l’effet que la construction de la voie projetée serait commencée simultanément 
à Winnipeg et sur la côte du Pacifique; et si telle lettre a été reçue, comment faire 
concorder ce fait avec les négociations qui se poursuivent actuellement entre M. Morse, 
agent de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique dans le but d’obtenir un octroi en argent ou en terres à la 
condition, au cas où cet octroi serait accordé, que la construction serait commencée à 
l’est et à l’ouest simultanément.

L’honorable ministre a-t-il eu connaissance de la menace faite par M. Morse de ne 
commencer la construction qu’à l’est, si l’octroi n’est pas accordé %

Et qu’il demandera si c’est l’intention de l’honorable sénateur Templeman, 
qualité de membre du gouvernement fédéral, de rappeler à M. Hays la promesse 
tenue dans sa lettre—et d’insister sur l’observation des conditions qui y sont énoncées.

en sa
con-
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ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 30 mars 1905.

29 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la 3e lecture du (Bill 19) 
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Calgary, Red Deer and Battle- 
ford Railway Company, et sur la motion de l’honorable M. Lougheed en amendement 

dit bill.—(Honorable M. Davis.)

No 1.

au
No 2.

23 mars—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour 1es 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, ds 
Lanaudière.)—A.F.
No 3.

23 mars—2e lecture (Bill I) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada.—(Honorable H. Domville.)—A.F.
No 4.

28 mars—2e lecture (Bill 93) Acte concernant le Grand conseil de l’Association 
catholique de bienfaisance mutuelle du Canada.—(Honorable M. Coffey.)—A.F.
No 5.

28 mars—2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
British Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)—A.
No 6.

28 mars—2e lecture (Bill 63) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Brantford and Woodstock Railway Company.—(Honorable M. Power.)—F.A.
No 7.

28 mars—2e lecture (Bill 73) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer Montréal, Québec et Sud.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)— 
F.A.
No 8.

28 mars—2e lecture (Bill 74) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Medicine-Hat et de l’Alberta-Nord.—(Honorable M. Davis.)—F.A.
No 9.

28 mars—2e lecture (Bill 82) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Annuity Company of Canada.—(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 10.

28 mars—2e lecture (Bill 88) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Athabaska Northern Railway Company.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.
No 11.

28 mars—2e lecture (Bill 105) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
YOntario Fire Insurance Company.—(Honorable M. Kirchhoffer.)—A.F.
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No 12.
28 mars—2e lecture (Bill 109) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 

la Baie d’Hudson au Pacifique.—(Honorable if. Young.)—F.A.
No 13.

28 mars 2e lecture (Bill 118) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Central d’Alberta.—(Honorable if. Watson.)—F.A.
No 14.

29 mars 2e lecture (Bill 121) Acte modifiant l’Acte concernant l’empaquetage et 
la vente de certaines denrées.—(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.)—A.F.
No 15.

29 mars—2e lecture (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la vente des grains 
et graines de semence.—(Honorable if. Scott.)—A.F.
No 16.

29 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable if. Edwards,— 
Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement devrait prendre les 
mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande mortalité qui régnent 
parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de tuberculose.—(Hono
rable if. ifcifullen.)
No 17.

-■> mars . 2e lecture (Bill H) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
J he Anthracite Coal Railway Company.—(Honorable if. Lougheed.)

Pour vendredi, 31 mars 1905.
No 1.

16 mars—2e lecture (Bill J) Acte pour faire droit à Philip Vibert.—(Honorable 
if. Young.)—A.F.
No 2.

IS^mars 2e lecture (Bill O) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Uwen Sound and Meaford Railway Company.—(Honorable if. ifcifullen.)—A.
No 3.

29 mars 2e lecture (Bill R) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Kingston, Smith’s-Falls et Ottawa—(Honorable if. Sullivan.)
No 4.

s 29 mars—2e lecture (Bill S) Acte concernant la Compagnie du pont de Montréal 
et a 1 effet d en changer le nom en celui de The Montreal Bridge and Terminal Company. 
—(Honorable M. Domville.)
No 5.

29 mars 2e lecture (Bill I) Acte concernant la banque de Montréal.—(Hono
rable M. Macdonald, C.-A.)

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

17 mars 2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à George Pearson.—(Hono
rable M. Perley.)—A.F.
No 2.

li mars 2e lecture (Bill L) Acte pour faire droit à George Dance Harper.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
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Pour mercredi, 5 avril 1905.
No 1.

28 mars—Prise en considération du 20e rapport du comité spécial des Divorce-s
la preuve.—(Honorable M. Pareille bill pour faire droit à J. M. Fitz-Simons, et sursur

hofîer.)
No 2.

29 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Mc
Mullen—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 
le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays. __ ,

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dité injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.—(Le Très 
honorable Sir Richard Cartwright.)

Pour jeudi, 6 avril 1905.
No 1.

28 mars—2e lecture (Bill 57) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ” 
—(Honorable M. Legris.)—F.A.

Pour mercredi, 12 avril 1905.
No 1.

28 mars—2e lecture (Bill Q) Acte pour faire droit à Isaac Pitblado.—(Honorable 
M. Young.)—A.F.
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N ° 27.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DTJ CANADA

Jeudi, 30 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAXDURAXD, Président.

Les honorables messieurs

Macdonald (I.P.-E.), 
Macdonald 

(Victoriai),. 
Mackay (Alma), 
MacKeen,
McDonald 

(Cap-Breton), 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren,
McMillan,
McMullen, 
MeSweeney,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,

Baird, 
Baker, 
Béique, 
Bernier, 
Black, 
Bolduc, 
Bowell

David,
Davis,
Dobson, 
Domville, 
Edwards,
Ellis,
Ferguson,

(Sir Mackenzie), Fiset,
| Carling (Sir John), Forget, 

Cartwright Godbout,
(Sir Richard), KeiT (Cobourg), 

Casgrain Kerr (Toronto),
(de Lanaudière), King,

Landry,
Legris, 
Lougheed,

Perley,
Poirier,
Power,
Robertson,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wood,
Yeo,
Young.

Choquette,
Cloran,
Coffey,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l'honorable H. Davis :—De R. D. Perry, de la cité de Toronto, et d’autres. 
Par l’honorable M. Young:—De C. H. Waterous et autres, de la cité de Brantford.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :—- 
De la corporation de Sturgeon-Falls, province d’Ontario, demandant l’adoption 

d’une loi à l’effet d’amender les chartes accordées aux compagnies de téléphone, en 
déclarant que les poteaux de ces compagnies ne seront élevés à l’avenir, et que leurs 
conduits ne seront placés, dans les rues ou chemins des municipalités, qu’avec le 
sentement du conseil de la municipalité intéressée; et qu’aux conditions déterminées 
par ce conseil.

con-

L’honorable Président du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes 
relatif à la Bibliothèque du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—

Comité conjoint de la Bibliothèque du Parlement. 

{Premier rapport, 1905.)

Le comité conjoint de la Bibliothèque du Parlement a l’honneur de faire rapport 
comme suit :—

Le comité se réunit pour la première fois dans les appartements du Président du 
Sénat, jeudi, le 23 mars, à onze heures du matin.

Le rapport des bibliothécaires est lu et adopté.
Il est nommé un sous-comité chargé de l’audition des comptes; il se compose de 

l’honorable M. Baker, de M. Ralph Smith et de M. Grant.
Un projet pour l’agrandissement de la bibliothèque est soumis au comité par l’archi

tecte en chef. Il est décidé que l’honorable Président du Sénat et l’honorable Président 
de la Chambre des Communes ainsi que les bibliothécaires formeront un comité qui 
devra obtenir une estimation du coût et autres renseignements, dont il fora rapport 
au comité général.

Le comité s’ajourne.
R. DANDURAND,

Président.
Appartements du Président,

23 mars 1905.
Sur motion de l’honorable TI. Power, secondé par l’honorable M. Ellis, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi prochain.

L’honorable Président a présenté au Sénat le rapport du comité chargé de prendre 
en considération les règles et coutumes du Sénat et les privilèges du Parlement.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, et il est comme suit :—

. Salle du Sénat,
Mercredi, 29 mars 1905. .

Le comité des Ordres et Coutumes du Sénat et des Privilèges du Parlement, auquel 
a été renvoyé le rapport du greffier du Sénat, en date du 16 janvier dernier, relatif à 
l’absence de son siège, pendant deny session consécutives, de M. Rufus Curry, appelé 
au Sénat le 12 mars 1903, pour la province de la Nouvelle-Ecosse,' a l’honneur de faire 
rapport :—

Après avoir pris connaissance des pièces en dépôt, votre comité a constaté que TL
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Curry a été appelé au Sénat par lettres patentes sous le grand sceau, le 12 mars 1903. 
jour de l’ouverture du Parlement.

Votre comité a constaté l’exactitude du rapport du greffier du Sénat sur le défaut 
de M. Curry de prendre son siège au Sénat pendant deux sessions consécutives du Parle
ment et aussi l’exactitude de sa déclaration subséquente qu’il n’y a rien dans les archives 
du Sénat qui fasse voir "que M. Curry ait jamais prêté le serment d’office ou fait la 
déclaration de qualification requise d’un sénateur en vertu de l’article 128 de l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867.

Votre comité a fait adresser la lettre suivante à M. Curry :—•
Bureau du greffier,

Ottawa, 17 mars 1905.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que le comité des Ordres et Coutumes 

du Sénat et des Privièges du Parlement, auquel a été renvoyé un rapport du greffier du 
Sénat fait en vertu de la règle 99, et portant que les journaux du Sénat n’indiquent pas 
que vous ayiez assisté aux séances de cette Chambre pendant les deux dernières sessions 
consécutives du Parlement, m’a chargé de vous faire savoir qu’il prendra lè dit rapport 
en considération le 28 du mois courant.

Je suis de plus chargé de vous demander si vous avez quelque raison à donner pour
quoi le comité, après avoir constaté l’exactitude du dit rapport, n’informerait pas le 
Sénat que votre siège dans cette Chambre est devenu vacant en raison de cette absence, 

l’autorité du paragraphe 1 de l’article 31 de l’Acte de l’Amérique Britannique du 
Nord, 1867.
sous

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

A cette lettre, la réponse suivante a été reçue :—
“ Windsor, N.-E., 23 mars 1905.

Samuel E. St. O. Chapleau,
“ Greffier du Sénat,

“ Ottawa.
“ Monsieur,—J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 17 courant et de 

vous dire, en réponse que, n’ayant jamais accepté une nomination au Sénat je n’ai 
aucune raison à donner pourquoi le siège ne serait pas déclaré vacant.

“Je demeure,
“ Votre obéissant serviteur.

“(Signé) RUFUS CURRY.”
Après avoir pris en sérieuse considération les faits énoncés portés à sa connais- 

* sance, ainsi que la loi applicable à ce cas, votre comité a adopté la conclusion sui
vante :—

Que M. Rufus Curry n’a jamais prêté le serment d’allégeance ni fait ou souscrit la 
déclaration de qualification exigée par l’article 128 de l’Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord, et que, vu qu’il a manqué d’assister aux séances durant deux sessions consc 
cutives, son siège est devenu vacant.

I II est à propos de remarquer que M. Curry, dans une lettre adressée au greffier, 
déclare qu’il n’a jamais accepté la nomination et qu’il n’a lui-même aucune raison à 
donner pourquoi le siège ne serait pas déclaré vacant.

En conséquence, votre comité recommande qu’une résolution soit adoptée par le 
Sénat déclarant que le dit siège est vacant.

Le tout respectueusement soumis.
R. DANDURAND.

Présiden t.
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L honorable IL Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable IL Cloran, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (27) intitulé: “Acte concernant certains brevets de la Facer Solid Steel 
Car Wheel Company of Perth, à responsabilité limitée”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Fiset, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

san>

L’honorable H. Cloran, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (68) intitulé: “Acte concernant un brevet de la compagnie dite The 
Paper Goods Company, à responsabilité limitée”, a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Béique 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Cloran, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (M) intitulé: “Acte modifiant l’Acte concernant certains brevets de 
Y illiam A. Damen ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable II. McHugh,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Cloran, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (33) intitulé : “ Acte concernant certains brevets d’invention de Jean 
Effront ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Béique,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Béique a présenté au Sénat un bill (LT) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer 
du Sud de Québec.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

L’honorable M. Kerr (Toronto), a présenté au Sénat un bill (V) intitulé: “ Act'- 
concernant le brevet No 69772 de la compagnie dite Underwood Typewriter Company

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L’honorable M. Kerr (Toronto) a présenté au Sénat un bill (W) intitulé : “ Acte 
concernant certains brevets de la compagnie dite The Underwood Typewriter Com
pany ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 
motion pour la troisième lecture du bill (19) intitulé : “ Acte constituant en corpora
tion la compagnie dite The Calgary, Bed Deer and Battleford Railway Company”, 
et sur la motion de l’honorable M. Lougheed en amendement au dit bill, qu’il ne soit 
pas lu maintenant la troisième fois, mais qu’il soit modifié de manière à le rendre 
conforme aux avis et à la pétition relatif au dit bill en retranchant les mots “ d’un 
endroit situé en ou près la ville ”, lignes 3 et 4 de l’article 7 du dit acte.

Après un nouveau débat, la question de concours ayant été posée sur l’amende
ment à la motion principale, la Chambre s’est divisée et les noms ayant été demandés, 
ils ont été pris comme suit :— -

Contents :

Les honorables messieurs :
Macdonald (I.P.-E.), McLaren, 
Macdonald (Victoria), McMillan, 
MacKeen. Montplaisir,

Poirier, 
Wilson—21.

Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowell

(Sir Mackenzie), 
Carling (Sir John).

Dobson,
Ellis,
Ferguson,
Forget,
Landry,
Lougheed,

McDonald 
(Cap-Breton), 

McKay (Truro),

Non-Contexts :

Les honorables messieurs :
Baird,
Béîque,
Black.
Cartwright 

(Sir Richard), 
Casgrain

(de Lauaudière), 
Choquette,
Cloran.

Scott,
Sliehyn,
Templeman,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Yeo.
Young—33.

Coffey,
David,
1 >avis,
Domville,
Edwards,
Fiset,
Cod bout,
Kerr (Cobourg),
Kerr (Toronto),

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été sur 

le même division, mais exprimée en sens inverse, résolue dans l’affirmative, et 
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre (pie le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Legris,
Mackay (Alma),
McHugh,
McMullen.
MeSweeney,
Mitchell,
Power.
Robertson,
Ross.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité général 
relativement au bill (D) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, rela
tivement aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la 
Chambre des Communes ”, ayant été lu.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 
M. Kerr (Toronto), il a été

Ordonné, qu’il soit remis au mercredi, douzième jour d’avril prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (I) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada”, a 
été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Domville. secondé par l’honorable M. MeSweeney.
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fe-, 
Télégraphes et Havres.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (93) intitulé: “Acte concernant le Grand 
Conseil de l’Association Catholique de Bienfaisance mutuelle du Canada ”, a été lu 
la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Cofïey, secondé par l’honorable 31. McDonald (Cao- 
Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com -
merce.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (P) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation la British Canadian Empire League ”, ayant été lu

Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable dit. McSweeney. 
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (63) intitulé : “ Acte consttuant en cor
poration la compagnie dite Brantford and Woodstock Railway Company”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Béique, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (73) intitulé: “Acte constituant en cor
poration la Compagnie du chemin de fer Montréal, Québec et Sud”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Choquette, secondé par l’honorable M. McSweenev 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 
1 élégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (74) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de l’Alberta-Nord ”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Black, secondé par l’honorable M. Baird, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 

Télégraphes et Havres.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (82) intitulé : “ Acte consti 
corporation la compagnie dite Annuity Company of Canada”, ayant été lu 

Sur motion de l’honorable M. Black, secondé par l’honorable M. Baird, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

tuant en

Conformément à l’ordre du jour, le bill (88) intitulé: “Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Athahaska Northern Railway Company”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable 31. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable 31. Bolduc, 
il a été

Ordonné, que le dit Bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (105) intitulé: “Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Ontario Fire Insurance Company”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable 31. Baird, secondé par l’honorable 31. Black, il a été 
Ordonne, que le dit bill soit renvoyé comité permanent des Banques et du Com-au

merce.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (109) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Baie d’Hudson au Pacifique ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable H. Young, secondé par l’honorable H. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (118) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin ‘de fer Central d’Alberta ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable 3L Watson, secondé par l’honorable 31. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (1*21) intitulé: “Acte modifiant l’Acte 
concernant l’empaquetage et la vente de certaines denrées ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion du Très honorable Sir Bichard Cartwright, secondé par l’honorable 
31. Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochàin.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (7) intitulé; “Acte concer
nant l’inspection et la vente des grains et graines de semence ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable 31. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable 
31. Edwards,—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement dj 
vrait prendre des mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes 
de tuberculose, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable 31. 3Ic3fullen, secondé par l’honorable 31. 3IcDonal l 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (H) intitulé: “Acte cons
tituant en corporation la compagnie dite The Anthracite Coal Railway Company ”, 
ayant été lu,

Sur motion de l’honorable 31. Lougheed, secondé par l’honorable Sir John Carling,
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Vu message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(Sti) intitulé: “Acte concernant l’Ontario and Minnesota Power Company, à respon
sabilité limitée ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable 31. 3fc3Iullen, secondé par l’honorable 31. 3IcDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(87) intitulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite International Ter
minal and Bridge Company ”. auquel elle demande le concours du Sénat.

Le bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable 31. Iverr (Cobourg), secondé par l’honorable 31. 

Bolduc, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fols mardi prochain.
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L ii message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(91) intitulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Timagami ” 
quel elle demande le concours du Sénat.

Le bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Davis, secondé par l’honorable H. Cloran. il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

1 n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(96) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des 
comtés du Sud , auquel elle demande le concours du Sénat.

Le bill a été lu la première fois.
Sur motion de 1 honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Black, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

, au-

1 n message de la Chambre des Communes/-moi • i' « * . , Par son greffier, avec le bill
(100) intitule: Acte concernant la compagnie dite The Guelph and Georgian Ban 
Hallway ( tympany , auquel elle demande le concours du Sénat.

Le bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

1 n message de la Chambre des Communes 
(117), intitulé: “Acte constituant par son greffier, avec le bill 
„ -, , Zl„ , corporation la compagnie dite The Athabask'i
Hallway and OU Company , auquel elle demande le concours du Sénat.

Le hill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l’honorable M.- Young, il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

en

a été

EichtrdrCartwrigh!,i0n “ ,’hon0rabl° M' Scott’ "***& •>-' k Très honorable Sir 

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 31 mars 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter •
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 31 mars 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Bêique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. Domville :
24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé

bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—
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Relativement a la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si. M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches necessaires, ils n auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford tleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question, quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
a raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
^ anadian A orthern Bailway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

( J a* nussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Bailway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire!”

Le rapport se termine comme suit :—
La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
sition du chemin de fer Grand tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des presidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employes de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employes. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a en disparité de traitement à leur égard.”

Et qu il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

com-

un

No 2.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

. 1. En vertu de l’article G du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des
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polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de A ew- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904. ♦
No 3.

Par l’honorable H. Macdonald, C.B. :—
21 mars—Qu’il demandera à l’honorable M. Templeman, l’un des membres du gou

vernement fédéral si, à quelque époque au cours de l’année dernière, il a reçu une lettre 
de M. Hays, l’un des directeurs de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Paci
fique à l’effet que la construction de la voie projetée serait commencée simultanément 
à Winnipeg et sur la côte du Pacifique; et si telle lettre a été reçue, comment faire 
concorder ce fait avec les négociations qui se poursuivent actuellement entre M. Morse, 
agent de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique dans le but d’obtenir un octroi en argent ou en terres à la 
condition,-au cas où cet octroi serait accordé, que la construction serait commencée à 
l’est et à l’ouest simultanément.

L’honorable ministre a-t-il eu connaissance de la menace faite par M- Morse de ne 
commencer la construction qu’à l’est, si l’octroi n’est pas accordé ?

Et qu’il demandera si c’est l’intention de l’honorable sénateur Templeman, en sa 
qualité de membre du gouvernement fédéral, de rappeler à M. Hays la promesse con
tenue dans sa lettre—et d’insister sur l’observation des conditions qui y sont énoncées.
No 4.

Par l’honorable 1X1. McMullen :
30 mars—Lorsque le bill intitulé : “Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général,, il proposera l’amende
ment, suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ensemencement” insérez “par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.
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ORDRE DU JOUR
♦

NATBn^nev6Î!ÎîreS A'F; indiluent que le bin était imprimé et distribué dans les deux langues- 
A. QU ill était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé

Pour vendredi. 31 mars 1905.

«frJn lnaivT3? ^ecture (Bij1 27) Acte concernant certains brevets de la Facer Solid 
Steel Car 11 heel Company of Perth, à responsabilité limitée.-(Honorable M. Young )
No 2.

lecture (Bill 08) Acte concernant un brevet de la compagnie dite The 
1 apei (roods Company, a responsabilité limitée.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 3.

30 mars—3e lecture (Bill M) Acte modifiant l’Acte 
William A. Damen.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 4.

No 1.

concernant certains brevets de

-m mars 3e lecture (Bill 33) Acte concernant certains brevets d’invention de 
Jean Eliront.-(Honorable M. Casgraïn, de Lanaudière.)
No 5.

M y!umr )—XFeCtUre (Bm J) Acte pour faire droit à Philip Vibert.—(Honorable

No 6.

n ” i !rtUlC Blll°) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Sound and Meaford Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.

No 7.

29 mars 2e lecture (Bill R) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d» 
Kingston, Smith s-Falls et Ottawa.-(Honoral le M. Sullivan.-A.
No 8.

No 9.

29 mars—2e lecture (Bill T) Acte 
râble M. Macdonald (C.A.)—A.
No 10.

concernant la banque de Montréal.—(Hono-

dite

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.

rable^M^erley )—A f"6 Act® P°ur faire droit à George Pearson.—(Ilono-

No 2.

li mars—2e lecture (Bill L) Acte pour faire droit à George Dance Harper.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
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No 3.
30 mars—Prise en considération du premier rapport du comité mixte de la Biblio

thèque du Parlement.—(Honorable 3f. Power.)
No 4.

30 mars—2e lecture (Bill V) Acte concernant le brevet No 69772 de la compagnie 
dite The Underwood Typewriter Company.—(Honorable M. Iverr, Toronto.)
No 5.

30 mars—2e lecture (Bill W) Acte concernant certains brevets de la compagnie 
dite The Underwood Typewriter Company.—-(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 6.

30 mars—2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
The British Canadian Empire League.—(Honorable 31. Domville.)—A.
No 7.

30 mars—2e lecture (Bill 82) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Annuity Company of Canada.-—(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 8.

30 mars—Comité de toute la Chambre sur le Bill (121) Acte modifiant l’Acte con
cernant l’empaquetage et la vente de certaines denrées.—(Le très honorable Sir Richard 
Cartwright.)—A.F.
No 9.

30 mars—2e lecture (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la vente des grains 
et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 10.

30 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Edwards,— 
Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement devrait prendre les 
mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande mortalité qui régnent 
parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de tuberculose.—(Hono
rable M. McMullen.)
No 11.

30 mars—2e lecture (Bill 86) Acte concernant l’Ontario and Minnesota Power 
Company, à responsabilité limitée.—(Honorable 31. McMullen.)—A.F.
No 12.

30 mars—2e lecture (Bill 87) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
International Terminal and Bridge Company.—(Honorable 31. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 13.

30 mars—2e lecture (Bill 91) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Timagami, et à l’effet d’en changer le nom en celui de The Ontario Northern and Tima- 
garni Railway Company.—(Honorable 31. Davis.)—A.F.
No 14.

30 mars—2e lecture (Bill 96) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
3Iontréal et des Comtés du Sud.—(Honorable 3L 3ritchell.)—A.F.
No 15.

' 30 mars—2e lecture (Bill 100) Acte concernant la compagnie dite The Guelph and 
Georgian Bay Railway Company.—(Honorable M. Me3fullen.)—A.F.
No 16.

30 mars—2e lecture (Bill 117) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Athabaska Railway Company.—(Honorable 31. Ross.)—A.F.
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Pour mercredi, 5 avril 1905.
No 1.

28 mars—Prise en considération du 20e rapport du comité spécial des Divorces 
sur le tiill pour faire droit à J. If. Fitz-Simons, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch- 
hofi'er.)
No 2.

29 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Mc
Mullen—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 
Je désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré- 
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.—(Le Très 
honorable Sir Richard Cartwright.)
No 3.

30 mars—2e lecture (Bill U) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
la have Nord et la Compagnie du chemin de fer de Québec Sud.—(Honorable M 
Beique.)

Pour jeudi, 6 avril 1905.
No 1.

mars 2e lecture (Bill 57) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ” 
—(Honorable M. Legris.)—F.A.

Pour mercredi, 12 avril 1905.

28 mars—2e lecture (Bill Q) Acte pour faire droit à Isaac Pitblado.—(Honorable 
M. Young.)—A.F. x
No 2.

No 1.

VAnf T ni Co.mlt® de toute !a Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour 'es 

sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.-(Honorable M. Casgrain d» 
Lanaudiere.)—A.F. ’
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2ST° 28.

PROCES - VERBAUX

ÜKS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Vendredi, 31 mars 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDUKAND, Président.

Les honorables messieurs

Dobson,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fi set,
Forget,
Frost,
Godbout,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,
Legris,
Lougheed,

Macdonald (I.P.-E.), Robertson,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thompson,
Vidal,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo.

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Carling (Sir John), 
Cartwright

(Sir Richard), 
Casgrain

(de Lanaudière), 
Choquette,
Cloran,
Coffey,
David,

Macdonald
(Victoria),

MaeKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McHugh,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,
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Prières.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :— •
De la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James, deman

dant 1 adoption dune loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achève
ment de sa voie ferrée ;

De O. Durocher, d’Ottawa, et autres, demandant l’adoption d’une loi qui les 
titue en corporation sous le nom de “ L’Union Saint-Joseph d’Ottawa ” ;

Du clergé et des laïques du district de Montréal de l’Eglise méthodiste, et de la 
Protestant Ministerial Association,, de.la cité de Montréal, demandant l’adoption d’une 
loi à l’effet d’amender les chartes accordées aux compagnies de téléphone, en déclarant 
que les poteaux de ces compagnies ne seront élevés à l’avenir, et que leurs conduits ne 
siéront placés, dans les rues ou chemins des municipalités, qu’avec le consentement du 
conseil de la municipalité intéressée, et qu’aux conditions déterminées par ce conseil ;

De la Compagnie du chemin de fer électrique d’Ottawa, demandant l’adoption 
d une loi à l’effet d’amender son acte corporatif.

con-.-

Lhonorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (20!) intitulé: “Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite Moose-Jaw and Edmonton Railway Company ", 
a fait rapport qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 
dra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—
Retranchez l’article onze en entier.
Sur motion de l’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que le dit amendement soit adopté.
Sur motion de l’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

vou-

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (61) intitulé: “ Acte constituant 
en corporation la compagnie dite Lebonlc and Thunder Bay Railway Company ”, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (78) intitulé: “Acte concernant 
la compagnie dite The Macleod, Cardston and Montana Railway Company ”, a fait rap
port qu il avait examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Béique, il a été.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L honorable M. ( asgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins d : 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (85) intitulé : “ Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Wilson,

sons

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.
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L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins dv> 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (89) intitulé : “ Acte concernant 
la compagnie dite Monterey Electric and Gas Company, à responsabilité limitée, et à 
l’effet de changer son nom en celui de Monterey Railway Light and Power Company ", 
a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable 21. 2Ic2Iillan, secondé par l’honorable 21. Domville, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable 21. Casgrain (de Lapaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (94) intitulé: “ Acte concernant 
la compagnie dite The Brockville, Westport and North-Western Railway Company", 
a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable 2t. Frost, secondé par l’honorable 21. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable 21. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (50) intitulé : “ Acte constituant 
en corporation la compagnie dite Calgary and Battleford Railway Company ”, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable 21. Watson, secondé par l’honorable 2t. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable 21. Lougheed, du comité permanent des Divorces, a présenté son vingt 
et unième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Vendredi, 31 mars 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt et unième

rapport.
Relativement au bill (J) intitulé : “ Acte pour faire droit à Philip Vibert ”, 

fait preuve devant votre comité de la signification d’un avis de la deuxième lecture du dit 
bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en personne, de la manière pres
crite par l’ordre de votre honorable Chambre du jeudi, seizime jour de mars courant, 
relativement au quinzième rapport que votre comité a présenté ce jour-là.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière prescrite 
à la dite partie en mains propres,- et qu’elle -est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.

on a

J. A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

L’honorable 21. Lougheed, secondé par l’honorable 21. Ferguson, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable 21. Lougheed, du comité permanent des Divorces, a présenté son vingt- 
deuxième rapport.



PROCES-VERBAUX. A 1905302

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 2$,

Vendredi, 31 mars 1905.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt-deuxième
rapport.

Relativement au bill (K) intitulé : “ Acte pour faire droit à George Pearson ”, on a 
fait preuve devant votre comité de la signification d’un avis de la deuxième lecture du dit 
bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en personne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière prescrite 
à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.

/
J. A. LOUGHEED.

Faisont fonction de président.

L’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été. sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Résolu, que en conformité du rapport du comité nommé pour prendre en considé
ration les règles et coutumes du Sénat et les privièges du Parlement, adopté par le 
Sénat le 30 mars courant, le siège de M. Rufus Curry est devenu vacant et qu’une 
humble adresse basée sur cette résolution soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, avec une copie du dit rapport.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’honorable H. Watson a présenté au Sénat un bill (X) intitulé : “ Acte concernant 
certains brevets de David Thomas Owen ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Ellis, a proposé :
Que le comité spécial chargé d’étudier et de reviser les règlements et les formes de 

procédures du Sénat soit autorisé à faire imprimer les règlements tels qu'ils propose 
de les amender.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (27) intitulé : “ cAte concernant certains 
brevets de la Facer Solid Steel Car Wheel Company of Perth, à responsabilité limitée”, 
a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (68) intitulé: “Acte concernant un brevet 
de la compagnie dite The Paper Goods Company, à responsabilité hnntee , a ete lu la 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (M) intitulé: " Acte modifiant 1 Acte con
cernant certains brevets de William A. Damen ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il %
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (33) intitulé : “ Acte concernant certains 
brevets d’invention de Jean Effront ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il %
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (J) intitulé : Acte pour faire 
droit à Philip Vibert ”, ayant été lu,

L’honorable M. Watson a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
du Sénat :—

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit :—
Je, Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu’avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le jeudi, seizième jour de mars 
courant, relativement à la deuxième lecture du bill (J) intitulé: “Acte pour faire 
droit à Philip Vibert ”, a été, conformément à la règle 112, affiché sur les portes du 
Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre 
le dit seizième jour de mars A.D. 1905, et le trente et unième jour de mars A.D. 1905.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada, ce trente et unième jour de mars en l’an de Notre- 
Seigneur mil neuf cent cinq.

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU.
Greffier du Sénat.

,Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Yeo. a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Philip Vibert, soit lu la deuxième fois maintenant. 
Objection ayant été faite à la dite motion.
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquenee.
L’honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Yeo. a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été. sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (O) intitulé: “Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Owen Sound and Meaford Railway Company ”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Wilson, secondé par l’honorable M. Frost, il a été
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer Télé- 
graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (R) intitulé: “Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s-Falls et Ottawa ”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Sullivan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer Télé

graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (S) intitulé: “Acte concernant la Comna- 
|me du pont de Montreal et à l’effet d’en changer le nom en celui de The Montreal 
Bridge and Terminal Company ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. McSweeney, Ua été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer Tel®- 

graphes et Havres.

, Conformément à l’ordre du jour, le bill (T) intitulé: “Acte concernant la banque 
de Montreal ’, a ete lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M 
Sullivan, il a ete

Oïdonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com
merce.

il a été1" m0tl°n de 1’honorable Lougheed, secondé par l’honorable Sir John Carling,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 
graphes et Havres.

Cartwright*'11' m°tl0n de 1-'honorable Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Le Sénat s’est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l’après-midi.

comité permanent des Chemins de fer, Télé-au
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 4 avril 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 4 avril 1905.
No I.

Par rhonorable M. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusts, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. Domville :
24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé

bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 3.
Par l’honorable M. üfacdonald, C.B. :—

15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap
port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—
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Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
a raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M^ W illiam Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
sî tion du chemin de fer Grand Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire, que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons- 
truiie la ligne entière. Dans le terme “ingénieur”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, 1 ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont^été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employes. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu ils désirent être traites sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

com-

un

No 4.

Par l’honorable M. Domville :
janvier Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des
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polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 5.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
21 mars—Qu’il demandera à l’honorable M. Templeman, l’un des membres du gou

vernement fédéral si, à quelque époque au cours de l’année dernière, il a reçu une lettre 
de M. Hays, l’un des directeurs de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Paci ■ 
fique à l’effet que la construction de la voie projetée serait commencée simultanément 
à Winnipeg et sur la côte du Pacifique; et si telle lettre a été reçue, comment faire 
concorder ce fait avec les négociations qui se poursuivent actuellement entre M. Morse, 
agent de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique dans le but d’obtenir un octroi en argent ou en terres à la 
condition, au cas où cet octroi serait accordé, que la construction serait commencée à 
l'est et à l’ouest simultanément.

L’honorable ministre a-t-il eu connaissance de la menace faite par M. Morse de ne 
commencer la construction qu’à l’est, si l’octroi n’est pas accordé ?

Et qu’il demandera si c’est l’intention de l’honorable sénateur Templeman, en sa 
qualité de membre du gouvernement fédéral, de rappeler à M. Hays la promesse con
tenue dans sa lettre—et d’insister sur l’observation des conditions qui y sont énoncêes-

No 6.

30 mars—Lorsque le bill intitulé : “Acte concernant l’inspection et la vente des 
grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ ensemencement ” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”,
No 7.

Par l’honorable M. Tessier :
31 mars—Qu’il demandera au gouvernement quelle est la date de la commission de 

M. Ulric Lafontaine, de Montréal, comme commissaire d’extradition.
Le dit Ulric Lafontaine, qui est juge de paix et greffier d’une cour, a-t-il reçu ins

truction du ministère de la Justice de siéger dans toutes les causes d’extradition à 
l’exclusion de tous les autres commissaires qui, tous, occupent une position plus élevée 
dans la judicature de la province de Québec ?
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ORDRE DU JOUR
Note ■Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mardi, 4 avril 1905.
No 1.
r 31 mars 3e lecture (Bill 61) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Lebonk and Thunder Bay Railway Com-pany.—(Honorable M. Frost.)
No 2.

31 mars—3e lecture (Bill 78) Acte concernant la compagnie dite The Macleod, 
Cardston and Montana Railway Company.—(Honorable M. Young.)
No 3.

•j1 mars 3e lecture (Bill 85) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
la Baie-de-Quinté—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 4.

31 mars 3e lecture (Bill 89) Acte concernant la compagnie dite Monterey Elec
tric and Gas Company, à responsabilité limitée, et à l’effet de changer son nom en celui 
de Monterey Railway Light and Power Company.—(Honorable M. McMillan.)
No 5.

31 mars—3e lecture (Bill 94) Acte concernant la compagnie dite The BrocTcvüle, 
Westport and North-Western Railway Company.—(Honorable M. Frost.)
No 6.

•A mars 3e lecture (Bill 50) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Calgary and Battleford Railway Company.—(Honorable M. Watson.)
No 7.

^ ul mars 3e lecture (Bill 20) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Moose-Jaw and Edmonton Railway Company.—(Honorable M. Ross.)
No 8.

li mars 2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à George Pearson.—(Hono
rable M. Perley.)—A.F.
No 9.

17 mars—2e lecture (Bill L) Acte pour faire droit à George Dance Harper.— 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 10.

30 mars—Prise en considération du premier rapport du comité mixte de la Biblio
thèque du Parlement.—(Honorable M. Power.)
No 11.

30 mars—2e lecture (Bill V) Acte concernant le brevet No 69772 de la compagnie 
dite The Underwood Typewriter Company.—{Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.
No 12.

30 mars 2e lecture (Bill W) Acte concernant certains brevets de la compagnie 
dite The Underwood Typewriter Company.—(Honorable M. Kerr. Toronto.)—A.
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No 13.
30 mars—2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 

The British Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)—A.F.
No 14.

30 mars—2e lecture (Bill 82) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Annuity Company of Canada.—(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 15.

30 mars—Comité de toute la Chambre sur le Bill (121) Acte modifiant l’Acte con
cernant l’empaquetage et la vente de certaines denrées.—(Le très honorable Sir Richard 
Cartwright.)—A.F.
No 16.

30 mars—2e lecture (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la vente des grains 
rt graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 17.

30 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Edwards,:— 
Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement devrait prendre les 
mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande mortalité qui régnent 
parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de tuberculose.—(Hono
rable M. McMullen.)
No 18.

30 mars—2e lecture (Bill 86) Acte concernant l’Ontario and Minnesota Power 
Company, à responsabilité limitée.—(Honorable M. McMullen.)-—A.F.
No 19.

30 mars—2e lecture (Bill 87) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
International Terminal and Bridge Company.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 20.

30 mars—2e lecture (Bill 91) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Timagami, et à l’efiet d’en changer le nom en celui de The Ontario Northern and Tima- 
gami Railway Company.—(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 21.

30 mars—2e lecture (Bill 96) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Je 
Montréal et des Comtés du Sud.—(Honorable M. Mitchell.)—A.F.
No 22.

i 30 mars—2e lecture (Bill 100) Acte concernant la compagnie dite The Guelph and 
Georgian Bay Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.
No 23.

30 mars—2e lecture (Bill 117) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Athabasl-a Railway Company.—(Honorable M. Ross.)—A.F.
No 24.

31 mars—2e lecture (Bill X) Acte concernant certains brevets de David Thomas 
Owen.—(Honorable M. Watson.)

Pour mercredi, 5 avril 1905.
No 1.

28 mars—Prise en considération du 20e rapport du comité spécial des Divorce-1 
sur le bill pour faire droit à J. M. Fitz-Simons, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch- 
hoffer.)
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No 2.
29 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Mc

Mullen,—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 
le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.—(Le Très 
honorable Sir Richard Cartwright.)
No 3.

30 mars—2e lecture (Bill TJ) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
la Rive Nord et la Compagnie du chemin de fer de Québec Sud.—(Honorable M. 
Béique.)

Pour jeudi, 6 avril 1905.
No 1.

28 mars—2e lecture (Bill 57) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ” 
—(Honorable M. Legris.)—F.A.

Pour mercredi, 12 avril 1905.
No I.

28 mars—2e lecture (Bill Q) Acte pour faire droit à Isaac Pitblado.—(Honorable 
M. Young.)—A.F.
No 2.

23 mars—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour ’es 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casg-rain, dî 
Lanaudière.)—A.F.
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1ST ° 29.

PROCÈS-VERBAUX

DK8

SÉANCES Dü SÉNAT
DU CANADA

Mardi, 4 avril 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAXD, Président.

Les honorables messieurs
Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald (I. P.-E.) 
Macdonald, 

(Victoria), 
MacKeen,
McDonald, 

(Cap-Breton), 
McGregor,
McHugh.
McKay (Truro), 
McLaren.
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney,

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville de,

(C.M.G.)
B o well,

(Sir Mackenzie), Ferguson, 
Carling (Sir John), Fiset,
Cartwright Frost,

(Sir Richard), Gibson,
Casgrain (Windsor), Godbout,

Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,

David,
Davis,
Dobson, 
Domville, 
Drummond 

(Sir George), 
Edwards,
Ellis,

Miller,
Owens,
Perley,
Poirier,
Power,
Robertson,
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

!

1

Choquette,
Cloran,
Coffejq
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Prières. h
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont çté lues :—
De A. D. Perry, de la cité de Toronto, et autres, demandant l’adoption d’une loi les 

constituant en corporation sous le nom 
pany ;

de The Algoma Copper Range Railway Corn

ue R. D. Perry, de la cité de Toronto, et autres, demandant l’adoption d’une loi les 
dant l’adoption d’une loi à l’effet d’insérer dans le bill actuellement soumis au Parle
ment, intitulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite Grand River and 
Western Power Company’, des dispositions qui autorisent la compagnie à utiliser 
canal projeté aux fins de la navigation locale, et à construire et mettre en service un 
tramway le long des terres sur lesquelles elle a un droit de passage.

(Conformement a l’ordre du jour, le bill (61) intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Lehonk and Thunder Bay Railway Company ”, a été lu la 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (78) intitulé : “Acte concernant la compa
gnie dite The Macleod, Cardston and Montana Railway Company ”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (85) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (89) intitulé : “ Acte concernant la compa
gnie dite Monterey Electric and Gas Company (à responsabilité limitée), et à l’effet de 
changer son nom en celui de Monterey Railway Light and Power Company ”, a été lu 
la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passjera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

son

Conformément à l’ordre du jour, le bill (94) intitulé: “Acte concernant la compa
gnie dite The Broclcville, Westport and North-Western Railway Company”, a été lu la 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans Taffirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (50) intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Calgary and Battleford Railway Company”, a été lu la troi
sième fois.
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La question a été posée, ce bill pas slera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (20) intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Moose-Jaw and Edmonton Railway Company ”, a été, tel qu’a
mendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande 
cours.

son con-

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. Cloran, a proposé :
Que le bill (10) intitulé : “ Acte concernant les Etiquettes des unions! ouvrières ”, 

soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (K) intitulé: “Acte pour 
faire droit à George Pearson ”, ayant été lu,

L honorable M. Perley a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier du
Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président, comme suit :—
Je, Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le vendredi, dix-septième jour de 
mars dernier, relativement à la deuxième lecture du bill (K) intitulé : “Acte pour faire 
droit a George Pearson ”, a ete, conformement à la règle 112, affiché sur les portes du 
Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre 
le dit dix-septième jour de mars A.D. 1905, et le quatrième jour d’avril A.D. 1905.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada, ce quatrième jour d’avril, en l’an de Hotre-Seigneur 
mil neuf cent cinq.

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à George Pearson, soit lu la deuxième fois mainte

nant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours: ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (L) intitulé : “ Acte pour faire 
droit à George Dance Harper ”, ayant été lu,

L’honorable M. Kerr (Cobourg) a présenté à la Chambre le certificat suivant du 
greffier du Sénat.
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Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président, comme suit :—
Je, Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu’avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le vendredi, dix-septième jour de 
mars dernier, relativement à la deuxième lecture du bill (L) intitulé : “ Acte pour faire 
droit à George Dance Harper ”, a été, conformément à la règle 112, affiché sur les portés 
du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre 
le dit dix-septième jour de mars A.D. 1905, et le quatrième jour d’avril A.D. 1905.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada, ce quatrième jour d’avril, en l’an de Xotre-Seigneur 
mil neuf cent cinq.

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à George Dance Harper, soit lu la deuxième fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, a pris en considération le premier 
rapport du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif à la Biblio
thèque du Parlement.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit rapport Soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (V) intitulé : “ Acte concernant le brevet 
No 69772 de la compagnie dite The Underwood Typewriter Company ”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ellis, il 
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés divers.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (W) intitulé : “ Acte concernant certains 
brevets de la compagnie dite The Underwood Typewriter Company”, a été lu la deux
ième. fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ellis, il 
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés divers.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (P) intitulé : ‘‘Acte consti
tuant en corporation l’association dite British Canadian Empire League ”, ayant ete lu.

Sur motion de l’honorable M. McHugh, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (82) intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Annuity Company of Canada ”, a ete lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. Black, il a été
Ordonê, que la soixantième règle du Sénat soit suspendue relativement au dit bill.
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Sur motion de l’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. Black, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com

merce.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (121) intitulé: “Acte modifiant l’Acte concer
nant l’empaquetage et la vente de certaines denrées ”,

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris: sa séance, et
L’honorable M. Lougheed a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable M. 
Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passiera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (7) intitulé : “Acte concer
nant l’inspection et la vente des grains et graines de semence”, ayant été lu, 

L’honorable H. Scott, secondé par l’honorable H. Ellis, a proposé :
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.

Après débat,

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président, a quitté le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie. .

Sept heures et demie du soir.
Le Sénat a repris sa séance.
Après un nouveau débat,
La question de concours ayant été posée sur la motion pour la deuxième lecture 

du dit bill, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le dit bill a alors été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Ellis, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général jeudi prochain.

Avec la permission du Sénat:
L honorable II. Lougheed, secondé par l’honorable Sir Mackenzie Bowell,

Que le comité permanent des Divorces soit autorisé à siéger pendant la séance du

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable 
M. Edwards,—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement de
vrait prendre les mesures actives pour diminuer les maux très répandus et la grande 
mortalité qui régnent parmi la population du Canada, par suite des diverses formes 
de tuberculose, yant été lu,

a pro
posé :

Sénat.
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Sur motion de l’honorable M. Sullivan, secondé par l’honorable M. Macdonald 
(I.P.-E.), il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain, et qu’il soit le premier article de l’ordre du 
jour après les troisièmes lectures.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (86) intitulé : “ Acte concer
nant VOntario and Minnesota Power Company (à responsabilité limitée) ”, ayant été

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi, le treize courant.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (87) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite International Bridge and Terminal Railway ”, 
ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi, le treize courant.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (91) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Timagami et à l’effet de changer son nom en celui de 
1 Ontario Northern and Timagami Railway Company’, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. McHugh, secondé par l’honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

lu,

Conformément à l’ordre du jour, le bill (96) intitulé: “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Montréal et des comtés du Sud ”, a été lu la deuxième fois. 

Sur motion de l’honorable M. McSweeney, secondé par l’honorable M. McHugh,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (100) intitulé : “ Acte concernant la com
pagnie dite The Guelph and Georgian Bay Railway Company ”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Legris, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (117) intitulé: “Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Athabaska Railway and OU Company ’, a été lu la deuxiè
me fois.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Frost, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (X) intitulé : “ Acte concer
nant certains brevets de David Thomas Owen ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Frost, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(12) intitulé: “Acte concernant la Compagnie Electrique d’Ottawa ”, auquel elle 
"demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Fer

guson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(60) intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Algoma Copper 
Range Railway Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. McSweeney, secondé par l’honorable M. McHugh,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(64) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Sud ”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

' Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ellis, 

il a été •
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(102) intitulé : “ Acte concernant un brevet de la Cold Medal Furniture Manufactu
ring Company, à responsabilité limitée ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McHugh, secondé par l’honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Ellis,
Le Sénat s’est ajourné.-
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 5 avril 1905.

Pétitioas à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 5 avril 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusti, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable H. Domville :

24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé
bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 3.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des
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polices déposées entre les mains du surintendant des assurance 3 d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier .rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 4.

Par l’honorable H. Tessier :
31 mars—Qu’il demandera au gouvernement quelle est la date de la commission de 

M. Ulric Lafontaine, de Montréal, comme commissaire d’extradition.
Le dit Ulric Lafontaine, qui est juge de paix et greffier d’une cour, a-t-il reçu ins

truction du ministère de la Justice de siéger dans toutes les causes d’extradition à 
l’exclusion de tous les autres commissaires qui, tous, occupent une position plus élevee 
dans la judicature de la province de Québec ?

Pour jeudi, 6 avril 1905.
No 1.

Par l’honorable M. McMullen:
30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6,—Après “ ensemencement ” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.
No 2.

Par l’honorable M. Landry:

4 avril—Qu’il demandera:—
1. Depuis quand le Dr John C. Howe, inspecteur médical au port de Québec, est- 

il à l’emploi du gouvernement en cette qualité?
2. Quel est son salaire, ou quels sont ses émoluments ?
3. N’y a-t-il pas eu des plaintes, écrites ou verbales, portées au ministère de l’In

térieur, ou au gouvernement, contre le dit John C. Howe, depuis sa nomination, rela
tivement à l’exécution de ses devoirs d’office, et de quelle nature sont ces plaintes?

4. N’y a-t-il pas eu, âu sujet du dit John C. Howe un rapport officiel (écrit ou 
verbal) fait à M. W. D. Scott, surintendant de l’émigration, durant la saison de navi
gation du Saint-Laurent en 1903, sur plainte portée par le Dr Ellis, alors chef du 
service médical à Québec, auquel le dit Dr John C. Howe est attaché?

5. N’est-il pas vrai que depuis 1903, plusieurs steamers ont passé à Québec, en 
route pour Montréal, sans subir l’inspection médicale requise du Dr John C. Howe, 
notamment le steamer Pretorian de la ligne Allan, arrivé à Québec le 27 juin 1904, 
parce que, en oes différentes occasions et plus spécialement en cette dernière, le dit 
Dr Howe était par sa faute manifestement incapable de remplir ses devoirs?

6. Est-il à la connaissance du gouvernement que le dit Dr Howe, inspecteur mé
dical des émigrants à Québec, est la cause, inconsciente ou non, de bien des délais et 
de graves inconvénients dans le service du bureau d’émigration à Québec et dans les 
mouvements des steamers et des convois de chemin de fer qui apportent et transpor
tent des émigrants au Canada?

7. Est-ce l’intention du gouvernement de s’assurer de la vérité des faits et remé
dier aux inconvénients qui en découlent?

No 3.
Par l’honorable M. Landry:

4 avril—Qu’il demandera :—
1. Qui a succédé au Dr Colin Sewell, de Québec, comme chef médical (P.M.O.) 

du 7e district militaire ?
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2. Le nouveau titulaire ocupait-il déjà une position salariée, lors de sa nomination 
comme chef médical ?

3. Quel était le salaire attaché à la position qu’il occupait ?
4. Quel salaire reçoit-il maintenant pour la position à laquelle il vient d’être

nommé <
5. Continue-t-il à occuper son ancienne position ?
6. Sinon, qui l’a remplacé et à quel salaire ?
i. Quel salaire avait le Dr Sewell lors de sa nomination comme chef médical ? 
8. Quel salaire avait-il lorsqu’il a été remplacé ?

Pour mardi, 11 avril 1905.
No I.

Par l’honorable H. Macdonald, C.B. :—
15 janvier Qu il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et a la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieur» canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question, quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
a raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. W illiam Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 

anadian A orthern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attache a cette entreprise qui fût américain.

J aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Tsmiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
sation du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir _ employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont ete faites auprès des presidents d’autres compagnies de chemins de fer

com-

un

pour
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du
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service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes,

A mon avis, il n’ymais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres, 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

ORDRE DU JOUR

Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues, 
A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Note

Pour mercredi, 5 avril 1905.
No 1.

30 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Edwards,—- 
Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où le gouvernement devrait prendre les 

actives pour diminuer les maux très répandus et la grande mortalité qui régnentmesures
parmi la population du Canada, par suite des diverses formes de tuberculose.—(Hono
rable M. McMullen.)
No 2.

28 mars—Prise en considération du 20e rapport du comité spécial des Divorce-i 
le bill pour faire droit à J. M. Fitz-Simons, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch-sur

hofier.)
No 3.

29 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Mc
Mullen,—Que le Sénat du Canada croit qu’il est de son devoir de consigner ici 
le désappointement et le regret profonds que lui cause la détermination prise par le 
gouvernement britannique de continuer l’embargo sur le bétail canadien, malgré le fait 
bien établi qu’il n’existe pas de pleuro-pneumonie ni d’autre maladie contagieuse parmi 
les troupeaux canadiens, et malgré les règlements sévères appliqués par le Canada rela
tivement aux bestiaux importés d’autres pays.

Que le gouvernement britannique, en persistant dans cette détermination, discré
dite injustement par le monde la valeur du bétail canadien.

Que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable président du Bu
reau de l’agriculture et au Très honorable premier ministre d’Angleterre.—Très- 
honorable Sir Richard Cartwright.)
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No 4.
30 mars—2e lecture (Bill U) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 

la Rive Nord et la Compagnie du chemin de fer de Québec Sud.—(Honorable M 
’Béique.)—A.F.
No 5.

4 avril—2e lecture (Bill X) Acte concernant certains brevets de David Thomas 
Owen.—(Honorable H. Watson.)

Pour jeudi, 6 avril 1905.
No 1.

28 mars—2e lecture (Bill 57) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ” 
—(Honorable M. Legris.)—F.A.
No 2.

4 avril 2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières.— 
(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 3.

4 avril 2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
The British Canadian Empire League— (Honorable M. Domville.)—A.F.
No 4.

4 avril Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 5.

4 avril 2e lecture (Bill 60) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Algoma Copper Range Railway Company.—(Honorable M. Davis.—A.F.
No 6.

4 avril—2e lecture (Bill 64) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des 
Comtés du Centre.—(Honorable M. Edwards.)—A.F.
No 7.

4 avril—2e lecture (Bill 102) Acte concernant un brevet de la Gold Medal Fur
niture Manufacturing Company (à responsabilité limitée).—(Honorable M. McMullen.) 
—A.F.

Pour mardi, 11 avril 1905.
No 1.

4 avril 2e lecture (Bill 12) Acte concernant la Compagnie électrique d’Ottawa.— 
(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

Pour mercredi, 12 avril 1905.
No 1.

28 mars 2e lecture (Bill Q) Acte pour faire droit à Isaac Pitblado.—(Honorable 
M. Young.)—A.F.
No 2.

23 mars Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
1 Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour 'es 
sénateurs*et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de 
t-anaudière.)—A.F.
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Pour jeudi, 13 avril 1905.
No 1.

4 avril—2e lecture (Bill 86) Acte concernant l’Ontario and Minnesota Power 
Company, à responsabilité limitée.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.
No 2.

4 avril—2e lecture (Bill 87) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
International Terminal and Bridge Company.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.

.1
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1ST ° 30.

PROCÈS - VERBAUX

I) K S

SÉANCES DU SÉNAT
"DU CANADA

Mercredi, 5 avril 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAXDUEAXD, Président.

Les honorables messieurs

Kirehhoffer, Montplaisir,
Landry, Owens,
Legris, Perley,
Lougheed, Poirier,
Macdonald (I. P.-E.) Power, 
Macdonald,

( Victoria),
MacKeen,
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Miller.
Mitchell,

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de 

(C.M.G.), 
Bowell

David,
Davis,
Dobson, 
Domville, 
Drummond,

(Sir George), 
Edwards,
Ellis,

(Sir Mackenzie), Ferguson,
Fiset,
Frost,
Gibson,
Godbout, 
Hingston,

(Sir William), 
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,

Robertson,
Scott.
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Carling 
(Sir John), 

Cartwright 
(Sir Richard), 

Casgrain, 
(Windsor),

( 'hoquette, 
Cloran,
Coffey,



A 1905PROCÈS-VERB AUX332

Prières.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le |?ill (N) intitulé : “ Acte concernant la Citizens Bank 
of Canada ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait charge 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Coffey, secondé par l’honorable M. McMillan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (49) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie 
d’assurance sur la vie The Century ”, a fait rapport qu’il avait examine le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ellis, secondé par l’honorable M. Kerr (Toronto),
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (82) intitulé: “Acte constituant en corporation 
la compagnie dite Annuity Company of Canada , a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion dp l’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. Tessier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (93) intitulé : “ Acte concernant le Grand Conseil 
de l’Association Catholique de Bienfaisance mutuelle du Canada ”, a fait rapport 

. qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait charge d’en faire rapport a la Cham
bre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Coffey, secondé par 1 honorable M. McHugh, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (98) intitulé : “ Acte constituant en corporation 
la compagnie dite Imperial Guarantee and Accident Insurance Company of Canada'’, 
a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Mit
chell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (105) intitulé : “ Acte constituant en corporation 
la compagnie dite Ottawa Fire Insurance Company ”, a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son treizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit
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SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 5 avril 1905.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter 

zieme rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et 

chacune d’elles :—
De John Costigan, de la cité d’Ottawa, et d’autres, demandant l’adoption d’une loi 

etUà d’autUreTfinsa-C°nStrUlre ™ h"™8® ^ h rivière Saint'Jean> à Winding-Ledges,

°®. J- p ‘ Panneton et autres, de Trois-Rivières, province de Québec, demandant 
1 adoption d une loi les constituant en corporation sous le nom de Compagnie du che
min de ter électrique de 1 rois-Rivires, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ;

De L. A. Mongenais et autres, de la cité de Montréal, demandant l’adoption d’une 
lui qui les constitue en corporation sous le nom de “ La Caisse de prévoyance Hud

son trei-

a trouvé suffisant l’avis donné de

De l’honorable James Cochrane, de la cité de Montréal, province de 
d autres, d ailleurs, demandant l’adoption d’une loi qui les constitue 
le nom de 1 he Monarch Bank ;

De-la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company, demandant 
1 adoption «l une loi qui autorise la compagnie à construire sa voie ferrée à travers 
Ijui lmgton-Beach sans obtenir le consentement des townships de Saltfleet et Nelson • 

De Robert Davy Perry, de la cité de Toronto, et autres, demandant l’adoption d’une 
C wTf m C0rP°ratl0n S0US 16 n°m de The Algoma C°PVer Range Railway

i • °,e>,TPagn;e du chemin de fer électrique d’Ottawa, demandant l’adoption d’une 
loi a l’effet d’amender son acte corporatif.

Le tout respectueusement

Québec, et 
en corporation sous

soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents 
son quatorzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

a présenté

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,.

Mercredi, 5 avril 1905.
son quator-

chacTne'd’ell™1*—* 6Xaminé les pêtitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné «le

De L A. Herdt et autres de la cité de Dawson, Territoire du Yukon, demandant 
1 adoption d une loi qui amende l’Acte constitutif de la compagnie dite The Canadian 
1 ukon 11 estera Railway Company en modifiant les droits des détenteurs d’actions- 
prierité, augmente les pouvoirs de la compagnie relativement à l’émission d’obligations 
par mille de son chemin de fer, et prolonge le délai fixé pour le commencement et 
1 achèvement de son entreprise ;

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de Québec, et de la Compagnie du che
min de fer de la Rive Nord, fusionnées en vertu d’un arrêté du conseil, demandant 
1 adoption d une loi qui prolonge de cinq ans le délai fixé pour la construction de leur 
voie ferree ;

De la compagnie dite The Ideal Manufacturing Company, de Détroit, Etat du M:-

Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter 
zième rapport.
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chigan, l’un des Etats-Unis d’Amérique, demandant l’adoption d’une loi qui autorise 
le Commissaire des brevets à recevoir les droits et à émettre un certificat relativement à
certains brevets de la compagnie ;

De O. Durocher, d’Ottawa, et autres, demandant l’adoption d’une loi qui les cons
titue en corporation sous le nom de L’L nion Saint-Joseph d Ottawa ;

De la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James, deman
dant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achève
ment de sa voie ferrée ;

De C. H. Waterous et autres, de la cité de Brantford, et autres, d’ailleurs, deman
dant l’adoption d’une loi à l’effet d’insérer dans le bill actuellement soumis au Parle
ment, intitulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite Grand River and 
Western Power Company ”, des dispositions qui autorisent la compagnie à utiliser on 
canal projeté aux fins de la navigation locale, et à construire et mettre en service un 
tramway le long des terres sur lesquelles elle a un droit de passage ;

Et a constaté que les avis n’ont pas eu toute la durée voulue. Néanmoins, comme 
les comités auxquels ces bills seront renvoyés pourront x'oir à ce que personne n’éprouve 
de préjudice par suite de cette irrégularité, votre comité recommande de suspendre la 
quarante-neuvième règle en tant qu’elle a rapport aux dites pétitions.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY II. YOUNG,

Président.

Sur motion de l’honorable If. Young, secondé par l’honorable II. Fiset, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable IL Davis, secondé par l’honorable If. McGregor, a proposé :
Que la règle quarante-neuf soit suspendue relativement au bill (Y) intitulé : 

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie 'le 
James”, et au bill (Z) intitulé: “Acte à l’effet d’amender la loi 3 Edouard I II. cha
pitre 102, constituant en corporation la compagnie dite The Canadian Yukon Western 
Railway Company ”..

L’honorable II. Davis a présenté au Sénat un bill (Y) intitulé: “Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

L’honorable II. Davis a présenté au Sénat un bill (Z) intitulé : “ Acte à 1 effet 
d’amender la loi 3 Edouard VII, chapitre 102, constituant en corporation la.compagnie 
dite The Canadian Yukon Western Railway Company ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

L’honorable IL Kerr (Toronto) a présenté au Sénat un bill (AA) intitulé: " Acte 
concernant certains brevets de la compagnie dite Ideal Manufacturing Company

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

L’honorable M. Kerr (Toronto) a présenté au Sénat un bill (BB) intitulé: “Acte 
constituant en corporation la Monarch Bank of Canada ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable II. Ivirclihoffer, secondé par l'honorable II. Lougheed,
Le deuxième article de l’ordre du jour a été pris en considération.
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L ordre du jour appelant la prise en considération du vingtième rapport du co
mité permanent des Divorces auquel a été renvoyé le bill (F) intitulé: “Acte pour 
taire droit a Jane Marie Fitz-Simons avec les dépositions des témoins ayant été lu,

I.'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Yeo, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Yeo, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Là question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des C'omtnunes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel «il demande son

L honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Yeo, a proposé:
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité 
spécial des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (F) intitulé : “ Acte pour faire droit 

•à Jane Marie Fitz-Simons ”, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, 
demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion. résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat sur la motion de 
l’honorable M. Edwards, au sujet de la tuberculose.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion dè 1 honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. Béique, il a été
Ordonné, qu il lui soit permis de substituer à sa motion première, la motion sui

concours.

avec

vante :—
Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où l’Etat devrait prendre des 

mesures actives pour diminuer les ravages et la grande mortalité causés parmi le 
peuple canadien par les diverses formes de tuberculose, et que les gouvernements 
fédéral et provinciaux devraient avoir le plus tôt possible des conférences afin d’adop
ter à ce sujet le meilleur mode d’action.

Après un nouveau débat,

Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Casgrain (Wind
sor), il a été

Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.

( onformément a 1 ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la mo
tion de 1 honorable M. McMullen au sujet de l’embargo sur le bétail canadien.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion 4e 1 honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, qu il lui soit permis de substituer à sa motion première la motion sui

vante :—
Résolu, que le. Sénat du Canada désire appeler l'attention du gouvernement impé

rial sur le fait que les troupeaux canadiens sont actuellement et ont été depuis plu
sieurs années exempts de ces maladies particulières contre lesquelles l’embargo a été
imposé.
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Que ce fait a été maintes fois admis par les autorités impériales elles-mêmes.
Que dans ces circonstances le maintien de la prohibition de l’importation du bé

tail canadien sous prétexte qu’il y a danger que ces maladies particulières se répan
dent parmi les troupeaux anglais est une imputation injuste contre la condition du 
bétail canadien ; et le Sénat du Canada suggère humblement que l’Acte impérial rela
tif à cette importation soit abrogé et que copie de la présente résolution soit trans
mise à l’honorable président du bureau de l’Agriculture et à l’honorable premier mi
nistre d’Angleterre.

Après un nouveau débat,
Sur motion de l’honorable H. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.

Conformément à l’tfrdre du jour, le bill (V) intitulé : £‘ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Rive Nord et la Compagnie du chemin de fer Québec 
Sud ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable 31. Béique, secondé par l’honorable M. Kerr (Toronto),
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (X) intitulé : “ Acte concer
nant certains brevets de David Thomas Owen ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Power,
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 6 avril 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à piésenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 6 avril 1905.
No 1.

Par l'honorable U. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trustej 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. Domvillè :

24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé
bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 3.
Par l’honorable M. Domvillè :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article G du chapitre 101. Edouard VII, un état détaillé des
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polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste, cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 4.
Par l’honorable IT. McMullen:

oO mars Lorsque le bill (7) intitulé : “Acte concernant l’inspection et la vente des 
grains et graines de semence . sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

1 age 2, ligne fi. Apres ' ensemencement ” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”,

No 5.

Par l’honorable M. Landry :
4 avril—Qu’il demandera :—

•i - r ^cj)u*s ^uand le Dr John C. Howe, inspecteur médical au port de Québec, est- 
il a 1 emploi du gouvernement en cette qualité?

2. Quel est son salaire, ou quels sont ses émoluments ?
, 3l Pas eu des plaintes, écrites ou verbales, portées au ministère de l’In

teneur, ou au gouvernement, contre le dit John C. Howe, depuis sa nomination, rela
tivement à 1 exécution de ses devoirs d’office, et de quelle nature sont ces plaintes?

L ^ \ a*Pil pas eu, au sujet du dit John C. Howe un rapport officiel (écrit ou
verbal) fait à M. W. D. Scott, surintendant de l’émigration, durant la saison de navi
gation du Samt-Laurent en 1903, sur plainte portée par le Dr Ellis, alors chef du 
service médical à Québec, auquel le dit Dr John C. Howe est attaché?

5. X’est-il pas vrai que depuis 1903, plusieurs steamers ont passé à Québec, en 
route pour Montréal, sans subir l’inspection médicale requise du Dr John C. Howe, 
notamment le steamer Pretorian de la ligne Allan, arrivé à Québec le 27 juin 1904, 
parce que, en ces différentes occasions et plus spécialement en cette dernière, le dit 
Di Howe était par sa faute manifestement incapable de remplir ses devoirs ?

6- Est-il à la connaissance du gouvernement que le dit Dr Howe, inspecteur mé
dical des émigrants à Québec, est la cause, inconsciente ou non, de bien des délais et 
de graves inconvénients dans le service du bureau d’émigration à Québec et dans les 
mouvements des steamers et des convois de chemin de fer qui apportent et transpor
tent des émigrants au Canada?

7. Est-ce l’intention du gouvernement de s’assurer de la vérité des faits et remé
dier aux inconvénients qui en découlent ?

No 6.
Par l’honorable M. Landry :

4 avril—Qu’il demandera :—
1. Qui a succédé au 

du 7e district militaire ?
Le nouveau titulaire oeupait-il déjà une position salariée, lors de sa nomination 

comme chef médical ?
3. Quel était le salaire attaché à la position qu’il occupait ?
4. Quel salaire reçoit-il maintenant pour la position à laquelle il vient d’être

Dr Colin Sewell, de Québec, comme chef médical (P.M.O.)

nommé ?
5. Continue-t-il à occuper son ancienne position ?
6. Sinon, qui l’a remplacé et à quel, salaire ?
7. Quel salaire avait le Dr Sewell lors de sa nomination comme chef médical ?
8. Quel salaire avait-il lorsqu’il a été remplacé ?
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Pour mardi, 11 avril 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B.
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exéeuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinôn mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes com
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et .autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
ai taché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
- d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 

Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
si tion du chemin de fer Grand Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ingénieur”, je comprends l’ingénieur en chef, 

• le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été .faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du. chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique. et combien d’ingénieurs fédéraux ?
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ORDRE DU JOUR

NoïeLes lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues: 
A. qu il 1 était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 6 avril 1905.
No 1.

,,,, 5 av^11 3e lecture (Bill 49) Aete concernant la Compagnie d’assurance sur la vie 
J he Century.—(Honorable M. Watson.)
No 2.

5 avril—3e lecture (Bill 98) Acte constituant en corporation la compagnie dire 
Imperial Guarantee and Accident Insurance Company of Canada.—(Honorable U 
Gibson.)
No 3.

5 avril—3e lecture (Bill X) Acte concernant la Citizens’ Bank of Canada— (Hono
rable M. Coffey.)
No 4.

5 avril—3e lecture (Bill 93) Acte concernant le Grand conseil de F Association 
catholique de bienfaisance mutuelle du Canada.—(Honorable H. Coffey.)
No 5.

5 avril—3e lecture (Bill 105) Acte constituant en corporation la compagnie dire 
Ontario F ire Insurance Company— (Honorable M. Baird.)
No 6.

b avril 3e lecture (Bill 82) Acte constituant en corporation la compagnie dit- 
lhe Annuity Company of Canada— (Honorable M. Davis.)
No 7.

30 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable H. Edwards.— 
Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où l’Etat devrait prendre des mesures 
actives pour diminuer les ravages et la grande mortalité causés parmi le peuple cana
dien, par les diverses formes de tuberculose, et que les gouvernements fédéral et pro
vinciaux devraient avoir la plus tôt possible des conférences afin d’adopter à ce sujet 
le meilleur mode d’action.—(Honorable M. Frost.)
No 8.

28 mars—2e lecture (Bill 57) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maslcinongé et Champlain ” 
—(Honorable M. Legris.)-—F.A.
No 9.

4 avril—2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières.— 
(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 10.

4 avril 2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
The British Canadian Empire League— (Honorable M. Domville.)—A.F.
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No 11.
4 avril—-Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la 

vente des grains et graines de semence.:—(Honorable H. Scott.)—A.F.

No 12.
4 avril—2e lecture (Bill 60) Acte constituant en corporation la compagnie dite 

Algoma Copper Range Railway Company.—(Honorable 3t. Davis.—A.F.

No 13.
4 avril—2e lecture (Bill 64) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des 

Comtés du Centre.—(Honorable 3L Edwards.)—A.F.

No 14.
4 avril—2e lecture (Bill 102) Acte concernant un brevet de la Gold Medal Fur

niture Manufacturing Company (à responsabilité limitée).—(Honorable 31. 3fc3Iullen.)
—A.F.
No 15.

5 avril—2e lecture (Bill Y) Acte concernant la compagnie dite Interprovincial and
James Bay Railway Company.—(Honorable 31. Davis.)
No 16.

5 avril—2e lecture (Bill Z) Acte modifiant l’Acte constituant en corporation la 
compagnie dite Canadian Yukon Western Railway Company.—(Honorable 31. Davis.)

No 17.
5 avril—2e lecture (Bill AA) Acte concernant certains brevets de la compagnie 

dite Ideal Manufacturing Company.—(Honorable 31. Kerr, Toronto.)

No 18.
5 avril—2e lecture (Bill BB) Acte constituant en corporation la banque dite 

Monarch Bank of Canada.—(Honorable 31. Kerr, Toronto.)
No 19.

5 avril—2e lecture (Bill X) Acte concernant certains brevets de David Thomas
Owen.—(Honorable 31. Watson.)—A.
No 20.

5 avril—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable 31. 3Ic3Iullen :— 
Que le Sénat du Canada désire appeler l’attention du gouvernement impérial sur 

le fait que les troupeaux canadiens sont actuellement et ont été depuis des années 
exempts de ces maladies particulières contre lesquelles l’embargo a été imposé.

Que ce fait a été admis à plusieurs reprises par les autorités impériales elles-
mêmes.

Que dans ces circonstances, le maintien de la prohibition de l’importation du bétail 
canadien sous prétexte qu’il y a danger que ces maladies particulières se répandent 
parmi les troupeaux anglais est une imputation injuste contre la condition du bétail 
canadien ; et le Sénat du Canada suggère humblement que l’Acte impérial relatif à cette 
prohibition soit abrogé et que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable 
président du bureau de l’Agriculture et à l’honorable premier ministre d’Angleterre.— 
(Le Très honorable Sir Richard Cartwright.),

Pour mardi. 11 avril 1905.

No 1.
4 avril—2e lecture (Bill 12) Acte concernant la Compagnie électrique d’Ottawa.— 

(Honorable 31. LoUgheed.)—A.F.
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Pour mercredi, 12 avril 1905.
No 1.

28 mars—2e. lecture (Bill Q) Acte pour faire droit à Isaac Pitblado.—(Honorable 
IL Young.)—A.F.
No 2.

23 mars—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour 'es 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain d» 
Lanaudière.)—A.F.

Pour jeudi, 13 avril 1905.
No 1.

4 avril 2e lecture (Bill 86) Acte concernant VOntario and Minnesota Power 
Company, à responsabilité limitée.—(Honorable H. McMullen.)—A.F.
No 2.

4 avril—2e lecture (Bill 87) Acte constituant en corporation la compagnie dire 
International Terminal and Bridge Company.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.

1
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ai

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DTJ C A NT A D A

Jeudi, 6 avril 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Baker,

' Béique,
Bernier,
Black,
Boucherville, de

Dobson, 
Domville, 
Edwards,
Ellis,
Ferguson, 

(C.M.G.), Fiset,
Frost,

(Sir Mackenzie), Gibson,
Carling ( Sir John), Godbout, 
Cartwright Kerr (Cobourg),

(Sir Richard), Kerr (Toronto), 
Casgrain Kirchhoffer,

(de Lanaudière), Landry, 
Casgrain (Windsor), Legris,

Lougheed,

Macdonald
(Victoria), 

MacKay (Alma), 
MacKeen, 
McGregor, 
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Memer,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,

Perley,
Poirier,
Power,
Robertson,
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Valliere), 
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Bowell

Cloran,
Coffey,
David,

Macdonald (I.P.-E.), Owens,
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Prières.

L’honorable M. Sullivan, du comité spécial chargé de s’enquérir de la production de 
l’alumine et de l’aluminium anhydres en Canada, a présenté son premier rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a alors été lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 7,

Mercredi, 5 avril 1905.

Le comité spécial chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de l’alumi
nium anhydres en Canada a l’honneur de présenter son premier rapport.

Votre comité recommande l’impression de cinq cents (500) copies des témoignages 
qui seront entendus devant votre comité pour distribution.

Le tout respectueusement soumis.
M. SULLIVAN,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Sullivan, fécondé par l’honorable M. McKay (Truro), 
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

Avec la permission du Sénat :
Le huitième article de l’ordre du jour a été appelé, et le bill (57) intitulé : “ Acte 

constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer électrique de Trois-Ri
vières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Legris, secondé par l’honorable M. Godbout, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé

graphes et Havres.

L’honorable M. Power a présenté au Sénat un bill (OC) intitulé : “ Acte concernant 
la compagnie dite The British America Palp Paper and Railway Company ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
|Ordonne, que le dit bill soit lu la deuxième fois le mardi, vingt-cinquième jour 

d’avril courant.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (49) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie d’assurance sur la vie The Century ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (98) intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Imperial Guarantee and Accident Insurance Company of 
Canada ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (N) intitulé : “ Acte concer
nant la Citizens’ Bank of Canada ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Coffey, secondé par l’honorable M. McMullen, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (93) intitulé : “ Acte concernant le Grand 
conseil de l’Association catholique de bienfaisance mutuelle du Canada ”, a été lu la 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera- t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (105) intitulé: “ Acte constituant en corpo- - 
ration la compagnie dite Ontario Fire Insurance Company ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
■Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes,, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (82) intitulé : “ Acte constituant en corno- 
ration la compagnie dite Annuity Company of Canada ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il %
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (10) intitulé: “Acte concer
nant les Etiquettes des unions ouvrières ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable H. Power, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (P) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation l’association dite British Canadian Empire League ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable H. Power, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 
au bill (7) intitulé: “Acte concernant l’inspection et la vente des grains et graines de 
semence ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill (60) intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Algoma Copper Range Railway Company'”, a été lu la deux
ième fois.

Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé

graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (64) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer des Comtés du Centre ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable Sir John Carling,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (102) intitulé: “ Acte concernant un brevet 
de la Gold Medal Fourniture Manufacturing Company (à responsabilité limitée) ”, a 
été lu la deuxième fois.
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Sur motion de l’honorable H. McMullen, secondé par l’honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés divers.

?Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable M. Edwards,—Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où l’Etat 
devrait prendre des mesures, actives pour diminuer les ravages et la grande mortalité 
causés parmi le peuple canadien, par les diverses formes de tuberculose, et que les gou
vernements fédéral et provinciaux devraient avoir le plus tôt possible des conférences 

. afin d’adopter à ce sujet le meilleur mode d’action.
Après un nouveau débat,

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que la suite du débat

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la mo
tion de l’honorable M. McMullen :—

Que le Sénat du Canada désire appeler l’attention du gouvernement impérial sur 
le fait que les troupeaux canadiens sont actuellement et ont été depuis des années 
exempts de ces maladies particulières contre lesquelles l’embargo a été imposé.

Que ce fait a été admis à plusieurs reprises par les autorités impériales elles- 
mêmes.

Que dans ces circonstances, le maintien de la prohibition de l’importation du bétail 
canadien sous prétexte qu’il y a danger que ces maladies particulières se répandent 
parmi les troupeaux anglais est une imputation injuste contre la condition du bétail 
canadien ; et le Sénat du Canada suggère humblement que l’Acte impérial relatif à cette 
prohibition soit abrogé et que copie de la présente résolution soit transmise à l’honorable 
president du bureau de l’Agriculture et à l’honorable premier ministre d’Angleterre.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Coffey, il a été
Ordonné, que la dite motion soit adoptée.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport, les états 
et les statistiques du département du Revenu de l’Intérieur de la Puissance du Canada, 
pour 1 année fiscale finissant le 30 juin 1904. Partie XII : Falsification des substances 
alimentaires.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :—

(Voir Documents de la Session No H.)

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.

la dite motion soit remise à mardi prochain.sur



3516 AVRIL.5 EDOUARD Vil

AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 7 avril 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 7 avçil 1905.
No 1.

Par l’honorable H. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusta, 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. Domville :
24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé

bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 3.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des
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polices déposées entre les mains du surintendant des assurance j d’après la liste 
tifiée ; cer-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 4.
Par l’honorable M. Landry :

4 avril—Qu’il demandera :—
•i - ^epu*s 9uand le Dr John C. Howe, inspecteur médical au port de Québec, est- 
il à l’emploi du gouvernement en cette qualité ?

2. Quel est son salaire, ou quels sont ses émoluments ?
3. N y a-t-il pas eu des plaintes, écrites ou verbales, portées au ministère de l’In

térieur, ou au gouvernement, contre le dit John C. Howe, depuis sa nomination, rela
tivement à 1 exécution de ses devoirs d’office, et de quelle nature sont ces plaintes?

-1. N y a-t-il pas eu, au sujet du dit John C. Howe un rapport officiel (écrit ou 
verbal) fait à M. W. D. Scott, surintendant de l’émigration, durant la saison de navi
gation du Saint-Laurent en 1903, sur plainte portée par le Dr Ellis, alors chef du 
service médical a Québec, auquel le dit Dr John C. Howe est attaché ?

5. N’est-il pas vrai que depuis 1903, plusieurs steamers ont passé à Québec, en 
route pour Montréal, sans subir l’inspection médicale requise du Dr John C. Howe, 
notamment le steamer Pretorian de la ligne Allan, arrivé à Québec le 27 juin 1904, 
parce que, en ces différentes occasions et plus spécialement en cette dernière, le dit 
Dr Howe était par sa faute manifestement incapable de remplir ses devoirs ?

6. Est-il à la connaissance du gouvernement que le dit Dr Howe, inspecteur mé
dical des émigrants à Québec, est la cause, inconsciente ou non, de bien des délais et 
de graves inconvénients dans le service du bureau d’émigration à Québec et dans les 
mouvements des steamers et des convois de chemin de fer qui apportent et transpor
tent des émigrants au Canada ?

7. Est-ce l’intention du gouvernement de s’assurer de la vérité des faits et remé
dier aux inconvénients qui en découlent ?

Pour mardi, 11 avril 1905.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement a la competence et a la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pêtents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande

No 1.

corn-



3536 AVRIL.5 EDOUARD VU

à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré .qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
si tion du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre çn vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
No 2.

Par l’honorable M. McMullen :
30 mars—Lorsque le bill (Y) intitulé: “Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ ensemencement ” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.
No 3.

Par l’honorable M. Landry :
6 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie des 
dépêches, lettres, télégrammes et autres correspondance et communications reçus par le 
ministère des Travaux publics ou quelqu’un de ses fonctionnaires, ou par tout aut"e 
ministère du gouvernement ou ses fonctionnaires, de l’honorable sénateur Philippe 
Auguste Choquette, se rapportant de quelque manière que ce soit au lot 4438A des plan 
et livre de renvoi officiels du quartier Montcalm de la cité de Québec et à l’achat de ce 
terrain par Sa Majesté le Roi Edouard VII. et aussi, copie des dépêches, lettres, télé
grammes et autres correspondance et communications adressées par quelqu’un de ces 
ministères ou de leurs fonctionnaires à l’honorable sénateur Choquette à ce sujet ; aussi, 
copie de tous plans, s’il en est, déposés pour les fins de l’expropriation du dit terrain, 
dans la division d’enregistrement où ce terrain est situé ; copie de toutes procédures en 
expropriation autorisées ou requises par la loi dans les cas d’expropriation de terrains
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pour les fins publiques, et se rapportant de quelque manière que ce soit au lot ci-dessus 
mentionné; copie des nominations d’évaluateurs au sujet de ce lot; copie des démangés 
J aites pour la nomination de ces évaluateurs, et de toute correspondance, lettres et télé
grammes se rapportant à ces nominations; copie des évaluations du dit lot faites par 
des évaluateurs ; copie des arrêtés du conseil relatifs à ces transactions et à l’achat de 
cet immeuble; copie des actes, procurations, rapports et arrêtés du conseil passés, faits 
ou rendus, relativement à l’achat ou acquisition du dit lot par Sa Majesté le Roi 
Edouard VU.

ORDRE DU JOUR
NOTE'-Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

. qu il 1 était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour vendredi, 7 avril 1905.
No 1.

rablcCMV1Coffey )GCtUre ^ Act6 concernant la Citizens’ Bank of Canada.—(Hono-

No 2.

30 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Edwards- 
Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où l’Etat devrait prendre des mesures 
actives pour diminuer les ravages et la grande mortalité causés parmi le peuple cana
dien, par les diverses formes de tuberculose, et que les gouvernements fédéral et pro
vinciaux devraient avoir la plus tôt possible des conférences afin d’adopter à ce sujet 
le meilleur mode d’action.—(Honorable M. Frost.)
No 3.

t 5 a™1—2e lecture (Bill Y) Acte concernant la compagnie dite Interprovincial and 
James Bay Railway Company— (Honorable M. Davis.)
No 4.

5 avril—2e lecture (Bill Z) Acte modifiant l’Acte constituant en corporation la 
compagnie dite Canadian Yukon Western Railway Company.—(Honorable M. Davis.)
No 5.

5 avril—2e lecture (Bill AA) Acte concernant certains brevets de la compagnie 
dite ideal Manufacturing Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 6.

5 avril—2e lecture (Bill BB) Acte constituant en corporation la banque dite 
Monarch Bank of Canada.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 7.

5 avril—2e lecture (Bill X) Acte concernant certains brevets de David Thomas 
Owen.—(Honorable M. Watson.)—A.F.
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Pour mardi, 11 avril 1905.
No 1.

(HonoîS M0£„XS-iFAC“ '* C°mp,roie élec,ri«"

No 2.

sïÆîri ï “(£iAi^^riv,iwction ei k
• Pour mercredi, 12 avril 1905.

No 1.

M. YoungO-leF!eCtUre (BÜ1 Q) A'Cte P0ur faire droit à Isaac Pitblado.-(Honorable

No 2.

l’Acte dTchem^f H dV°Utella+Chambre ^ n0uve&u sur le <BiU D) Acte modifiant 
1 Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour dc3
Lanaudière.)-AF.m eS °hambre deS Communes.-(Honorable M. Casgrain, de

Pour jeudi, 13 avril 1905.
No 1.

4 avril 2e lecture (Bill 86) Acte concernant l’Ontario and Minnesota Power 
Company, à responsabilité limitée.-(Honorable M. McMullen.)-! F
No 2.

No 3.

(Honorable £ Sri”-AV10’ ^ le» d== »»i<™ ouvrières.—

No 4.

The P6 (Bm Acte constituant en corporation l’association dite
lhe Bntish Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)_A.F.

Pour mardi, 25 avril 1905.
No 1.
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N° 32.

PROCÈS-VERBAUX

DF.8

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Vendredi, 7 avril 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Macdonald
(Victoria), 

Mackay (Alma), 
McDonald 

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McHugh,
McKay (Truro), 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mitchell, _ 
Montplaisir, 
Owens,

Baker,
Béique,
Bernier,
Black.
Boucherville, de

Coffey, 
David, 
Davis, 
Dobson, 
Domville, 

(C.M.G.), Edwards, 
Ellis.

Perley,
Poirier,
Power,
Robertson,
Scott,
Sullivan,
Temnleman,
Têssïër,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo.
Young.

Bowell
(Sir Mackenzie), Eerguson,

Carling (Sir John), Fiset,
Cartwright Godbout,

(Sir Richard), Kerr (Cobourg), 
Casgrain Kerr (Toronto),

(de Lanaudière), Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),

Casgrain
(Windsor),

Choquette,
Cloran,
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Prières.

L’honorable H. Cas grain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (G) intitulé: “ Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer de l’Àlberta Occidental ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir. 

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
Ligne 7.—Retranchez f‘ pourra ” et insérez “ devra dans les deux ans de l’adoption 

du présent acte commercer, et
Lignes 7 et 8.—Retranchez “ construire et ”.
Ligne 20.—Après “ vente ” insérez “ ou le louage ”.
Sur motion dé l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Kerr (Toronto), il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable H. Casgrain 

(de Lanaudière), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

avec

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (R) intitulé: 11 Acte concernant 
la Compagnie du chemin de Kingston, Smith’s-Falls et Ottawa”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir. 

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
Ligne 14.»—Retranchez “ 8 ” et insérez “ 7 ”.
Ligne 15.—Retranchez “ 11 ” et insérez “ 10 ”.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ellis,

il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Elli-,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (S) intitulé: “Acte concernant 
la Compagnie du pont de Montréal et à l’effet d’en changer le nom en celui de The Mont
real Bridge and Terminal Company ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il 
mettrait aussitôt que la Chambre vaudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—
Page 2, ligne 19.—Après “céder” insérez “ sauf les dispositions du paragraphe 3 de 

l’article 195 de l’Acte des Chemins de fer, 1903.
Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (109) intitulé : “ Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer de la Baie d’Hudson au Pacifique ”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement. ' ~

sou-
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Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (100) intitulé: “ Acte concernant 
la compagnie dite The Guelph and Georgian Bay Railway Company ”, a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cham
bre sans amendement.

Sur motion de l’honorable H. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (91) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de Timagami et à l’effet de changer son nom en 
celui de l’Ontario Northern and Timagami Railway Company”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. McGregor, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chefnins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (96) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud ”, a fait rap
port qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Kerr (Cobourg),
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (118) intitulé : “ Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer Central d’Alberta”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre Isa ns 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté le vingt- 
troisième rapport de ce comité :—

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité Mo 28,

Vendredi. 7 avril 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt-troisième

rapport.
Conformément à l’ordre de renvoi du mardi, quatrième jour d’avril courant, votre 

comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (L) inti
tulé: Acte pour faire droit à George Dance Harper”, et a reçu les dépositions des 
témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griefs qu’il 
demande.

Votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins interrogés 
et les pièces et écritures produites devant lui.
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Votre comité recommande l’adoption du dit bill avec les amendements suivants, 
qui sont nécessaires pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée devant 
votre comité.

Dans le préambule :

Page 1, ligne 7.—Après “ Canada ”, retranchez “ et ” et insérez “ que ”.
Page 1, ligne 8.—Après “ mariage ” retranchez “ il est retourné ” et insérez " il» 

sont allés
Page 1, lignes 8 et 9.—Retranchez “ depuis cette époque
Page 1, ligne 10.—Après “ seize ” retranchez tous les mots jusqu’à “ en ” et insé

rez “ ils ont continué de cohabiter ”,
Page 1, ligne 11.—Retranchez depuis “ Montréal ” jusqu’à “ que ”.
Page 1, ligne 13.—Après “ seize ” insérez “ en la dite cité de Montréal et en la ville 

de Saint-Jean, province de Québec ”,
Le tout respectueusement soumis.

J. X. KIRCHHOFFER,
Président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Wood, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (O) intitulé : “ Acte constituant 
en corporation la compagnie dite The Owen Sound and Meaford Railway Company ”, a 
fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra 
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—
Retranchez l’article 10 et insérez le suivant
“ 10. La compagnie peut construire, acquérir et exploiter sur son chemin de fer des 

lignes de télégraphe et de téléphone, et, pour les fins de leur exploitation ou pour la 
transmission des dépêches télégraphiques et l’échange de communications télépho
niques, peut traiter avec toutes compagnies revêtues des pouvoirs nécessaires à la cons 
traction et à l’exploitation de télégraphes et de téléphones et peut relier ses propres 
lignes aux lignes de ces compagnies ou louer à celles-ci ses propres lignes.

(2) La compagnie peut transmettre des dépêches télégraphiques et échanger des 
communications téléphoniques pour le public et percevoir des taxes et rémunérations 
pour ces services, mais il ne sera pas demandé ni perçu de taxes et rémunérations pour 
la transmission de dépêches télégraphiques et l’échange de communications télépho
niques ou pour la location ou l’usage des télégraphes ou des téléphones de la compagnie, 
tant que ces taxes et rémunérations n’auront pas été approuvées par le Gouverneur en 
conseil, lequel peut en tout temps reviser ces taxes et rémunérations.

(3) L’Acte des Compagnies de télégraphe électrique s’applique aux opérations télé
graphiques de la compagnie.”

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.
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L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (I) intitulé : “ Acte constituant 
en corporation la compagnie dite The Fessenden Wireless Telegraph Company of Con- 
ada ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Cham
bre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
Page 2, ligne 27.—Après “ pourra ” insérez “ pour les fins de la compagnie 
Page 3, ligne 16.—Après “ dommages ” insérez “y compris l’abattage des arbres 

et sous-bois ”.
Page 3, ligne 18.—Retranchez le paragraphe 2 de l’article 13 et insérez :—
“ 2. Les dispositions de l’Acte des Chemins de fer de 1903, relativement à l’expro

priation, l’arbitrage et la compensation pour dommages, s’appliquera mutatis mutandis 
à l’exercice des pouvoirs conférés par cet article.”

Page 3, ligne 47.—Après “ actionnaires ” insérez “ s’ils y sont autorisés par un vote 
des deux tiers en valeur des actionnaires 

Page 4.—Retranchez l’article 20.
Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable H. Power, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable H. Domville, secondé par l’honorable H. Power, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (H) intitulé : “ Acte constituant 
en corporation la compagnie dite The Anthracite Coal and Railway Company ”, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Béique,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer. Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (117) intitulé : “ Acte consti
tuant. en corporation la compagnie dite Athabaska Railway Company ”, a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cham
bre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondépar l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer. Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (74) intitulé : “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de F Alberta-Nord ”, a fait 
rapport quTl avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. Black, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer. Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (88) intitulé : “ Acte constituant 
en corporation la compagnie dite Athabasha Northern Railway Company”, a fait rap
port qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable 31. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable 31. 3Ic3Iul- 
len, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.



L honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté le vin^t- 
quatnème rapport de ce comité.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Vendredi, 7 avril 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter sont vingt-quatrième

rapport.
envoi du mardi, quatrième jour d’avril courant, votre 
les faits allégués dans le préambule du bill (K) inti- 

Acte pour faire droit à George Pearson ”, et a reçu les dépositions des témoins 
ces laits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griefs qu’il demande 
Votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins interrogés 

et les pieces et écritures produites devant lui.
Votre comité recommande l’adoption du dit bill 

est nécessaire pour que le préambule soit conforme à la 
comité.

comité a 
tulé :

sur

sur

l’amendement suivant, qui 
preuve apportée devant votre

avec

Dans le préambule :
„ , ^age.1’ ligne 9-—Retranchez depuis “cours” jusqu’à “en”, ligne 10, et insérez 

de 1 annee mil neuf cent deux ”.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCHHOFFER,
Président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Wood, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

1 affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (N) intitulé: “ Acte concernant la Citi
zens Bank of Canada ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (AA) intitulé : “ Acte concernant certains 
brevets de la compagnie dite Ideal Manufacturing Company ”, a été lu la deuxième fois
il a été1" m°tl0n de Fhonorable M‘ Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Young,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés divers.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (BB) intitulé: “ Acte constituant 
poration la banque dite The Monarch Bank ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Young, 
il a etc

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com-

en cor-

merce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (X) intitulé: “ Acte concernant certains 
brevets de David Thomas Owen ”, a été lu la deuxième fois.
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Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable H. Kerr (Toronto),
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés divers.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, a pris en considération le premier 
rapport du comité spécial nommé pour faire une enquête au sujet de la production de 
l’alumine anhydre en Canada.

Sur motion de l’honorable M. Sullivan, secondé par l’honorable M. Domville, il a 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné à mardi prochain, â trois heures de l’après-midi.

été



364 PROCES-VERBAUX. A 1905

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, Il avril 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à piésenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 11 avril 1905,
No 1.

Par l’honorable M. Béique :

23 février Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An
gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House TrusU.. 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

__ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
1 établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. Domville :

24 mars Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé
bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 3.
Par l’honorable M. Domville :

^ janvier Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des
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polices déposées entre les mains du surintendant des assurance ; d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de JTew- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 4.

Par l’honorable M. Landry :

4 avril—Qu’il demandera :—
1. Depuis quand le Dr John C. Howe, inspecteur médical au port de Québec, est- 

il à l’emploi du gouvernement en cette qualité?
2. Quel est son salaire, ou quels sont ses émoluments ?
3. N’y a-t-il pas eu des plaintes, écrites ou verbales, portées au ministère de l’In

térieur, ou au gouvernement, contre le dit John C. Howe, depuis sa nomination, rela
tivement à l’exécution de ses devoirs d’office, et de quelle nature sont ces plaintes ?

4. N’y a-t-il pas eu, au sujet du dit John C. Howe un rapport officiel (écrit ou 
verbal) fait à H. W. D. Scott, surintendant de l’émigration, durant la saison de navi
gation du Saint-Laurent en 1903, sur plainte portée par le Dr Ellis, alors chef du 
service médical à Québec, auquel le dit Dr John C. Howe est attaché 1

5. N’est-il pas vrai que depuis 1903, plusieurs steamers ont passé à Québec, en 
route pour Montréal, sans subir l’inspection medicale requise du Dr John C. Howe, 
notamment le steamer Pretorian de la ligne Allan, arrivé à Québec le 27 juin 1904,

différentes occasions et plus spécialement en cette dernière, le ditparce que, en ces
Dr Howe était par sa faute manifestement incapable de remplir ses devoirs ?

6. Est-il à la connaissance du gouvernement que le dit Dr Howe, inspecteur mé
dical des émigrants à Québec, est la cause, inconsciente ou non, de bien des délais et 
de graves inconvénients dans le service du bureau d’émigration à Québec et dans les 
mouvements des steamers et des convois de chemin de fer qui apportent et transpor
tent des émigrants au Canada?

7. Est-ce l’intention du gouvernement de s’assurer de la vérité des faits et remé
dier aux inconvénients qui en découlent ?
No 5.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chèmin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bonâ fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes com
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointemerfts offerts,—j’ai
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interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Tsmiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
sition du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire ; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de 
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer 
permettre à leurs employés de quitter, leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
No 6.

un
cons-

pour

Par l’honorable M. McMullen :
30 mars Lorsque le bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6. Après “ ensemencement ” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.
No 7.

Par l’honorable M. Landry :
, /' aviil Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie des 
1 cPec 6S, lettres, télégrammes et autres correspondance et communications reçus par le 
ministère des Travaux publics ou quelqu’un de ses fonctionnaires, ou par tout aut"" 
ministère du gouvernement ou ses fonctionnaires, de l’honorable sénateur Philippe 
Auguste Choquette, se rapportant de quelque manière que ce soit au lot 4438A des plan 
et livre de renvoi officiels du quartier Montcalm de la cité de Québec et à l’achat de ce 
terrain par Sa Majesté le Roi Edouard VII, et aussi, copie des dépêches, lettres, télé
grammes et autres correspondance et communications adressées par quelqu’un de ces 
ministères ou de leurs fonctionnaires à l’honorable sénateur Choquette à ce sujet; aussi, 
copie de tous plans, s’il en est, déposés pour les fins de l’expropriation du dit terrain, 
dans la division d’enregistrement où ce terrain est situé; copie de toutes procédures en 
expiopriation autorisées ou requises par la loi dans les cas d’expropriation de terrains 
pour les fins publiques, et se rapportant de quelque manière que ce soit au lot ci-dessus 
mentionné ; copie des nominations d’évaluateurs au sujet de ce lot; copie des demandes
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faites pour la nomination de ces évaluateurs, et de toute correspondance, lettres et télé
grammes se rapportant à ces nominations; copie des évaluations du dit lot faites par 
des évaluateurs ; copie des arrêtés du conseil relatifs à ces transactions et à l’achat de 
cet immeuble ; copie des actes, procurations, rapports et arrêtés du conseil passés, faits 
ou rendus, relativement à l’achat ou acquisition du dit lot par Sa Majesté le Roi 
Edouard VU.
No 8.

Par l’honorable M. McMullen :
7 avril—Qu’une humble adresse, accompagnée de deux copies de la dite résolution, 

soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, pour prier Son Excellence de 
vouloir bien faire transmettre cette résolution à l’honorable Secrétaire d’Etat pour les 
colonies, avec prière d’en faire délivrer une copie au très honorable premier ministre < t 
une copie au très honorable président du bureau de l’Agriculture d’Angleterre.
No 9.

Par l’honorable M. Scott :
7 avril—Que lorsque le Sénat s’ajournera demain, il reste ajourné jusqu’au mercredi, 

3 mai prochain, à trois heures de l’après-midi.
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ORDRE DU JOUR
Note: Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mardi, 11 avril 1905.
No l.

7 avril 3e lecaure (Bill G) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
l’Alberta Occidental.—(Honorable M. Lougheed.)
No 2.

7 avril—3e lecture (Bill 74) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Medicine-Hat et de l’Alberta-Nord.—(Honorable H. Davis.)
No 3.

7 avril—3e lecture (Bill 88) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Athabaska Northern Railway Company.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 4.

1 avril 3e lecture (Bill 109) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
la Baie d’Hudson au Pacifique.—(Honorable M. Young.)
No 5.

i avril 3e lecture (Bill 118) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Central d’Alberta.—(Honorable M. Watson.)
No 6.

i avril 3e lecture (Bill I) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada— (Honorable M. Domville.)
No 7.

1 avril 3e lecture (Bill 91) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Timagami, et à l’effet d’en changer le nom en celui de The Ontario Northern and Tima- 
gami Railway Company.—(Honorable M. Davis.)
No 8.

7 avril 3e lecture (Bill 96) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Montréal et des Comtés du Sud.—(Honorable M. Mitchell.)
No 9.

7 avril—3e lecture (Bill 100) Acte concernant la compagnie dite The Guelph and 
Georgian Bay Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)
No 10.

1 avril—3e lecture (Bill 117) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Athabaska Railway Company.—(Honorable M. Boss.)
No 11.

1 avril—3e lecture (Bill O) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Owen Sound and Meaford Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)
No 12.

7 avril—3e lecture (Bill R) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Kingston, Smith’s-Falls et Ottawa.—(Honorable M. Frost.)



3697 AVIilL.5 EDOUARD VII.

No 13.
7 mars—3e lecture (Bill S) Acte concernant la Compagnie du pont de Montréal, 

et à l’effet d’en changer le nom en celui de The Montréal Bridge and Terminal Company. 
—(Honorable M. Domville.)
No 14.

7 avril—3e lecaùre (Bill H) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Anthracite Coal Railway Company.—(Honorable M. Lougheed.)

No 15.
30 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Edwards,- 

Que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où l’Etat devrait prendre des mesures 
actives pour diminuer les ravages et la grande mortalité causés parmi le peuple 
dien, par les diverses formes de tuberculose, et que les gouvernements fédéral et pro
vinciaux devraient avoir la plus tôt possible des conférences afin d’adopter à ce sujet 
le meilleur mode d’action.—(Honorable M. Power.)

No 16.

cana-

5 avril—2e lecture (Bill Y) Acte concernant la compagnie dite Interprovincial and 
James Bay Railway Company.—(Honorable M. Davis.)—A.F.

No 17.
5 avril—2e lecture (Bill Z) Acte modifiant l’Acte constituant en corporation la 

compagnie dite Canadian Yukon Western Railway Company— (Honorable M. Davis.) 
—A.F.
No 18.

4 avril—2e lecture (Bill 12) Acte concernant la Compagnie électrique d’Ottawa — 
(Honorable M. Lougheed.)—A.F.
No 19.

6 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.) A.F.

Pour mercredi, 12 avril 1905.
No 1.

28 mars—2e lecture (Bill Q) Acte pour faire droit à Isaac Pitblado.—( Honorai)] 
M. Young.)—A.F.
No 2.

23 mars—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour Ys 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes. (Honorable M. Casgrain, de 
Lanoudière.)—A.F.
No 3.

7 avril—Prise en considération du 23e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à G. D. Harper, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch- 
hoffer.)
No 4.

7 avril—Prise en considération du 24e rapport du comité permanent des Divorces 
le bill pour faire droit à George Pearson, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch-sur

hoffer.)

Pour jeudi, 13 avril 1905.
No 1.

4 avril—2e lecture (Bill 86) Acte concernant YOntario and Minnesota Power 
Company, à responsabilité limitée.—(Honorable M. McMullen.) A.F.
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No 2.

4 av;ril 2e lecture (Bill 87) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
International Terminal and Bridge Company.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 3.

6 avril—-2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières — 
(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 4.

jie ^cture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
1 he British Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)—A.F.

Pour mardi, 25 avril 1905.
No 1.

6 avril 2e lecture (Bill CC) Acte concernant la compagnie dite British America 
rulp Taper and Railway Company.—(Honorable M. Power.)

r
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3ST° 33.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
017 CANADA

Mardi, 11 avril 1905.

Les membres présents étaient :

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Montplaisir,Legris,

Macdonald (I.P.-E.), Owens, 
Poirier, 
Power, 
Robertson,

Cloran,
Coffey,
David,
Dobson, 
Domville, 

(C.M.G.), Edwards, 
Ferguson,

(Sir Mackenzie), Fiset,
Carling (Sir John), Forget, 
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain (Windsor), Kerr (Toronto), 
Choquette, Landry,

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Boucherville, de

MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMullen, 
Merner,
Miller,
Mitchell,

Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thompson,
Wood,
Teo.

B o well

Frost,
Godbout,



L honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Merner a proposé ■ 
PourQ™ sZfjelZ: £* voïoifbien ^ «semeur général,

. ministère du gouvernement on Jw d® 68 fonctionnaires, ou par tout aut-e 
Auguste Choquette, se ,,„o,t,„« de ,«C"".Seî„é L°”"t lîSî S"'1?'”

ÊÊÊËÊÊÊÈÈÊÈmÊ
«es pout I. nomination de eea
5 a™m®s se rapportant a ces nominations; copie des évaluations du dit Int f >
£££32?’ ?pid *• r— * — «TSZÈîUt SKt mmeuble copie des actes, procurations, rapports et arrêtés du conseil passé* LW- 
Êd0™d°vn ™ment * '’aClat “ *> dit lot pat Sa Majesté j, &

^ZT7«l ST” aJ‘nt ** ■”* *” h «• “■>««». «H» « «é résolue dans
0rd™™' O""'1 dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur vénérai 

p r ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Consil privé.

par l’honorable M. McDonald (Cap-Breton), a

Qu une humble adresse, accompagnée de deux copies de la résolution relative à 
1 embargo ^sur le bétail dans le Boyaume-Uni, soit présentée à Son Excellence le Gou
verneur general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre cette résu-

ces

L’honorable M. McMullen, secondé
proposé :
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Prières.

Les pétitions suivante ont été présentées et déposées sur la table —
de 1, cité de Wte„,>ï'* T'Vf Y" Trela.ne.y.

une pétition, nonobstant l’expiration du délai”k Permission de présenter 
obtention de bills privés et aussi de fuir ‘ l f ’ pour a Presentation de pétitions en 
P«ur dissoudre „» „»r kgè John Wm° V? W* -*• » b:ü

Par l’honorable M. McHugh --De^Vi li 1 Salusbury Trelawney.
Roche et autres, de Lindsay • de D J Su c if™ f Xa/ Ct *!ut£es’ fe Mariposa; de James 
du district électoral de York-Nord & * de R W‘ Hart,

* f«- *
piignie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan ' pr“1<icnt d« 1:1 Com-
Alice e" PeZ,"ae Ed'”rd>:-D' D' ^ Oorio» «* autres, des townships de Ross,

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Wood a proposé • 

Ordonné, en conséquence.

2'
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lution à l’honorable Secrétaire d’Etat pour les colonies, avec prière d’en faire délivrer 
une copie au très honorable premier ministre et une copie au très honorable président 
du bureau de l’Agriculture d’Angleterre.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été ,

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
des membres de cette Chambre qui sont membres du Consil privé.par ceux

L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a
proposé :

Que lorsque le Sénat s’ajournera demain, il reste ajourné jusqu’au mercredi, 3 mai 
prochain, à trois heures de l’après-midi. *■

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (G) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie de chemin de fer de l’Alberta Occidental ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (74) intitulé: “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de l’Alberta-Nord ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (88) intitulé: “Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Athabaska Northern Railway Company ”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (109) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Baie d’Hudson au Pacifique ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. ,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (118) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de l’Alberta Central ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (I) intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite The Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada ”, a 
été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
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Elle a été résolue dans l’affirmative.
O î donne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

Conformément à l’ordre du jour, le bill (91) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Timagami, et à l’effet de changer son nom en celui de l’On
tario Northern and Timagami Railway Company ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (96) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

I Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
( h ambre que le Sénat a passe ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (100) intitulé: “ Acte concernant la compa
gnie dite 1 lie Guelph and Georgian Bay Railway Company”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, quelle greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

vliambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (117) intitulé: " Acte constituant en corpo 
ration la compagnie dite Athabasca Railway Company ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, quelle greffier se"rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (O) intitulé: “Acte constituant 
ration la compagnie dite The Owen Bound and Meaford Railway Company ”, : 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

( -hambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (R) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s-Falls et Ottawa”, ayant 
ete lu, -

Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. McLaren, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (S) intitulé: “Acte concernant la Compa
gnie du pont de Montréal et à l’effet d’en changer le nom en celui de The Montreal 
budge and Terminal Company ”, a été ilu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Oi donne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

son concours.

corpo-

son concours.

son concours.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (H) intitulé : “ Acte constituant en coruo- 
ration la compagnie dite The Anthracite Coal and Railway Company ”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Avec la permission du Sénat :
Le seizième Ordre du jour a été appelé, et le bill (Y)'intitulé: “Acte concernant la 

Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James ”, a été lu la deux
ième fois.

Sur motion de l’honorable H. McGregor, secondé par l’honorable M. Merner, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres.

• L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (Z) intitulé : “ Acte concernant 
la compagnie dite The Canadian Yukon Western Railway Company ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. McGregor, secondé par l’honorable M. Merner, il a

Ordonné, qu’il soit remis au vendredi, cinquième jour de mai prochain.
été

Conformément à l’ordre du jour, le bill (12) intitulé: “ Acte concernant la Com
pagnie électrique d’Ottawa ”, a été lu la deuxième fois. ,

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Fer
guson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (7) intitulé : “ Acte concer
nant l’inspection et la vente des grains et graines de semences ”, ayant été lu,

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 
M. Scott, il a été

Ordonné, qu’il soit remis au vendredi, cinquième jour de mai prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable M. Edwards :—-

Qu’il soit résolu que le Sénat est d’avis que le temps est arrivé où l’Etat devrait 
prendre des mesures actives pour diminuer les ravages et la grande mortalité causés 
parmi le peuple canadien, par les diverses formes de tuberculose, et que les gouverne
ments fédéral et provinciaux devraient avoir le plus tôt possible des conférences afin 
d’adopter à ce sujet le meilleur mode d’action.

Après un nouveau débat,
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanimement 

résolue dans l’affirmative.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(B) intitulé : “Acte pour faire droit à James Arthur Pryor”, et pour informer cette 
Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—
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Chambre des Communes,
Lundi, 10 avril 1905.

Résolu, Qu’un message soit porté au Sénat pour remettre à cette Chambre la 
preuve,-etc., faite devant le comité permanent du Sénat, auquel a été référé le bill (D) 
No 127, intitulé : “ Acte pour faire droit à James Arthur Pryor ”.

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(20) intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Moose-Jaw and Ed
monton Railway Company ”, et informer cette Chambre que la Chambre des Communes 
a acquiescé à l’amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (103) inti
tulé : “ Acte concernant la compagnie dite The Richmond and Drummond Fire Insur
ance Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable II. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le mercredi, troisième jour de mai 

prochain.

• Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (125) inti
tulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Crown Casualty Company of 
Canada ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois et renvoyé au comité permanent des Ordres 
Permanents en conformité de la règle cinquante-neuf du Sénat.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.



Pour mercredi, 12 avril 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béique :
23 février Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trust. 
relativement a la consommation des boissons alcooliques.

5?.Ue’ dan® ^Pinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg 
etablissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué 
a solution de la question de la temperance et du problème de la réforme sociale; et que

i”Z’uiÎZV SCmbI*b,6! “Périe"“ “ C*n*d‘ el «•Mir *
No 2.

Par l’honorable M. Domville :

24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une cê 
bration convenable par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 3.

Par l’honorable M. Domville :
, ,17 Javier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard
transmettre au Sénat un état

VII, un état détaillé des
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polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 4.

Par l’honorable M. Ferguson :
11 avril—Qu’il demandera au gouvernement :—
1. Si, dans le courant du mois de janvier dernier, une liste de noms de cultivateurs 

de l’Ile du Prince-Edouard, a été soumise au ministre de l’Agriculture ou à quelque 
officier de son ministère, par le département de l’Agriculture de l’Ile du Prince-Edouard, 
dans le but de faire le choix de dix cultivateurs devant composer le personnel de l’insti
tut. de cette province ?

2. Dans l’affirmative, quels sont les noms qui ont été ainsi soumis ?
3. Quels sont les noms des personnes choisies pour composer le personnel du di+ 

institut ?
4. Le choix du dit personnel a-t-il été fait par le département de l’Agriculture de la 

province de l’Ile du Prince-Edouard, par le ministère de l’Agriculture du Canada, ou 
par les deux conjointement ?
No 5.

Par l’honorable M. Erost :
11 avril—Que, lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill (R) inti

tulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s-Falls et. 
Ottawa ”, il proposera que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais 
qu’il soit amendé par insertion dans l’article 2. ligne 1, après le mot “ embranchements ”, 
des mots suivants : “ pour ce qui en restera d’inachevés et du mot “ainsi” après ’e 
mot “ pas ” dans la quatrième ligne du dit article.

Pour mercredi, 3 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Ferguson :
11 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie 
de toute correspondance échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, N.-B., et le 
ministère de l’Agriculture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère, 
relativement à des articles expédiés par le dit Henry F. Coombs à l’exposition de Pans, 
en 1900, et à sa réclamation pour dépenses faites à cet égard et pour le paiement d’ar
ticles endommagés ou non retournés.
No 2.

Par l’honorable II. McMullen :
30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ ensemencement ” insérez “par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.

Pour mardi, 16 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique
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employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes com
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait regu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
sation du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
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ORDRE DU JOUR

Note -Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 
A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.

Pour mercredi, 12 avril 1905.
No 1.

11 avril—3e lecture (Bill R) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Kingston, Smith’s-Falls et Ottawa.—(Honorable M. Frost.)
No 2.

28 mars 2e lecture (Bill Q) Acte pour faire droit à Isaac Pitblado - 
M. Young.)—A.F.
No 3.

(Honorai)!

,,. f3 mars-Conute de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
j. Acte des Chemins de 1er, relativement aux permis de circulation gratuite pour Vi 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, d = 
Lunaudicre.)—A.F.
No 4.

17 avril—Prise ,en considération du 23e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à G. D. Harper, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch- 
hotter.)
No 5.

i‘ mu11 PriS® en considération du 24e rapport du comité permanent des Divorces 
le bill pour faire droit à George Pearson, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch- 

nouer. )
sur

Pour mercredi, 3 mai 1905.
No i.

4 avril 2e lecture (Bill 86) Acte concernant l’Ontario and Minnesota 
Company, à responsabilité limitée.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.
No 2.

Power

4 avril 2e lecture (Bill 87) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
International Terminal and Bridge Company.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 3.

6 avril—2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des'unions ouvrières.- 
(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 4.

/?e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
1 he British Canadian Empire League— (Honorable M. Domville.)—A.F.
No 5.

6 avril 2e lecture (Bill CC) Acte concernant la compagnie dite British America 
Pulp Paper and Railway Company.—(Honorable M. Power.)
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No 6.
11 avril—2e lecture (Bill 103) Acte concernant la compagnie dite The Richmond 

and Drummond Fire Insurance Company.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 7.

11 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et a 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable H. Scott.)—A.F.

Pour vendredi, 5 mai 1905.
No 1.

11 avril—2e lecture (Bill Z) Acte modifiant l’Acte constituant en corporation la 
compagnie dite Canadian'Yukon Western Railway Company.—(Honorable M. Davis.) 
—A.F.
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NO 34.

PROCÈS- VPRBAUX

U KS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Mercredi, 12 avril 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAHD, Président.

Les honorables messieurs

MacKeen, 
McDonald 

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McHugh, 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan. 
McMullen, 
Merner,
Miller,
Mitchell, 

Macdonald (I.P.-E.), Montplaisir,

Baker,
Béique,
Bernier,
Boucherville, de

Dom ville, 
Edwards, 
Ferguson,
F lSGt

(C.M.G.), Frost,
( 'aiding (Sir John), Godbout, 
Cartwright Hingston

(Sir Richard), (Sir William),
Casgrain (Windsor)' Kerr (Toronto), 
( 'hoquette, Kirchhoffer,
Cloran, Landry,
( ’offey, Legris,
I )avid,
Dobson,

Owens,
Poirier,
Power, • 
Robertson,
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Valliere), 
Thompson,
Wood,
Veo.
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Prières.

L’honorable M. Cloran, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (102) intitulé: “Acte concernant un brevet de la Gold Medal Furniture 
Manufacturing Company (à responsabilité limitée)”, a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement 

L’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Domville, a proposé :
Que lqj> règles dix-sept, quarante et une et soixante et dix soient suspendues relati

vement au bill (102) intitulé : “ Acte concernant un brevet de la Gold Medal Furniture 
Manufacturing Company (à responsabilité limitée)”.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
L’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Domville, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue J.r. s 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence 
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe ce t - 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Cloran, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (W) intitulé: “Acte concernant certains brevets de la compagnie dite 
The Underwood Typewriter Company ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill eu 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

L’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Béique, a proposé : 
Que les règles dix-sept, quarante et une et soixante et dix soient suspendues relati

vement au bill (W) intitulé : “ Acte concernant certains brevets de la compagnie dite 
The Underwood Typewriter Company ”,

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Béique, a proposé : 
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue (Lias 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence 
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’honorable M. Cloran, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (Y) intitulé: “Acte concernant le brevet numéro 69772 de la compagnie 
dite The Underwood Typewriter Company ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. 

L’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Béique, a proposé :
Que les règles dix-sept, quarante et une et soixante et dix soient suspendues relati

vement au bill (V) intitulé: “Acte concernant le brevet numéro 69772 de la compagnie 
dite The Underwood Typewriter Company ”,

La question de concours avant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l'honorable M. Béique, a proposé :
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Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, clic a été résolue dans

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence 
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se. rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’honorable M. Kirchofler, du comité permanent des Divorces, a présenté son vingt- 
cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Mercredi, 12 avril 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt-cinquième

rapport.
Relativement au bill (Q) intitulé : “Acte pour faire droit à Isaac Pifblado ”, on 

a fait preuve devant votre comité de la signification d’un avis de la deuxième lecture 
du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en personne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière prescrite 
à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président intérimaire.

L’honorable M. Kirchhoiïer, secondé par l’honorable M. Wood, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Ivirclihoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté le 
vingt-sixième rapport de ce comité. —

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Mercredi, 12 avril 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt-sixième

rapport.
Conformément à l’ordre de renvoi du vendredi, dix-septième jour de mars dernier, 

votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (G) 
intitulé : “ Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot ”, et a reçu les dépositions 
des témoins sur ces faits et sur le droit de la pétitionnaire au redressement de griefs
qu’elle demande.

Votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins interrogés 
et les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill avec l’amendement suivant, qui 
est nécessaire pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée devant votre
comité.
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Dans le préambule :
Page U ligne 12.—Retranchez depuis “ actuellement ” jusqu’à “ci-dessus” dans 

la ligne 18.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCHHOFFER,
. Président intérimaire.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Wood, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre le mercredi, dixième 

jour de mai prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,,
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, rêsoF- 

dans 1 affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (R) intitulé: “Acte concer
nant la C ompagme du chemin de fer de Kingston, Smith’s-Falls et Ottawa ”, ayant été

L honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. McGregor, a proposé :
Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu’il soit amendé 

liar insertion dans l’article 2, ligne 1, après le mot “ embranchements ”, des mots sui
vants: pour ce qui en restera d’inachevés” et du mot “ainsi” après le mot “pas” 
dans la quatrième ligne du dit article.

La Question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. McGregor, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

, Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
C hambre que le Sénat a passe ce bill auquel il demande son concours.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (Q) intitulé : « Acte pour fair- 
droit a Isaac Pitblado ”, ayant été lu.
^ L honorable M. Frost a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier du

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président, comme suit :—
, Je’ Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le mardi, vingt-huitième jour de 
mars dernier, relativement à la deuxième lecture du bill (Q) intitulé : “Acte pour faire 
droit à Isaac Pitblado’’, a été, conformément à la règle 112, affiché sur les portes du 
Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre le 
dit vingt-huitième jour de mars A.B. 1905 et le douzième jour d’avril A.D. 1905.

. Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada, ce douzième jour d’avril en l’an de Éotre-Seigneur 
mil neuf cent .cinq.

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU.
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. McGregor, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Isaac Pitblado soit lu la deuxième fois main

tenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
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La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 
l’affirmative, et

Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. McGregor, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a étq, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la Chambre à s° former de nouveau en comité général 
relativement au bill (D) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des Chemins de fier, rela
tivement au permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de in 
Chambre des Communes ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. David,
il a été

Ordonné, qu’il soit remis au jeudi, quatrième jour de mai prochain.

L’ordre du jour appelant la prise en considéraion du vingt-troisième rapport du 
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (L) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à George Dance Harper ”, et sur la preuve, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Wood, il a
été

Ordonné, qu’il soit remis au mercredi, dixième jour de mai prochain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du vingt-quatrième rapport du 
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (K) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à George Pearson ” et sur la preuve, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Wood, il a
été

Ordonné, qu’il soit remis au mercredi, dixième jour de mai prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (45) inti
tulé: “ Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le jeudi, quatrième jour de mai

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (62) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et Paci
fique ”, auquel ell demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le jeudi, quatrième jour de mai

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (79) inti
tulé : “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buf
falo”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. David.

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le mercredi, troisième jour de mai

prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (110) inti
tulé : “ Acte concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Com
pany ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. David,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le mercredi, troisième jour de mai

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (58) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord ”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de 1 honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. McGregor, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le mercredi, troisième jour de mai

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, ayec le bill (39) inti
tulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-Cathe
rine et Toronto ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. David,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le mercredi, troisième jour de mai

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (111) inti
tulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Saskatchewan Bridge Com
pany ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

L,e dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le jeudi, quatrième jour de mai

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (123) inti
tulé : “ Acte concernant le Conseil du collège presbytérien, Halifax ”, auquel elle de
mande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres Permanents, 

conformément à la cinquante-neuvième règle du Sénat.

Alors, l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, 
a proposé :

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

’’affirmative, et
L’honorable Président a déclaré le Sénat tjourné au mercredi, troisième jour de 

mai prochain, à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 3 mai 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 3 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Béiqne :
23 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Trusta 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

I*

Par l’honorable M. Domville :
24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé

bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 3.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 5 du chapitre 10.1, Edouard Vil, un état détaillé des

<
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polices déposées entre les mains du surintendant des assurance j d’après la liste 
tifiée ; cer-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 4.

Par l’honorable M. Ferguson :
11 avril—Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverne :r 

general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copi- 
de toute correspondance échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, N -B et le 
ministère de l’Agriculture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère 
relativement à des articles expédiés par le dit Henry F. Coombs à l’exposition de Paris’ 
en 1900, et a sa réclamation pour dépenses faites à cet égard et pour le paiement d’ar
ticles endommagés ou non retournés.
No 5.

Par l’honorable M. McMullen:
30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé: “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Pour mardi, 16 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
lo janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour ^enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
allegation que le gerant de" la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 

employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux 
comme suit :— ’
juge 'winchester d U “ 4 *« ianadian,, le

" MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che- 
mm de fer, je me suis enqms de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bona fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in- 
genieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
demarches necessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
patents pour l’execution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment^ a la competence des ingénieurs canadiens et il dit :_

‘ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
es ingénieurs canadiens n étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 

travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
a raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays et qu’un 
grand nombre d entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,-j’ai 
interroge M William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
al tache -a cette entreprise qui fut américain.

J’ai aussi interrogé M A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d Ontario ingénieur civil, chargé de la construction du Tsmiscamingue and Northern 
Ontano Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs

com-
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canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
« La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
sation du chemin de fer Grand-1 ronc-Racifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela,, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-memes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le meme pied que tous autres. A mon avis, il n y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employes a l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
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ORDRE DU JOUR

NATEau-neré1t!»rpn iDdi^Uent QUe le bil1 était imprimé et distribué dans les deux langues; 
A. qu il 1 était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé

Pour mercredi, 3 mai 1905.
No 1.

avril 2e lecture (Bill 86) Acte concernant l’Ontario and Minnesota Power 
company, a responsabilité limitée.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.
No 2.

4 a™! 2e lecture (Bill 87) Acte constituant en corporation la compagnie lite 
International Terminal and Bridge Company.-(Honorable M. Kerr, Cobourf. )-AF
No 3.

No 4.

ouvrières.

V.:rib?e (Bill P) Acte constituant en corporation l’association di-e
lhe Bntish Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)—A.F
No 5.

p i 6pJnl 2e,leptU,re CC') Acte conce™ant la compagnie dite British Amerka 
Iulp Paper and Railway Company.—(Honorable M. Power.)—A.F.
No 6.

11 avril 2e lecture (Bill 103) Acte concernant la compagnie dite The Richmond 
and Drummond Fire Insurance Company.-(RonorMe M. Kerr, Cobourg!)-A?
No 7.

_iVVrjl .Comité d.e toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et a 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 8.

! 12 avril 2e lecture (Bill 79) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer F 
Toronto, Hamilton et Buffalo.-(Honorable M. Kerr, Toronto.)-! F
No 9.

Hr,™/!/9™?? le°!Ure (Bi11 U0) Acte concernant la compagnie dite The Toronto 
Hamilton Railway Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto )—A.F.
No 10.

and

“rk c°mMenie d» d«

No 11.

12 avril 2e lecture (Bill 39) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer U 
Niagara a Samte-Cathenne et Toronto.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
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Pour jeudi, 4 mai 1905.
No 1.

12 avril—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour 'es 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable H. Casgrain, da 
Lanaudière.)—A.F.
No 2.

12 avril—2e lecture (Bill 45) Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de 
chemin de fer du Canada.—(Honorable II. Power.)—A.F.
No 3.

12 avril—2e lecture (Bill 62) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
d’Edmonton, Yukon et Pacifique.—(Honorable H. Young.)—A.F.
No 4.

12 avril 2e lecture (Bill 111) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Saskatchewan Bridge Company.—(Honorable H. Ross.)—A.F.

Pour vendredi, 5 mai 1905.
No 1.

11 avril—2e lecture (Bill Z) Acte modifiant l’Acte constituant en corporation la 
compagnie dite Canadian Yukon Western Railway Company.—(Honorable M Davis ) 
—A.F.

Pour mercredi, 10 mai 1905.
No 1.

12 avril 1 rise en consideration du 23e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à G. D. Harper, et sur la preuve.—(Honorable H. Kirch- 
hoffer.)
No 2.

12 avril—Prise en considération du 24e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à George Pearson, et sur la preuve.—(Honorable H. Kirch- 
hoffer.)
No 3.

12 avril—Prise en considération du 25e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à Clara B. McDermot, et sur la preuve.—(Honorable M. 
Kirchh offer.)
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N° 35.

PROCES - VERBAUX

OKS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CUAJSTYVDA.

Mercredi, 3 mai 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
McHugh,
McKay (Truro),
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Montplaisir,

Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Yallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson,
Wilson,
Wood,
Young.

Davis,
Dobson, 
Domville,
Fiset,

(C.M.G.), Godbout,
Kerr (Toronto),

Baker,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

Bowell
(Sir Mackenzie), Landry, 

Cartwright 
(Sir Richard),

Casgrain
(de Lanaudière),

Cloran,
Coffey,

Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Owens, 
MacKeen,
McDonald

Poirier,
Power,
Ross,(Cap-Breton),

McGreg

:
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
I ar 1 honorable M. 1 iset : De M. Robinson et autres, résidents de la partie ouest 

du comte de Gaspé.

Avec la permission du Sénat :
L honorable M. Scott, secondé par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, a proposé :
Que par respect pour la mémoire de feu l’honorable James Sutherland, le Sénat 

s ajourne à demain.
, ,La gestion de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanimement 

résolue dans 1 affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

, A1°r®’ sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Kichard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 4 mai 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 4 mai 1905.
No l.

Par l’honorable 11. Béique :
23 février—Qu’il appellera l’aftention du Sénat sur les expériences faites en An

gleterre par les associations dites The British Gothenburg et The Public House Truste„ 
relativement à la consommation des boissons alcooliques.

Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.
No 2.

Par l’honorable M. Domville :

24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé
bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 3.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—-

1. En vertu de l’article C du chapitre 101, Edouard VIT, un état détaillé des
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polices déposées entre les mains du surintendant des assurance ; d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 4.

Par l’honorable M. Ferguson :
11 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie 
de toute correspondance échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, N.-B., et le 
ministère de 1 Agriculture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère, 
relativement à des^ articles expédiés par le dit Henry F. Coombs à l’exposition de Paris’ 
en 1900, et à sa réclamation pour dépenses faites à cet égard et pour le paiement d’ar
ticles endommagés ou non retournés.
No 5.

Par l’honorable M. McMullen:
30 mars Lorsque le bill (7) intitulé : “Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende- ’ 
ment suivant :—

Page 2, ligne 6— Après “ensemencement” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.

Pour mardi, 16 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. 
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de ‘ 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me. suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
demarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes com
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge W inchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit

En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
es ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 

travaux en question, quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
a raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interroge M William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attache a cette entreprise qui fût américain.

i,i. aVss*, interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d Ontario ingénieur civil, chargé de la construction du Tsmiscamingue and Northern 

Mario Lailway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs
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canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
S! tion du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
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ORDRE DU JOUR

jl
Mote;-Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

/ . qu il 1 était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

îH

Pour jeudi, 4 mai 1905.
No 1.

4 avril—2e lecture (Bill 86) Acte concernant l’Ontario and Minnesota Power 
Company, a responsabilité limitée.—(Honorable H. McMullen.)—A.F.
No 2. 3T

4 avril—2e lecture (Bill 87) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
International Terminal and Bridge Company.—(Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F. 
No 3.

6 avril—2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières.— 
(Honorable M. Davis.)—A.l.
No 4. -

(;a.^ l®Çture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
1 he British Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)—A.F.
No 5.

b avril 2e lecture (Bill CC) Acte concernant la compagnie dite British America 
rulp Paper and Railway Company.—(Honorable M. Power.)—A.F.
No 6.

11 avril 2e lecture (Bill 103) Acte concernant la compagnie dite The Richmond 
and Drummond F,ire Insurance Company.—{Honorable M. Kerr, Cobourg.)—A.F.
No 7.

11 avril ( omité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 8.

12 avril 2e lecture (Bill 79) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
loronto, Hamilton et Buffalo.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
No 9.

12 avril—2e lecture (Bill 110) Acte concernant la compagnie dite The Toronto and 
Hamilton Railway Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
No lO.

1 - avi il 2e lecture (Bill 58) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Nord.—(Honorable M. Frost.)—A.F.
No il.

12 avril—2e lectur (Bill 39) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Niagara à Sainte-Catherine et Toronto.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
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No 12.
12 avril—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 

l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, da 
Lanaudière.)—A.F.
No 13.

12 avril—2e lecture (Bill 45) Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de 
chemin de fer du Canada.—(Honorable M. Power.)—A.F.
No 14.

. 12 avril—2e lecture (Bill 62) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
d’Edmonton, Yukon et Pacifique.—(Honorable M. Young.)—A.F.
No 15.

12 avril—2e lecture (Bill 111) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Saskatchewan Bridge Company.—(Honorable M. Ross.)—A.F.

Pour vendredi, 5 mai 1905.
No 1.

11 avril—2e lecture (Bill Z) Acte modifiant l’Acte constituant en corporation la 
compagnie dite Canadian Yukon Western Railway Company.—(Honorable M Dav's )
—A.F.

Pour mercredi, 10 mai 1905.
No 1.

12 avril—Prise en considération du 23e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à G. D. Harper, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch- 
hoffer.)
No 2.

12 avril—Prise en considération du 24e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à George Pearson, et sur la preuve.—(Honorable M. Eireh- 
hoffer.)
No 3.

12 avril—Prise en considération du 25e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à Clara B. McDermot, et sur la preuve.—(Honorable M
Kirchhoffer.)
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Nü 36.

PROCES-VERBAUX

DKS

SÉANCES DU SÉNAT
DTI CANADA

Jeudi, 4 mai 1905.

Les membres présents étaient :—

Les honorables messieurs

Baker,
Béique,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

David, 
Davis, 
Dobson, 
Domville, 
Edwards, 

(C.M.G.), Fiset, 
Forget,

Mitchell,
Poirier,

Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Power, 
MacKeen,
McDonald

Robertson,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Young.

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Memer,
Miller,

Bowell
(Sir Mackenzie), Gibson, 

Cartwright 
(Sir Richard),

Casgrain
(deLanaudière), Kerr (Toronto), 

King,
Landry,

Godbout,
Gowan (C.M.G.), 
Kerr (Gobourg),

Cloran,
Cofley, - c <
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Le greffier a informé le Sénat de l’absence inévitable de Son Honneur le Président 
aux séances de la Chambre.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, a proposé :
Que pendant l’absence de la Chambre de Son Honneur le Président, et en confor

mité de l’article 2 du chapitre 11, 57-58 Victoria, l’honorable M. Power soit choisi 
exercer la présidence pendant l’absence du président.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

pour

Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
Par l’honorable M. Kerr (Cobourg) :—De la corporation du village de Norwich.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De William Leahy et autres, de Mariposa ; de James Roche et autres, de Lindsay ; 

de D. J. Speedy et autres, de Breckin ; et de R. W. Hart et autres, de la division élec
torale de North-York, demandant que le bill (No 7) intitulé : Acte concernant l’ins
pection et la vente des grains et graines de semence ”, soumis au Parlement, ne soit pas 
adopté.

De 1). L. Gordon et autres, résidants et électeurs des townships de Ross, Alice et 
Petewawa, demandant que le gouvernement fédéral, en accordant l’autonomie provisoire 
aux Territoires du Nord-Ouest, ne prive pas par une loi ou autrement les nouvelles 
provinces de leur pleine et entière liberté d’action dans toutes questions relatives à réta
blissement, l’entretien et l’administration des écoles.

De R. Irving, président de la Kaslo and Lardo-Duncan Railway Company, deman
dant qu’il lui soit permis de présenter la pétition de la compagnie malgré que le délai 
fixé pour la pré-tentation de pétitions en obtention de bills privés soit expiré.

De J. Hendry, président de la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navi
gation Com*])any, demandant qu’il lui soit permis de présenter la pétition de la compa
gnie, bien que le délai fixé pour la présentation des pétitions en obtention de bills privés 
soit expiré.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté son 
quinzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 4 mai 1905.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son quin
zième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné de 
chacune d’elles :—

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant l’adoption 
d’une loi à l’effet de ratifier et confirmer la vente du chemin de fer d’Esquimalt à Na
naimo à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et à d’autres fins ;

De la Compagnie dite The Vancouver and Coast Kootenay Railway Company, de
mandant l’adoption d’une loi qui augmente son capital-social, et à d’autres fins ;

De la Compagnie dite Canadian Agency, demandant l’adoption d’une loi qui pro
longe le délai fixé pour l’obtention du certificat lui permettant de commencer ses opé
rations ;

De la Compagnie dite Kingston and Dominion Central Railway Company, deman-
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'claiit l’adoption d’une loi à l’effet de changer son nom en celui de The Montreal, Ottawa, 
Kingston and Georgian Buy Railway Company, et à d’autres fins.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté son 
seizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 4 mai 1905.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son seizième
rapport.

Votre comité a examiné le bill (123) intitulé: “ Acte concernant le Conseil du col
lège presbytérien, Halifax ”, et aussi le bill (125) intitulé : “Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Crown Casualty Company of Canada ”, et a trouvé que les 
avis exigés par la règle quarante-neuf ont eu toute la durée voulue.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté son 
(l'x-septièmc rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, c-ur.me suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 4 mai 1905.

Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son dix-sept
ième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions de R. Irving, président de la Kaslo and Lardo- 
Duncan Railway Company, demandant qu’il lui soit permis de présenter la pétition de 
la compagnie malgré que le délai fixé pour la présentation de pétitions en obtention de 
bills privés, soit expiré, et

De J. Hendry, président de la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Vic
toria et l’Est, demandant qu’il lui soit permis de présenter la pétition de la compagnie, 
bien que le délai fixé pour la présentation de pétitions en obtention de bills privés soit 
expiré.

Votre comité ayant trouvé satisfaisantes les raison» qui lui ont été données, recom
mande de suspendre la cinquante-deuxième règle et de permettre aux dites compagnies 
de présenter leurs pétitions.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, se -ondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
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L honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Govvan, a proposé :
Que les règles dix-sept et quarante et une soient suspendues relativement aux bills 

39, 45, 58, 62, 79, 86, 87, 110, 111 et CC.
mLa (luestlon cle concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

1 affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L i) message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(A ) intitulé : “ Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy ”, et pour informer cette 
Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

1 il message de la ( hambre des Communes par son greffier, dans les termes sui
vants :—

Chambre des Communes,
Vendredi, 14 avril 1905.

Résolu,—Qu’un message soit porté au Sénat, . , pour remettre a cette Chambre la
preuve, etc., faite devant le comité permanent du Sénat, auquel a été référé le bill A 
(Ao 126) intitulé : “ Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy ”.

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT.
Greffier des Communes.

L honorable M. MacKeen, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé :
Que le bill (123) intitulé: “Acte concernant le Conseil du collège presbytérien, 

Halifax , soit placé sur l’ordre du jour île demain pour sa deuxième lecture.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

1 affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. MacKeen, a proposé :
Que le bill (125) intitulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite 

Crown Casualty Company of Canada ”, soit placé sur l’ordre du jour de demain pour sa 
deuxième lecture.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L honorable M. Scott. Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport du bureau 
des examinateurs du service civil pour Tannée expirée le 31 décembre 1904.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et. il est comme siiit :—

(Voir Documents de la Session No 81.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat, le rapport du secré
taire d’Etat du Canada pour l’année expirée le 31 décembre 1904.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—
(Voir Documents de la Session No 29.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (46) inti- 
• “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien ”, auquel 

elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :

tulé :
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Que 1rs règles dix-sept, quarante et une et soixante soient suspendues relative
ment au dit bill. ,

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que c dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. Télé

graphes et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(65) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-James ”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Kerr (Toronto), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(71) intitulé: “Acte concernant le chemin de fer le Grand-Nord du Canada”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
• Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Iverr (Toronto), il a ôté
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(75) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Battleford au 
lac Lenore ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. Koss, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(81) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rivière-Ottawa, 
et à l’effet de changer son nom en celui de Central Railway Company of Canada ”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu 1a. deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(83) intitulé: “Acte concernant la compagnie dite The Alberta Cad ray and Jnitra
tion Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Biset, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(84) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie de prêt et d’épargne de Huron et 
Erié ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
:
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Sur motion de l’honorable M. Coffey, secondé par l’honorable M. McDonald ' Cap- 
Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

I n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(90) intitulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d Esqunnalt à Xa- 
naïmo ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de 1 honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Gowan, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

In message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(97) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite The Kin'gston and Dominion Cen
tral Railway Company et à 1 effet de changer son nom en celui de Montreal, Ottawa, 

ingston and Georgian Ray Railway Company ”, auquel elle demande le concours du 
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

1 n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(99) intitulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite Title Guarantee 
and 7 rust Company , auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois et renvoyé au comité permanent des Ordres 
Permanents, en conformité de la règle cinquante-neuf du Sénat.

I -

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(104) intitulé: “Acte concernant la banque dite l'he Northern Bank”, auquel elle 
demande le concours du Séns.t.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

1 n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(107) intitulé: “Acte concernant un brevet de Céleste Joly”, auquel elle demande ie 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. MaeKéen,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Tin message de la Chambre des Communes par son greffier,
(108) intitulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite Canadim West 
Life Insurance Company . auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Béique.

le billavec

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un. message île la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(112) intitulé: “Acte concernant la compagnie dite The Hamilton. Galt and Berlin 
Railway Company et à l’effet de changer son nom en celui de Hamilton. Galt and 
Guelph Railway Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par Thom'fable 111. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(113) intitulé : “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Ontario, Hudson’s 
Bay and Western ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Béique,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(124) intitulé : “Acte concernant la banque dite The Farmers Bank of Canada”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable .Vi. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill
(142) intitulé : “Acte d’indemnité en faveur de Edward Norman Lewis, membre de la 
Chambre des Communes ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Gowan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill
(106) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McKay (Truro), secondé par l’honorable M. Mac

donald (I.P.-E.). il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. David, a proposé :
Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 

l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la .solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d'y établir de sem
blables Public House Trusts.

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Wilson, secondé par l’honorable M. King, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (86) intitulé : “ Acte concernant VOntario 
and Minnesota Pincer Company (à responsabilité limitée)”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Coffey, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. Télé
graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (87) intitulé : “ A°te constituant en cor
poration la compagnie dite International Bridge and Terminal Railway”, a été lu la 
deuxième fois.
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Sur motion de l’honorable M. Kerr (CoBourg), secondé par l’honorable M. McMul- 
let, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer Télé
graphes et Havres.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (10) intitulé: “Acte concer
nant les Etiquettes des Unions ouvrières ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable H. Coffey, secondé par l’honorable M. McMullen, il a
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (P) intitulé: “Acte consti
tuant en corporation l’association dite British Canadian Empire League ", ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Coffev il a 
été

Ordonne, qu’il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (CC) intitulé: “Acte constituant en cor
poration la Compagnie de pulpe, de papier et de chemin de fer de l’Amérique Britan
nique , a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Coffey, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer Télé- 
graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (103) intitulé: “ Acte concernant la compa
gnie dite 1 he Richmond and Drummond Fire Insurance Company ”, a été lu la deux
ième fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M Mc
Hugh, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com
merce.

i_m°zfxe.dU j°Ur appelant la Chambre à se former en comité général relativement 
au bill (7) intitule: Acte concernant l’inspection et la vente des grains et graines de 
semence, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il'a été

Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (79) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Robert- 
Bon, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. Télé
graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (110) intitulé : “ Acte concernant la com
pagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Robert
son, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. Télé
graphes et Havres.

Conformement a 1 ordre du jour, le bill (58) intitulé : “ Acte concernant la Com- 
pagnie du chemin de fer Canadien du Xord ”, a été lu la deuxième fois.
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Sur motion de l’honorable M. McHugh, secondé par l’honorable M. McMullen, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (39) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Niagara à Sain te-Catherine et Toronto ”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Robert
son, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité général 
relativement au bill ( D) intitulé: “ Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, rela
tivement au permis- de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la 
Chambre des Communes ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Wilson,
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill (45) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Kerr (To
ronto), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (62) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et Pacifique ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Wilson, il *
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. Télé
graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (111) intitulé: “ Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Saskatchewan Bridge Company ", a été lu la deuxième
fois.

Sur motion de l’honorable M. Cloran, secondé par l’honorable M. David, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. Télé
graphes et Havres.

été

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 5 mai 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 5 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :

24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé
bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 2.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 5 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance j d’après In liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 3.

Par l’honorable M. Ferguson :
11 avril Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie 
de toute correspondance échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, N.-B., et le 
ministère de l’Agriculture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère, 
relativement à des articles expédiés par le dit Henry F. Coombs à l’exposition de Paris, 
en 1900, et à sa réclamation pour dépenses faites à cet égard et pour le paiement d’ar
ticles endommagés ou non retournés.
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Pour mardi, 9 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Landry :
4 mai—Qu’il demandera :—
1. Le gouvernement a-t-il soumis la carabine Ross à des épreuves (test) pour en 

établir l’efficacité ?
2. Quelles sont ces épreuves ?
3. Quels en ont été les résultats ?
4. Quels sont les changements apportés à la confection de cette carabine depuis 

que le gouvernement a passé un contrat avec la Compagnie de la carabine Ross ?
5. Le gouvernement sait-il si cette carabine a subi des épreuves en Angleterre et si 

tel est le cas quel rapport le gouvernement a-t-il obtenu à ce sujet ?
6. Combien de carabines ont-elles été confectionnées depuis la date du susdit con

trat ?
7. Combien ont-elles été reçues par le gouvernement qui comportent les derniers 

perfectionnements ?
8. Quel nombre de carabines le gouvernement est-il tenu d’accepter ?
9. A quel coût ?
40. Le gouvernement a-t-il distribué à des corps militaires quelques-unes de ces

carabines ?
11. Quels sont les régiments qui en sont pourvus ?
12. Si aucune distribution n’a encore été faite quand le gouvernement se propose-

t-il de la commencer ?
No 2.

Par l’honorable M. Landry :
4 mai—Qu’il demandera :—
1. Les autorités militaires ont-elles divisé les forces en cinq corps d’armées \
2. Quels sont les commandants de chacun des corps ?
3. Quels sont les chefs d’état-major de chacun de ces commandants ?
4. Quel est le salaire de ces commandants l
5. Quel est le salaire des chefs d’état-major ?
6. Quelle est la nationalité de chacun des commandants j
7. Où seront les quartiers généraux de chacun de ces commandants ?

No 3.
Par l’honorable M. Landry :

4 mai—Qu’il demandera :—
Le gouvernement sait-il que sous les trois administrations qui ont précédé la sienne 

l’élément français du pays avait au Sénat un représentant, membre de l’Exécutif (
Est-ce l’intention du gouvernement de rompre complètement avec cette tradition et 

l’élimination d’un représentant français membre du cabinet, d une Chambre qui compte 
déjà trois membres anglais de l’exécutif, doit-elle être considérée comme la realisation 
de la promesse faite que le Sénat serait réformé ?

Le gouvernement a-t-il l’intention de donner dans un 
français au Sénat.
No 4.

avenir prochain un ministre

Par l’honorable M. Landry :
4 mai—Qu’il demandera :—
1. Combien le brise-glaces Montcalm a-t-il coûté jusqu à ce jour au gouvernement, 

d’achat, de réparations, de gréement, d’approvisionnement !
2. Quel est le nombre d’hommes attachés au service de ce vaisseau ?
3. De combien se compose l’équipage proprement dit ?
4. Quelle est sa consommation quotidienne de charbon quand il fait le service
5. Combien ce charbon est-il payé la tonne ?
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0. Combien de tonnes de charbon ont-elles été dépensées à bord du Montcalm depuis 
que ce vaisseau est au service du gouvernement ?

I . Quel est le montant des gages et salaires quotidiens payés à tous 
attaches au service de ce bateau ?

8. Quel est le nombre de jours et le nombre d’heures (en moyenne) par jour pen- 
KougB?qUelS k ^0ntCalm a spécialement employé à briser le pont de glace au Cap-

ceux qui sont

9. A-t-il réussi à ce travail ?
10. Est-ce le Montcalm qui a déterminé la débâcle ou était-il échoué quand la dé

bâcle s est produite ?
11. Quand la débâcle a-t-elle eu lieu et quand le Montcalm est-il retourné à Québec? 
*-■ A-t-il subi des dommages quelconques et lesquels ?
13. Le gouvernement a-t-il l’intention de renouveler l’année prochaine les

riences qu’il a tentées cette année. expé-

No 5.
Par l’honorable M. Landry :

4 mai—Qu’il demandera :—
Le gouvernement a-t-il l’intention de faire de Montréal, de Québec, de Saint-Jean, 

et d Halifax des ports libres ?
Quels sont actuellement parmi les ports canadiens ceux qui sont libres ?
Quels sont parmi les ports canadiens les ports que le gouvernement veut déclarer

libres ?

Pour mercredi, 10 mai 1905.
No I.

Par l’honorable M. McMullen:
30 mar» Lorsque le bill (7) intitulé: “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2 ligne 6.—Après “ensemencement” insérez “par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.

Pour mardi, 16 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :— 
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap- 

port^ du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—
. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bonâ fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Us se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches necessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

com-
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“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé H. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
ai taché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.” 

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
si lion du chemin de fer Grand Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de 
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs 
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

que

un
cons-

cana-
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ORDRE DU JOUR
Note ■Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu'il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour vendredi, 5 mai 1905.
No 1.

5 avril—2e lecture (Bill Z) Acte modifiant l’Acte constituant en corporation la 
compagnie dite Canadian Yukon Western Railway Company— (Honorable M. Dav:=.) 
—A.F.
No 2.

4 mai—2e lecture (Bill 123) Acte concernant le Conseil du collège presbytérien, 
Halifax.—(Honorable M. MacKeen.)—A.F.
No 3.

4 mai—2e lecture ( Bill 125) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Crown Casulalty Company of Canadav—(Honorable M. Lougheed.—A.F.

Pour mardi, 9 mai 1905.
No 1.

4 mai—2e lecture (Bill 65) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la 
Baie de James.—(Honorable M. Ellis.)—A.F.
No 2.

4 mai—2e lecture (Bill 71) Acte concernant le chemin de fer le Grand Nord dy 
Canada.—(Honorable M. Power.)—A.F.
No 3.

4 mai—2e lecture (Bill 75) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Battleford au lac Lenore.—(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 4.

4 mai—2e lecture (Bill 81) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la 
Rivière Ottawa, et à l’effet de changer son nom en celui de Central Railway Company 
of Canada.—(Honorable M. Domville.)—A.F.
No 5.

4 mai—2e lecture (Bill 83) Acte concernant la compagnie dite The Alberta Rail
way and Irrigation Company.—(Honorable M. Watson.)—A.F.
No 6.

4 mai—2e lecture (Bill 84) Acte concernant la Compagnie de prêt et d’épargne de 
Huron et Erié.—(Honorable M. Coffey.)—A.F.
No 7.

4 mai—2e lecture (Bill 90) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer d’Es- 
quimalt et Nanaïmo.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.
No 8.

4 mai—2e lecture (Bill 97) Acte concernant la compagnie dite The Kingston and 
Dominion Central Railway Company, et à l’effet de changer son nom en celui de The 
Dominion Centrai Railway Company.—(Honorable M. Frost.)—A.F.
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No 9.
4 mai—2e lecture (Bill 104) Acte concernant la banque dite The Northern Bank. 

—(Honorable M. Watson.)—A.F.
No 10.

4 mai—-2e lecture (Bill 107) Acte concernant un brevet de Céleste Joly.—(Hono
rable M. Lougheed.)—A.F.
No 11.

4 mai—2e lecture (Bill 108) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Western Life Insurance Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
No 12.

4 mai—2e lecture (Bill 112) Acte concernant la compagnie dite The Hamilton, 
Galt and Berlin Railway Company, et à l’effet de changer son nom en celui de Hamil
ton, Galt end Guelph Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.
No 13.

4 mai—2e lecture (Bill 113) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Ontario. Hudson’s Bay and Western.— (Honorable M. Kerr. Toronto.)—A.F.
No 14.

4 mai—2e lecture (Bill 124) Acte concernant la banque dite The Farmers Bank 
. of Canada.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.

No 15.
4 mai—2e lecture (Bill 142) Acte d’indemnité en faveur de Edward Norman 

Lewis, membre de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 16.

4 mai—2e lecture (Bill 106) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Dominion-Atlantic— (Honorable M. Power.)—-A.F.

Pour mercredi, 10 mai 1905.
No l.

12 avril—Prise en considération du 23e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à G. D. Harper, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch- 
hoffer.)
No 2.

12 avril—Prise en considération du 24e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à George Pearson, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch- 
hoffer.)
No 3.

12 avril—Prise en considération du 25e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à Clara B. McDermot, et sur la preuve.—(Honorable M. 
Kirchhoffer.)
No 4.

4 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable M. Béique 
“ Que, dans l’opinion du Sénat, les experiences faites par la British Gothenburg et

l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.”—(Honorable M. Wilson.)
No 5.

4 mai—2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
The British Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)—A.F.
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No 6.

4 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 7.

4 mai—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, da 
Lanaudière.)—A.F.

Pour jeudi, 11 mai 1905.
No 1.

4 mai 2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières.— 
(Honorable M. Davis.)—A.l.
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N° 87.

PROCÈS-VERBAUX

i)i:s

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Vendredi, 5 mai 1905.

Les membres présents ôtaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Poirier, 

Macdonald (I.P.-E.), Power,
* MacKeen,

McDonald
(Cap-Breton),

McGregor,
McKay (Truro),
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Owens,

Lougheed,Davis,
Dobson, 
Domville, 
Edwards,
TT

(C.M.G.), Forgêt,
Frost,
Godbout,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,
Lcgris,

Baker,
Béique,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

Robertson,
Ross,
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thompson,
W atson,
Wilson,
Young.

Bowell
(Sir •Mackenzie), 

Casgrain
(de Lanaudicre), 

Cloran,
Coffey,
David,
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Prières.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition, suivante a été lue ■_
De M. Robinson et autres, du comté de Gaspé, demandant l’amélioration du chemin 

maritime allant de Sainte-Anne des Monts à la Rivière-au-Renard.

,pJ,^°n0rrt^e Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
ter, 1 elegraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (63) intitulé : “ Acte constituant 
en corporation la compagnie dite The Brantford and Woodstock Railway Company ”, 

' a 'araPP°rt qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer. 1 elegraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (73) intitulé: “Acte constituant 
en corporation la Compagnie du chemin de fer de Montréal, Québec et Sud ”, a fait 
rapport qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra 
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont ét élus par le greffier, comme suit :—
1 age 1, ligne 14. Après “ compagnie , insérez ce qui suit comme article 2:_
“ L’entreprise de la compagnie est par le présent acte déclarée être 

l’avantage général du Canada.”
, , ,Page 1’ ligne 19.—Après “ piastres ” insérez : « et pourra être porté en la manière 
( tabiie par l’article 57 de l’Acte des Chemins de fer, 1903, à une somme n’excédant pas 
un million de piastres.”

Rage 2, ligne 2.—Retranchez “ dix ” et insérez “ vingt ”.
1 age 2, ligne 9. Après “ S.ud ’ insérez “la compagnie dite The Montreal 'Bridai 

and Bermmal Company ”.
* Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), seconde par l’honorable M 

Kerr (Toronto), il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable M 

Ivcrr (Toronto), il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer. Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (60) iijjitulé: “Acte constituant 
en corporation la compagnie dite Algoma Copper Range Railway Company ” a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanau'dière), du comité permanent des Chemins de
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (64) intitulé : “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné l'e dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre ‘ 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable M 
Kerr (Toronto), il a été

Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

un ouvrage pour

sans
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L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins dj 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été'renvoyé le hill (Y) intitulé: “ Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et la Baie de James ”, a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par "l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (du Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (45) intitulé : “ Acte concernant 
la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que les dix-septième et soixante et dixième règles du Sénat soient Suspendues en 

tant qu’elles ont rapport au dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il %

Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 

fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (46) intitulé: 11 Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien ”, a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que les dix-septième et soixante et dixième règles du Sénat soient suspendues en 

tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 

fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (U) intitulé : “ Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer de la Rive-Sud et la Compagnie du chemin de fer du 
Sud de Québec ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—
Page 1, ligne 29.—Après “ pourront ” insérez “ ou l’une ou l’autre pourra ”.
Sur motion de l’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (Z) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite Canadian Yukon Western Railway Company ” 
a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité peîmanent des Chemins de fer, Télé

graphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (123) intitulé : “ Acte concernant le Conseil 
du collège presbytérien, Halifax ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. MacKeen, secondé par l’honorable H. Lougheed, il a
été

Ordo'nnc, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com
merce.

«

Conformément à l’ordre du jour, le bill (125) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Crown Casualty Company of Canada ”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. MacKeen, il a 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com-
été

merce.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 9 mai 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 9 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :
24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé

bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 2.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état
indiquant :—

1. En vertu de l’article 8 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance ; d’après In liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 3.

Par l’honorable M. Ferguson :
11 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie 
de toute correspondance échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, N.-B., et le 
ministère de l’Agriculture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère, 
relativement à des articles .expédiés par le dit Henry F. Coombs à l’exposition de. Paris, 
en 1900, et à sa réclamation pour dépenses faites à cet égard et pour le paiement d’ar
ticles endommagés ou non retournés.
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No 4.

Par l’honorable M. Landry :
4 mai—Qu’il demandera :—
... Le gouvernement a-t-il soumis la carabine Ross à des épreuves (test) 

établir l’efficacité ?
2. Quelles sont ces épreuves ?
3. Quels en ont été les résultats ?
4. Quel' sont les changements apportes a la confection de cette carabine depuis 

que le gouvernement a passe un contrat avec la Compagnie de la carabine Ross ?
5. Le gouvernement sait-il si cette carabine a subi des épreuves en Angleterre et si 

te! est le cas quel rapport le gouvernement a-t-il obtenu à ce sujet ?
6. Combien de carabines ont-elles été confectionnées depuis la date du susdit

pour en

contrat '{
7. Combien ont-elles été reçues par le gouvernement qui comportent les derniers 

perfectionnements ?
S. Quel nombre de carabines le gouvernement est-il tenu d’accepter ?
9. A quel coût ?
10. Le gouvernement a-t-il distribué à des corps militaires quelques-unes de 

carabines ?
11. Quels sont les régiments qui en sont pourvus ?
12. Si aucune distribution n’a encore été faite quand le gouvernement 

t-il de la commencer ?
No 5.

ces

se propose-

Par l’honorable M. Landry :
4 mai—Qu’il demandera :—
1. Les autorités militaires ont-elles divisé les forces en cinq corps d’armées ?
2. Quels sont les commandants de chacun des corps ?
•3. Quels sont les chefs d’état-nqnjor de chacun de ces commandants ?
4. Quel est le salaire de ces commandants 1
5. Quel est le salaire des chefs d’état-major ?
6. Quelle est la nationalité de chacun des commandants ?
7. Oil seront les quartiers généraux de chacun de ces commandants ?

No 6.
Par l’honorable M. Landry :

4 mai—Qu’il demandera :—
Le gouvernement sait-il que sous les trois administrations qui ont précédé la sienne 

h élément français du pays avait au Sénat un représentant, membre de l’Exécutif ?
Est-ce l’intention du gouvernement de rompre complètement avec cette tradition et 

l’élimination d’un représentant français membre du cabinet, d’une Chambre qui compte 
déjà trois membres anglais de l’exécutif, doit-elle être considérée comme la réalisation 
de la promesse faite que le Sénat serait réformé ?

Le gouvernement a-t-il l’intention de do'nner dans un avenir prochain un ministre 
français au Sénat.
No 7.

Par l’honorable M. Landry :
4 mai—Qu’il demandera :—
1 Combien le brise-glaces Montcalm, a-t-il coûté jusqu’à ce jour au gouvernement, 

d’achat, de réparations, de gréement, d’approvisionnement ?
2. Quel est le nombre d’hommes attachés au service de ce vaisseau ?
3. De combien se compose l’équipage proprement dit ? .
4. Quelle est sa consommation quotidienne de charbon quand il fait le service ?
5. Combien ce charbon est-il payé la tonne ?
C. Combien de tonnes de charbon ont-elles été dépensées à bord du Montcalm depuis 

que ce vaisseau est au service du gouvernement ? ■
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7. Quel est le montant des gages et salaires quotidiens payés à tous ceux qui sont 
attachés au service de ce bateau ?

8. Quel est le nombre de jours et le nombre d’heures (en moyenne) par jour pen
dant lesquels le Montcalm a été spécialement employé à briser le pont de glace au Cap- 
Rouge ?

9. A-t-il réussi à ce travail ?
10. Est-ce le Montcalm qui a déterminé la débâcle ou était-il échoué quand la dé

bâcle s’est produite 1
11. Quand la débâcle a-t-elle eu lieu et quand le Montcalm est-il retourné à Québec ?
12. A-t-il subi des dommages quelconques et lesquels ?
13. Le gouvernement a-t-il l’intention de renouveler l’année prochaine les expé

riences qu’il a tentées cette année.
No 8.

Par l’honorable M. Landry :
4 mai—Qu’il demandera :—
Le gouvernement a-t-il l’intention de faire de Montréal,' de Québec, de Saint-Jean, 

N. B., et d’Halifax des ports libres ?
Quels sont actuellement parmi les ports canadiens ceux qui sont libres ?
Quels sont parmi les ports canadiens les ports que le gouvernement veut déclarer

libres ?

Pour mercredi, 10 mai 1905.
No i.

Par l’honorable M. McMullen :
30 mars Lorsque le bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 0.—Après “ensemencement” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.

Pour mardi, 16 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. 
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in- 
gcnieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
demarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
patents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative 
ment a la compétence des ingénieurs canadiens et il dit

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains

coni

que 
pour les
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travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—-j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
S! tion du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

"L
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ORDRE DU JOUR
Note -Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

"Pour mardi, 9 mai 1905.
No 1.

5 mai—3e lecture (Bill 63) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Brantford and Woodstock Railway Company.—(Honorable M. Power).
No 2.

5 mai—3e lecture (Bill 73) Acte constituant en corporation la Compagnie du che
min de fer de Montréal, Québec et Sud, tel qu’amendé.—(Honorable M. Choquette.)
No 3.

5 mai—3e lecture (Bill U) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la 
Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Québec, tel qu’amendé.—(Hono
rable M. Béique.)
No 4.

5 mai—3e lecture (Bill 60) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Algoma Copper Range Railway Company.—(Honorable M. Davis.)
No 5.

5 mai—3e lecture (Bill 64) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des 
Comtés du Centre.—(Honorable M. Edwards.)
No 6.

5 mai—3e lecture (Bill Y) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Inter
provincial et de la Baie de James.—(Honorable M. Davis.)
No 7.

4 mai—2e lecture (Bill 65) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la 
Baie de James.—(Honorable M. Ellis.)—A.F.
No 8.

4 mai—2e lecture (Bill 71) Acte concernant le chemin de fer le Grand Nord dy 
Canada.—(Honorable M. Power.)—A.F.
No 9.

4 mai—2e lecture (Bill 75) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Battleford au lac Lenore.—(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 10.

4 mai—2e lecture (Bill 81) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la 
Rivière Ottawa, et à l’effet de changer son nom en celui de Central Railway Company 
of Canada.—(Honorable M. Domville.)—A.F.
No 11.

4 mai—2e lecture (Bill 83) Acte concernant la compagnie dite The Alberta Rail
way and Irrigation Company.—(Honorable M. Watson.)—A.F.
No 12.

4 mai—2e lecture (Bill 84) Acte concernant la Compagnie de prêt et d’épargne de 
Huron et Erié.— (Honorable M. Coffey.)—A.F.
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No 13.
4 mai—2e lecture (Bill 90) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer d’Es 

quimalt et Nanaïmo.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.
No 14.

4 mai—2e lecture (Bill 97) Acte concernant la compagnie dite The Kingston and 
Dominion Central Railway Company, et à l’effet de changer son nom en celui de i . 
Dominion Central Railway Company.—(Honorable M. Frost.)—A.F.
No 15.

4 mai—2e lecture (Bill 104) Acte concernant la banque dite The Northern Bank. 
—(Honorable M. Watson.)—A.F.
No 16.

4 mai—2e lecture (Bill 107) Acte concernant un brevet de Céleste Joly.—(Hono
rable M. Lougheed.)—A.F.
No 17.

4 mai—2e lecture (Bill 108) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Western Life Insurance Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
No 18.

4 mai—2e lecture (Bill 112) Acte concernant la compagnie dite The Hamilton, 
Galt and Berlin Railway Company, et à l’effet de changer son nom en celui de Hamil
ton, Galt end Guelph Railway Company.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.
No 19.

4 mai—2e lecture (Bill 113) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer ' 
Ontario, Hudson’s Bay and Western.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.F.
No 20.

4 mai—2e lecture (Bill 124) Acte concernant la banque dite The Farmers Bank 
of Canada.—(Honorable M. McMullen.)-—A.F.
No 21.

4 mai—2e lecture (Bill 142) Acte d’indemnité en faveur de Edward Norman 
Lewis, membre de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 22.

4 mai—2e lecture (Bill 106) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Dominion-Atlantic.—(Honorable M. Power.)—A.F.

Pour mercredi, 10 mai 1905.
No 1.

12 avril—Prise en considération du 23e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à G. D. Harper, et sur la preuve.— (Honorable M. Kirch- 
hoffer.)
No 2.

12 avril—Prise en considération du 24e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à George Pearson, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirch- 
hoffer.)
No 3.

12 avril—Prise en considération du 25e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à Clara B. McDermot, et sur la preuve.—(Honorable M. 
Kirchhoffer.)
No 4.

4 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Béique :—
“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et
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l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts.”—(Honorable M. Wilson.)
No 5.

4 mai—2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
The British Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)—A.F.
No 6.

4 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 7.

4 mai—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, de 
Lanaudière.)—A.F.

Pour jeudi, 11 mai 1905.
No 1.

4 mai—2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières.— 
(Honorable M. Davis.)—A.l.
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NT° 38.

PROCES - VERBAUX

DK8

SÉANCES DU SÉNAT
DIT C.A1NTADA

Mardi, 9 mai 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Poirier,Béiqùe,
Black,
Bolduc,
Bostock, 
Boucherville, de.

Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Power, 
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
Merner,
Miller,
Mitchell,
Owens,

David,
Dobson, 
Domville, 
Drummond 

(Sir George),

Robertson,
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Young.

(C.M.G.), Edwards,
Ellis,

(Sir Mackenzie), Fiset,
Carling (Sir John), Gibson, 
Cartwright Gowan (C.M.G.),

(Sir Richard), Kerr (Cobourg), 
Casgrain (Windsor), Kerr (Toronto), 
Cloran,
Coffey,

Bowell

King,
Landry,
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Prières.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :—
De la corporation du village de Norwich, demandant l’adoption d’une loi à l’efiet 

d’amender les chartes accordées aux compagnies de téléphone, en déclarant que les 
poteaux de ces compagnies ne seront élevés à l’avenir, et que leurs conduits ne seront 
placés, dans les rues ou chemins des municipalités, qu’avec le consentement du conseil 
de la municipalité intéressée, et qu’aux conditions déterminées par ce conseil.

Le Très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat un bill (DD) inti
tulé : “ Acte concernant l’administration d’un Acte concernant l’empaquetage et la 
vente de certaines denrées ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (63) intitulé : “ Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite The Brantford and Woodstock Railway Com
pany ”, ayant été lu,

L’honorable H. Power, secondé par l’honorable H. King, a proposé :
Que le dit hill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Iverr (Toronto), secondé par l’honorable H. Béique, a proposé :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit lu la troi

sième fois d’hui en six mois. .

Après débat,

La question de concours ayant été posée sur l’amendement à la motion principale, 
la Chambre s’est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris commfe suit :—

Contents :

Les honorables messieurs 
Ellis,
Kerr (Toronto),

Béique,
Boucherville, de

David,
Edwards,

Macdonald (I.P.-E.). 
MacKeen—8.

Non-contents :

Les honorables messieurs
McDonald (C.B.), 
McGregor, 
McHugh,
McKay (Truro), 
Merner,
Mitchell,
Power,
Robertson,
Scott,

Black,
Bolduc,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Cartwright 

(Sir Richard),
Casgrain (Windsor), Landry,

Lougheed,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

i Coffey,
Dobson,
Domviile,
Fiset,
Gibson,
Kerr (Cobourg), 
King,

Sullivan,
Templemau,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Young—33.

Cloran,

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie du soir.
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Sept heures et demie du soir.

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (73) intitulé: “ Acte consti
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Montréal, Québec et Sud ”, 
tel qu’amendé, ayant été lu,

L’honorable M. Domville; secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé :
Que le dit bill, tel qu’amendé, ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il 

soit amendé de nouveau en changeant le titre dans le texte anglais seulement de manière 
à ce qu’il se lise comme suit : “ An Act to Incorporate the Montreal, Quebec and South
ern Railway Company ”.

La question de concours ayant ôté posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Dom ville, secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé :
Que le dit bill, tel qu’amendé de nouveau, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été, tel qu’amendé de nouveau, lu la troisime fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (U) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de 
Québec ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (60) intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Algoma Copper Range Railway Company ”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (64) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer des Comtés du Centre ”, a ete lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (T) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James ”, a été lu la troisième 
fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (65) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer de la Baie de James ”, a été lu la deuxième fois.
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Sur motion de l’honorable M. Ellis, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Coniormément à l’ordre du jour, le bill (71) intitulé : “ Acte concernant le chemin 
de fer le Grand Nord du Canada ”, a été lu la deuxième fois’.

Sur motion de l'honorable IL Domville, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (75) intitulé: “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer de Battleford au lac Lenore ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à Tordre du jour, le bill (81) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, et à l’effet de changer son nom en celui de 
Central Railway Company of Canada ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (83) intitulé : “Acte concernant la compa
gnie dite The Alberta Railway and Irrigation Company ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. 

Télégraphes et Havres.

Conformément à Tordre du jour, le bill (84) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie de prêt et d’épargne de Huron et Erié ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable H. Coffey, secondé par l’honorable M. McDonald (Cap- 
Breton), il a été <

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com
merce.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (90) intitulé : “ Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer d’Esquimalt à Nanaïmo ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Ellis, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à Tordre du jour, le bill (97) intitulé: “ Acte concernant la com
pagnie dite The Kingston and Dominion Central Railway Company, et à l’effet de chan
ger son nom en celui de Dominion Central Railway Company ”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
-Conformément à Tordre du jour, le bill (104) intitulé : “ Acte concernant la banque 

dite The Northern Bank ”, a été lu la deuxième fois.
L’honorable M'. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que les règles dix-sept et soixante soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au

dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
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Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com

merce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (107) intitulé : “ Acte concernant un brevet 
de Céleste Joly ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été . _

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés divers.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (108) intitule : “ Acte constituant en corpo-
été lu la deux-ration la compagnie dite Canadian West Lifë Insurance Company ’, a 

ième fois.
L’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé :
Que les règles dix-sept et. soixante soient suspendues en tant qu’elles ont rapport 

au dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au ébruité permanent des Banques et du Com

merce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (112) intitulé : “ Acte concernant la com
pagnie dite The Hamilton, Galt and Berlin Railway Company, et à l’effet de changer 
son nom en celui de Hamilton, Galt and Guelph Railway Company , a etc lu la deux 
ième fois.

Sur motion de l’honorable M. McDonald (Cap-Breton), secondé par l’honorable M.
Wilson, il a été .

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer.
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (113) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Ontario, Hudson’s Bay and Western”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par Thonorable M. Wilson, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

a été

Conformément à Tordre du jour, le bill (124) intitulé : “ Acte concernant la banque 
dite The Farmers’ B uni of Canada ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. McDonald (Cap-Breton), secondé par Thonorable M. 
Wilson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com-
mercc.

Conformément à Tordre du jour, le bill (142) intitule : Acte d indemnité en 
faveur de Edward Norman Lewis, membre de la Chambre des Communes ”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par Thonorable M. Templeinan, il a 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général vendredi prochain.
été
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (106) intitulé: “Acte concernant la 
pagnie dite Dominion Atlantic Railway Company ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Domville, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins’ de fer 

I olographes et Havres.

Aiors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman 
Le Sénat s’est ajourné.

A 1905

com-
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 10 mai 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 10 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :
24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé

bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 2.
Par l’honorable H. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article S du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance ; d’après la liste cer- 
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
Yorlc, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 3.

Par l’honorable M. Ferguson :
11 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie 
de toute correspondance échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, N.-B., et le 
ministère de l’Agriculture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère, 
relativement à des articles expédiés par le dit Henry F. Coombs à 1 exposition de Paris, 
en 1900, et à sa réclamation pour dépenses faites a cet égard et pour le paiement d ar
ticles endommagés ou non retournés.
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No 4.

Par l’honorable H. McMullen :
30 mars Lorsque le bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ensemencement” insérez “par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire

Pour mardi, 16 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B.
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du, gouvernement sur une partie du rap-

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
1 allegation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux 
comme suit :— ' ’

Relativement a la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

, Hays. et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bona fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Us se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in- 
gemeurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
demarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
petents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment^ a la compétence des ingénieurs canadiens et il dit

En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
a raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interroge M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attache a cette entreprise qui fût américain.

'[ ai. aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens- pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer.
J te fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“Fa preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

i emarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
sation du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire, que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons- 
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé-

cora

il n
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ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains. .

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Paeifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprime.

Pour mercredi, 10 mai 1905.
No 1.

12 avril—Prise en considération du 23e rapport du comité permanent des Divorces 
sur le bill pour faire droit à G. D. Harper, et sur la preuve—(Honorable M. Kirch- 
hoffer.)
No 2.

12 avril—Prise en considération du 24e rapport du comité permanent des Divorces
la preuve.—(Honorable M. Kirch-le bill pour faire droit à George Pearson, et sursur

hoffer.)
No 3.

12 avril—Prise en considération du 25e rapport du comité permanent des Divorças 
sur le bill pour faire droit à Clara B. McDermot, et sur la preuve.—(Honorable M. 
KirchhoSer.)
No 4.

4 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Béique.
« Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 

l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d y établir de sem
blables Public House Trusts.”—(Honorable M. Wilson.)
No 5.

4 mai—2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
The British Canadian Umpire League.—(Honorable M. Domville.) A.E.

—

—
—
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No 6.

4 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte 
vente des grains et graines de
No 7.

concernant l’inspection et la 
semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

l'Acte dï Chemin, Ï ‘î ,Ci,mbre * •» h (Bill D) Acte modifiant

d=î:

No 8.

nant!’î"’81 26 Jecture ^Bl11 BD) Acte concernant l’administration d’un Acte concer- 
CarH-ightar 6 Vente ^ Cert8ineS d«mles.-(Le très honorable Sir Richard

Pour jeudi, 11 mai 1905.

«iSÆSSffif A=,e “<■««« ^ ouTtièies.—

Pour vendredi, 12 mai 1905.

de EdZd-Srté dT t0Ute la CÎ!ambre sur le (BiU 142) Acte d’indemnité en faveur 
Scott.)—A.F. 1811 W1S’ membre de la Chambre des Communes—(Honorable M.

No 1.

No 1.

Pour mardi, 16 mai 1905.
No 1.

• ° nlai Xj2e leCtUre ^Bl11 90^ Acte concernant la Compagnie de chemin de fer d’Fs 
quimalt et Hanaïmo.-(Honorable M. Templeman.)-A.F
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tsT° 39.

PROCES - VERBAUX

DK8

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

X

Mercredi, 10 mai 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL D AND I It AND, Président.

Les honorables messieurs
Hontplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,

Kirchlioffer,
Landry,
Legris,
Loughecd,
Macdonald (I.P.-E.), Robertson, 
Mac Keen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mitchell,

Davis,
I >obson,
Domville,
Drummond,

(Sir George),

Béique,
Black,
Bolduc,
Bostock, 
Boucherville, de. Ross,

Scott,
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wood,
Yeo,
Young.

(C.M.G.), Ellis,
Bowell _ Ferguson,

(Sir Mackenzie), Fiset,
Cartwright Frost,

(Sir Richard). Gibson,
Casgrain Go wan (C.M.G.),

(de Lanaudière), Rings to rp
Casgrain (Windsor), (Sir \\ illiam), 
Choquette, Kerr (Cobourg),
Cloran, Kerr (Toronto),
Coffey, King,
David,



446 PROCES-VERBAUX. A 1905

Prières.

Avec la permission du Sénat :
La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table.
Par 1 honorable M. Templeman:—Be la Compagnie du chemin de fer de Kaslo et 

Lardo-Buncan, demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour l’achève
ment de sa voie.

L’honorable H. Templeman, secondé par l’honorable M. Ellis, a proposé :
Que les règles dix-sept et cinquante-deux soient suspendues relativement à la péti

tion de la Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Buncan et que la dite péti
tion soit maintenant lue et reçue.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 .iliii mative, et la dite pétition a alors été lue au long par le greffier à la table.

Avec la permission du Sénat :
La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table.
Par l’honorable M. Templeman :—Be la Compagnie de chemin de fer et de naviga

tion de Vancouver, Victoria et de l’Est, demandant l’adoption d’une loi qui la déclare 
être d’un intérêt général pour le Canada.

L honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Ellis, a proposé :
Que les règles dix-sept et cinquante-deux soient suspendues relativement à la péti

tion de la Compagnie de chemin de fer et de navigation de Vancouver, Victoria et l’Est, 
et que la dite pétition soit maintenant lue et reçue.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l'affirmative, et la dite pétition a alors été lue au long par le greffier à la table.

Avec la permission du Sénat :
La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table.
Par 1 honorable M. Templeman :—Be la Compagnie du chemin de fer d’Esquimalt 

a Nanaimo, demandant l’adoption d’une loi confirmant un certain contrat passé avec la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et déclarant les travaux de la com
pagnie d’utilité publique pour le Canada.

L honorable IL Templeman, secondé par l’honorable M. Ellis, a proposé :
Que les règles dix-sept et cinquante-deux soient suspendues relativement à la dite 

pétition et qu’elle soit maintenant lue et
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et la dite pétition a alors été lue au long par le greffier à la table.
L’honorable M. Frost, secondé par l’honorable il. Gibson, a proposé :
Que les règles dix-sept et cinquante-deux soient suspendues relativement à la péti

tion de la Compagnie du chemin de fer Central du Canada et que la dite pétition soit 
maintenant lue et reçue.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et la dite pétition a alors été lue au long par le greffier à la table.

reçue.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (125) intitulé : “Acte constituant en corporation la 
compagnie dite Crown Casualty Company of Canada”, a fait rapport qu’il avait 
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
dement.

exa- 
sans amen -

Sur motion de l’honorable M. Wood, secondé par l’honorable M. Kirclihoffer, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Coin 
morce. auquel a été renvoyé le bill-(103) intitulé : “Acte concernant la compagnie dite 
,77fc Richmond and Drummond Fire Insurance Company”, a fait rapport qu’il avait

été
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examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ellis, il

sans

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (104) intitulé : “ Acte concernant la banque dite The 
Northern Bank ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Frost, a proposé :
Que les dix-septième et soixante et dixième règles du Sénat soient suspendues en 

tant qu’elles ont rapport au dit bill.
La*question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
L'honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Frost, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (108) intitulé : “ Acte constituant en corporation la 
Compagnie dite Canadian West Life Insurance Company ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ellis, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (123) intitulé: “Acte concarnant le Conseil du col
lège presbytérien, Halifax ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McKay (Truro), secondé par l’honorable M. Mac
donald (I.P.-E.), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (BB) intitulé : “ Acte constituant en corporation la 
banque dite The Monarch Bank ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ellis, il 
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour, appelant la prise en .considération du vingt-troisième rapport du 
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (L) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à George Dance Harper ’”, ayant été lu,

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
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L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé : 
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayanf été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé : 
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant lq comité 
permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (L) intitulé: “ Acte pour faire 
droit à George Dance Harper ”, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, 
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour, appelant la prise en considération du vingt-quatrième rapport du 
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (K) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à George Pearson ”, ayant été lu,

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a ôté, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Kerr (Cobourg), seconde par l’honorable M. McMullen, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé : 
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité 
permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (K) intitulé: “ Acte pour faire 
droit à George Pearson ”, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, avec 
demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du vingt-cinquième rapport du 
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (C) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Clara Bidwell McDcrmot ”, ayant été lu,

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant ôté posée sur la dite motion, elle a ôté, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative.

Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Qurun message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité 
permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (C) intitulé : “ Acte pour faire 
droit à Clara Bidwcll McDermot ”, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, 
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
L’ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable 

M. Béique :—
“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 

l’établissement des Public House Trusts en Angleterre, ont puissamment contribué à la 
solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Wilson, secondé par l’honorable M. Domville, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (P) intitulé : “Acte consti
tuant en corporation l’association dite British Canadian Empire League ’ . ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. \\ ilson, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 
au bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des grains et graines de 
semence ”, ayant été lu,

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable M. 
Tcmpleman, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
L’ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité général 

relativement au bill (D) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, relative
ment aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la Cham
bre des Communes ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Ellis, il
a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (DD) intitule-: “ Acte concernant l’admi

nistration d’un Acte concernant l’empaquetage et la vente de certaines denrées ”, a été 
lu la deuxième fois.

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 
M. Tcmpleman, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Alors, sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’hono

rable M. Tcmpleman,
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 11 mai 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 11 mai 1905.
No x.

Par l’honorable il. Domville :

24 mars Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé
bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 2.

Par l’honorable il. Domville :
ltf janvier Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1- En vertu de l’article <’ du chapitre 101. Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance ; d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 3.

Par l’honorable M. Ferguson :
11 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie 
de toute correspondance échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, N.-B., et le 
ministère de l’Agriculture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère, 
relativement a des articles expédiés par le dit Henry F. Coombs à l’exposition de Paris, 
en 1900, et à sa réclamation pour dépenses faites à cet égard et pour le paiement d’ar
ticles endommagés ou non retournés.
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Pour vendredi, 12 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Landry :
10 mai—Qu’il demandera :—
Le gouvernement a-t-il l’intention de donner des ordres pour que l’express maritime 

de l’Intercolonial, entre Montréal et Halifax et entre Halifax et Montréal, fasse tous les 
jours un voyage régulier entre ces deux villes ?

Pour mardi, 16 mai 1805.
No l.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
1 allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exccuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fi'de en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient, pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Tsmiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
S! tion du chemin de fer Grand Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, nivcleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé-

sur cette

com-

un

pour
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ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
No 2.

Par l’honorable H. McMullen :
30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ ensemencement ” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire”.
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ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans ‘es de“ la"s“s; 

A. qu’il l'était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque 1 ordre du jour a été imprime.

Pour jeudi, 11 mai 1905.

No 1.
10 mai—3e lecture (Bill BB) Acte constituant en corporation la banque dite The 

Monarch Bank.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 2.

10 mai—3e lecture (Bill 123) Acte concernant le Conseil du collège presbytérien, 
Halifax.—(Honorable M. MacKeen.)
No 3.

10 mai—3e lecture (Bill 125) Acte constituant en corporation la compagnie dits 
Crown Casualty Company of Canada.—(Honorable M. Lougheed.)

No 4.
10 mai—3e lecture (Bill 103) Acte concernant la compagnie dite The Richmond 

and Drummond Fire Insurance Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)

No 5.
4 mai—2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières. 

(Honorable M. Davis.)—A.l.
No 6.

10 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill DD) Acte concernant l’adminis
tration d’un Acte concernant l’empaquetage et la vente de certaines denrees.—(Le 1res 
honorable Sir Richard Cartwright.)

Pour vendredi, 12 mai 1905.

No 1.
9 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 142) Acte d’mdemnite en faveur 

de Edward Norman Lewis, membre de la Chambre des Communes. (Ilonorab e - . 
Scott.)—A.F.

Pour mardi, 16 mai 1905.

No 1.
10 mai—3e lecture (Bill 108) Acte constituant en corporation la compagnie dite 

Canadian West Life Insurance Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)

No 2.9 mai—2e lecture (Bill 90) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer d’Es- 
quimalt et Nanaïmo.—(Honorable M. Templeman.)-A.F.

N° 4 mai-Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M
“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par ^British 0>t}ie^° 

l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribue
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la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale • et m,«
M tKempS est ar”ve de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sera 
bîables Public Home Trusts. —(Honorable M. Wilson.) 6 6
No 4.

venJ0rlpmai_-COmité d- ^ la Chambre (Bi11 7> Acte concernant l’inspection et la 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 5.

Pour mercredi, 17 mai 1905.

The 'LZ^cl^nE^re lea^T-^n oSl M. **
No 1.
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N'J 40.

PROCÈS - VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DIT CA A D A

Jeudi, 11 mai 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Owens,
Poirier,

Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Power, 
MacKeen,
•McDonald 

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,

David, 
Davis, 
Dobson, 
Domville, 
Edwards, 

(C.M.G.), Ellis, 
Fiset,

Béique,
Black,
Bolduc,
Bostock, 
Boucherville, de,

%

Robertson,
Ross,
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
W atson, 
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

B o well
(Sir Mackenzie), Forget, 

Cartwright 
(Sir Richard),

Casgrain
(de Lanaudière),

Casgrain (Windsor), Kerr (Toronto), 
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,

Frost,
Gibson,
Go wan (C.M.G.), 
Kerr (Cobourg),

King,
Kirchhofier,
Landry,

V
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Prières.

L’honorable M. Cloran, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (107) intitulé : “ Acte concernant un brevet de Céleste Joly ”, a fait rap
port qu’il avait examiné le dit bill eu entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

L honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable sir Mackenzie Bowell, a proposé :
Que les dix-septième et soixante et dixième règles du Sénat soient suspendues 

tant qu’elles ont rapport au dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable sir Mackenzie Bowell,

en

a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Cloran, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (AA) intitulé : “ Acte concernant certains brevets de la compagnie dite 
Ideal Manufacturing Company ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 
M. Ellis, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté le vingt- 
septième rapport de ce comité.

Ordonné, qu’il soit reçu.
11 a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Jeudi, 11 mai 1905.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt-septième
rapport.

Conformément à l’ordre de renvoi du vendredi, dix-septième jour d’avril dernier, 
votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (E) 
intitulé : “ Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey ”, et a reçu les dépositions des 
témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire 
demande.

Votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins interrogé 
et les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill avec les amendements suivants, qui 
sont nécessaires pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée devant votre 
comité.

redressement de griefs qu’ilau

-

Page 1, ligne 19.—Retranchez “ Elizabeth ” et insérez “ Eliza ”. 
Page 1, ligne 24.—Retranchez “ Elizabeth ” et insérez “ Eliza ”.
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Dans le préambule :

Ligne 5.—Retranchez “ Elizabeth ” et insérez “ Eliza 
Ligne 8.—Retranchez les mots depuis “ deux ” jusqu’à que 
Le tout respectueusement soumis.

J. 1ST. KIRCHIIOFFER,
Président.

L’honorable M. Kircbhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence. »

L’honorable H. Ivirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
vingt-huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Salle de comité No 28,

Jeudi, 11 mai 1905.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt-huitième 
rapport.

Votre comité a pris en considération la pétition d’Agnes Hedevig LIelga Salusbury 
Trclawney, de la cité de Winnipeg, dans la province du Manitoba, épouse de John Wil
liam Salusbury Trelawney, demandant à votre honorable Chambre de vouloir bien 
pendre ses règlements et de lui permettre de payer ses honoraires au greffier du Sénat, et 
do présenter une pétition en obtention d’une loi pour dissoudre son mariage avec son 
mari, nonobstant l’expiration du délai fixé pour la présentation de pétitions pour bills 
de divorce; et demandant aussi de procéder pendant la présente session à 1 adoption du 
dit bill.

sus-

Votre comité recommande d’acquiescer à cette demande. 
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCHIIOFFER,
Président intérimaire.

L’honorable M. Kircbhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dit motion, et ^ .... , ,
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a etc, sur division, résolue

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

Avec la permission du Sénat ,
L’honorable M. Kircbhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, a propose :
Que le comité permanent des Divorces soit autorisé à siéger nonobstant 1 ajourne-

,IU "ha"question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’honorable M. McHugh, secondé par l’honorable M. McMullen, a propose :
Que le bill (99) intitulé: “ Aett constituant en corporation la compagnie dite 

Title and Trust Company”, soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture
demain.
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l’affirmatitTet nÏéténC0UrS ^ P0S& SUF la dite motion> elle a été résolue dans 

Ordonné en conséquence.

dixdiuidérarlpport"01111^ dU C°mité pcrmanent des 0l'dres Permanents, a présenté 

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

son

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Jeudi, 11 mai 1905.
Permanents a l’honneur de présenter son dix-hui-

chicune'd’eU™*—8 6Xaminé ks p6titions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné de

De la Compagnie du chemin de fer d’Esquimalt à Nanaïmo, demandant l’adoption 
d une loi confirmant un certain contrat passé avec la Compagnie du chemin de fer Ca
nadien du 1 acmque, et declarant les travaux de la 
Canada ; et

De la Compagnie du chemin de fer Central du Canada, demandant l’adoption d’une 
loi qui prolonge le delai fixe pour le commencement et l’achèvement de ses travaux 

Le tout respectueusement soumis.

Le comité permanent des Ord 
tième rapport.

res

compagnie d’utilité publique pour le

FINLAY IL YOUNG,
Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

dix-nLeuvTè0mrebrapporIOUng’ ^ permanent des 0rd^ Permanents, a présenté

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

son

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Jeudi, 11 mai 1905.
permanents a l’honneur de présenter son dix-Le comité permanent des Ordres 

neuvième rapport.
\ otie comité a examiné les pétitions suivantes :—

t! m 2e la ??mpfgni(: du ehemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan, demandant l’adop- 
t.on d une loi qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de sa voie ; et
l’F-t ( rPeavn!f 2 ChTm d,e fer et de navigation de Vancouver, Victoria et de 
uSi’l r 7 l840^1011 dune 101 qm déclare ses travaux être d’un intérêt général 
pour le Canada, et a constate que les avis n’ont pas eu toute la durée voulue dans les 
deux cas. Neanmoins, comme les comités auxquels ces bills seront renvoyés pourront 

oir a ce que personne n éprouvé de préjudice par suite de cette irrégularité, votre
aux dites pétitions ° ^ 8USP<3ndre k quarante-neuvième règle en tant qu’elle a rapport

Le tout respectueusement soumis.

FINLAY H. YOUNG,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable >1. Fiset, il a été 
Ordonne, que le dit rapport soit adopté.



5 EDOUARD VII. 11 MAI. 461

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
vingtième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

son

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Jeudi, 11 mai 1905.

Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son vingt
ième rapport relatif au bill (99) intitulé : “ Acte constituant en corporation la com
pagnie dite Title and Trust Company ”, qui lui a été renvoyé en conformité de la cin
quante-neuvième règle du Sénat, votre comité a constaté que les avis requs par la règle 
quarante-neuf ont été réguliers et suffisants.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Fiset, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Ellis, a proposé :
Que l’ordre du jour de mardi prochain pour la deuxième lecture du bill (90) inti

tulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Esquimalt à Nanaïmo ”, soit 
rayé et que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Le dit bill a été lu la deuxième fois»
L’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Ellis, a proposé :
Que les règles dix-sept et soixante du Sénat soient suspendues en tant qu’elles ont 

rapport au dit bill et qu’il soit renvoyé au comité permanent dts Chemins de fer, Télé
graphes et Havres.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence. ,

L’honorable M. Frost a présenté au Sénat un bill (EE) intitulé : “ Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer Central du Canada ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (BB) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la banque dite The Monarch Bank ’,’ a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (123) intitulé : “ Acte concernant le Con
seil du collège presbytérien, Halifax ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se ronde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (125) intitulé : “ Acte constituant en corpo-

«
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fjation la compagnie dite Crown Casualty Company of Canada ”, a été lu la troisième 
fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (103) intitulé: “ Acte concernant la com
pagnie dite The Richmond and Drummond Fire Insurance Company ”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la deuxième Itcture du bill (10) intitulé : “ Acte concer
nant les Etiquettes des unions ouvrières ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. Poirier, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (DD) intitulé : “ Acte concernant l’administra
tion d’un acte concernant l’empaquetage et la vente de certaines denrées ”.

(En comité.)
Quelque "temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Béique a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable M. 

Templeman, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Alors, sur motion de l’honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable M.
Power,

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 12 mai 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 12 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :

24 mars—Qu’il proposera que le Sénat .prenne en considération le projet d’une célé
bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 2.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance 3 d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 3.

Par l’honorable M. Ferguson :
11 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie 
de toute correspondance échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, N.-B., et le 
ministère de l’Agriculture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère, 
relativement à des articles expédiés par le dit Henry F. Coombs à l’exposition de Paris, 
en 1900, et à sa réclamation pour dépenses faites à cet égard et pour le paiement d’ar
ticles endommagés ou non retournés.
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No 4.
Par l’honorable M. Landry :

10 mai—Qu’il demandera :—
Le gouvernement a-t-il l’intention de donner des ordres pour que l’express maritime 

de l’Intercolonial, entre Montréal et Halifax et entre Halifax et Montréal, fasse tous les 
jours un voyage régulier entre ces deux villes ?

Pour mardi, 16 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs • 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes com
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé’M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publies 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Tsmiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali- 
si tion du chemin de fer Grand Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser ^mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana-
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diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux %
No 2.

Par l’honorable H. McMullen :
30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé: “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ ensemencement ” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire
No 3.

Par l’honorable M. Domville :
11 mai—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant la quantité et la valeur de scorie basique importée viâ,—

1. Halifax,
2. Saint-Jean,

pendant les mois de janvier, février, mars et avril 1905—chaque mois séparément si 
possible.
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ORDRE DU JOUR

Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 
A. qu il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour vendredi, 12 mai 1905.
No 1.

9 mai Comité de toute la Chambre sur le (Bill 142) Acte d’indemnité en faveur 
de Edward Norman Lewis, membre de la Chambre des Communes.—(Honorable M. 
Scott.)—A.F.
No 2.

11 mai 2e lecture (Bill 99) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Title and Trust Company.—(Honorable M. McHugh.)—A.F.

Pour mardi, 16 mai 1905.
No l.

11 mai—3e lecture (Bill AA) Acte concernant certains brevets de la compagnie 
dite Ideal Manufacturing Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 2.

10 mai—3e lecture (Bill 108) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Canadian West Life Insurance Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 3.

4 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Béique:—
“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 

1 etablissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de- la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de 
bîables Public House Trusts.”—(Honorable M. Wilson.)
No 4.

sem

10 mai Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 5.

4 mai—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, da 
Lanaudière.)—A.F.
No 6.

11 mai—2e lecture (Bill EE) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du 
Canada Central.—(Honorable M. Frost.)
No 7.

11 mai 2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières.— 
(Honorable M. Davis.)—A.l.
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Pour mercredi, 17 mai 1905.
No 1.

10 mai—2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
The British Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)—A.F.
No 2.

11 mai—Prise en considération du 27e rapport du comité spécial des Divorces, 
auquel a été renvoyé le bill (E) intitulé : “ Acte pour faire droit à Arthur Howe Her- 
sey ”, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirchhofîer.)
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N° 41.

PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DIT CANADA

Vendredi, 12 mai 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Power,
Robertson,
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

McDonald
(Cap-Breton),

McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Owens,

Dobson, 
Domville, 
Ellis. 
Ferguson, 
Fiset, 

(C.M.G.), Forget,

Béique,
Black,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de,

Casgrain .
(de Lanaudière),

Casgrain (Windsor), Kerr (Toronto), 
Church,
Clôran,
Coffey,
David,

Gowan (C.M.G.), 
Kerr (Cobourg),

Landry,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-F.), Poirier,

à.
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Prières.

, ^’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
1er, télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (79) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo ”, a fait rapport, 
qu il avait examiné le dit bil en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

L’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Casgrain (de Lanau- 
diere), a proposé :

Que les dix-septième et soixante et dixième règles du Sénat soient suspendues en 
tant qu elles ont rapport au dit bill.

^ La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas- 

grain (de Lanaudière), il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a ôté résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable 11. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
1er, élégrnphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (111) intitulé: “Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite Saskatchewan Bridge Company ”, a fait rapport 
qu : I avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
I. honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que les règles dix-sept et soixante et dix du Sénat soient suspendues en tant 

nu elles ont rapport au dit bill.
1/1 question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

1 affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Fmiv motion de l’honorable 11. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

Ln question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (Z) intitulé: “Acte concernant 
la compagnie dite The Canadian Yukon Western Railway Company ”, a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 

amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir. 
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—
Page 1, lignes 20 et 21.—Après “ détenteurs ” retranchez les mots “ d’actions ordi- 

et insérez “de toutes actions tant privilégiées qu’ordinaires ”.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit amendment soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

avec un

naires
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L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
1er, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (75) intitulé: “ Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer de Battleford au lac Lenore ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (81) intitulé : “ Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, et à l’effet de changer son nom 
en celui de Central Railway Company of Canada ”, a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amende
ment, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—•
Page 2.—Retranchez les articles cinq et six.
Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Thompson, il

a été
Ordonné, que le dit amendment soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Thompson, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (90) intitulé: “ Acte concernant 
la Compagnie du chemin de fer d’Esquimalt à Nanaïmo ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Tcmpleman, secondé par l’honorable M. Coffey, a proposé :
Que les règles dix-sept et soixante et dix du Sénat soient suspendues en tant 

qu’elles ont rapport au dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Coffey, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle, a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe celle 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Gowan, du comité permanent des Divorces, a présenté le vingt 
neuvième rapport de ce comité.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Vendredi, 12 mai 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt-neuviè"ii‘

rapport.
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Conformément à l’ordre de renvoi du vendredi, trente et unième jour de mars der
nier, votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill 
(J) intitulé : u Acte pour faire droit à Philip Vibert ”, et a reçu les dépositions des 
témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griefs qu’il 
demande.

Votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins interrogés 
et les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill avec l’amendement suivant, qui est 
nécessaire pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée devant votre 
comité.

Dans le préambule :
Page 1, ligne 8, après “ le ” insérez “ ou vers le ”. 
Le tout respectueusement soumis.

JAS. ROBT. GO WAX,
Président.

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Ferguson, a proposé :
Que comme témoignage de sympathie pour l’honorable Secrétaire d’Etat, le Sénat 

s’ajourne.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanimement 

ésolue dans l’affirmative.

Alors, sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’hono
rable M. Power,

Le Sénat s’est ajourné à mardi prochain à trois heures de l’après-midi.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 16 mai 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 16 mai 1805.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :
24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé

bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 2.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapilre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance 3 d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 3.

Par l’honorable M. Ferguson :
11 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copr, 
de toute correspondance échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, N.-B., et le 
ministère de l’Agriculture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère, 
relativement à des articles expédiés par le dit Henry F. Coombs à l’exposition de Paris, 
en 1900, et à sa réclamation pour dépenses faites à cet égard et pour le paiement d’ar
ticles endommagés ou non retournés.
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No 4.

Par l’honorable M. Landry :
10 mai—Qu’il demandera :—
Le gouvernement a-t-il 1 intention de donner des ordres pour que l’express maritime 

de l’Intercolonial, entre Montréal et Halifax et entre Halifax et Montréal, fasse tous les 
jours un voyage régulier entre ces deux villes ?
No 5.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap- 

port^ du juge \\ inchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Ptats-Unis a l’exclusion des ingénieurs fédéraux 
comme suit :—

Relativement à la compétence et a la disponibilité des ingénieurs canadiens le 
juge Winchester dit :— „ ’

MM. Hays, et btephens ayant déclare qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce ehe- 
mm de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Us se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

.“ E,n ,sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question, quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
a raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. V illiam Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attache à cette entreprise qui fût américain.

^ ai. aVss*, interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Tcmiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce cbemin'de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

demarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
se tion du chemin de fer Grand Îronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
aire, que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 

nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ingénieur”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. ,T’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés.. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inferieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi

com-

iiîi
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ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?
No 6.

Par l’honorable M. McMullen:
30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ ensemencement ” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.
No 7.

Par l’honorable M. Domville :
11 mai—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant la quantité et la valeur de scorie basique importée via,—

1. Halifax,
2. Saint-Jean,

pendant les mois de janvier, février, mars et avril 1905—chaque mois séparément si 
possible.
No 8.

Par l’honorable M. Owens :
12 mai—Que lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill (81) inti

tulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, et à l’effet 
de changer son nom en celui de Central Railway Company of Canada ”, il proposera que 
le dit bill soit modifié comme suit :—

Que l’article 4 soit modifié par addition, après le mot “ substitution ”, ligne 33, des 
mots “ de l’article 281 de l’Acte des Chemins de fer, 1903 ” aux mots “ article 239 de 
l’Acte des Chemins de fer et la substitution ”.

Que l’article 7 soit modifié par addition des mots suivants : “ La charte et les droits 
qu’elle confère à la compagnie sont par le présent acte déclarés être en pleine vigueur 
comme si le dit article 13 n’eut pas été passé.”
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ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l'était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mardi, 16 mai 1905.
No 1.

11 mai—3e lecture (Bill AA) Acte concernant certains brevets de la compagnie 
dite Ideal Manufacturing Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 2.

10 mai—3e lecture (Bill 108) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Canadian West Life Insurance Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 3.

12 mai—3e lecture (Bill Z) Acte concernant la compagnie dite The Canadian 
Yukon Western Railway Company.—(Honorable M. Davis.)
No 4.

12 mai—3e lecture (Bill 75) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Battleford au lac Lenore.—(Honorable M. Watson.)
No 5.

12 mai—3e lecture (Bill 81) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
la Rivière Ottawa, et à l’effet de changer son nom en celui de Central Railway Company 
of Canada.—(Honorable M. Domville.)
No 6.

9 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 142) Acte d’indemnité en faveur 
de Edward Korman Lewis, membre de la Chambre des Communes.—(Honorable M. 
Scott.)-—A.F.
No 7.

11 mai—2e lecture (Bill 99) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Title and Trust Company.—(Honorable M. McHugh.)—A.F.
No 8.

4 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Béique:—
“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 

l’établissement des Public House Trusts on Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem 
blables Public House Trusts.”—(Honorable M. Wilson.)
No 9.

10 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 10.

4 mai—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain, d? 
Lanaudière.)—A.F. •
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No 11.
n mai—2e lecture (Bill EE) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 

Central du Canada.—(Honorable M. Frost.)—A.F.
No 12. -

Xi mai_2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières.
(Honorable H. Davis.)—A.F.

Pour mercredi, 17 mai 1905.
No 1.

10 maj_2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite
The British Canadian Empire League.—(Honorable H. Domville.)—A.F.

No 2.
11 mai—Prise en considération du 27e rapport du comité spécial des Divorces, 

auquel a été renvoyé le bill (E) intitulé : “ Acte pour faire droit à Arthur Howe Her- 
sey ”, et sur la preuve.—(Honorable M. Kirchhofler.)

Pour vendredi, 19 mai 1905.
No 1.

12 mai—Prise en considération du 29e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyé le bill (J) intitulé: “ Acte pour faire droit à Philip Vibert”, et de 
la preuve.—(Honorable M. Gowan.)
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42.

PROCÈS - VERBAUX

DK8

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Mardi, 16 mai 1905.

Les membres présents étaient :—

L honorable RAOUL DANDbRÀNJ), Président.

Les honorables messieurs
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bostoek,
Bowell,

(Sir Mackenzie), Gibson, 
Cartwright,

(Sir Richard),
Casgrain,

(de Lanaudière), Landry, 
Casgrain (Windsor), Lougheed. 
Church,
Cloran,
Coffey,

Davis,
Dobson,
Domville,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Frost,

MacKeen,
McDonald,

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMullen,
Mc Sweeney, 
Miller. 
Montplaisir, 
Owens,
Perley,

Robertson,
Ross,
Shehyn,
Sullivan,
Tessier,
Thibaudeau,

(de La Vallière), 
Thibaudeau,

( Rigaud), 
Thompson,
W atson,
Wilson,
Wood,
Yeo.

Young,

(Iowan (C.M.G.), 
Kerr (Toronto), 
Kirchhoffer,

Macdonald (I.P. E.), Poirier, 
Macdonald (Victoria),Power,
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Prières.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—

Chambre des Communes,
Vendredi, 10 mai 1905.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat afin d’informer Leurs Honpeurs que 
cette Chambre a nommé M. Bristol, député du district électoral de Toronto-Centre, 
membre des comités mixtes de la Bibliothèque et des Impressions du Parlement, en 
tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, en remplacement de M. Clarke, 
décédé.

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat. 
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Le Très honorable Sir Richard Cartwright, ministre du département du Com
merce, a présenté au Sénat un appendice au rapport du ministre de l’Agriculture : 
Les rapports des directeurs de la ferme expérimentale pour l’année 1904.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—
i , /:•„ , -,

( Voir Documents de la Session No 16.)

L'honorable M. Ferguson, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de toute 
correspondance échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, X.-B., et le minis
tère de l’Agriculture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère, rela
tivement à des articles expédiés par le dit Ilenry F. Coombs à l’exposition de Paris, en 
1900, et à sa réclamation pour dépenses faites à cet égard et pour le paiement d’articles 
endommagés ou non retournés.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L’honorable M. Watson a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier :—-
Bureau du greffier du Sénat,

Ottawa, 16 mai 1905.
Dans l’affaire de Agnès II. II. Salusbury Trelawney, pétitionnaire pour un bill de

divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piètres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre.
SAM’L E. St. O. CHAPLEAU.

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la fable.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :■—
D’Agnès Hedwig Ifelga Salusbury Trelawney. de la cité de Winnipeg, dans la pro

vince du Manitoba, demandant l’adoption d’une loi pour dissoudre son mariage avec 
John William Salusbury Trelawney, de la ville de Minnedosa.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que les règles treize, dix-sept et cent six soient suspendues en tant 

qu’elles ont rapport à la dite pétition et qu’elle'soit maintenant lue et reçue.
La dite pétitfcn a alors été lue par le greffier à la table.
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Avec la permission du Sénat :
L'honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que les règles dix-sept et cinquante-deux soient suspendues relativement à la 

pétition de l’honorable M. Dryden et autres, de la cité de Toronto, demandant d’être 
constitués en corporation sous le nom de Sterling Bank of Canada.

La question de concours ayant été posée sur la- dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et la dite pétition a alors été lue par le greffier à la table.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que les règles dix-sept et cinquante-deux soient suspendues relativement à la 

pétition de la compagnie dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson’s Bay Railway 
Company, demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le commence
ment et l’achèvement de sa voie.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et la dite pétition a alors été lue par le greffier à la table.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (AA) intitulé : “ Acte concernant certains 
brevets de la compagnie dite Ideal Manufacturing Company ”, a été lu la troisième 
fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (108) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Canadian West Life Insurance'Company”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue danÿ l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (Z) intitulé: “ Acte concernant la compa
gnie dite The Canadian Yukon Western Railway Company ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a, été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

'Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (75) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer du lac Leuore ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (81) intitulé: “ Acte concer

nant la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, et à l’effet de changer son 
nom en celui de Central Railway Company of Canada”, tel qu’amendé, ayant été lu.

L’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. McHugh, a proposé :
Que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Owens, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé en amende

ment :
Que le dit bill, tel qu’amendé, ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais 

qu’il soit amendé de nouveau comme suit :—
Page 1, lignes 33 et 34.—Retranchez “du chiffre 281 à celui de 239 ” et après 2, 

insérez les mots “ article 281 de l’Acte des Chemins de fer de 1903 ” aux mots “ article 
239 de l’Acte des Chemins de fer ”.
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Retranchez articles 5 et 6.
. ^ age lisue 22. Après “ 1904 ajoutez: “ La charte et les droits qu’elle confère
a la compagnie sont par le présent acte déclarés être en pleine vigueur comme si le dit 
article 13 n eût pas été passé
„ La 9uestion de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dan* 
laffirmative, et il a été

Ordonné en conséquence, et
Le dit bill a été, tel qu’amendé de nouveau, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé de nouveau, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ee bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (142) intitulé: “Acte d’indemnité en faveur de 
Edward Norman Lewis, membre de la Chambre des Communes ”.

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

! .,.L’h°n0rableM- Ellis a.fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. 
lr /Sl‘r motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorabL 
M. Coffey, il a été ,

Ordonne, que le dit bill soit lu la troisime fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ee bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (99) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la compagnie dite Title and Trust Company ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. McHugh, secondé par l’honorable M. McMullen, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Corn-
a été

merce.

L’ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable 
M. Béique.—

“ 9ue’ lEul's l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
1 établissement des Public House Trusts en Angleterre, ont puissamment contribué à la 
solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale; et ^ue 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de 
blables Public House Trusts ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Wilson, secondé par l’honorable 31. 3fcLaren, il a 
été

sem-

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L ordre du jour appelant la Chambre a se former en comité général relativement 
au bill (T) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des grains et graines de 
semence ”, ayant été lu,

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 31 
Coffey, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.
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L’ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité général 
relativement au bill (D) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, relative
ment aux permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la Cham
bre des Communes ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 
M. Ellis, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (EE) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Central du Canada ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. 

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (10) intitulé : “ Acte concer
nant les étiquettes' des Unions Ouvrières ”, ayant été lu,

L’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. Cloran, a proposé :
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l’honorable M. Casgrain (de 

Lanaudière), il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.

Son Honneur le Président a informé le Sénat que Sir Henri E. Taschereau, dé
puté de Son Excellence le Gouverneur général, se rendrait au Sénat cet après-midi à 
cinq heures pour donner la sanction royale à certains bills qui ont été passés par 3e 
Sénat et la Chambre des Communes, au cours de la présente session.

Le Sénat s’est ajourné à loisir.

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance.
L'honorable juge Sir Henri E. Taschereau, agissant comme député de Son Excel

lence le Gouverneur général, étant assis au pied du trône.
L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de 

se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c’est le désir 
“ du député de $on Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès 
“de Lui, dans la salle du Sénat”.

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur :
Le greffier de la Couronne en chancellerie a lu lés titres des bills à être sanction

nés, comme suit:—
Acte modifiant l’Acte de la Police à cheval du Nord-Ouest, 1904.
Acte modifiant l’Acte des Commissaires du havre de Québec. 1899.
Acte constituant en corporation la compagnie dite London and St. Clair Railway 

Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Georgian Bay and Seaboard 

Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.
Acte concernant la compagnie dite Walkerton and Lucknow Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique. Québec et Occi

dental.
Acte concernant les entreprises de travaux pour l’Etat.
Acte modifiant l’Acte concernant le Ministère des Chemins de fer et Canaux. 
Acte modifiant l’Acte des Travaux publics.
Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903.



484 PROCES-VERBAUX. A 1905

Acte concernant le Recensement et les Statistiques.
Acte concernant la Compagnie du pont et tunnel du Canada et du Michigan. 
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
Acte concernant la Compagnie du pont du Sud du Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l’Ouest. 
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, du Nord et de l’Ouest. 
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et

Acte concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company. 
Acte concernant la Compagnie de force motrice Niagara-Welland.
Acte concernant la compagnie dite The Regina and Hudson’s Bay Railway Com-

Acte concernant la Compagnie du canal à navires du lac Champlain au Saint- 
Laurent.

Yukon.

party.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Acte concernant la compagnie dite T^ie Kootenay, Cariboo and Pacific Railway 

Company.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du 

Daim.
Acte concernant la Banque de Molson.
Acte constituant en corporation la compagnie dite St. Mary’s and Western On

tario Railway Company.
Acte concernant la compagnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal 

and Railway Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Sovereign Fire Assurance Com

pany'of Canada.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Calgary, Red Deer and Battle- 

ford Railway Company.
Acte concernant certains brevets de la Facer Solid Steel Car Wheel Company of 

Perth (à responsabilité limitée).
Acte concernant un 

responsabilité limitée).
Acte concernant certains brevets d’invention de Jean Effront.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Lebonk and Thunder Bay Rail

way Company.
Acte concernant la compagnie dite The MacLeod, Cardston and Montana Railway 

Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de Quinte.
Acte concernant la compagnie dite Monterey Electric and Cas Company (à res

ponsabilité limitée), et à l’effet de changer son noni en celui de Monterey Railway, 
Light and Power Company.

. Acte concernant la compagny dite The Brockville, Westport and North-western 
Railway Company.

Acte constituant en corporation le compagnie dite Calgary and Battleford Rail
way Company.

Acte modifiant l’Acte concernant l’empaquetage et la vente de certaines denrées.
Acte concernant la Compagnie d’assurance sur la vie The Century.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Imperial Guarantee and Acci

dent Insurance Company of Canada.
Acte concernant le Grand Conseil de l’Association Catholique de Bienfaisance 

mutuelle du Canada.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Ontario Fire Insurance Com-

Acfe constituant en corporation la compagnie dite Annuity Company of Canada. 
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat et de l’Alberta-

brevet de la compagnie dite The Paper Goods Company (à

pany.

Nord.
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Acte constituant en corporation la compagnie dite Athabasca Northern Railway 
Company.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la baie d’Hudson au Pacifique. 
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central d’Alberta.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Timagami, et à l’effet de chan- 

celui de F Ontario Northern and Timagami Railway Company.
Acte concernant le Compagnie du chemin de fer de Montréal et des comtés du Sud. 
Acte concernant la compagnie dite The Guelph and Georgian Bay Railway Com-

ger son nom en

pany.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Athabasca Railway Company. 
Acte pour faire droit à James Arthur Pryor.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Moose-Jaw and Edmonton 

Railway Company.
Acte concernant un brevet de la Gold Medal Furniture Manufacturing Company

(à responsabilité limitée).
Acte pour faire droit à Edward Albert Murphy.
Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada. 
Acte concernant le chemin Atlantique Canadien.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Brantford and Woodstock 

Railway Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Algoma Copper Range Railway 

Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre.
Acte concernant la banque dite The Northern Bank.
Acte concernant le Conseil du Collège presbytérien, Halifax.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Crown Casualty Company 

of Canada.
Acte concerenant la compagnie dite The Richmond and Drummond Fire Insurance 

Company.
Acte concernant certain brevet de Céleste Joly.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Toronto, Hamilton et Buffalo. 
Acte constituant en corporation la compagnie dite Saskatchewan Bridge Company. 
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Esquimalt à Nanaïmo.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Canadian West Life Insur

ance Compàny.
. Acte concernant la compagnie dite The Battleford and Lake Lenore Railivay Com
pany.

Acte constituant en corporation The Montreal, Québec and Southern Railivay 
Company.

Acte concernant la Citizens’ Bank of Canada,
Acte concernant l’administration d’un Acte concernant l’empaquetage et la vente

de certaines denrées.
A ces bills la sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat dans les termes 

suivants :—
“ Au nom de Sa Majesté Son Honneur le Député de Son Excellence le Gouver

neur général, sanctionne ces bills :—
Après quoi il a plu au Député de Son Excellence le Gouverneur général de se 

retirer, et la Chambre des Communes s’est retirée.
Le Sénat a repris sa séance.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 

(DD) intitulé : “ Acte concernant l’administration d’un Acte concernant l’empaque
tage et la vente de certaines denrées ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé 
ce bill sans amendement.

TTn message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(N) intitulé : “ Acte concernant la Citizens’ Bank of Canada- ”, et pour informer cette 
Ghambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.
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^ h 11 message de la Chambre des Communes 
(i3) intitulé : “ Acte constituant 
réal. Québec et Sud ”,

par son greffier, pour rapporter le bill 
en corporation la Compagnie du chemin de fer Mont- 

f'r 111 former cette ( hambre que la Chambre des Communes a 
acquiesce aux amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

,r) la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
daital ” et 'n A f COnCemant nt C°lmpagnie du (‘h«nin de fer de l’Alberta Occi- 

’ 6t 'Pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amende- 
ment» auxquel elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:—

(1 oir Journal.) i
BoweÏ/üTété1 <k l h°n0rable M" L°Ugheed’ secondé Par l’honorable Sir Mackenzie 

Ordonné, qu ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes 

C hambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits et informe cette 
au dit bill, sans amendement.

par son greffier, pour rapporter le bill
Cnnl nrui , n n „ en c?rP°ration la compagnie dite The Anthracite

and hailway Company , et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill 
avec divers amendements, auxquels elle demande son concours 

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit •

I n message de la Chambre des Communes 
(H) intitulé : “Acte constituant

(Voir Journal.)
BowelUlTétT ^ lh&n0rable M" L°ugheed’ secondé Par l’honorable Sir Mackenzie 

Ordonné, qu ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes,

( hambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits et informe cette 
au dit bill, sans amendement.

l. “^ssage de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill

avec divers amendements, auxquels elle demande son concours.
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:— ; V
k ur motlou de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McHugh, il

a été
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Oidonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

( hambre que le Sénat a acquiescé aux amendements-faits au dit bill, sans amendement.

I n message de la Chambre des Communes. . , par son greffier, avec le bill (131) inti-
Acte concernant la compagnie dite The Vancouver and Comt-Kootenay Railway 

( jmpany^ , auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

tulé : “

a été

t n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (140) inti-
(JompamÇt à^tÏcïuuîîmZ1 mim ™

auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois et renvoyé au comité permanent des Ordres 

Permanents en conformité de la règle cinquante-neuf du Sénat.

trié : “
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (141) inti
tulé : “ Acte concernant là Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan \ 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (148) inti
tulé : “ Acte modifiant l’Acte concernant la constitution d’associations de livres dt 
généalogie du bétail ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable M 

Kerr (Toronto), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Alors, sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’hono
rable M. Power.

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 17 mai 1905.

I étitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 17 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :

24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé
bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 2.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 8 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance) d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 3.

Par l’honorable M. Macdonald, C.B. :—
15 janvier—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur une partie du rap

port du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la fausseté de 
l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique 
employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs fédéraux, 
comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—
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“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant honâ fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes com
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire que 
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
attaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Temiscamingue and Northern 
Ontario Railway. II a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit —
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
sation du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver un 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser niais de cons
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer pour 
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains popr ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi 
ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et qu’il demandera si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

Pour jeudi, 18 mai 1905.
No i.

Par l’honorable M. Landry :
17 mai—Qu’il demandera :—
Est-ce l’intention du gouvernement de faire traduire immédiatement les règles et 

règlements de la milice en force, sous le nom de King’s Regulations for Canada, et de 
faire distribuer cette traduction aux officiers français de la milice canadienne avant 
l’ouverture des camps d’entraînement, dans le mois prochain ?
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No 2.
Par l’honorable M. McMullen:

30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé: “ Acte concernant l’inspection et la vente des 
grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ensemencement” insérez “par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire

ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mem-edi, 17 mai 1905.
No 1.

10 mai—2e lecture (Bill P) Acte constituant en corporation l’association dite 
The British Canadian Empire League.—(Honorable M. Domville.)—A.F.
No 2.

11 mai—Prise en considération du 27e rapport du comité spécial des Divorces, 
auquel a été renvoyé le bill (E) intitulé : “ Acte pour faire droit à Arthur Howe Her- 
sey ”, et sur la preuve.—(Honorable M. Ivirehhofi'er.)
No 3.

16 mai—2e lecture (Bill 10) Acte concernant les Etiquettes des unions ouvrières.— 
(Honorable M. Davis.)—A.l.

Pour jeudi, 18 mai 1905.
No 1.

10 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 2. '

16 mai—2e lecture (Bill 131) Acte concernant la compagnie dite The Vancouver 
and Coast-Kootenay Railway Company.—(Honorable M. Young.)
No 3.

16 mai—2e lecture (Bill 141) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Kaslo à Lardo-Duncan.—(Honorable M. Templeman.)
No -1;

16 mai—2e lecture (Bill 14,8) Acte modifiant l’Acte concernant la constitution 
d’associations de livres de généalogie du bétail.—-(Le Très honorable Sir Richard Cart
wright.)
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Pour vendredi, 19 mai 1905.
No 1.

12 mai—Prise en considération du 29e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyé le bill (J) intitulé: “ Acte pour faire droit à Philip Vibert ”, et de 
la preuve.—(Honorable M. Gowan.)

Pour mardi, 23 mai 1905.
No 1.

4 mai-—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Béique :—
“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 

l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sera 
biables Public House Trusts.”—(Honorable M. Wilson.)
No 2.

4 mai—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Caserain, de 
Lanaudière.)—A.F.
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NO 43.

PROCÈS - VERBAUX

OKS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Mercredi, 17 mai 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Macdonald
(Victoria), 

MacKeen, 
McDonald 

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Memer,
Miller,
Mitchell, 
Montplaisir,

Baker,
Bêique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Cartwright

(Sir Richard),
Cas grain

(de Lanaudière), Kerr (Toronto), 
Casgrain (Windsor), Kirchhoffer, 
Church,
Coffey,
Davis,
Dobson,

Domville,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
F orget,
Frost,
Gibson,
Gowan (C.M.G.), 
Hingston 

(Sir William), 
Jones,

Owens,
Per ley,
Power,
Robertson,
Ross,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Watson,
Wilson.
Wood,
Yeo,
Young.

Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),
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Prières.

L honorable H. ( asgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins ]j 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (110) intitulé : “ Acte concer
nant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company ”, a fait rapport 
qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de 1 honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas- 
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (39) intitulé: “ Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine et Toronto ”, a 
fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en foire rapport 
à la Chambre sans amendement.

_ Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable H. Cas- 
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité, permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (83) intitulé : “ Acte concer
nant la compagnie dite The Alberta Railway and Irrigation Company ”, a fait rapport 
qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cham
bre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas
grain (de Lanaudière), il a ,été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière}, du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (97) intitulé : “ Acte concer
nant la compagnie dite The Kingston and Dominion Central Railway Company, et à 
l’effet de changer son nom en celui de Dominion Central Railway Compay ”, a 'fait rap
port qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable H. Frost, secondé par l’honorable M. Fiset, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L honorable H. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer. Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (112) intitulé : “ Acte concer
nant la compagnie dite The Hamilton, Galt and Berlin Railway Company, et à l’effet 
de changer son som en celui de Hamilton, Galt and Guelph Railway Company ”, a 
fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre sans amendement.,

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (113) intitulé: “ Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer Ontario, Hudson’s Bay and Western”, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra 
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—
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L’article 14 du chapitre 78 des Statuts de 1901 est amendé par l’insertion après le 
mot “ Nord ”, dans la quatrième ligue du dit article, des mots : “ La Compagnie du 
chemin de fer du Canada Central ”.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright, il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par le Très honorable Sir 

Richard Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Macdonald (Victoria) a appelé l’attention du gouvernement 
une partie du rapport du juge Winchester, nommé pour s’enquérir de la vérité ou de la 
fausseté de l’allégation que le gérant de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc- 
l’acifique employait des ingénieurs civils des Etats-Unis à l’exclusion des ingénieurs 
fédéraux, comme suit :—

Relativement à la compétence et à la disponibilité des ingénieurs canadiens, le 
juge Winchester dit :—

“ MM. Hays et Stephens ayant déclaré qu’il leur était impossible de trouver des 
ingénieurs canadiens en état d’exécuter les travaux nécessaires en rapport avec ce che
min de fer, je me suis enquis de la compétence et de la disponibilité des ingénieurs 
résidant bond fide en Canada, et j’ai interrogé plusieurs ingénieurs éminents sur cette 
question. Ils se sont accordés à dire qu’on pouvait trouver un nombre suffisant d’in
génieurs canadiens capables d’exécuter les travaux aussi bien, sinon mieux, que les 
ingénieurs américains nommés, et que si M. Hays ou M. Stephens avaient fait les 
démarches nécessaires, ils n’auraient eu aucune difficulté à trouver des hommes 
pétents pour l’exécution des travaux.”

Le juge Winchester cite le témoignage de Sir Sanford Fleming, et autres, relative
ment à la compétence des ingénieurs canadiens et il dit :—

“ En sus du témoignage des ingénieurs ci-dessus mentionnés, unanimes à dire

sur

coni

que
les ingénieurs canadiens n’étaient pas inférieurs aux ingénieurs américains pour les 
travaux en question,—quelques-uns ayant déclaré que leur compétence était plus grande 
à raison de leur plus longue expérience dans la région septentrionale du pays, et qu’un 
grand nombre d’entre eux étaient prêts à travailler aux appointements offerts,—j’ai 
interrogé M. William Mackenzie, associé de la maison engagée dans la construction du 
Canadian Northern Railway, et il m’a déclaré qu’il ne connaissait pas un ingénieur 
altaché à cette entreprise qui fût américain.

J’ai aussi interrogé M. A. W. Campbell, sous-commissaire des travaux publics 
d’Ontario, ingénieur civil, chargé de la construction du Tsmiscamingue and Northern 
Ontario Railway. Il a déclaré qu’il n’avait aucune difficulté à trouver des ingénieurs 
canadiens pour entreprendre la localisation et la construction de ce chemin de fer. 
De fait, il avait reçu un si grand nombre de demandes qu’il ne savait qu’en faire.”

Le rapport se termine comme suit :—
“ La preuve faite devant moi au cours de l’enquête me porte à croire qu’aucune 

démarche sérieuse n’a été faite pour trouver des ingénieurs canadiens pour la locali
sation du chemin de fer Grand-I ronc-Pacifique, par ceux qui avaient autorité de le 
faire; que si telle démarche eût été faite, on n’aurait eu aucune difficulté à trouver 
nombre suffisant de ces ingénieurs capables, non seulement de localiser mais de 
truire la ligne entière. Dans le terme “ ingénieur ”, je comprends l’ingénieur en chef, 
le dessinateur, l’ingénieur de ports, niveleur, topographe, etc., etc. Malgré cela, on 
semblait vouloir employer des ingénieurs américains et, dans certains cas, des ins
tances ont été faites auprès des présidents d’autres compagnies de chemins de fer

un
cons-

pour
permettre à leurs employés de quitter leur emploi pour venir en Canada et prendre du 
service sur ce chemin de fer. J’ai déjà donné un état du nombre des ingénieurs amé
ricains ainsi employés. Je constate aussi, d’après l’enquête, que les ingénieurs cana
diens ne sont pas inférieurs aux ingénieurs américains pour ces entreprises ; comme ils 
connaissent mieux le pays, ils sont plus en état d’exécuter ces travaux. Je désire aussi
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ajouter que les ingénieurs canadiens ne demandent pas de protection pour eux-mêmes, 
mais qu’ils désirent être traités sur le même pied que tous autres. A mon avis, il n’y 
a pas de doute, qu’il y a eu disparité de traitement à leur égard.”

Et il a demandé si le gouvernement a pris des mesures pour mettre en vigueur 
l’Acte concernant le travail des aubains.

Combien d’ingénieurs civils américains sont employés à l’exploration du chemin • 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, et combien d’ingénieurs fédéraux ?

Débat.

Le Très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat la liste des arpen
teurs au service de la compagnie dite The Grand Trunk Pacific Railway Company.

Ordonné, qu’elle-soit déposée sur la table, et elle est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No

L’honorable M. Frost, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes 
relatif aux Impressions du Parlement, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—

•)

Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la deux
ième lecture du bill (10) intitulé : “ Acte concernant les Etiquettes des unions ou
vrières

Après un nouveau débat,

Sur motion de l’honorable H. Casgrain (Windsor), secondé par l’honorable M. 
Frost, il a été

Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du vingt-septième rapport du 
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (F) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Arthur Howe Hersey ”, ayant été lu,

L’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.

L’honorable H. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
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L’honorable M. Lougheed, secondé par 'l’honorable M. Ferguson, a proposé : 
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité 
permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (E) intitule: Acte pour faire 
droit à Arthur llowe LIersey ”, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, avec 
demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’hono
rable M. Templeman,

Le Sénat s’est ajourné.



Pour jeudi, 18 mai 1905.
No 1.

Par l’honorable H. Domville :

24 mars—Qu’il proposera que le Sénat prenne en considération le projet d’une célé- 
bration convenable par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.

No 2.

Par l’honorable M. Domville :
^i!lianVier~-QU’cne nUmue adre,SSe soit l,r6scntéc a Son Excellence le Gouverneur 
general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat 
indiquant :—

1. En vertu de l’article R du chapitre 101, Edouard VII, 
polices déposées entre les mains du surintendant des 
tifiée ;

To*tÆÆm ZSfSf ’■ Em’ LiU * N,„-
No 3.

un état

un état détaillé des 
assurance; d’après la liste cer-

Par le Très honorable Sir Richard Cartwright :
• moJ 'lnlc1~^Ue lo[sq.ue }e S.énat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à 

mardi, le 6 ]um prochain, a trois heures de l’après-midi.
No 4.

Par l’honorable M. Landry :
17 mai—Qu’il demandera :—

, , Est'f l’intention du gouvernement de faire traduire immédiatement les règles et 
ielements de la milice en force, sous le nom de King’s Regulations for Canad et do 
Lure distribuer cette traduction aux officiers français de la milice canadienn avant 
i ouverture des camps d’entraînement, dans le mois prochain «
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affaires de routine

Jeudi, 18 mai 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.
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No 5.
Par l’honorable M. McMullen :

30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 
grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amendo- 
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ ensemencement ” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire

*

ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l'était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 18 mai 1905.
No 1.

17 mai—3e lecture (Bill 110) Acte concernant la Compagnie du chemin de 'fer 
Toronto et Hamilton.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 2.

V

17 mai—3e lecture (Bill 39) Acte concernant la Compagnie du chemin dé fer de 
Niagara à Sainte-Catherine et Toronto.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 3.

17 mai—3e lecture (Bill 83) Acte concernant la compagnie dite The Alberta Rail
way and Irrigation Company.—(Honorable M. Watson.)
No 4.

17 mai—3e lecture (Bill 97) Acte concernant la compagnie dite The Kingston and 
Dominion Central Railway Company, et à l’effet de changer son nom en celui de Domi
nion Central Railway Company.—(Honorable M. Watson.)
No 5.

17 mai—3e lecture (Bill 112) Acte concernant la compagnie dite The Hamilton, 
Galt and Berlin Railway Company, et à l’effet de changer son nom en celui de Hamil
ton. Call and Guelph Railway Company.—Honorable M. Macdonald, C.B.)
No 6.

17 mai—3e lecture (Bill 113) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Ontario, Hudsons Bay and Western, tel qu’amendé.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)
No 7.

16 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 7) Acte concernant l’inspection et la 
vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 8.

16 mai 2e lecture (Bill 131) Acte concernant la compagnie dite The Vancouver 
and Coast-Kootenay Railway Company.—(Honorable M. Young.)
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No 9.

16 mai—2e lecture (Bill 141) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Kaslo à Lardo-Duncan.—(Honorable H. Templeman.)
No 10.

1®,ma* lecture (Bill 148) Acte modifiant l’Acte concernant la constitution 
d associations de livres de généalogie du bétail.—(Le Très honorable Sir Richard Cart
wright.)
No 11.

11 mai Prise en considération du troisième rapport du comité mixte des Impres
sions.—(Honorable M. Gibson.)
No 12.

17 mai—Reprise du débat ajourné. sur la deuxième lecture du (Bill 10) Acte
cernant les Etiquettes des unions ouvrières.—(Honorable M. Gibson.)—A.F.

con-

Pour vendredi, 19 mai 1905.
No 1.

12 mai—Prise en considération du 29e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyé le bill (J) intitulé : “ Acte pour faire droit à Philip Vibert ” et de 
la preuve.—(Honorable M. Gowan.)

Pour mardi, 23 mai 1905.
No 1.

4 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Béique:—
“ 9ue’ dans r°Pinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 

etablissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem 
blables Public House Trusts.”—(Honorable M. Wilson.)
No 2.

a 5 *?ai J?°mlte de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
1 Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—(Honorable M. Casgrain d* 
Lanaudiere.)—A.F.
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UKS

SÉANCES DU SÉNAT
du Canada

Jeudi, 18 mai 1905.

»
Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bostock,
Bowel 1,

(Sir Mackenzie), Ferguson, 
Cartwright,

(Sir Richard),
Casgrain,

Davis,
Dobson,
Domville,
Drummond,

(Sir George). 
Ellis,

Landry, Montplaisir,
Legris, Perley,
Macdonald (I.P.-E.). Poirier, 

Power, 
Sullivan, 
Templeman, 
Tessier, 
Thibaudeau, 

(Rigaud), 
Thompson, 
Watson, 
Wilson,
Yeo,
Youner.

Macdonald, 
(Victoria), 

«MacKay (Alma), 
MacKeen, 
McGregor, 
McHugh,
McKay (Truro), 
McMullen. 
McSweeney, 
Merner,
Mitchell,

Fiset,
Forget,
Frost,

(de Lanaudière), Gibson,
Casgrain (Windsor). Gowan (C.M.G.) 
Church, Jones,

Kerr (Toronto),Cloran,
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Prières.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable AI. Young, secondé par l’honorable M. Béique, a proposé :
Que le greffier du Sénat signe et fasse distribuer aux sénateurs des certificats des 

cartes d’identification pour circulation gratuite en Canada.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative et, il a été
Ordonné en conséquence.

L honorable M. Gowan, du comité permanent des Divorces, a présenté son tren
tième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Jeudi. 18 mai 1905,
Le comité des Divorces a l’honneur de présenter son trentième rapport :—
1. Conformément à l’ordre de renvoi du mercredi, douzième jour d’avril dernier, 

votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (Q) 
intitulé : “Acte pour faire droit à Isaac I’itblado ”, et a reçu les dépositions asser
mentées des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de 
griefs qu'il demande. Le pétitionnaire et la défenderesse ont tous deux 
personne et ils étaient représentés par conseils.

2. Votre comité soumet avec le présent raprart certaines dépositions données de
vant lui de la part du pétitionnaire Isaac Pitblado, savoir : le témoignage sous ser
ment du dit pétitionnaire; ceux de Sabina Elizabeth Malcolm, et de William B. Mae- 
namara, et certains documents mentionnés dans ces témoignages, lesquels documents 
sont cotés respectivement comme pièces une, quatre, cinq et six.

6. Vu les dépositions mentionnées dans le paragraphe précédent, votre comité 
recommande que le bill soit adopté avec les amendements suivants nécessaires pour le 
faire concorder avec les dépositions et avec les allégations du pétitionnaire dans sa 
demande pour redressement de griefs.

Page 1.—Ajoutez ce qui suit comme article 3 :—
“ 3. Le dit Isaac Pitblado aura la garde et la surveillance constantes de la per - 

sonne de ses dits enfants Almira Campbell Pitblado et Edward Bruce Pitblado, 
que la dite Almira Pitblado ait le droit d’intervenir de quelque manière que ce soit.

comparu en

sans

Dans le préambule :

Ligne 6.—Après “ d’Amérique ” insérez : “ qu’à la date du dit mariage il était, a 
toujours été depuis et est actuellement domicilié en la dite cité de Winnipeg ”.

Ligne 12.—Retranchez les mots depuis “ d’adultère ” jusqu’à “ que ”, dans la
ligne 13.

Ligne 17.—Après “ remarier ” insérez : “ la garde des dits enfants ”,
4. En conformité de la règle 114 du Sénat, votre comité soumet aussi les autres 

dépositions reçues par lui de la part du pétitionnaire, savoir : les témoignages sous 
serment de deux témoins et certains documénts y mentionnés cotées respectivement 
comme "pièces deux et trois.

5. Vu que les dépositions mentionnées au paragraphe 4 de ce rapport ne concernent 
en rien l’accusation d’adultère sur laquelle est basé le bill tel qu’amendé, et vu que, dans 

1 intérêt de la moralité et de toutes les personnes en cause, il n’est pas à propos d’im
primer et de publier ces témoignages, votre comité recommande que les dits témoi■
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gnages ne soient pas imprimés ni autrement rendus publiques ; ce à quoi l’avocat du 
pétitionnaire et celui de la défenderesse ont tous deux donné leur consentement.

Le tout respectueusement soumis.
J. 1ST. KIRCHHOFFER,

Président.
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat le mercredi, sept juin

prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de .concours a été posée sur "icelle et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L’honorable Al. Oowan, du comité permanent des Divorces, a présenté son trente 
et unième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
1.1 est alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Salle ni; comité No 28,

Jeudi, 18 mai 1905.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente et unième
rapport.

Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills de
divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de Agnès . .edwig llelva Salis
bury Trelawney, demandant qu’il soit passé un acte pour dissoudre son 'mariage avec 
John William Salusbury Trelawney, a examiné la dite pétition et les avis, preuve, bill 
et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire rapport comme suit :—

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de 
la signification d’une copie de cette pièce.

Le- tout respectueusement soumis.
,). R. OOWAN,

Président.

L’honorable M. Oowan, secondé par l’honorable Al. Young, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat le mercredi, sept juin

prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours a été posée sur icelle et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (84) intitulé: “Acte concernant la Compagnie de 
prêt et d’épargne de Huron et Erié ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McDonald (Cap-Breton), secondé par l’honorable AI. 
AIcMullen, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois le mercredi, septième jour de juin 
prochain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (124) intitulé: “Acte concernant la banque dite 
The Farmers’ Bank of Canada ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier.
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et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumet
trait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—
Page 1.—Retranchez l’article trois (3).
Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.

Avec la permission du Sénat:
L’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald (Cap-Breton), 

a proposé :
Que les règles dix-sept et soixante et dix du Sénat soient suspendues 

qu’elles ont rapport au dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

1 affirmative et, il a été
Ordonné en conséquence.
Sur motion de 1 honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
< >i ilonné, que le dit bill, tel qu’amende, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe eett° 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande 
cours.

en tant

son con-

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, n présenté 
son vingt et unième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Tl a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 18 mai 1905.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son vingt et 

unième rapport.
Votre comité a examine les petitions do l’honorable M. Drvden et autres, de la cité 

dr I oronto, demandant d’être constitués en corporation sous le nom de Sterlinp Bank 
°f Canada; et de la compagnie, dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson’s Br,a 
Railway Company, demandant l’adoption d’une loi qui prolonge le délai fixé pour le 
commencement et 1 achèvement de sa voie, et a constaté que les avis requis n’ont pas 
été publias pendant tout le temps voulu.

Votre comité recommande cependant de suspendre la règle 49e relativement à la 
dite pétition, vu que le comité qui sera chargé de ce bill pourra veiller à ce que per
sonne n’éprouve de préjudice par suite de ce défaut de publicité.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOFNCr.

Président.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Frost, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son vingt-deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Tl a été alors lu par le greffier, comme suit:—
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SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 18 mai 1905.
L<‘ comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son vingt 

deuxième rapport relatif au bill (140) intitulé : “ Acte concernant la compagnie dite 
The North- West Coal and Coke Railway Company , et à l’effet de changer son nom en 
celui de Great West Railway Company ”, et il a constaté que les avis requis par la règle 
quarante-neuf ont été réguliers et suffisants.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Présider! I.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Frost, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soir adopté.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Frost, a proposé :
Que la cinquante-deuxième règle du Sénat soit suspendue en tant qu’elle a rap

port aux bills FF et GG.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative et, il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Watson a présenté au Sénat un bill (FF) intitulé : “Acte concer
nant la banque dite The Sterling Hank of Canada ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le mercredi, septième jour de juin

prochain.

L’honorable M. Watson a présenté au Sénat un bill (GG) intitulé : “ Acte concer
nant la compagnie du chemin de fer dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's 
Ray Railway Company ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonne, que le dit bill soit lu la deuxième fois le mercredi, septième jour de juin 

prochain.

L’honorable M. Parley, secondé par l’honorable M. Bernier, a proposé :
Que le bill (140) intitulé : “ Acte concernant la compagnie dite The North-Wesl 

Coal and Coke Railway Company, et à l’effet de changer son nom en celui de Great 
West Railway Company ”, soit placé sur l’ordre du jour pour sa deuxième lecture le 

, mercredi, septième jour de juin prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en. conséquence.

Le Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable" M. Temple- 
man, a proposé :

Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il reste ajourné au mardi, le (ï juin 
prochain, à trois heures de l’après-midi.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (110) intitulé : “ Acte concernant la com
pagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company ”, a été lu la troisième fois. 

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?

. ■
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Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (39) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine et Toronto ”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il %
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (83) intitulé: “Acte concernant la com
pagnie dite The Alberta Railway and Irrigation Company ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il t
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informé cette 

( 'hambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément a l’ordre du jour, le bill (97) intitulé: “Acte concernant la com
pagnie dite J lie Kingston and Dominion Central Railway Company. et à l’effet de 
changer son nom en celui de Dominion Central Railway Company”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il '(
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (112) intitulé: “Acte concernant la com
pagnie dite I he Hamilton, Galt and Berlin Railway Company, et à l’effet de changer 
Ison nom en celui de Hamilton, Galt and Guelph Railway Company”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

( "hambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à 1 ordre du jour, le bill (113) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Ontario. Hudson’s Bay and Western ”, a été, tel qu’amendé, lu 
la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il (
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son con
cours.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 
au bill (7) intitulé: “Acte concernant l’inspection et la vente des grains et graines de 
semence ”, ayant été lu,

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 
M. Templeman, il a été

Ordonné, qu'il soit remis au mercredi, septième jour de juin prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (131) intitulé: “ Acte concernant la com
pagnie dite The Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company”, a été lu la deux
ième fois.
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Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable H. Frost, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. 

Télégraphes et Havres.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (141) intitulé : Acte concernant la Corn.: 

pcgnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan ”, a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Ellis, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (148) intitulé : ‘‘Acte modifiant l’Acte 

concernant la constitution d’associations de livres de généalogie du bétail , a été lu hi 
deuxième fois.

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 
M. Templeman, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général le mercredi, septième 
jour de juin prochain.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, a pris en considération le troisième 
rapport du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux Im
pressions du Parlement.

Sur motion de l’honorable M. Gibson, seconde par l’honorable M. Casgrain (de 
Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit rapport soil adopté.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la deux-

“ Acte concernant les Etiquettes des unions ou-ièmc lecture du bill (10) intitulé : 
vrières ”.

Après un nouveau débat,
Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par Vhonorab'e 

M. Templeman, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise au mercredi, septième ' 

jour de juin prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (92) inti

tulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York ”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McSweeney, secondé par l’honorable M. Dobson, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième 'fois le mercredi, septième jour de juin 

prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (134) inti

tulé: “ Acte constituant en corporation la compagnie dite The Provident Savings Asso
ciation,, Limited ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le mercredi, septième jour de juin

prochain.
Alors, le Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable M. Tem

pleman, a proposé :
Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
L’honorable Président a déclaré le Sénat ajourné au mardi, sixième jour de juin 

prochain, à trois heures de l’après-midi.
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A EF AIRES DE JIOUT1N E

Mardi, 6 juin 1905.

Pétitions à présenter.
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 6 juin 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :

24 mars Qu’il proposera que le Sénat prenne en considérât loi; le projet d’une céi.’ 
bration convenable, par le Parlement et la population du Canada, du centenaire de la 
mort de Nelson, le héros de la marine anglaise.
No 2.

Par l’honorable M. Domville :
, 17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vettu de l’article du chapitre 101. Edouard. VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance . d’après la liste
E1HC6 y

cer-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 3.

Par l’honorable M. Macdonald (C.A.) :
18 mai—-Qu’il demandera au gouvernement si les concessions suivantes, dans les 

i istriets miniers du \ ukon, ont été annulées, bu si quelques-unes d'elles sont exploitées 
et paient le loyer, le droit régalien ou la licence stipulée

Acres.
25,600

5,120
1,920
1,920
3,840
2.560

Concession Boyle
Bronson et Ray. . . 
Watson et Doyle. , 
Boyle quartz creel'.
Herman..................
Anderson.................

Total 40,960
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Pour mercredi, 7 juin 1905.
No l.

Par l’honorable M. Macdonald :
18 mai—Qu’il demandera au gouvernement où en sont rendues les négociations 

la création d’un service de vapeurs, sur les océans Atlantique et Pacifique, à
tel service; si le projet est aban-

pour
Mexico; si le gouvernement a l’intention de créer un 
donné, quelle en est la raison ?
No 2.

Par l’honorable M. McMullen :
30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ ensemencement ” insérez “ par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire

J 
■

'
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ORDRE DU JOUR
Note: Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imp-.imé.

Pour mardi, 6 juin 1905.
No 1.

12 mai—Prise en considération du 29e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyé le bill (J) intitulé : “ Acte pour faire droit à Philip Vibert ”, et de 
la preuve.—(Honorable M. Gowan.)
No 2.

4 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Béique :—
“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 

1 etablissement des Public House t rusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sera 
biables Public House Trusts.”—(Honorable M. Wilson.)
No 3.

4 mai—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill D) Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, relativement aux permis de circulation gratuite pour les 
sénateurs et les membres de la Chambre des Communes.—-(Honorable M. Casgrain, da 
Lanaudière.)—A.F.

Pour mercredi, 7 juin 1905.
No 1.

18 mai 3e lecture (Bill 84) Acte concernant la Compagnie de prêt et d’épargne 
de Huron et Erié.—(Honorable M. Cofïey.)
No 2.

18 mai Prise en considération du 30e rapport du comité permanent des Divorces, 
.auquel a été renvoyé le (Bill Q) intitulé : “ Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ”, 
et la preuve.—(Honorable M. Gowan.)
No 3.

mai Prise en considération du 31e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyée la pétition Trelawney.—(Honorable M. Gowan.)
No 4.

18 mai—2e lecture (Bill FF) Acte concernant la banque dite The Sterling Banlc 
°f Canada.—^(Honorable M. Watson.)—A.F.
No 5.

18 mai 2e lecture (Bill GG) Acte concernant la compagnie dite The Brandon, 
Saskatchewan and Hudson’s Bay Railway Company.—(Honorable M. Watson.)-—A.F.
No 6.

18 mai 2e lecture (Bill 140) Acte concernant la compagnie dite The North-West 
Coal and. Coke Railway Company, et à l’effet de changer son nom en celui de Great 
West Railway Company.—(Honorable M. Perley.)—A.F.
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No 7.
18 mai—-Comité de toute la Chambre sur le (Bill 7) Acte concernant l’inspection 

et la vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 8.

18 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 148) Acte modifiant l’Actè con
cernant la constitution d’associations de livres de généalogie du bétail.—(Le Très ho
norable Sir Richard Cartwrigrt.)
No 9.

17 mai—Reprise du débat ajourné sur la deuxième lecture du (Bill 10) Acte con
cernant les Etiquettes des unions ouvrières.— (Le Très honorable Sir Richard Cart
wright.)—A.F.
No ÎO.

18 mai—2e lecture (Bill 92) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
d’Ottawa à New-York.—(Honorable M. Edwards.)—A.F.
No 11.

18 mai—2e lecture (Bill 134) Acte constituant en corporation la Compagnie dite 
The Provident Savings Association, Limited.—(Honorable M. Casgrain, de Lanau- 
dière.)—A.F.
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N«45.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DTI CANADA

Mardi, 6 juin 1905.

Le Sénat se réunit à trois heures de l’après-midi. 

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Baird,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

David,
Davis,
Dobson,
Edwards,
Fiset,

(C.M.G.), Fulford,
Gibson.
Godbout,
Gowan (C.M.G.), 
Kirchhoffer, 
Landry,

(de Lanaudière), Legris,
Church,

Macdonald (Victoria), Ross (Régina), 
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McMillan,
McSweeney,
Memer,
M iller,
Mitchell,
Owens,
Perley,
Robertson,

Macdonald (I.P.-E.), Ross (Halifax),

Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Vidal,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Bowell
(Sir Mackenzie), 

Cartwright 
(Sir Richard). 

Casgrain
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Watson De la compagnie dite The Metal Volatilization Com

pany ; et, de la compagnie dite The Brandon, Saskatchewan and Hudsons Bay Railway 
Company.

Par l’honorable M. Legris :—De la compagnie dite Joliette and Lake Manuan 
Colonization and Railway Company.

■Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que les règles dix-septième et cinquante-deuxième du Sénat soient «us- 

pendues en tant qu’elles ont rapport aux dites pétitions, et que les dites pétitions soient 
maintenant lues et reçues.

Les dites pétitions ont alors été lues et reçues.
Sur motion de l’honorable M. Legris, secondé par l’honorable M. McHugh, il a été 
Ordonné, que les dix-septième et cinquante-deuxième règles soient suspendues en 

tant qu’elles ont rapport à la pétition de la compagnie dite Joliette and Lake Manuan 
Colonization and Railway Company, et que la dite pétition soit maintenant lue et reçue, 

La dite pétition a alors été lue et reçue.

L’honorable Président a informé le Sénat que le greffier avait reçu un certificat du 
Secrétaire d’Etat, pour informer cette Chambre que l’honorable William Ross avait 
été appelé au Sénat.

Ordonné, qu’il soit inscrit sur le Journal, et il est comme suit :—
Département du Secrétaire d’Etat du Canada,

Ottawa, 22 mai 1905.
Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général, d’appeler 

au Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau en date du dix-huitième jour de mai 
A.D. mil neuf cent cinq (1905) l’honorable William Ross, de la cité d’Halifax, dans 
la province de la Nouvelle-Ecosse, membre du Conseil privé du Roi pour le Canada, et 
de le nommer au Sénat et sénateur, pour la province de la Nouvelle-Ecosse.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d’Etat.

[L.S.]
L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un sénateur qui se pré

sentait pour être introduit.
Alors, l’honorable William Ross a été introduit entre l'honorable M. Scott et l’ho

norable M. Church.
L’honorable M. Ross a présenté le bref de Sa Maies té l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au Journal, et il est comme suit :—

lia

CANADA.

Grey.

[L.S.]
Edouard VII, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé honorable William Ross, de la cité d’Halifax, de Notre 

province de la Nouvelle-Ecosse, dans Notre Puissance du Canada, membre de Notre 
Conseil privé pour le Canada :
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Salut :
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, quo 

dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et difficiles 
qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre- Puissance du Canada ; Nous 
jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
mandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez et 
comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous les 
temps et en tous les lieux où Notre Parlement piura être convoqué et tenu en Notre 
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle et Bien- 
Aimé cousin le Très Honorable Sir Albert Henry George, Comte Grey, Vi
comte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans 
la pairie du Royaume-Uni, et Baronnet ; Chevalier Grand-Croix de Notre 
Ordre Très Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur 
général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce dix-huitième jour de mai en l’année de 
Notre-Seigneur mil neuf cent cinq, et de Notre Règne la cinquième.

avons 
vous com-

Par ordre,
R. W. Scott,

Secrétaire d’Etat.
L’honorable M. Ross s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 

prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commissaire 
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table le 
certificat du commissaire, énonçant que l’honorable M. Ross, membre du Sénat, a fait 
et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord, 1867.

__ Le Très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat un bill (HH) inti
tulé : “ Acte modifiant l’Acte de l’inspection des grains quant au choix des types mar
chands et des échantillons ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport concernant 
les archives canadiennes pour l’année 1904.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No 18.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat la liste des navires 
émise par le ministère de la Marine et des Pêcheries, étant une liste des navires ins
crits sur les livres d’enregistrement du Canada le 31 décembre 1904.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :— '

(Voir Documents de la Session No 21b.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(C) intitulé : “ Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermott ”, et pour informer 
cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes, dans les mots suivants :_
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Chambre des Communes,
Lundi, 22 mai 1905.

Résolu,—Qu'un message soit porté au Sénat pour remettre à cette Chambre la 
preuve, etc., faite devant le comité permanent du Sénat, auquel a été référé le bill 
(C) No 152, intitulé : “ Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot ”,

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT.
. Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(L) intitulé : “ Acte pour 'faire droit à George Dance Harper ”, et pour informer cette 
Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—
Chambre des Communes,

Lundi, 22 mai 1905.
Résolu,—Qu'un message soit porté au Sénat pour remettre à cette Chambre la 

preuve, etc., faite devant le comité permanent du Sénat, auquel a été référé le bill 
(L) No 154, intitulé: “ Acte pour faire droit à George Dance Harper ”.

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

TIIOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(F) intitulé: “Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons”, et informer cette 
Chambre que la Chambre des Communes a passé le dit bill sans amendement.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes, dans les mots suivants :—

Chambre des Communes,
Lundi, 22 mai 1905.

Résolu,—Qu’un message soit porté au Sénat pour remettre à cette Chambre la 
preuve, etc., faite devant le comité permanent du Sénat, auquel a été référé le bill 
(F) No 130, intitulé: “ Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons 

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(81) intitulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, 
et à l’effet de changer son nom en celui de Central Railway Company of Canada”, et 
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements 
faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(V) intitulé: “Acte concernant le brevet numéro 69772 de la compagnie dite The 
Underwood Typewriter Company ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce 
bill avec divers amendements, auxquels elle demande son concours.

'Les dits amendements ont été lues par le greffier, comme suit :—
Page 1. 19e et 20e lignes.—Retranchez “ prolongée d’une année entière et expirée ” 

et remplacé par “ prorogé de six mois ”.
Page 1. ligne 23.—Après “1903” insérez ce qui suit comme article 2 :—
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Article 2.

“ 2. Quiconque, au cours de la période écoulée entre le vingt-septième jour de dé
cembre mil neuf cent trois et le dix-huitième jour de mars mil neuf cent cinq a com
mencé de fabriquer, employer et vendre en Canada l’article d’invention protégé par le 
dit brevet, peut continuer de fabriquer, employer et vendre le dit article d’invention 
tout comme si la présente loi n’eût pas été rendue.”

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 
H. Ross (Halifax), il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits par la Chambre des Com
munes au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(W) intitulé : “ Acte concernant certains brevets de la compagnie dite The Underwood 
Typewriter Company ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec 
divers amendements, auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
Page 1, ligne 23.—Après “ temps ” retranchez jusqu’à “ importer ” à la ligne sui

vante, et insérez les mots : “ au cours de six mois à compter de la présente loi ”.
Page 1, ligne 25.—Après “ accordés ” retranchez tous les mots qui suivent jusqu’à 

“ six ” inclusivement, à la ligne 32.
Page 1, ligne 34.—Après “ ou ” retranchez “ pendant les dites périodes ” et insérez 

les mots ” au cours des six mois susdits ”.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Ross (Halifax), il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 

(S) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du pont de Montréal et à l’effet d’en 
changer le nom en celui de The Montreal Bridge and Terminal Company ”, et pour 
informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amendements, auxquels cPe 
demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
( Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. McSweeney, secondé par l’honorable M. Mitchell, il
a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements- faits par la Chambre des Com
munes au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(R) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Sinifh’r- 
Falfe et Ottawa ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amende
ment.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (28) inti
tulé : “Acte constituant en corporation la compagnie dite The North-West Telephone 
end Telegraph Company ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M- Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
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L n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (114) inti
tulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la R:ve 
Xord ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Ross (Halifax), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

I n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (116) inti
tulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central d’Algoma à la Baie 
d'Hudson ”, auquel elle demande le concours du Sénat,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Ross (Halifax), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

L oi dre du jour appelant la prise en considération du vingt-neuvième rapport du 
comité premanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (J) intitulé: “ Acte pour 
faire droit à Philip Vibert ”, avec la preuve, ayant été lu,

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le dit Bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le .greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son

L'honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Qu un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité 
permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (J) intitulé : “ Acte pour faire 
droit à Philip Vibert, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, avec demande 
que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L ordre du jour appe’ant la reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable 
M. Béique :—

“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement, des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en. Canada et d’y établir de 
blables Publics House Trusts ”, ayant été lu.

Sur motion de l’honorable M. Wilson, secondé par l’honorable M. McMullen, il a 
été

Ordonné, qu’il soit remis à demain et que ce soit le premier article de l’ordre du 
jour après les troisièmes lectures.

concours.

sem-
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L’ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité général rela
tivement au bill (D) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, relativement 

permis de circulation gratuite pour les sénateurs et les membres de la Chambreaux
des Communes ”, ayant été lu,

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable H. Casgrain (de*Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Ross (Halifax), il a été
Ordonné, que cet article de l’ordre du jour soit rayé et que le dit bill soit retiré.

Le Sénat s’est ajourné à loisir.
Quelque temps après le Sénat a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (168) inti
tulé: “Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes pour subvenir à certaines dé
penses du service public pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1905 et le 
30 juin 1906 ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre soient 

suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende a la Chambre des Communes, et informe cette 

•Chambre que le Sénat a passe ce bill sans amendement.

L’honorable Président a informé le Sénat qu’il avait reçu 
secrétaire du Gouverneur général.

Elle a été lue par Son Honneur le Président, et elle est comme suit :—

Bureau du secrétaire du Gouverneur général,
Ottawa, 6 juin 1905.

Monsieur,—J'ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur 
général se rendra à la salle du Sénat le mercredi, le Y courant, à trois heures de l’après- 
midi, pdtir donner la sanction royale à certains bills qui ont été passés par le Sénat et 
la Chambre des Communes, au cours de la présente session.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURT WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

communication duune

A l’honorable Président du Sénat.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Scott..secondé par l’honorable M. Watson, a propose :
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il reste ajourné à demain a trois 

heures moins un quart de l’après-midi.
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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Watson,
Le Sénat s’est ajourné à demain à trois heures moins un quart de l’après-midi.

*
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 7 juin 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 7 juin 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald :
18 mai—Qu’il demandera au gouvernement où en sont rendues les négociations 

la création d’un service de vapeurs, sur les océans Atlantique et Pacifique, àpour
Mexico; si le gouvernement a l’intention de créer un tel service; si le projet est aban
donné, quelle en est la raison ?
No 2.

Par l’honorable M. McMullen:
30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ensemencement” insérez “par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.
No 3.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état
indiquant :—

1. En vertu de l’article 3 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’apres la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
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Pour jeudi, 8 juin 1905.

No 1.
Par l’honorable H. Macdonald, (C.A.) :

6 juin—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur la pratique très injusti
fiable des compagnies de steamers de transporter d’Europe en Canada des personnes 
atteintes du trachome et d’autres maladies, ou trop avancées en âge pour être des colons 
utiles.

Qu’il appellera spécialement l’attention sur le procédé cruel de déportation résul
tant de la négligence des compagnies de navires à vapeur, de leurs agents et des officiers 
du bureau médical, qui permettent de prendre à bord des personnes malades, sans les 
soumettre à un sévère examen médical. Ces malheureux déportés sont renvoyés en 
Angleterre, où ils deviennent une charge pour le pays, dans une position pire que lors
qu’ils sont partis, sans espoir de pouvoir améliorer leur situation et sans argent.

Et qu’il demandera si le gouvernement prendra des mesures, au moyen d’une loi 
ou de règlements, dans l’intérêt de la charité, de la santé publique et de la justice, pour 
faire cesser ces procédés dangereux et cruels.
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ORDRE DU JOUR
Les lettres A.F. Indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues;Note

a. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.

Pour mercredi, 7 juin 1905.
No l.

18 mai—3e lecture (Bill 84) Acte concernant la Compagnie de prêt et d’épargne 
de Huron et Erié.—(Honorable M. Coffey.)
No 2.

4 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Béique:—
“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 

l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sera 
blables Public House Trusts.”—(Honorable M. Wilson.)
No 3.

18 mai—Prise en considération du 30e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyé le (Bill Q) intitulé ; “ Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ”, 
et la preuve.—(Honorable M. Gowan.)
No 4.

18 mai—Prise en considération du 31e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyée la pétition Trelawney.—(Honorable M. Gowan.)
No 5.

18 mai—2e lecture (Bill FF) Acte concernant la banque dite The Sterling Bank 
of Canada.—(Honorable H. Watson.)—A.F.
No 6.

18 mai—2e lecture (Bill GG) Acte concernant la compagnie dite The Brandon, 
Saskatchewan and Hudson’s Bay Railway Company.—(Honorable M. Watson.)—A.F.
No 7.

18 mai—2e lecture (Bill 140) Acte concernant la compagnie dite The North-West 
Coal and Coke Railway Company, et à l’effet de changer son nom en celui de Great 
West Railway Company.—(Honorable M. Perley.)—A.F.
No 8.

18 mai—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 7) Acte concernant l’inspection 
et la vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.) A.F.
No 9.

18 mai-—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 148) Acte modifiant l’Acte con
cernant la constitution d’associations de livres de généalogie du bétail. (Le Très ho
norable Sir Richard Cartwrigrt.)
No 10.

17 mai—Reprise du débat ajourné sur la deuxième lecture du (Bill 10) Acte con
cernant les Etiquettes des unions ouvrières.—(Le Très honorable Sir Richard Cart
wright.)—A.F.
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No 11.

18 mai—2e lecture (Bill .92) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
d’Ottawa à New-York.—(Honorable M. Edwards.)—A.F.
No 12.

18 mai—2e lecture (Bill 134) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The Provident Savings Association, Limited.—(Honorable H. Casgrain, de Lanau- 
dière.)—A.F.
No 13.

6 juin—Prise en considération des amendements faits par la Chambre des Com
munes au (Bill W) intitulé : “ Acte concernant certains brevets de la compagnie dite 
The Underwood Typewriter Company.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)

Pour jeudi, 8 juin 1905.
No 1.

G juin 2e lecture (Bill HH) Acte modifiant l’Acte de l’inspection des grains, quant 
au choix des types marchands et échantillons.—(Le Très honorable Sir Richard Cart
wright.)
No 2.

6 juin—2e lecture (Bill 28) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
North-West Telephone and Telegraph Company.—(Honorable M. Watson.)—A.F.
No 3.

6 juin—2e lecture (Bill 114) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Manitoulin et de la Rive Nord.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.
No 4.

6 juin—2e lecture (Bill 116) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Cen
tral d’Algoma à la Baie d’Hudson.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—F.
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N<^ 46.

PROCES - VERBAUX
IJ KH

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Mercredi, 7 juin 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Power,Lougheed,

Macdonald (I.P.-E.), Robertson, 
Macdonald 

(Victoria),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
Mc Sweeney,
Merncr,
Miller,
Mitchell.
Montplaisir,
Gwens,
Perley,

Davis, 
Dobson, 
Domville, 
Edwards, 
Ferguson, 
Fiset,
Frost,

(C.M.G.), Fulford, 
Qihson,

(Sir Mackenzie), Lodhout, 
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain

(de Lanaudière), Kirehlioffer, 
Landry, 
Legris,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

Ross (Halifex), 
Ross (Rêgina), 
Scott,
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
PhihaudeauBowcll (Rigaud),
Thompson.,
Vidal,
W atson, 
Wilson,
Yeo,
Voung.

Towan (C.M.G.), 
Kerr (Gobourg). 
Kerr (Toronto),

Dhurch,
Cloran,
David,
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Prières.

Le Sénat s’est ajourné à loisir.

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance.

Son Excellence le Très honorable Sir Albert Henry George, Comte Grey, Vicomte 
Ilowick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pairie du 
(Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très distingué de 
Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., etc., Gouverneur général du Canada, étant 
assis sur le trône.

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de se 
rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c’est le plaisir 

de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d’Elle, dans 
“ la salle du Sénat.”

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur :
Le greffier de la Couronne en chancellerie a lu les titres des bills à être sanctionnés, 

comme suit :—
Acte d’indemnité en faveur de Edward Norman Lewis, membre de la Chambre de? 

Communes.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer de l’Alberta Occidental.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Anthracite Coal and Rail

way Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Owen Sound and Meaford 

Railway Company.
Acte concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company. 
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine et

Toronto.
Acte concernant la compagnie dite The Alberta Railway and Irrigation Company. 
Acte concernant la compagnie dite The Kingston and Dominion Central Railway 

Company, et à l’effet de changer son nom en celui de Dominion Central Railway Com
pany.

Acte concernant la compagnie dite The Hamilton, Galt and Berlin Railway Com
pany, et à l’effet de changer son nom en celui de Hamilton, Galt and Guelph Railway 
Company.

Acte concernant la Compagnie du pont de Montréal, et à l’effet d’en changer le 
dn celui de The Montreal Bridge and Terminal Company.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rivière Ottawa, et à l’effet 
de changer son nom en celui de Central Railway Company of Canada.

Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot.
Acte pour faire droit à Jane Marie Fitz-Simons.
Acte pour faire droit à George Dance Harper.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith’s-Falls et

nom

Ottawa.
A ces bills la sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat dans les termes 

suivants :—
“Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur général, sanctionne ces

bills.”
Alors, l’honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son 

Excellence le Gouverneur général, comme suit :—
“ Qu’il plaise à Votre Excellence :

“ Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre 
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

“ Au nom des Communes je présente à Votre Excellence le bill suivant :—
Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes pour subvenir à certaines dé-
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du service public pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1905 et lepenses
30 juin 1906’, que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.”

Le greffier de la Couronne en chancellerie ayant lu le titre du bill.
Le greffier du Sénat, sur l’ordre de Son Excellence, a dit :—
“ Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses loyaux 

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.”
Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer, et la 

Chambre des Communes s’est retirée.

Le Sénat a repris sa séance.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son vingt-quatrième rapport. •

Ordonné, qu’il soit reçu.
11 a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité Ho 2,

Mercredi, 7 juin 1905.
Le comité permanent des ordres permanents a l’honneur de présenter son vingt- 

quatrième rapport.
Votre comité a examiné la pétition de la compagnie dite Metal Volatilization Com

pany ”, demandant l’adoption d’une loi établissant la validité de leurs brevets et autori
sant le Commissaire des brevets à soumettre les dits brevets aux dispositions de l’article 
7 de l’Acte de 1903, modifiant l’Acte des Brevets ; et votre comité a constaté que la règle 
49 n’a pas été pleinement observée, les avis n’ayant pas eu toute la durée de publicité 
voulue. Votre comité, trouvant satisfaisantes les raisons qu’on en a données, recom
mande de suspendre la dite règle, vu que le comité, auquel le dit bill sera renvoyé, 
pourra veiller à ce que personne n’ait à souffrir de cette insuffisance de publicité.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son vingt-cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 7 juin 1905.
Le comité permanent des ordres permanents a l’honneur de présenter son vingt-

cinquième rapport.
Votre comité a examiné la pétition de la compagnie dite The Brandon, SasJcatche- 
and Hudson’s Bay Railway Company, demandant l’adoption d’une loi qui prolongewan

le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de sa voie et qui l’autorise à cons
truire des lignes additionnelles, et a constaté que -es avis exigés par la règle 49 n’ont pas 
eu toute la durée voulue. La compagnie ayant donné des raisons suffisantes pour dé
montrer la nécessité de sa pétition, votre comité recommande de suspendre la 49e règle.

que le comité, auquel le bill sera renvoyé, pourra veiller à ce que personne n’ait à 
souffrir de préjudice par suite de cette insuffisance de publicité.

Le tout respectueusement soumis.

vu

FINLAY M. YOUNG.
Président.
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Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son vingt-sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 7 juin 1905
U' comité permanent des Ordres Permanents a l’hofrneur de présenter son vingt- 

sixième rapport.
Votre comité a examiné la pétition de la compagnie dite The Joliette and Lake 

Man turn Colonization Railway Company, demandant l’adoption d’une loi qui prolonge 
le délai fixé pour la construction et l’achèvement de son entreprise, et a constaté que la 
règle 49 n’a pas été entièrement observée. Votre comité trouvant satisfaisantes les raisons 
données pour cette absence de publicité et pour le délai pour la présentation de la péti
tion, il recommande de suspendre la 49e règle vu que le comité, auquel le db 
renvoyé, pourra voir à ce eue personne n’éprouve de préjudice par suite de cette insuffi
sance de publicité.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(I) intitulé : ‘ Acte constituant en corporation la compagnie dite The Fessenden Wire
less Telegraph Company of Canada ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce 
bdl avec divers amendements, auxquels elle demande son concours.

Ls dits amendements ont été' lus par le greffier, comme suit :—
Face 1, ligne 29.—Après “ règlement ”, insérez les mots “ par le Gouverneur en

conseil ”.
Page 1, ligne 30.—Après “ d’augmenter ”, insérez les mots “ ou de réduire”.
Page 1, ligne 31.—Remplacez “ fins ” par “ entreprises ”.
Page 1, ligne 32.—Retranchez la clause 5.
Page 2, ligne 13.—Après “règlement” ajoutez les mots “ adopté à une assemblée 

annuelle ou à une assemblée générale des actionnaires régulièrement convoqués pour en 
délibérer ”.

Page 2, ligne 14.—Retranchez depuis “ 8 ” jusqu’à la fin de la clause et insérez 
ce qui suit :—

“La compagnie peut établir, construire et mettre en service les ouvrages et appa
reils requis ou nécessaires pour la direction et la conduite d’un service de communica
tion télégraphique ou autre au moyen d’un système dit sans fil ou d’un autre système 
électrique ou magnétique, et à cette fin, et subordonnément. à l’approbation du Gouver
neur en conseil, peut construire, établir, équiper, installer, entretenir et tenir en service 
des stations convenables et utilisables par voie aérienne ou souterraine ou sous-marine 
et- entre les terres et les eaux pour l’exploitation d’un service de communication élec
trique, sans fil ou pour autres fins auxquelles elles peuvent servir, et établir, construire 
ou acquérir par achat, location ou autrement et subordonnément aussi à l’approbation 
susdite, tenir en service les lignes ou dispositions de communication par télégraphe 
magnétique, électrique ou autre qui y seront nécessaires, accessoires ou avantageuses, 
et peut poser ces lignes, fils ou câbles aériens ou souterrains ou sous-marins, à travers 
les terres, les cours d’eau et autres eaux appartenant au domaine législatif du Parlemen*
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du Canada, soit pour ses propres fins, soit pour les raccorder avec les lignes ou autres 
dispositions ou moyens de communication appartenant à tout gouvernement ou a toute 
personne ayant des pouvoirs similaires à ceux de la compagnie. (La version française 
se lisait déjà comme elle doit se lire après le septième amendement de la version 
glaise, et elle n’a pas lieu d’être modifiée.)

Page 2, ligne 44.—Après “ gouvernement
toute

Page 3, Ire ligne.—Après “ gouvernement ” insérez les mots

“ ces ”.

an-

” insérez les mots “ en Canada ou avec

“ en Canada ou avec

toute ”.
Page 3, ligne 5.—Remplacez “ leurs ” par
Page 3, ligne 8.—Aprs le mot “ directeurs ” insérez ce qui comme clause 1 -*a. .
« 12a. La compagnie peut transmettre des dépêches et échanger des. communica

tions pour le public et percevoir des taxes et rémunérations pour ces services; mais ni 
i rémunérations ne seront exigées ou perçues pour la transmission de depeches

pas été agree par le bou- 
ou rémunéra-

taxes ni ;
l’échange de communications tant que le tarif n en 

vërneur en conseil, qui peut aussi, à toutes époques, reviser ces taxes
auraou

tiens.”
Page 3, ligne 29.—Retranchez depuis “ 14 ” jusqu’à la fin de la clause et. mserez ce 

qui suit : “ La compagnie pourra recevoir, accepter et posséder les subventions volon
taires et donations de terres ou autres biens ou toutes primes en deniers ou en deben
tures ou autres avantages de quelque nature que ce soit qui lui sont donnes ou tai.s 
pour aider à la construction, l’entretien et l’aménagement de son système de communi
cation télégraphique ; mais elle ne les possédera et emploiera que pour les fins pour les
quelles ces subventions ou donations auront été faites; et la compagnie peut recevoir 
des exemptions de taxes et toutes autres exemptions que peut accorder toute autorité 
municipale ou autre par voie, de règlement, résolution ou autrement, et que pareille 
autorité a d’après la loi le droit d’accorder.

Page 3, ligne 39.—Retranchez la clause 15. . . ,
Page 4, Ire ligne.—Retranchez depuis “ 17 ” jusqu’à la fin de la clause et insérez

ce qui suit :—
“ S’ils yv sont autorisés par règlement sanctionné par le vote d’actionnaires repre- 

moins les deux tiers en valeur du capital-actions souscrit de la compagnie
délibérer, les directeurssentant au

représenté à une assemblée générale dûment convoquée pour en 
pourront à toutes époques,

(a) emprunter des fonds
(h) restreindre ou accroître le montant à emprunter ,
O) émettre des obligations, débentures ou autres valeurs de la compagnie et les 

les v endre pour telles sommes et à tels prix qu’ils jugeront a propos., mais 
dite obligation, débenture ou autre valeur ne sera pour une somme de moins de

le crédit de la compagnie ;sur

engager ou
aucune
cent piastres individuellement ;

(d) hypothéquer, ^ver ou en^ger ^ d;teg obligations, débentures

remboursement des fonds empruntés pour les besoins de la corn-

les biens mobiliers ou immobiliers de la com-
, ou

- pagne, en tout ou en 
autres valeurs et le
P ^ Page 4. ligne 13.—Insérez ce qui suit comme clause 20 :

“20 L’Acte des Compagnies de télégraphe électrique s applique a la compagnie. 
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Fulford, il a etc 
Ordonné, que le dit bill avec les amendements soit renvoyé au comité permanent .des 

Chemins de fer, Télégraphes et Havres.
Conformément à Tordre du jour, le bill (84) intitulé: “Acte concernant la Com

pagnie de prêt et d’épargne de Huron et Erié ”, a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passe ce bill sans amendement.



L ordre du jour appelant la prise en considération du trentième raj 
mité permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (Q) intitulé : 
faire droit à Isaac Pitblado ”, et de la preuve ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Young il 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

ort du co- 
Acte pour

a été

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat a pris en considération la trente et 
unième rapport du comité permanent des Divorces 
Ilelga Salusbury Trelawney.

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable H. Young, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.

, ,La Question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division 
résolue dans l’affirmative. . ’

L’honorable H. Watson a présenté à la Chambre un bill (II) intitulé: “Acte pour 
faire droit a Agnès Hedevig Helga Salusbury Trelawney ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois le jeudi, vingt-deuxième jour de juin cou-

Objection ayant été faite à la dite motion, e4c 
La question de concours ayant été posée 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

la petition d’Agnès Hedevigsur

rant.

icelle, elle a été, sur division, résoluesur

Conformément à l’ordre du jour, le bill (FF) intitulé: “Acte concernant la 
banque dite The Sterling Bank of Canada”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 

Commerce.

Conformément à Tordre du jour, le bill (GG) intitulé: “Acte concernant la com
pagnie dite The Brandon. Saskatchewan and Hudson’s Bay Railway Company” a 
ete lu la deuxième fois. ’ *

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 

rélégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (140) intitulé: “Acte concernant la com
pagnie dite The North-west Coal and Coke Railway Company et à l’effet de changer 
son nom en celui de C.rveat 11 est Railway Company ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Owens, il a été 
, Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
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C onformemnt à l’ordre du jouV la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion 
de J honorable 11. Beique :—

“ Que, dans l'opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
etablissement des Public Bouse Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 

la solution de la question de la tempérance et du proVème de la réforme sociale; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de 
blables Public House Trusts P sem-

Après un nouveau débat,

Sur motion de l’honorable M. Sullivan, secondé p ir l’honorable II. Watson il 
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain a été

1 ”
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“ Acte concer-L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (7) intitulé : ^ 
nant l’inspection et la vente des grains et graines de semence ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est for
mée en comité général relativement au bill (148) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 

la constitution d’associations de livres de genealogie du bétail .

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable H. Young a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examine

amende
ment. .

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, seconde par 1 honorable
M. Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 
deuxième lecture du bill (10) intitulé : “ Acte concernant des Etiquettes des Unions 
ouvrières

Après un nouveau débat,
Le dit bill a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 

Commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (92) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer d’Ottawa a New-York ’, a ete lu la deuxieme fois.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M.
Lougheed, il a été . . ,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins do ter,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (134) intitule : Acte constituant en coi- 
poration la compagnie dite The Provident Savings Association, limited”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Bêique, secondé par l’honorable M. David, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com-

concernant

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans

merce.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération les amende

ments faits par la Chambre des Communes au bill (W) intitulé: “Acte concernant 
certains brevets de la compagnie dite The Underwood Typewriter Company

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Béique,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cetrç 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit hill, sans amend 
ment.

L’honorable M. Watson a présenté au Sénat un bill (JJ) intitulé: “Acte oonçar- 
certain brevet de la compagnie dite The Metal Volatilization Compatiy”.liant un
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Alors, sur 
chard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.

motion de l’honorable H.. Scott, secondé par le Très honorable Sir Ri-
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AFFAIRES DE ROUTINE
y

Jeudi, 8 juin 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 8 juin 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Macdonald, (C.A.) :

6 juin—Qu’il appellera l’attention du gouvernement 
• fiable des compagnies de steamers de transporter d’Europe en Canada des personnes 

atteintes du trachome et d’autres maladies, ou trop avancées en âge pour être des colons 
utiles.

la pratique très injusti-sur

le procédé cruel de déportation résul-Qu’il appellera spécialement l’attention .
tant de la négligence des compagnies de navires à vapeur, de leurs agents et des officiers 
du bureau médical, qui permettent de prendre à bord des personnes malades, sans les 
soumettre à un sévère examen médical. Ces malheureux déportés sont renvoyés en 
Angleterre, où ils deviennent une charge pour le pays, dans une position pire que lors
qu’ils sont partis, sans espoir de pouvoir améliorer leur situation et sans argent .

Et qu’il demandera si le gouvernement prendra des mesures, au moyen d une loi 
ou de règlements, dans l’intérêt de la charité, de la santé publique et de la justice, re
faire cesser ces procédés dangereux et cruels.

sur

pour

No 2.
Par l’honorable M. McMullen :

30 mars—Lorsque le bill (7) intitulé: “ Acte concernant l’inspection et la vente des 
grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera 1 amende
ment suivant :— ... ,

Page 2, ligne G.—Après “ensemencement” insérez “ par celui-ci sur des terrains
dont il est le propriétaire ”,
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No 3.
Par l’honorable M. Domville :

la janvier Qu une humble adresse soit présentée a Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 1 du chapitre 101. Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant dus assura ne , d'anrès In liste 
tifiée ; cer-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New 
York, jusqu’au 31 dé-ombre 1904.

ORDRE DU JOUR
Note , e^,^e^res indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 8 juin 1905.
No 1.

i juin—Troisième lecture (Bill 148) Acte modifiant I Acte concernant la consti
tution d associations de livres de généalogie du bétail.—(Le Très honorable Sir Richard 
Cartwright.)
No 2.

6 juin 2e lecture (Bill HH) Acte modifiant l’Acte de l’inspection des grains, quant 
au choix des types marchands et échantillons.—(Le Très honorable Sir Richard Cart
wright.)
No 3.

6 juin—2e lecture (Bill 28) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
North-West Telephone and Telegraph Company.—(Honorable M. Watson.)—Â.F.
No 4.

6 juin—2e lecture (Bill 114) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Manitoulin et de la Rive Nord.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—A.
No 5.

». s ‘ mxros
' ii -h (so ,9ïi9tofgrrÀ

... , Tioqss *n a .st - q t;,og sli'i/p
b juin 2e lecture (Bill 116) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Cen

tral d’Algoma à la Baie d’Hudson.—(Honorable M. Kerr, Toronto.)—F.
1 o r ■ 1 o T - o gilet

no
No 6.

4 mai—Reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion de l’honorable M.
|u Mol/

“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
1 établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de 
blables Public House Trusts.”—(Honorable M. Sullivan.)

Béique :— !”

sera
1 ol 1 tri oh
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No 7.
- juin—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 7) Acte concernant l’inspection 

et la vente des grains et graines de semence.—(Honorable H. Scott.)—A.F.
No 8.

7 juin—2e lecture (Bill JJ) Acte concernant certain brevet de la compagnie dite 
The Metal Volatilization Company.—(Honorable H. Watson.)

Pour vendredi, 9 juin 1905.
No 1.

7 juin—Prise en considération du 30e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyé le (Bill Q) intitulé : “ Acte pour faire droit à Isaac Pitblado , 
et la preuve.—(Honorable H. Gowan.)

Pour jeudi, 22 juin 1905.
No 1.

7 juin—2e lecture (Bill II) Acte pour faire droit à Agnès Hedevig Helga Salus- 
bury Trelawney.—(Honorable M. Watson.)

ni- tg 
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I

N° 4/7.

PROCES-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DXJ CANADA

Jeudi, 8 juin 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Ross (Halifax), 
Ross (Regina), 
Scott,
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudcau,
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Prières.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (62) intitulé : “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et Pacifique ”, a fait rapport 
qu’il avait examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cham
bre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Fiset, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins do 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (71) intitulé : “ Acte concernant 
le chemin de fer le Grand-Nord du Canada ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honoraible M. Domville, secondé par l’honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (EE) intitulé : “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer Central du Canada ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit 'bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement!

Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable H. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (131) intitulé: “Acte concer
nant la compagnie dite The Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company ”, a 
fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphe et Havres, auquel a été renvoyé le bill (141) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan ”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Watson, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (CC) intitulé : “Acte consti
tuant en corporation la Compagnie de pulpe, de papier et de chemin de fer de l’Amé
rique Britannique ”, a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a alors été lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Chambre de comité No 8.
Jeudi, 8 juin 1905.

Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été 
renvoyé le bill (CC) intitulé : “Acte constituant en corporation la Compagnie de 
pulpe, de papier et de chemin de fer de l’Amérique Britannique ”, a, conformément à 
l’ordre de renvoi du jeudi, quatrième jour de mai dernier, examiné le dit bill, et a 
maintenant l’honneur de faire rapport que l’honoraire de $200, exigé par la règle 55

sans

a été

!»
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de Votre Honorable Chambre, n’a pas encore été payé, bien que le dit -bill ait été pré
senté plusieurs fois pour être pris en considération.

Votre comité recommande en conséquence de ne pas procéder plus loin avec ce
bill.

Le tout respectueusement soumis.
J. P. B. CASGRAIN,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 
M. Kerr (Toronto), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable H. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (106) intitulé : “ Acte concer
nant la compagnie dite Dominion Atlantic Railway Company ”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le rece
voir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—
Page 1, ligne 13.—Retranchez depuis “ exercer ” jusqu’à la fin de l’article, et in

sérez “ tels que ces droits, privilèges et concessions qui ne sont pas incompatibles avec 
qui n’excède pas les droits, privilèges et concessions conférés ou accordés par l’Acte 

des Chemins de fer, 1903, ou par tout autre acte actuellement ou qui sera à l’avenir 
applicable à la compagnie ”.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été 
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

ou

L’honorable H. Cloran, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (X) intitulé : “ Acte concernant certains brevets de David Thomas 
Owen ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
Page 1, ligne 26.—Retranchez l’article “ 1 ” et insérez à la place, ce qui suit
1. Nonobstant toute disposition de l’Acte des Brevets tel que modifié par le cha

pitre 46 des Statuts de 1903, ou les termes des brevets mentionnés au préambule, les 
dits brevets sont déclarés n’être pas tombés en déchéance et n’avoir pas pris fin aux 
termes de l’article 4 du chapitre 46 des Statuts de 1903, et les dits brevets ne devien
dront pas nuis et de nul effet et ne prendront pas fin, si, dans les six mois à compter 
de l’adoption du présent acte, la fabrication sous le régime des dits brevets est com
mencée, et si elle se continue dès lors sans interruption en Canada de manière que qui
conque désire employer l’article d’invention puisse se le procurer ou se le faire fabri
quer à un prix raisonnable à une manufacture ou a un etablissement de fabrication 
en Canada.

Page 2, insérez ce qui suit comme article 2 :—
2. Si quelque personne a, pendant la période comprise entre l’expiration de deux

années à compter de la date du dit brevet No 77324 et la date de 1 adoption du présent 
Acte, commencé à fabriquer, utiliser et vendre, en Canada, l’invention brevetée com
prise dans le dit brevet, telle personne pourra continuer de fabriquer, utiliser et vendre 
cette invention d’une manière aussi ample et entière que si le présent Acte n eût pas 
été adopté. . I J —. >



PROCES-VERBAUX.548 A 1905

Dans le préambule.
Page 1, ligne 5.—Après; “ dix ” insérez “ sept ”.
Page 1, ligne 16.—Retranchez depuis “ lits ” jusqu’à “ Considérant ”, ligne 20.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable H. Young, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat 

demain.

L’honorable M. Macdonald (Victoria), a appelé l’attention du gouvernement sur la 
pratique très injustifiable des compagnies de steamers de transporter d’Europe en Ca
nada des personnes atteintes du trachome et d’autres maladies, ou trop avancées en âge 
pour être des colons utiles.

Il a appelé spécialement l’attention sur le procédé cruel de déportation résul
tant de la négligence des compagnies de navires à vapeur, de leurs agents et des officiers 
du bureau médical, qui permettent de prendre à bord des personnes malades, sans les 

. soumettre à un sévère examen médical. Ces malheureux déportés sont renvoyés en 
Angleterre, où ils deviennent une charge pour le pays, dans une position pire que lors
qu’ils sont partis, sans espoir de pouvoir améliorer leur situation et sans argent.

Et il a demandé si le gouvernement prendra des mesures, au moyen d’une loi 
ou de règlements, dans l’intérêt de la charité, de la santé publique et de la justice, pour 
faire cesser ces procédés dangereux et cruels.

Débat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(124) intitulé: “Acte concernant la banque dite The Farmers’ Bank of Canada”, et 
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l’amendement 
fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(113) intitulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Ontario, Hudson’s 
Bay and Western”, et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a 
acquiescé à l’amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le biU 
(Y) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de 
la Baie de James”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amen
dement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (148) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte con
cernant la constitution d’associations de livres de généalogie du bétail ”, a été lu la 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (HH) intitulé: “Acte modifiant l’Acte 
de l’inspection des grains, quant au choix des types marchands et échantillons ”, a été 
lu la deuxième fois.

Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 
M. Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (28) intitulé: “Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite North-West Telephone and Telegraph Company ”, a été lu la 
deuxième fois.

1



5 EDOUARD VJ1 8 JUIN. 549

Sur motion de l’honorable H. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (114) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Nord ”, a été lu la deuxième fois. 

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Béique,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (116) intitulé : “Acte concernant la «Com
pagnie du chemin de fer Central d’Algoma à la Baie d’Hudson ”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable H. Béique,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Avec la permission du Sénat, le septième article de l’ordre du jour a été appelé, et 
conformément à cet ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en comité 
général relativement au bill (7) intitulé : “ Acte concernant l’inspection et la vente des 
grains et graines de semence ”.

{En comité.')

Le titre a été lu et remis.
Les articles un et deux ont été lus et agréés.
L’article trois ayant été lu, le premier paragraphe a été agréé.
Il a été proposé que le deuxième paragraphe soit amendé comme suit :—
Page 2, ligne 6.—Après “ ensemencement ” insérez : “ par celui-ci sur des terrains 

dont il est le propriétaire ”.
La question ayant été posée sur le dit amendement, elle a été résolue dans la néga

tive.
Le dit second paragraphe a alors été lu et agréé.
L’article quatre ayant été lu, il a été proposé de l’amender comme suit :—
Page 2, ligne 30.—Retranchez “ germinatives ” et insérez : “ nettes et raisonnable

ment pleines ”.
La question ayant été posée sur le dit amendement, elle a été résolue dans la néga

tive.
Le dit article quatre a alors été lu et agréé.
Les articles cinq et six ont été lus et agréés.
L’article sept ayant été lu, il a été proposé de l’amender comme suit :—
Page 3, ligne 12.—Retranchez depuis “ graines ” jusqu’à “ ou ” et insérez “ tenus 

pour l’exportation
La considération du dit article et de l’amendement proposé a été remise après

débat.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lougheed a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exami

né le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander permission de 
siéger de nouveau.
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Ordonne, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre, et que ce soit le premier article de l’ordre du jour après 
les troisièmes lectures.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Power,
Le Sénat s’est ajourné. v
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 9 juin 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 9 juin 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 3 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance j d’après la liste 
tifiée ;

cer-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable H. McMullen:
30 mars Lorsque le bill (7) intitule: “ Acte concernant l’inspection et la vente des 

grains et graines de semence ”, sera délibéré en comité général, il proposera l’amende
ment suivant :—

Page 2, ligne 6.—Après “ensemencement” insérez “par celui-ci sur des terrains 
dont il est le propriétaire ”.
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ORDRE DU JOUR

Note ■Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 
A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour vendredi, 9 juin 1905.
No 1.

8 juin—3e lecture (Bill 106) Acte concernant la compagnie dite Dominion Atlan
tic Railway Company, tel qu’amendé.—(Honorable H. Power.)
No 2.

8 juin—Comité de toute la Chambre de nouveau sur le (Bill 7) Acte concernant 
l’inspection et la vente des grains et graines de semence.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 3.

7 juin—Prise en considération du 30e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyé le (Bill Q) intitulé : “ Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ”, 
et la preuve.—(Honorable H. Gowan.)
No 4.

8 juin—Comité de toute la Chambre sur le (Bill HH) Acte modifiant l’Acte de 
l’inspection des grains, quant au choix des types marchands et échantillons.—(Le Très 
honorable Sir Richard Cartwright.)
No 5.

4 mai—Reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion de l’honorable M. 
Béique :—

“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem 
blables Public House Trusts.”—(Honorable M. Sullivan.)
No 6.

8 juin—2e lecture (Bill JJ) Acte concernant certain brevet de la compagnie dite 
The Metal Volatilization Company.—(Honorable M. Watson.)
No 7.

8 juin—Prise en considération des amendements faits par le comité des Bills Privés 
au bill (X) intitulé : “Acte concernant certains brevets de. David Thomas Owen.— 
(Honorable M. Watson.)

Pour mardi, 13 juin 1905.
No 1.

8 juin—3e lecture (Bill 62) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ed
monton, Yukon et Pacifique.—(Honorable H. Young.)
No 2.

8 juin—3e lecture (Bill 71) Acte concernant le chemin de fer le Grand-Nord du 
Canada.—-(Honorable M. Domville.)
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No 3.
8 juin—3e lecture (Bill EE) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Cen

trai du Canada.—(Honorable H. Frost.)
No 4.

8 juin—3e lecture (Bill 131) Acte concernant la compagnie dite The Vancouver 
and Goast-Kooienay Railway Company.—(Honorable M. Young.)

No 5.
8 juin—3e lecture (Bill 141) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 

Kaslo et Lardo-Duncan.—(Honorable M. Templeman.)

Four jeudi, 22 juin 1905.
No 1.

7 juin—2e lecture (Bill II) Acte pour faire droit à Agnès Iledevig Helga Salus 
bury Trclawncy.—(Honorable M. Watson.)—A.F.

J 
J 

J.' i 
i 

•'
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N ° 48.

PROCES-VERBAUX
DES

SÉANCES Dü SÉNAT
DU CA NT A O A

Vendredi, 9 juin 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAND URAND, Président.

Les honorables messieurs
Baird,
Béique,
Dernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

David,
Davis,
Dobson,
Domville,
Edwards,
Ferguson,
Fiset,
Frost,
Fulford,
Godbout,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (^Toronto), 
King,
Kirchhoffer,
Landry,

Legris,
Macdonald (I.P.-E.), Owens, 
Macdonald ( V ictoria) ,Perley, 
Macdonald 

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mitchell,

Montplaisir,

Power,
Robertson,
Ross (Rêgina), 
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie), 
Cartwright 

(Sir Richard), 
Casgrain

(de Lanaudière), 
Church,
Cloran,
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Prières.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (106) intitulé: “Acte concernant la com
pagnie dite Dominion Atlantic Railway Company”, a été, tel qu’amendé, lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
concours.

Avec la permission du Sénat :
Le troisième article de l’ordre du jour a été appelé, et
L’ordre du jour appelant la prise en considération du trentième rapport du comité 

permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (Q) intitulé: “Acte pour 'fa^re 
droit à Isaac Pitblado ”, avec la preuve, ayant été lu,

L’honorable H. Landry, secondé par l’honorable H. Montplaisir, a proposé :
Que la prise en considération du dit rapport soit remise à mardi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

son

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement àu bill (HH) intitulé: “Acte modifiant l’Acte de l’ins
pection des grains, relativement à la détermination des types marchands et des échan
tillons ”.

, (En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Power a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable M. 

Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
de nouveau en comité général relativement au bill (7) intitulé: “Acte concernant l’ins
pection et la vente des grains et graines de semence ”.

(En comité.)
L’article sept et l’amendement y proposé ont été de nouveau pris en considération 

et il a été proposé d’y substituer l’amendement suivant :—■
Page 3, ligne 12.—Retranchez “ criblures ” et insérez “ non absolument purs ”.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
Le dit article sept, tel qu’amendé, a été agréé.
Les articles restants ont été lus et agréés.
Le troisième article a été reconsidéré et amendé en retranchant dans la ligne 

vingt-cinq le mot “ l’Ergot ” et en insérant à la place “ et ne contiennent pas de sclê- 
rote connu sous le nom d’Ergot du seigle ”.

Le titre a été de nouveau lu et agréé.
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Power a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et 
Les dite amendements ayant été lus par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréés.
L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a

proposé :
Que les règles dix-sept et quatorze soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au 

dit bill, et que le bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son
concours.

L’ordre du jour appelant la reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Béique :—

“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites pay la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts ”, ayant été lu

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Fer
guson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (JJ) intitulé: “ Acte concernant certain 

brevet de la compagnie dite The Metal Volatilization Company”, a été lu la deuxième 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés divers.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération les amende
ments faits par le comité des Bills Privés au bill (X) intitulé : “ Acte concernant cer
tains brevets de David Thomas Owen ”.

L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Power, a proposé :
Que les dits amendements soient agréés.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Scott a présenté au Sénat un bill (EK) intitulé : “ Acte amendant 
de nouveau l’Acte de 1899 concernant la cité d’Ottawa ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde 'fois mardi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 

Richard Cartwright,
Le Sénat s’est ajourné à mardi prochain à trois heures de l’après-midi.
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Mardi, 13 juin 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTION.

Pour mardi, 13 juin 1905.

No I.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 8 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance j d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.



9 JUIN. 5595 fcDOUARU VU

ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mardi, 13 juin 1905.
No 1.

8 juin—3e lecture (Bill 62) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ed
monton, Yukon et Pacifique.—(Honorable M. Young.)
No 2.

8 juin—3e lecture (Bill 71) Acte concernant le chemin de fer le Grand-Nord du 
Canada.—(Honorable M. Domville.)
No 3.

8 juin—3e lecture (Bill EE) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Cen
tral du Canada.—(Honorable M. Frost.)
No 4.

8 juin—3e lecture (Bill 131) Acte concernant la compagnie dite The Vancouver 
and Coast-Kootenay Railway Company.—(Honorable H. Young.)
No 5.

8 juin—3e lecture (Bill 141) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Kaslo et Lardo-Duncan.—(Honorable M. Templeman.)
No 6.

9 juin—3e lecture (Bill X) intitulé : “ Acte concernant certains brevets de David 
Thomas Owen.—(Honorable M. Watson.)
No 7.

9 juin—Prise en considération du 30e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyé le (Bill Q) intitulé : “ Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ”, 
et la preuve.—(Honorable M. Gowan.)
No 8.

4 mai—Reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion de l’honorable H. 
Béique :—

“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem 
blables Public House Trusts.”—(Honorable M. Sullivan.)
No 9.

9 juin—2e lecture (Bill KK) Acte modifiant l’Acte concernant la cité d’Ottawa.— 
(Honorable H. Scott.)

Pour jeudi, 22 juin 1905.
No 1.

7 juin—2e kcfure (Bill II) Acte pour faire droit à Agnès Hedevig Helga Salus- 
bury Trelawney.—(Honorable M. Watson.)—A.F.
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N» 49.

PROCES-VERBAUX

DK8

SÉANCES DU SÉNAT
ÜTJ CA.X ADA

Mardi, 13 juin 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Macdonald 

(Victoria), 
McDonald 

(Cap-Breton), 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMullen, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mitchell,

Baird,
Beique,
Bernier,
Black,
Boucherville, de 

(C.M.G.), 
Bowell

Cloran,
David,
Davis,

' Domvillc, 
Edwards, 
Ellis,
F erguson,
Godbout,
Kirchhoffer,

Montplaisir,
Owens,
Perley,
Power,
Robertson,
Ross (Regina), 
Scott,
I empleman,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Y oung.

(sir Mackenzie),
Casgrain

(de Lanaudière), Landry, 
Casgrain 

(Windsor),
Church,

Legris,
T.ougheed,
Macdonald (I.-P.E),
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Prières.

Avec la permission du Sénat. :
L’honorable H. Legris, secondé par l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), a

propose :
Que les règles dix-sept et cinquante-deux du Sénat soient suspendues en tant 

qu’elles ont rapport à l’introduction d’un bill intitulé: “Acte concernant la compagnie 
dite The Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Company ”.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’honorable H. Legris a présenté au Sénat un bill (LL) intitulé : “ Acte concer
nant la compagnie dite The J oliette and Lake Manuan Colonization Railway Com
pany ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (62) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et Pacifique ”, a été lu la troisième fois. 

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (71) intitulé : “ Acte concernant le chemin 
de fer le Grand Nord du Canada ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (EE) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Central du Canada ”, a été lu la troisième ’fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (131) intitulé: “Acte concernant la com
pagnie dite The Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company ”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (141) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de ICaslo à Lardo-Duncan ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (X) intitulé: “Acte concernant certains 
brevets de David Thomas Owen ”, a été lu la troisième fois.



5 EDOUARD VII 56513 JUIN

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résplue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du trentième rapport du comité 
permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (Q) intitulé: “Acte pour faire 
droit à Isaac Pitblado ”, et de la preuve, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kirchliofïer, secondé par l’honorable M. Perley, il a
été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain et que la preuve soit imprimée pour 
être distribuée au Sénat et à la Chambre des Communes de la manière habituelle.

L’ordre du jour appelant la reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Béique :—

“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem 
blables Public House Trusts ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Fer
guson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (KK) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
concernant la cité d’Ottawa ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (169) inti
tulé : “Acte modifiant l’*Acte concernant le Collège militaire Royal ”, auquel elle de
mande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

L’honorable M. Scott a présenté au Sénat un bill (MM) intitulé : “ Acte amen
dant les lois relatives à la naturalisation et aux aubains ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

L’honorable M. Scott a présenté au Sénat un bill (NN) intitulé : “ Acte amendant 
l’Acte des Compagnies, 1902 ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 14 juin 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 14 juin 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 3 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurance j d’après la liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.

Pour jeudi, 15 juin 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Davis :
13 juin Qu une humble adresse soit presentee a Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relativement aux explorations et amélio
rations, sur la rivière Saskatchewan et ses tributaires.
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ORDRE DU JOUR
-Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
Note

Pour mercredi, 14 juin 1905.
No 1.

• 4 mai—Reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion de l’honorable M. 
Béique :—

“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale; et que 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem 
blables Public House Trusts.”—(Honorable M. Sullivan.)
No 2.

13 juin—Comité de toute la Chambre sur le (Bill KK) Acte modifiant l’Acte con
cernant la cité d’Ottawa.—(Honorable H. Scott.)—A.F.
No 3.

13 juin—2e lecture (Bill LL) Acte concernant la compagnie dite Juliette and Lake 
Manuan Colonization Railway Company.—(Honorable M. Legris.)
No 4.

13 juin—2e lecture (Bill MM) Acte à l’effet de modifier les Actes concernant la 
naturalisation et les aubains.—(Honorable M. Scott.)
No 5.

13 juin—2e lecture (Bill 169) Acte modifiant l’Acte concernant le Collège mili
taire Royal.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

Pour jeudi, 15 juin 1905.
No 1.

13 juin—2e lecture (Bill NN) Acte modifiant l’Acte des Compagnies, 1902.—(Ho
norable M. Scott.)

Pour mardi, 20 juin 1905.
No 1.

9 juin—Prise en considération du 30e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyé le (Bill Q) intitulé : “ Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ”, 
et la preuve.—(Honorable M. Gowan.)

Pour jeudi, 22 juin 1905.
No 1.

7 juin—2e lecture (Bill II) Acte pour faire droit à Agnès Hedevig Helga Salus- 
bury Trelawney.—(Honorable M. Watson.)—A.F.

/
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N ° 50.

PROCÈS-VERBAUX

DKS

SÉANCES DU SÉNAT
OU CAlNADA

Mercredi, 14 juin 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable^RA01 L DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Baird,
Béique,
Bernier,
Black,
Boucherville, de 

(C.M.G.), 
Bowell,

(sir Mackenzie),

Lavis,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Fulford,
Godbout,
Kerr (Cobourg),
Iverr (Toronto),
Landry 
T.egris,
Lougheed,
Macdonald (I.-P.E.), Perley, 
Macdonald 

(Victoria),

McDonald Power,
Robertson,
Ross (Regina), 
Scott,
Shehyn,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Vidal,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
AlcKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen,
Me Sweeney, 
Merner,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,

Casgrain
(de Lanaudière), 

Casgrain 
(Winctsor), 

Choquette,
Church,
Cloran,
David,

Poirier, M
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Prières.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
1er, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (12) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie Electrique d’Ottawa ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et 1 avait charge d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson, il 
a été .

Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres auquel a été renvoyé le bill (92) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York ”, a fait rapport qu’il avait 
examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. Lougheed, il 
a été

Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (I) intitulé : “ Acte consti- 

corporation la compagnie dite rlhe Fessenden Wireless Telegraph Company 
of Canada , tel qu’amendé par la Chambre des Communes, a présenté son rapport.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
U a été lu par le greffier comme suit:—

sans

tuant en

SÉNAT,
Chambre de comité No 8.

Mercredi, 14 juin 1905.
Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été 

renvoyé le bill (I) intitulé : “Acte constituant en corporation la compagnie dite The 
Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada”, tel qu’amendé par la Chambre 
des Communes, a conformément à l’ordre du mercredi, septième jour de juin courant, 
examiné le dit bill, tel qu’amendé, et a maintenant l’honneur de faire rapport qu’il 
acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes 
dement. sans aucun amen-

Le tout respectueusement soumis.
J. P. B. CASGRAIN,

Président.
Sui motion de 1 honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. David, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

^ Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment.

L honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (28) intitulé: “Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite Northwest Telephone and Telegraph 'Com
pany , a fait rapport qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:—
Page 5, ligne 36—Après “droit” insérez “ou d’une autre autorité compétente 

ayant dans le temps la propriété du terrain ”.
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Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (140) intitulé: “Acte con
cernant la compagnie dite The Northwest Coal and Coke Railway Company et à 
l’effet de changer son nom en celui de Great West Railway Company ”, a fait rap
port qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Perly, secondé par l’honorable H. Owens, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (116) intitulé : “ Acte con
cernant la Compagnie du chemin de fer Central d’Algoma à la baie d’Hudson ”, a 
fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 
voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:—
Page 2, ligne 17.—Après “ termes ” insérez ce qui suit comme article 6 :—
“ 6. L’article 2 du chapitre et 46 des Statuts de 1901 est modifié par insertion des 

mots ‘ la Compagnie du chemin de fer du Canada Central ’, après ‘ l’Ouest ’, dans la 
quatrième ligne du dit article.

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.

Avec la permission du Sénat:
L’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Casgrain (de Lanau

dière), a proposé :
Que les règles dix-sept et cinquante-deux soient suspendues relativement au dit 

bill, et que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (114) intitulé : “ Acte con
cernant la Compagnie du chemin de fer de Hanitoulin et de la Rive Nord”, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra 
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :—
Page 2, ligne 20.—Après “ loi ” insérez ce qui suit comme article 4 :—
“ 4. L’article 3 du chapitre 74 des Statuts de 1901 est modifié par insertion des 

mots ‘ la Compagnie du chemin de fer du Canada Central ’ après 1 l’Ouest ’, dans la 
quatrième ligne du dit article.”

.*



Avec la permission du Sénat:
L’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Casgrain (de Lanau- 

di e), a proposé :
Que lus règles dix-sept et cinquante-deux soient suspendues relativement 

bi "t (pie le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois
La question de concours ayant été posée sur la dite 

dans l’affirmative.
Le dit bill

au dit

elle a été résolue

a été, tel qu amende, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Mlle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

(Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande 
concours. son

, L’honorable M. Casgram (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, olographes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (GG) intitulé: “Acte con
cernant la compagnie dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson’s Bay Railway 
v.ompany . a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d en faire rapport a la Cnambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt 
la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :—
Page 1, ligne 18.—Insérez ce qui suit comme article 3:—

1 lonô SUS de la V0ie ferrêe aut°risée par l’article 7 du chapitre 86 des Statuts 
de 1903, la compagnie pourra établir, construire et exploiter un chemin de fer d’une 
largeur de voie de quatre pieds huit, pouces et demi, à partir d’un point de la ligne 
îontiere internationale entre les rangs seize et dix-huit à l’ouest du principal méri

dien du système géodésique du Canada, dans la province du Manitoba, et allant 
dans une direction nord-ouest jusqu’à un endroit situé à ou près la ville de Brandon.” 

.lr motion de 1 honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young il

que

a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que les regies dix-sept et soixante-dix soient suspendues relativement 

et qu il soit lu la troisième fois maintenant.
La question de 

dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a ete posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande

au dit bill,

concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue

son concours.
, . ’honorable M. Casgram (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
er, J eiegrapheg et Havres, auquel a été renvoyé le bill (57) intitulé : “ Acte constituant 

en corporation la Compagnie du chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint- 
Maurice Maskmongé et Champlain ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
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Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas- 
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.

F
S.

/<X
>

s
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Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
Page 2, ligne 36.—Après “ compagnie ” insérez :—
“ pourvu qu’aucun tel traité n’autorise l’emploi de la vàpeur comme force motrice 

sur la ligne de la compagnie
Page 2, ligne 38.—Après “ Acte ” insérez les mots “ et du paragraphe 3 de l’article 

195 de l’Acte des Chemins de fer, 1903 ”.
Page 2, ligne 43.—Après “ entreprise ”, insérez “ et peut pour les fins de cette acqui

sition, utilisation et aliénation, construire, utiliser, mettre en service et entretenir des 
lignes pour la transmission de la lumière, de la chaleur, de la force motrice et de l’élec
tricité ”.

Retranchez l’article 11.
Page 3, ligne 13.—Après “ 12 ” insérez “ Pour les fins de son entreprise ”.
Page 3, ligne 17.—Après “ distribuer ” insérez “ et ”.
Page 3, ligne 18.—Retranchez “ et aliéner ” et après le mot “ soit ” insérez les sui

vants : “et en aliéner le surplus”.
Page 4, ligne 4.—Ajoutez ce qui suit comme article A :—

“Article A.

“ La compagnie et .son entreprise seront soumises aux dispositions de tout acte 
général adopté ou qui le sera à l’avenir par la législature de la province de Québec, 
dans l’intérêt de la santé et de la sûreté publiques, pour le contrôle et la réglementation 
de la transmission, distribution et fourniture de l’électricité sous toute forme que ce 
soit ”.

Sur motion de l’honorable M. Legris, secondé par l’honorable II. Godbout, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Legris, secondé par l’honorable M. Godbout, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Watson, du comité permanent de l’Economie Interne et de la 
Comptabilité du Sénat, a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Mercredi, 14 juin 1905.

Le comité de l’Econemic Interne et de la Comptabilité a l’honneur de présenter son 
deuxième rapport :—

1. Votre comité a examiné les comptes et pièces justificatives du greffier du Sénat 
pour l’exercice clos le 30 juin 1904, et il les a trouvés exacts.

2. Le greffier a rendu compte à la satisfaction de votre comité, de la manière sui
vante :—

Recettes.

$274.577 79 
142 49 

2,762 10

Lettres de crédit. . 
Lettres de change 
Recettes diverses. ,

$2,277,482 38
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Dépenses.
Chèques émis.. .............................
Chèques émis, 1904-05, transférés

$273,625 42 
2,047 27

$275,672 69 
1,094 90Moins chèques annulés

$274,577 79 
142 49Lettres de changes remises

$274,720 28
Dépôt au crédit du Receveur général :—

Bills privés.............................................
Copies certifiées....................................
Remboursements...................................

$1,865 60 
95 50 

601 00

$2,562 10 
200 00-Honoraires 1903, remboursement

$ 2,762 10

Total $277,482 38
La dépense, déduction faite de la somme de $1,152.52, pour la publication des ex- 

tiaits des règles relatives aux bills privés, pour la sténographie des témoignages dans 
les causes en divorce, et les remboursements, se décompose comme suit :—

Traitement du président....................
Indemnité, session 1903.....................
Indemnité, session 1904.. ....
Appointements et dépenses casuelles

. . $ 4,000 00 
55,731 03 

. . 126,114 00
87,722 73

Total net......................................
La moyenne de la dépense est comme suit :— 

Traitement du président, 3 
Indemnité, 3 sessions 
Dépenses casuelles, 3

$273,567 76

$ 4,000 00 
123,961 26 
76,023 78

ans

ans

Moyenne totale

Le revenu net, après déduction de dépenses faites, s’est élevé à $1,409.58, savoir
Honoraires sur bills privés....................
Honoraires sur copies certifiées d’actes

$203,985 04

$1,314 08 
95 50

3. Votre comité recommande que la papeterie et les autres articles qui ont été choi
sis par votre comité en tenant dûment compte de l’utilité et de l’économie, soient 
mandés d’après la liste approuvée par votre comité et déposée entre les mains du 
mis de la papeterie, et que la distribution en soit faite de la même manière qu’en la 
session dernière.

4. \ otre comité recommande que les petits coffres ordinaires de papeterie soient 
fournis aux sénateurs à la prochaine session du Parlement,

5. Votre comité recommande qu’une valise_en cuir soit remise à chaque sénateur 
pendant la présente session, dont le coût ne devra pas excéder la somme de vingt-cinq 
piastres.

com-
com-

6. -Votre comité recommande que M. Joseph Larose, messager du président, soit 
nommé, a son salaire actuel de $800 par année, huissier du Sénat, en remplacement de 
feu John Dunne.

7. Votre comité recommande que les appointements de M. J. G. A. Creighton,
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greffier en loi, maître en chancellerie, greffier de comités et traducteur anglais, soit 
porté de $2,800 à $3,000 par année, à compter du 1er janvier 1905.

8. Votre comité recommande que les appointements de H. Charles T. Gibbs, comp
table, soit porté de $1,800 à $2,000 par année, à compter du 1er janvier 1905.

9. Votre comité recommande que H. Adolphe D. Caron, actuellement employé 
temporairement, soit nommé commis permanent aux appointements de $1,200 par année.

10. Votre comité recommande que W. Perking et J. McDonald, soient nommés
messagers sessionnels.

11. Votre comité recommande qu’il soit payé à la veuve de John Dunne, en son 
vivant huissier du Sénat, décédé le 29 avril 1905, une gratification égale au montant 
de son salaire de $950 par année, à compter de cette date au 31 décembre 1905, moins la 
gratification de deux mois de salaire qui lui a été payée en vertu de l’ordre permanent du 
Sénat.

Le tout respectueusement soumis.
EOBT. WATSON,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L’honorable M. McMullen a présenté au Sénat un bill (OO) intitulé : “ Acte modi
fiant l’Acte des Assurances relativement au placement des fonds des compagnies d’as- 

la vie on valeurs de compagnies de crédit 
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :

surances sur

Que la soixantième règle du Sénat soit suspendue relativement au bill (JJ) inti
tulé : “ Acte concernant certain brevet de la compagnie dite The Metal Volatilization 
Company ”,

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable M. Béique :—

“ Que, dans l’opinion du Sénat, les expériences faites par la British Gothenburg et 
l’établissement des Public House Trusts en Angleterre ont puissamment contribué à 
la solution de la question de la tempérance et du problème de la réforme sociale ; et quo 
le temps est arrivé de faire de semblables expériences en Canada et d’y établir de sem
blables Public House Trusts

Après un nouveau débat,

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Béique,
La dite motion a été retirée.

' La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir et s’est formée 
en comité général relativement au bill (Ivlv) intituler Acte modifiant de nom eau 
l’Acte de 1899 concernant la cité d’Ottawa

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le premier article ayant été lu, le blanc dans la cinquième ligne a été rempli par le 

mot “ cinquante ” ; le blanc dans la huitième ligne a été rempli par le mot " deux ” et 
l’article a été agréé.
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Le deuxieme article a été lu et amendé comme suit :—
• WT? 1,6‘-tP,rêS1 “ entretenir ” insérez “ et retranchez depuis “ travaux
jusqu a et et insérez de la compagnie ou sous son contrôle 

Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
1 J ^’honorable M. Landry a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, qu ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman il
Ordonné, qu’ils soient agréés.

Avec la permission du Sénat:
L'honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé •
Que les dix-septième et quarante et unième règles du Sénat soient 

relativement au dit bill, et qu’il soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue darn 

J amrmative, et
Le dit bill a ete alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passe ce bill, auquel il demande

qu'il

a été

suspendues

son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (LL) intitulé: “Acte concernant la 
compagnie dite Joliette and Lake Mdnuan Colonization Bailway Company ” 
la deuxième fois. 9

Sur motion de l’honorable M. Legris, secondé par l’honorable M. Fiset, il a été 
Ordann* que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 

télégraphes et Havres.

a été lu

1, „ Y°rdTe jour appelant la deuxième lecture du bill (MM) intitulé: “Acte à 
1 ettet de modifier les Actes concernant la naturalisation et les aubains ”, ayant été lu 

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il’

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
a été

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (169) intitulé : “ Acte modi
fiant 1 Acte concernant le Collège militaire Royal ”, ayant été lu,
a étéUr m0ti°n de rhc,norable M- Scott, secondé par' l’honorable M. Templeman. il 

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman 
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 15 juin 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

à présenter
de comités à pi ésenter.

Pétitions
Rapports

AVIS BE MOTIONS.

Pour jeudi, 15 juin 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une lmmble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence île vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l'article ' lu chapitre 101. Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les ni; ins du surintendant des assuranci , d’après In liste cer
tifiée ;

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Resirve Life Association de New 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable H. Davis :
13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports correspondances et autres pièces relativement aux explorations et amélio
rations sur la rivière Saskatchewan et ses tributaires.
No 3.

Par l’honorable M. Landry :
14 juin—Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à 

mardi, le 4 juillet prochain, à trois heures de l’après-midi.
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No 4.
Par l’honorable M. Edwards :

14 juin—Qu’un comité spécial soit nommé pour prendre en considération quelles 
nouvelles mesures peuvent être prises et quelles suggestions peuvent être faites, dans 
le but de supprimer la tuberculose en Canada ;

Et que ce comité soit composé des honorables MM. Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G., 
l’honorable Sir William Hingston, chevalier, et des honorables messieurs De Boucher
ville, Sullivan, McMi lan, Wilson, Fiset, Casgrain (Windsor), Robertson, Godbout 
Bêique, Ellis, Young et du proposant.

ORDRE DU JOUR
Note Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 15 juin 1905.
No 1.

14 juin—3e lecture (Bill 12) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer élec
trique d’Ottawa.—(Honorable M. Lougheed.)
No 2.

14 juin—3e lecture (Bill 92) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ot
tawa à New-York.—(Honorable M. Edwards.)
No 3.

14 juin—3e lecture (Bill 28) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
North-West Telephone and Telegraph Company, tel qu’amendé.—(Honorable M. Wat
son.)
No 4.

14 juin—3e lecture (Bill 140) Acte concernant la compagnie dite The North-West 
Coal and Coke Bailway Company.— (Honorable M. Perley.)
No 5.

14 juin—3e lecture (Bill 57) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain, 
tel qu’amendé.—(Honorable M. Le gris.)
No 6.

13 juin—2e lecture (Bill NN) Acte modifiant l’Acte des Compagnies, 1902.—(Ho
norable M. Scott.)
No 7.

14 juin—Prise en considération du deuxième rapport du comité de l’Economie In
terne et de la Comptabilité du Sénat.—(Honorable M. Watson.)
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No 8.
14 juin—2e le 'turc (Bill MM) Acte à 1\ ft'et de modifier les Actes concernant la 

naturalisation et les aubains.—(Honorable M. Scott.)
No g.

14 juin—2e lecture (Bill 169) Acte modifiant l’Acte concernant le Collège mili
taire Royal.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

Pour mardi, 20 juin 1905.
No 1.

9 juin—Prise en considération du 30e rapport du comité permanent des Divorces, 
auquel a été renvoyé le (Bill Q) intitulé : “ Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ”, 
et la preuve.—(Honorable M. Gowan.)

Pour mercredi, 21 juin 1905.
No 1.

14 juin—2e lecture (Bill 00) Acte modifiant l’Acte des Assurances relativement au 
placement des fonds des compagnies d’assurance sur la vie en valeurs de compagnies de 
crédit.—(Honorable M. McMullen.)

Pour jeudi, 22 juin 1905.
No 1.

7 juin—2e lecture (Bill II) Acte pour faire droit à Agnès Hedevig Helga Salus- 
bury ïrelawney.—(Honorable M. Watson.)—A.F.
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No 51.

PROCÈS - VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DTI CANADA

Jeudi, 15 juin 1905.

Etes membres présents étaient ;—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
M acdonald, 

(Victoria), 
McDonald 

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McHugh, 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Merner,
M i tchell, 
Montplaisir, 
Owens,
Perley,

Macdonald (I.-P.E.), Poirier, '

Baird,
Baker,
Bernier,
Black,
Boucherville, de 

(C.M.G.), 
Lowell

I trummond Power,
Robertson,
Ross (Regina), 
Scott,
Shehyn,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

(Sir George), 
Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Fulford,
Godbout,
Hingston

(Sir William), 
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
Kirchhofler, 
Landry,
Legris,
Lougheed,

(Sir Mackenzie), 
Casgrain

(Windsor),
Clioquette,
Church,
Cloran,
David,
Davis,
Dobson,
Domville,
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Prières.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (99) intitulé : “ Acte constituant en corporation la 
compagnie dite Title and Trust Company ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amende
ments, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
Page 2, ligne 13.—Retranchez depuis “ actions ” jusqu’à “à”, ligne 14.
Page 2, ligne 15.—Après “ propos ” insérez ce qui suit comme paragraphe 2 :—
“ 2. Nul appel n’excédera dix pour cent, et il ne sera point fait d’appel à moins 

qu’il ne se soit écoulé au moins un intervalle d’un mois depuis l’appel immédiatement 
précédent.”

Page 4, lignes 10 et 11.—Retranchez les mots “et de bonne valeur ”.
Page 4, ligne 19.—Après “ piastre ” insérez “ à l’exclusion de la taxe scolaire ”.
Page 4, ligne 24.—Après “ termes ” retranchez “de tout” et insérvz “du”.
Page 6, ligne 34.—Après “ sident ” insérez “ ou son ”.
Page G, ligne 34.—Après “ président ” insérez “ et par son ”.
Sur motion de l’honorable M. Cloran, secondé par l’honorable M. Baird, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Cloran, secondé par l’honorable M. Baird, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (FF) intitulé : “ Acte concernant la banque dite The 
Sterling Bank of Canada”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Wilson, secondé par l’honorable M. McMillan, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Tessier, il a été
Ordonné, que l’honorable M. Landry soit autorisé à amender sa motion en substi

tuant le mot “ demain ” au mot “ aujourd’hui ” et les mots “ mardi en huit ” aux mots 
“ mardi, le 4 juillet prochain ”.

Alors, l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Tessier, a proposé :
Que lorsque le Sénat s’ajournera demain, il reste ajourné jusqu’à mardi en huit, à 

trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. Lougheed, il a

été
Ordonné, que l’honorable M. Edwards soit autorisé à modifier sa motion en insé

rant après le mot “ Canada ” les mots “ avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, docu
ments et pièces, et de faire rapport de temps à autre” et eu ajoutant après le nom 
“ Young ” le nom “ Kerr (Toronto) ”.

Alors, l’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé : 
Qu’un comité spécial soit nommé pour prendre en considération quelles nouvelles 

peuvent être prises et quelles suggestions peuvent être faites, dans le but demesures
supprimer la tuberculose en Canada, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, docu
ments et pièces et de faire rapport de temps à autre ;
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Et que ce comité soit composé des honorables MM. Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G., 
l’honorable Sir William Hingston, chevalier, et des honorables messieurs De Boucher
ville, Sullivan, McMillan, Wilson, Fiset, Casgrain (Windsor), Robertson, Godbout, 
Béique, Ellis, Young, Kerr (Toronto) et du proposant.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Kirchhoiïer, secondé par l’honorable M. Baker, a proposé :
Que l’ordre du Sénat du 13 courant, renvoyant au 20 juin la prise en considération 

du rapport du comité des Divorces sur le bill (Q) intitulé : “Acte pour faire droit à 
Isaac Pitblado ”, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité soit rescindé, et 
que le dit rapport avec la preuve soit placé sur les ordres du jour d’aujourd’hui pour 
être pris présentement en considération.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Alors, l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
I.a question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième 'fois maintenant.
I a question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été. sur division, 

résolue dans l’affirmative,
1æ dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

I.’hnnorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Ccmmunes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiouer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité 
spécial des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (O) intitulé : “ Acte pour faire droit 
à Isaac Pitblado ”, ainsi que les pièces produites de\ant le dit comité, avec demande 
que U touI soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Ferguson, a pro

posé :
Que les procès-verbaux des séances du Sénat d’hier soient corrigés de manière à ce 

que le rapport sur le bill (I) intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
dite The Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada ”, se lise comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Mercredi, 14 juin 1905.
Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été 

renvoyé le bill (I) intitulé: “ Acte constituant en corporation la compagnie dite The 
Fessenden Wireless Telegraph Company of Canada ”, tel qu’amendé par la Chambre 
d;s Communes, a, confonrmément à l’ordre du mercredi, septième jour de juin courant,

:
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examiné le dit bill, tel qu’amendé, et a maintenant l’honneur d’en faire rapport sans 
amendement et recommande que les amendements faits par la Chambre des Communes 
soient agréés sans aucun amendement.

Le tout respectueusement soumis.
J. P. B. CASGRAIN,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. David, il a été
Ordonné, que le dit rapport -oit adopté et que les amendements faits par la Chambre 

des Communes au dit bill soient agréés sans amendement.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits par la Chambre des Com
munes au dit bill, sans amendement.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (12) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie électrique d’Ottawa ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (92) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer d’Ottawa à New-York ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (28) intitulé : “ Acte constituant en corpo-
Tation la compagnie dite North-West Telephone and Telegraph Company”, a été, tel 
qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande 
cours.

son con-

Conformément à l’ordre du jour, le bill (140) intitulé : “ Acte concernant la com
pagnie dite The North-West Coal and Coke Railway Company, et à l’effet de changer 
son nom en celui de Great West Railway Company”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (57) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie du, chemin de fer électrique de Trois-Rivières, Saint-Maurice, 
Maskinongé et Champlain ”, a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
concours.

son
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (NN) intitulé : “Acte modifiant l’Acte des 
Compagnies, 11102 ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
été

L’ordre du jour appelant la prise en considération du deuxième rapport du comité 
permanent de l’Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat, ayant été lu,

L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. David, secondé par l’honorable M. Fiset, a proposé en amendement:
Que le dit rapport ne soit pas adopté maintenant, mais qu’il soit renvoyé pour 

être pris do nouveau en considération, au mardi, vingt-sept courant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale,
L’honorable M. Tessier, secondé par l’honorable M. Mc Sweeney, a proposé en amen -

dement :
Que l’article six soit amendé en substituant le nom “ Pelletier ” au nom “ Larose ”. 
La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, la Chambre 

s’est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :—

Contents :

Les honorables messieurs
McHugh, 
McLaren, 
MeSweeney, 
Mitchell, 
Poirier,

Scott, 
Shehyn, 
Tessier, 
Thompson, 
Wilson.—21.

Black,
Choquette,
Church,
Cloran,
David,
Domville,

Fiset,
Godbout,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto). 
Legris,

Non-contents :

Les honorables messieurs
McKay (Truro), 
McMillan, 
McMullen, 
Merner,

Baker,
Bernier,
Boucherville, de, 
Bowel!

Ellis,
Ferguson,
Landry,
Lougheed,
Macdonald (I. P.-E.), Montplaisir, 
McDonald (C.-B.), Perley,

Power,
Boss (Regina),
Sullivan,
Watson,
Yeo,
Young.—24.

(Sir Mackenzie), 
Casgrain (Windsor), 

Dobson,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (MM) intitulé : “ Acte à l’effet de modifier 
les Actes concernant la naturalisation et les aubains ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (169) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte con
cernant le Collège militaire Royal ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a
été
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Oidonne, que le dit bill soit renvoyé a un comité général demain.

_ l'n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (171) inti
tulé: “ Acte concernant le port et la circonscription de pilotage de Québec ”, auquel 
elle demande le contours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Tempi,
Le Sénat s’est ajourné.

été

'liai!
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 16 juin 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 16 juin 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

î. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;—

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association, de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable M. Davis :
13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relativement aux explorations et amélio
rations sur la rivière Saskatchewan et ses tributaires.
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No 3.

Par l’honorable M. Cloran :
15 juin—Que le Sénat donne instruction fonctionnaire compétent de cette liono- 

rable Chambre de payer la balance de compte due à l’avocat et au témoin expert pour 
services rendus par eux au comité spécial nommé durant la dernière session du Sénat 
pour s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association,
de New-York.

au

No 4.
Par l’honorable H. Domville :

15 juin—Qu’il demandera co ie du e mp'e de l’avccat et du témoin expert, tel que 
certifié par le président du comité spécial nommé durant la session dernière du Sénat 
pour s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Associa
tion, de New-York.

ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour vendredi, 16 juin 1905.
No 1.

15 juin 3e Icture (Bill 99) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Title and Trust Company, tel qu’amendé.—(Honorable M. McHugh.)
No 2.

15 juin—3e lecture (Bill FF) Acte constituant en corporation la banque dite The 
Sterling Banh of Canada.—(Honorable M. Wilson.)
No 3,

15 juin Comité do toute la Chambre sur le (Bill NN) Acte modifiant l’Acte des 
Compagnies, 1902.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 4.

15 juin—Comité de toute la Chambre sur le (Bill MM) Acte à l’effet de modifier 
les Actes concernant la naturalisation et les aubains.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 5.

15 juin—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 169) Acte modifiant l’Acte 
cernant le Collège militaire Royal.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 6.

con-

15 juin—2e lecture (Bill 171) Acte concernant le port et la circonscription de 
pilotage de Québec.—(Honorable M. Scott.)
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Pour mercredi, 21 juin 1905.
No 1.

14 juin—2e lecture (Bill 00) Acte modifiant l’Acte des Assurances relativement au 
placement des fonds des compagnies d’assurance sur la vie en valeurs de compagnies de 
crédit.—(Honorable M. McMullen.)

Pour jeudi, 22 juin 1905.
No 1.

7 juin—2e lecture (Bill II) Acte pour faire droit à Agnès Hedevig lïelga Salus- 
bury Trelawney.—(Honorable M. Watson.)—A.F.

■
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:isro 52.

PROCÈS-VERBAUX
nus

SÉANCES DU SÉNAT
1)17 CANADA

Vendredi, 16 juin 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Macdonald 

(Victoria), 
McDonald 

(Cap-Breton), 
McHugh, 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen, 
McSwceney, 
Merner, 
Montplaisir. 
Poirier,
Power,

Baker,
Bernier,
Black,
Boucherville, de 

(C.M.G.), 
Bowell

Domville, 
Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Frost,

(Sir Mackenzie), Oodbout, 
Gasgrain (Windsor), Kerr (Cobourg), 
Choquette,
Church,
Cloran,
David,
Davis,
Dobson,

Ross (Regina), 
Scott,
Sliehyn,
Sullivan,
Templeman,
Tessier, 
Thompson, 
Watson, 
Wilson,
Yeo,
Y oung.

i

Kerr (Toronto), 
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.-P.E.),
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PlilÈRES.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
trente-deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,

Chambre de comité No 28,
Vendredi, 16 juin 1905.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente-deuxième
rapport.

Relativement au bill (II) intitulé : “ Acte pour faire droit à Agnès Ilcdevig Helga 
Salusbury Trelawney ”, on a fait preuve devant votre comité de la signification d’un 
avis de la deuxième lecture du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse
en personne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière prescrite 
à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président in&érimaire.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. McMullen, a proposé : 
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Church, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (95) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie Gillies Brothers (à res
ponsabilité limitée), a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
Page 3, ligne 28.—Après “ règlement ” insérez “ et l’exercice de ces pouvoirs, dans 

toute province du Canada, sera soumis aux dispositions de toute loi générale de telle 
province, actuellement en vigueur ou qui le sera à l’avenir, pour le contrôle ou la régle
mentation de la production, de l’emploi, de l’aliénation et de la distribution de la force 
motrice, de l’électricité, de l’eau et du gaz.”

Pages 3 et 4.—Retranchez les articles 6 et 7.
Page 5, ligne 11.—Après “ compagnie ” insérez “ sauf les dispositions du présent

acte ”.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois le mardi, vingt- 

septième jour de juin courant.

L’honorable M. Church, du comité permanent des Bills Privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (JJ) intitulé : “ Acte concernant certain brevet de la compagnie dite 
The Metal Volatilization Company ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
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Quo les règles quatorze, dix-sept et soixante-dix soient suspendues relativement au 
bill (JJ) intitulé : “ Acte concernant certain brevet de la compagnie dite The Metal 
■Volatilization Company ”, et qu’il soit lu la troisième fois maintenant.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (99) intitule: “ Acte constituant en corpo
ration la Compagnie dite Title and Trust Corporation ”, a été, tel qu’amendé, lu la troi
sième fois.

La question a été pesée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il 1
Elle a ôté résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (FF) intitulé : “Acte constituant en cor
poration la banque dite Sterling Bank of Canada ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (NN) intitulé: “ Acte modifiant l’Acte des Com
pagnies, 1902 ”.

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les articles un à six inclusivement ont été séparément lus et agréés.
L’article sept ayant été lu, il a été proposé de l’amender comme suit :—
Page 2, ligne 24.—Retranchez depuis “ article ” jusqu’à “ ne ”, ligne 25.
La question ayant été posée sur le dit amendement, elle a été résolue dans l'affir-

II a été proposé d’amender de plus le dit article comme suit :
Page 2, ligne 28.—Après “ téléphone ” insérez “ si sa charte^l’y autorise 
La question ayant été posée sur le dit amendement, elle a été résolue dans 1 affir

mative.

mativc.
Le dit article, tel qu’amendé, a été agréé. 
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque te mps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bernier a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et 
Les dits amendements ayant été lus par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a 

Ordonné, qu’ils soient agréés.
été
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Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois le mardi, vingt-septième jour de 
' juin courant.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (MM) intitulé : “ Acte à l’effet de modifier les 
Actes concernant la naturalisation et les aubains

{En comité.)

été

Le titre a été lu et remis.
L’article un a été lu et il a été proposé de l’amender comme suit :—
Page 1, ligne 34.—Retranchez depuis “ (e) “ jusqu’à “après” et insérez “dans le 

cours d’une semaine ”.
La question ayant été posée sur le dit amendement, elle a été résolue dans l’affirma

tive.
Le dit article, tel qu’amendé, a été agréé. 
L’article deux a été lu et agréé.
L’annexe a été lue et agréée.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable. M. Thompson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement 
qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement ayant été lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il 

Ordonné, qu’il soit agréé.

Avec la permission du Sénat :
L honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Templeman, a proposé :
Que la quarante et unième règle du Sénat soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

1 affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son

aété

concours.

L ordre du jour appelant la Chambre à sc former en comité général relativement 
au bill (169) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte concernant le Collège militaire Royal ” 
ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a 

Ordonné, qu’il soit remis
été

mardi, vingt-septième jour de juin courant.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (171) intitulé : “ Acte concer
nant le port et la circonscription de pilotage de Québec ”, ayant été lu.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

au

été
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Ordonne, qu’il soit remis au mardi, vingt-septième jour de juin courant.

Alors, l’honorable M. Scott a proposé, secondé par l’honorable H. Templeman, 
Que la Chambre s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a ete résolue dans

au mardi le vingt-septième
l’affirmative.

L’honorable Président a alors déclaré le Sénat continué 
jour de juin courant, à trois heures de l’après-midi.
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Pétitions à présenter 
1 tapperts de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS BE MOTIONS.

Pour mardi, 27 juin 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :
janvier Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;—

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association, de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable M. Davis :
I.» juin Qu une humble adresse soit presentee a Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des. rapports, correspondances et autres pièces relativement aux explorations et amélio
rations sur la rivière Saskatchewan et ses tributaires.

598 PUOCLS-VERBAUX. A 1905
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No 3.
Par l’honorable M. Cloran :

15 juin—Que le Sénat donne instruction au fonctionnaire compétent de cette hono
rable Chambre de payer la balance de compte due à l’avocat et au témoin expert pour 
services rendus par eux au comité spécial nomme durant la derniere session du Sénat 
pour s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association,
de New-York.
No 4.

Par l’honorable M. Domville
15 juin—Qu’il demandera co ie du e mp'e de l’avocat et du témoin expert, tel que 

certifié par le président du comité spécial nommé durant la session dernière du Sénat 
pour s’enquérir de la situation on Canada de la Mutual Reserve Fund Life Associa
tion, de New-York.

ORDRE DU JOUR
Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l'était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.
Note

Pour mardi, 27 juin 1905.
No l.

16 juin—3é lecture (Bill 95) Acte concernant la Compagnie Gillies Brothers (à res
ponsabilité limitée, tel qu’amendé.—(Honorable M. Watson.)
No 2.

16 juin—3e lecture (Bill NN) Acte modifiant l’Acte des Compagnies, 1902.— 
(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 3.

14 juin—2e lecture (Bill 00) Acte modifiant l’Acte des Assurances relativement au
sur la vie en valeurs de compagnies deplacement des fonds des compagnies d’assurance 

crédit.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.
No 4.

7 juin—2e lecture (Bill II) Acte pour faire droit à Agnès Hedevig Helga Salus- 
bury Trelawney.—(Honorable M. Watson.)—A.F.
No 5.

15 juin—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 169) Acte modifiant l’Acte con
cernant le Collège militaire Royal.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 6.

15 juin—2e lecture (Bill 171) Acte concernant le port et la circonscription de 
pilotage de Québec.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
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N° 53.

PROCÈS-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DTT CANADA

Mavdi, 27 juin 2905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable EAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Macdonald (I.P.-E.), Robertson,

Ross (Halifax), 
Scott,
Templeman, 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson, 
Vidal,
Watson, 
Wilson,
Yeo,
Wood,
Young.

Church,Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Boucherville,*de,

Macdonald,
(Victoria), 

McDonald 
, (Cap-Breton) 

McLaren, 
McMillan, 
McMullen,
Me Sweeney, 
Miller, 
Montplaisir, 
Owens,
Power,

Cloran,
Coffey,
David,
Davis,
Dobson,

(C.M.G.), Domville,
Bowell Edwards,

(Sir Mackenzie), Ellis,
Cartwright Ferguson,

(Sir Richard), P rost,
Casgrain Godbout,

(de Lanaudière), Kerr (Toronto), 
Casgrain (Windsor), Lovitt,
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Prières. i
L honorable M.Domville, secondé par l’honorable M. HcSweeney, a proposé :
Ou II soit donne une copie du compte de l’avocat et du témoin expert, tel que certifié 

par Je president du comité spécial nommé durant la session dernière du Sénat pour 
New1 Yori- ^ 8 SltUatl°n en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association, de

la dite motion, elle a été résolue dansLa question de concours ayant été posée 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

sur

Conformement à l’ordre du jour, le bill (95) intitulé: “Acte concernant la Com-, 
pagme Gillies Brothers (à responsabilité limitée), a été, tel qu’amendé, lu la troisième 
lois.

La question a été pesée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Oi donné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

L hambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

I

Conformément à l’ordre du jour, le bill (NN) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des 
Compagnies, 1902 ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (00) intitulé : “Acte modi
fiant 1 Acte des Assurances quant à ce qui concerne le placement des fonds de compa
gnies d’assurances sur la vie en acquisition de valeurs de compagnies de fidéicommis ” 
ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald 
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

concours.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (II) intitulé: “Acte pom- 
faire droit à Agnès Ilcdevig Ilelga Salusbury Trelawney ”, ayant été lu,

L’honorable M. Watson a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier du 
Sénat :—

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le président, comme suit :—
, Je’ Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu avis du jour fix > dans l’ordre rendu par le Sénat le mercredi, septième jour de juin 
courant, relativement à la deuxième lecture du Bill (II) intitulé : “ Acte pour faire droit 
a Agnès Hedevig Ilelga Salusbury Trelawney”, a été, conformément à la règle 112, 
affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première’ 
lecture du dit bill, entre le dit septième jour de juin A.D. 1905 et le vingt-deuxième iour 
de juin A.D. 1905.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada, ce vingt-septième jour de juin en l’an de Notre-Sei- 
gneur mil neuf cent cinq.

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Agnès Hedevig Ilelga Salusbury Trelawney soit 

lu la deuxième fois maintenant.
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Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième 'fois en conséquence.
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable H. Young, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au bill (169) intitulé : “ Acte modifiant 1 xYcte du lîecen- 
sement et des Statistiques ”,

{En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le

sans amendement.dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passe ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (171) intitulé : “ Acte concernant le port 
et la circonscription de pilotage de Québec”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, seondé par le Très honorable Sir Eichard
Cartwright, il a été .

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé a un comité general demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(H) intitulé: “Acte modifiant l’Acte concernant certains brevets de William A. 
Damen ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(AA) intitulé: “Acte concernant certains brevets de la compagnie dite Ideal Manu
facturing Company ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amen
dement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(C) intitulé : “ Acte pour faire droit à Clara Bidwell McDermot ”, et pour informer 
cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :
Chambre des Communes,

Vendredi, 16 juin 1905.
Résolu,—Qu’un message soit porté au Sénat pour remettre à cette Chambre la 

preuve, etc., faite devant le comité permanent du Sénat, auquel a été référé le bin 
(J) No 172, intitulé: “ Acte pour faire droit à Philip Vibert .

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.
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T - h message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
( K) intitule : “ Acte pour faire droit à George Pearson ”, et pour informer cette Cham
bre qu elle a passé ce bill sans amendement.

I n message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—

Chambre des Communes,
Vendredi, 16 juin 1905.

Résolu,—Qu’un message soit porte au Sénat pour remettre à cette Chambre la
fKCô’ fa‘îe !.CV;”\t le comité Permanent du Sénat, auquel a été référé le bill 

(.KJ JNo lo3, intitule: “Acte pour faire droit à George Pearson ”.
Ordonné—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,
THOS. B. FLINT,

Greffier des Communes.

message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(O intitule: Acte concernant l’inspection et la vente des grains et graines de 
semence , et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé 
amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement. aux

Ade a Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
V' mtlt7uj£ :7 ‘ Act,e constituant en corporation la compagnie dite North-West Tele
phone and Telegraph Contpany”, et informer cette Chambre que la Chambre des Com
munes a acquiescé à l’amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
“ Ac*e constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer élec- 

trique de Trois-Rivieres, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain ”, et informer cette 
Lhambrc que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le 
feenat au dit bill sans amendement.

Z® k Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
{JJ) ™tltule = Acte constituant en corporation la compagnie dite Title and Trust Com- 
pani) et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux 
amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
UUbf intitule: Acte concernant la compagnie dite Dominion Atlantic Railway Com
pany , et informer cette Chambre que la Chambre des Communes 
amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

n, .f1 !a Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
p.tltul4: Aete concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et 

de la Rive Nord et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a 
acquiesce a 1 amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement

a acquiescé aux

T n message de la Chambre des Communes 
(116) intitulé : “ , . , Par son greffier, pour rapporter le bill
. r> • i,tt 7 „te concernant la Compagnie du chemin de fer Central d’Algoma à 
la Baie d Hudson , et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a 
acquiese a 1 amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

. ,. h” ™®ssage de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (115) inti
tule:^ Acte concernant la compagnie dite The Grand Trunk Pacific Railway 
pany , auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Corn-
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Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable H. Frost, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (119) inti
tulé: “ Acte constituant en corporation la compagnie dite Edmonton Boom Company”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Frost, il a été 
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (132) inti
tulé : “ Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer de l’Etat ”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième 'fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Siv
Richard Cartwright

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 28 juin 1905.

l’étitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lue. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 28 juin 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre qu Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste 
tifiée ;—

cer-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association, de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable H. Davis :
13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relativement aux explorations et amélio
rations sur la rivière Saskatchewan et ses tributaires.



5 EDOUARD VII 27 JUIN 607

Pour jeudi, 29 juin 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Oloran :
15 juin—Que le Sénat donne instruction au fonctionnaire compétent de cette hono

rable Chambre de payer la balance de compte due à l’avocat et au témoin expert pour 
services rendus par eux au comité spécial nommé durant la dernière session du Sénat 
pour s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association,
de New-York.

ORDRE DU JOUR

Note ■Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 
A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mercredi, 28 juin 1905.
No 1.

27 juin—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 171) Acte concernant le port et 
la circonscription de pilotage de Québec.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 2.

27 juin—2e lecture (Bill 132) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer de l’Etat. 
—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 3.

27 juin—2e lecture (Bill 115) Acte concernant la compagnie dite The Grand Trunk 
Pacific Railway Company.—(Honorable M. Watson.)
No 4.

27 juin—2e lecture (Bill 119) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
Edmonton Boom Company.—(Honorable H. Ross, Régina.)—A.F.

Pour jeudi, 29 juin 1905.
No 1.

27 juin—2e lecture (Bill 00) Acte modifiant l’Acte des Assurances relativement 
placement des fonds des compagnies d’assurance sur la vie en valeurs de compagnies de 
crédit.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.

au
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TvT° 54

FROCHS-VERBAUX
Di;s

SÉANCES DU SÉNAT
DTJ CANADA

Mercredi, 28 juin 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs.
Montplaisir,
Owens,

Kerr (Toronto),
Legris,
Macdonald (I.P.-E.), Power,

Church,Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

Cloran,
Coffey,
David,
Davis,
Dobson, 
Domville, 

(C.M.G.), Drummond
(Sir George), 

Edwards,
Ellis,
Ferguson, 
Frost,

Robertson,
Ross (Halifax), 
Scott,

Macdonald
(Victoria),

McDonald
(Cap-Breton),

McGregor,
McHugh,
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McBweeney,
Miller,
Mitchell,

Sullivan,
Templeman,
Téssier,
Thompson,
Vidal,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Bowell
(Sir Mackenzie),

Cartwright
(Sir Richard),

Casgrain
(de Lanaudière), Gibson, 

Casgrain (Windsor), Godbout,
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Prières.

L honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (134) intitulé: « Acte constituant en corporation la 
compagnie dite The Provident Financial Association, Limited”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
.avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les 
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
1 age 1, ligne 15. Apres “ de , retranchez “ vingt-cinq ” et insérez “ cent ”.
Page 1, ligne 20.—Après “de”, retranchez “cent” et insérez “deux cent cin

quante ”.
P age 2, ligne 4.—Après “ moins ”, retranchez “ dix ” et insérez “ vingt ”.
Page 2, ligne 9.—Après “ des ”, retranchez “ actions ”.
Page 2, ligne 15.—Retranchez les paragraphes (ZA et (c) de l’article 7.

• Page 2, ligne 26.—Retranchez “actions”.
1 age 2, ligne 31. Après "moins', retranchez “ quinze mille piastres ” et insérez “ cinquante pour cent ”,
Page 2, ligne 34.—Retranchez depuis “ 9 ” jusqu’à “fin’” et insérez “ Les pou

voirs conférés par la présente loi prendront ”.
Le tout respectueusement soumis.

GEO. A. DRUMMOND.
Président.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudiêre), secondé par l’honorable 
M. Kerr (Toronto), il a été

Orlonné, que les dits amendements soient agréés.
Sm motion de 1 honorable M. Casgrain (de Lanaudiêre), secondé par l’honorable 

M. Kerr (Toronto), il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du Corn 
merce, auquel a été renvoyé le bill (10) intitulé : “ Acte conernant les Etiquettes des 
unions ouvrières ”, a présenté le rapport suivant :—

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Il a été lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Mercredi, 28 juin 1905.
Le comité permanent des Banques et du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (10) 

de la Chambre des Comunes, intitulé : “ Acte concernant les Etiquettes des unions 
ouvrières ”, a, conformément à l’ordre de renvoi du mercredi, septième jour de juin 
courant, examiné le dit bill et a maintenant l’honneur de 'faire rapport que le préambule 
n’a pas été prouvé à la satisfaction de votre comité.

Votre comité en est arrivé à cette décision parce que l’adoption du dit bill serait 
iContraire à l’intérêt du commerce et du travail en Canada.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. A. DRUMMOND,

Président.
Sur motion de l’honorable M, McMillan, secondé par l’honorable M. McDonald 

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
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L’honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et'du Com
merce, auquel a été renvoyé le bill (T) intitulé: “ Acte concernant la Banque de Mont
réal ”, a présenté son rapport.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
11 a été lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Mercredi, 28 juin 1905.
Le comité permanent des Banques et du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (T) 

intitulé : “ Acte concernant la Banque de Montréal ”, a, conformément à l’ordre de 
renvoi du vendredi, trente et un mars dernier, examiné le dit bill et a maintenant 
l’honneur de faire le rapport suivant :—

Les promoteurs du dit bill ayant exprimé le désir de le retirer, votre comité recom
mande de leur donner la permission de le faire.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. A. DKUMMOND,

Président.

Sur motion de l’honorable M. McDonald (Cap-Breton), seondé par l’honorable Sir 
George Drummond, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. McDonald (Cap-Breton), secondé par l’honorable Sir George 

Drummond, a proposé :
Que le dit bill soit retiré et que les honoraires payés soient remboursés, moins les 

frais d’impression et de traduction.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Edwards, du comité spécial relatif à. la suppression de la tubercu
lose en Canada, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et »
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—

Sénat,
. Chambre de comité No 2,

Mercredi, 28 juin 1905.
Le comité spécial nommé pour prendre en considération quelles nouvelles mesures 

peuvent être prises et quelles suggestions peuvent être faites, dans le but de supprimer 
la tuberculose en Canada, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, documents et pièces 
et de faire rapport de temps à autre, a l’honneur de présenter son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à cinq (5) membres.
Le tout respectueusement soumis.

WM. C. EDWARDS,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Edwards, seondé par l’honorable M. de Boucherville,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté. *

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une copie du compte 
de l’avocat et du témoin expert, tel que certifié par le président du comité spécial nommé 
durant la session dernière du Sénat pour s’enquérir de la situation en Canada de 'a 
Mutual Reserve Fund Life Association, de New-York.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :—
(Voir Documents de la Session No .)
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est ‘formée 
en comité général relativement au bill (171) intitulé: “ Acte concernant te port et la 
circonscription de pilotage de Québec

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Baker a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en en.ier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que 1e dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois enconséquence.
La question a été posée, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans /affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, èt informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (132) intitulé: “ Acte modifiant l’Acte des 
Chemins de fer de l’Etat ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (115) intitulé: “ Acte concernant la com
pagnie d te The Grand Trunk Pacific Railway Company ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de 1 honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné; que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé

graphes et Havres.

. Conformément à l’ordre du jour, te bill (119) intitulé: “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite Edmonton Boom Company ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il-a été 
I Ordonné, que le dit bi’l soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres.

L’honorable M. Davis a présenté an Sénat un bill (PP) intitulé : “ Acte modifiant 
l’Acte des Chemins de fer, 1903, relativement au montant des valeurs à émettre par les 
compagnies de chemins de fer ”,

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 29 imn 1905.

Pétitions à live. 
Avis de motions.

l'étitions à présenter 
(iippuvrs de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 29 juin 1905.

No 1.
Par l’honorable JM. Domvilte :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée a Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d apres la liste cer
tifiée ;—

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association, de Hew- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable M. Davis :
13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relativement aux explorations et amélio
rations sur la rivière Saskatchewan et ses tributaires.
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No 3.

Par l’honorable M. Cloran :
15 juin Que le Sénat donne instruction au fonctionnaire compétent de cette hono

rable Chambre de payer la balance de compte due à l’avocat et au témoin expert pour 
services rendus par eux au comité spécial nommé durant la dernière session du Sénat 

. P°ur s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association 
de New-York.

Pour mardi, 4 juillet 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) : 
l'S juin Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur quelques points impor

tants relativement à l’exploration hydrographique impériale sur la côte de la Colombie- 
Britannique laquelle, comme on l’a annoncé, doit être reprise et continuée par le gou
vernement canadien.

La partie nord de cette province et la côte de l’Alaska ont des parages très acci
dentés que fréquentent de nombreux navires canadiens qui se livrent au commerce déve
loppé par la découverte de l'or et les entreprises en cours dans le Yukon et partie de 
1 Alaska, et qui sont aussi employés au trafic des conserves de saumon dans les rivières 
nord de la Colombie Britannique.

Et qu’il demandera au gouvernement s’il se propose d’inviter le gouvernement des 
Etats-Unis à coopérer à l'achèvement des relevés hydrographiques en explorant les eaux 
qui sont adjacentes à son territoire de l’Alaska, tandis que le gouvernement canadien 
complétera les relevés sur la côte nord de la Colombie-Britannique,

Le gouvernement a-t-il l’intention de se concerter avec l’Amirauté britannique pour 
retenir les services du vaisseau de guerre Egeria, actuellement dans les eaux de la Co
lombie-Britannique, et dont l’équipage est expérimenté dans le travail des explorations, 
jusqu’à l’achèvement des relevés hydrographiques dans le Pacifique, ou pour une moin
dre période de temps ?
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ORDIŒ DU JOUR

Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 
A. qu’il l'était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.

Note

Pour jeudi, 29 juin 1905.
No 1.

28 juin—3e lecture (Bill 134) Acte constituant en corporation la compagnie dite 
The provident Financial Association, Limited, tel qu’amendé.—(Honorable M. Cas- 
grain, de Lanaudière.)
No 2.

27 juin—2e lecture (Bill 00) Acte modifiant l’Acte des Assurances relativement au 
placement des fonds des compagnies d’assurance sur la vie en valeurs de compagnies de 
crédit.—(Honorable M. McMullen.)—A.F.
No 3.

28 juin—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 132) Acte modifiant l’Acte des 
Chemins de fer de l’Etat,—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 4.

28 juin—2e lecture (Bill PP) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, rela
tivement au montant des valeurs à émettre par les compagnies de chemins de fer.— 
(Honorable M. Davis.)
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NT° 55.

PROCÈS-VERBAUX
DI-'.H

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Jeudi, 29 imn 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Macdonald (I.P.-E.), Power, 
Macdonald 

(Victoria),
McDonald 

(Cap-Breton),
McHugh,
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,

Church,
Cloran,
Coffey,
David,
Davis,
Dobson,
Domville,
Edwards,

Baird,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de 

(C.M.G.)
Bowell

(Sir Mackenzie), Ellis,
F erguson, 
Fulford,

Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Regina), 
Scott,
Templeman,
Tessier.
Thibaudeau

(R'gaud),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Cartwright
(Sir Richard),

Casgrain
(de Lanaudière), Kerr (Toronto), 

Casgrain (Windsor), Legris,

Gibson,
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Prières.

Avec la permission du Sénat :
L'honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. McHugh, a proposé :

pany, et que la dite petition soit maintenant lue et reçue
*”■* “ ’•* ” >“ "»«»". * a été **»

Ordonné en conséquence.
vlAnzU^r1//10110^^0 M‘MitcheI1 a Présenté la pétition de la compagnie dite The SL 
Maurice T alley Railway Company, demandant l’adoption d’une loi modifiant l’acte 
qu! la constitue en corporation pour l’autoriser à construire sa voie à partir de la ville 
rte 1 rois-Kivieres, a se raccorder au chemin de fer National Transcontinental 
d autres fins. et à

La dite pétition a été alors lue et reçue.

L honorable M Casgram (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
ter 1olographes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (65) intitulé: “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James”, a fait rapport qu’il avait 
examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.
diiAt^il™ été'n d<! 1,ll0nOrable Ellis’ secondé par l’honorable M. Casgrain (de Lanau- 

Oidonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

sans

f ^honorable M Casgram (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
•fer, Télégraphes et Havres auquel a été renvoyé le bill (LL) intitulé: “ Acte concernant 
la compagnie dite The Johette and Lalce Manuan Colonization Railway Company ” a' 
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
a la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Legris, secondé par 1’honorable M. Thibaudeau 
la Vallière), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L’honorable M. Power, du comité spécial chargé d’étudier et de reviser les règle
ments et formes de procédure du Sénat, a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—

(de

SÉNAT,
Ottawa, 29 juin 1905.

, Le comité spécial chargé d’étudier et de reviser les règlements et les formes de pro
cedures du Sénat a l’honneur de présenter son deuxième rapport.

Votre comité recommande que deux cents copies du projet rédigé des règlements, 
etc., et du rapport qui l’accompagne soient imprimés pour l’usage des sénateurs.

Le tout respectueusement soumis.
L. G. POWER,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Watson, il 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une lettre de C. J. 
Coster au greffier du Sénat accusant réception d’un chèque de $500 étant accompte de 
ses honoraires comme conseil du comité spécial chargé de l’enquête de la Mutual Reserve

a été
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Fund Life Association, de New-York, et aussi une lettre de A. Power, faisant fonction 
de député-ministre de la J ustice, relative à nombre de comptes en rapport avec l’enquête 
faite par le dit comité qui ont été envoyés au département de la Justice pour y être 
taxés.

Ordonné, qu’c'.les oient déposées sur la table, et elles sont comme suit :— 
(Voir Documents de la Session No •)

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourne à mercredi 

prochain, à trois heures de l’après-midi.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (134) intitulé: “ Acte constituant en cor
poration la compagnie dite The Provident Financial Association, Limited”,.a été, tel 
qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

iChambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (00) intitulé : “Acte modi
fiant'l’Acte des Assurances quant à ce qui concerne le placement des 'fonds de compa
gnies d’assurances sur la vie en acquisition de valeurs de-compagnies de fidéicommis ”, 
ayant, été lu,

L’honorable H. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald (Cap-Breton), a
proposé :

Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.

Après débat,

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. McDonald

i(Cap-Breton), il a été , '
Ordonné, que cet ordre du jour soit rayé et que le dit bill soit retiré.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (132) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des Che
mins de fer de l’Etat ”.

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le premier, le deuxième et le troisième articles ont été lus et agréés.
Le quatrième article a été lu et amendé comme il suit 
Pao-e 2 ligne 4.—Après “ soumettra ” insérez “ tous ”.
Page 2, ligne 7.—Retranchez depuis “ Canada ” jusqu’à “ l’acte”, ligne 8 et insé- 

« d’après et suivant 1rs prescriptions établies par ’.
Le dit article, tel qu’amendé, a été agréé.
L’article cinq a été lu et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

rez

.. Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Kerr (Toronto), a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il
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avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amen
dements qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et 
Les dits amendements ayant été lus par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, fil a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
L honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a

proposé :
Que la quarante et unième règle du Sénat soit suspendue en tant qu’elle a rapport 

dit bill, et que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de e n -ours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et’
Le dit bill, tel qu’amende, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel iqu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
concours.

au

son

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (PP) intitulé : “ Acte modi
fiant 1 Acte des Chemins de fer, 1903, relativement au montant des valeurs à émettre 
1 ar les cunpagnies de chemins de fer ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Ferguson, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 
Rowell, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—

Chambre des Communes,
Mercredi, 28 juin 1905.

^Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que 
le bill (M) du Sénat, intitulé : “Acte modifiant l’Acte concernant certains brevets de 
A\ illiam A. Dam n ”, ont été passés par cette Chambre avec certains amendements, mais 
,que par erreur le dit bill a été renvoyé au Sénat sans ces amendements, et de demander 
que le Sénat permette l’insertion de ces amendements dans le dit bill par l’officier 
pc-tent de cette Chambre. ,

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

com-

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Sur mot'on de 1 honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Résolu, que permission soit accordée à l’officier compétent de la Chambre des Com
munes d’insérer dans le bill (M) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte concernant certains 
brevets de William A. Damen ”, certains amendements faits par cette Chambre et omis 
par erreur lors du renvoi au Sénat de ce bill endossé par inadvertance comme ayant été 
passé à la Chambre des Communes sans amendement.

Sur motion de 'l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, qu’un message soit porté à la Chambre des Communes par un des maîtres 
ten chancellerie pour communiquer à cette Chambre la dite résolution.

été

été
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Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :
Chambre des Communes,

Mercredi, 28 juin 1905.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que 

le bill (AA) du Sénat, intitulé : “ Acte concernant certains brevets de la compagnie dite 
Ideal Manufacturing Company”, ont été passés par cette Chambre avec certains amen

le dit bill a été renvoyé au Sénat sans ces amendements,
amendements dans le dit bill

dements; mais que par erreur
et de demander que le Sénat permette 1 insertion de

l’officier compétent de cette Chambre. ,
Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,

ces
par

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. îempleman, il a

Résolu que permission soit accordée à l’officier compétent de la Chambre des ( om- 
tounes d’insérer dans le bill (AA) intitulé : “ Acte concernant certains brevets de la 
.'compagnie dite Ideal Manufacturing Company ”, certains amendements faits par cette 
Chambre et omis par erreur lors du renvoi au Sénat de ce bill endosse par inadvertance 
comme ayant été passé à la Chambre des Communes sans amendement

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

été

été Ordonné, qu’un message soit porté à la Chambre des Communes par un des maîtres 
en chancellerie pour communiquer la dite résolution.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (151) inti
tulé- « Acte concernant l’Union Saint-Joseph de la cité d’Ottawa, et a 1 effet d en chan
ger le nom en celui d’Union Saint-Joseph du Canada ”, auquel elle demande le con
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Elhs, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième 'fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (175) inti
tulé : Acte concernant la 1 anque dite The Pacific Bank cf Canada ’, auquel elle demande
Je concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, seconde par l’honorable M. Ellis, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième 'fois mercredi prochain.

A1 ors, l’honorable M. Scott a proposé, secondé par l’honorable M. 1 empleman, 
Que la Chambre s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur 

l’affirmative.
L’honorable Président a 

tro's heures de l’après-midi.

la dite motion, elle a été résolue dans 

alors déclaré le Sénat continué à mercredi prochain, à
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 5 juillet 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 5 juillet 1905.
No 1.

Pur l’honorable 11. Domville :
17 janvier Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;—

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association, de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable II. Davis :
^13 juin Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relatives aux explorations et améliora
tions de la. riviere Saskatchewan et de ses tributaires.
No 3.

Par l’honorable M. Cloran :
15 juin—Que le Sénat donne instruction au fonctionnaire compétent de cette hono

rable Chambre de payer la balance de compte due à l’avocat et au témoin expert dont les 
services ont été retenus par le comité spécial nommé durant la dernière session du Sénat 
pour s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association,
de New-York.
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No 4.
Par l’honorable H. Macdonald (Victoria) :

28 iuin—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur quelques points impor
ta côte de ta Colombie-tants relativement à l’exploration hydrographique impériale 

Britannique, laquelle, comme on l’a annoncé, doit être reprise et continuée par le gou
vernement canadien.

La partie nord de cette province et 'la côte de l’Alaska ont des parages très sinueux 
que fréquentent de nombreux navires canadiens qui se livrent soit au commerce déve
loppé par 1a découverte de l’or et les entreprises en cours dans le Yukon et partie de 
l’Alaska, soit au trafic des conserves de saumon dans les rivières nord de la Colombie-

sur

Britannique.
Et qu’il demandera au gouvernement s’il se propose d’inviter le gouvernement des 

Etats-Unis à coopérer à l’achèvement des relevés hydrographiques en faisant explorer les 
eaux qui sont adjacentes à son territoire de l’Alaska, tandis que le gouvernement cana- 
(dien complétera les relevés sur la cote nord de ta Colombie-Britannique.

Le gouvernement a-t-il l’intention de se concerter avec l’Amirauté britannique pour 
retenir îes services du vaisseau de guerre Egeria, actuellement dans les eaux de ta Co
lombie-Britannique, et dont l’équipage est expérimenté dans les opérations de ce genre 
d’exploration, jusqu’à l’achèvement des relevés hydrographiques dans le Pacifique 

moindre période de temps ?
, ou

pour une
No 5.

Par l’honorable M. Power :
21 juin—Qu’il proposera que le Sénat adopte les résolutions suivantes :
Que, dans les cas où les Communes refusent d’accepter des amendements faits par

le Sénat, ou insistent sur des amendements que le Sénat a refusé d’accepter, le Sénat 
est prêt à recevoir les raisons des Communes pour leur refus d’acceptation ou leur insis-

sans une conférence, à moins que les Com-tance (suivant le cas) par voie de message,
désirent communiquer leurs raisons par voie de conférence.

Que toute conférence entre les deux Chambres soit une conférence libre.
mîmes ne

No 6.
Par l’honorable M. Power :

29 juin—Qu’il proposera que le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres reçoive instruction de prendre en considération à quelle détermination on 
s’arrêtera à l’avenir en traitant des bills relatifs à des entreprises pouvant présenter une

une législature provinciale,—,question de compétence entre le Parlement du Canada et 
,et de faire rapport de ses conclusions au Sénat.
No 7.

Par l’honorable M. Domville :
, 29 juin—Que lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill (65)
.intitulé : “ Acte concernant ta Compagnie du chemin de fer de la Baie de James, il pro
posera d’amender le paragraphe (1>) de l’article 3 en ajoutant apres le mot Montreal , 
,dans ta 3e ligne du dit paragraphe, les mots : “ pourvu que sa ligne ne soit pas cons
truite parallèlement à celle du chemin de fer du Canada Central à une distance moindre 
de trois milles, entre le township de Grenville et la rivière Des-Prairies, vingt milles au 
inord de Montréal ”.
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Note Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues, 
A. qu'il l'était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mercredi, 5 juillet 1905.
No 1.

, 29 juin—3e lecture (Bill 65) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Ja Baie de James.—(Honorable M. Ellis.)
No 2.

29 juin—3e lecture (Bill LL) Acte concernant la compagnie dite The Joliette and 
Lake' Manmn Colonization Railway Company.—(Honorable M. Legris.)
No 3.

29 juin—2e lecture (Bill PP) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, rela
tivement au montant des valeurs à émettre par les compagnies de chemins de fer.— 
(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 4.

29 juin—2e lecture (Bill 151) Acte constituant en corporation l’Union Saint- 
Joseph du Canada.—(Honorable M. Edwards.)—A.F.
No 5.

29 juin—2e lecture (Bill 155) Acte concernant la banque dite The Pacific Bank of 
Canada.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.
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NT° 56

PROCÈS-VERBAUX
DKS

SÉANCES DU SÉNArV
DU CAM A D A

Mercredi, 5 juillet 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Perléy,
Power,
Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Regina), 
Scott,
Templeman,
Thompson,
W atson, 
Wilson,
Yeo,
Young.

McDonaldFerguson,
Frost,
Godbout,
Hingston

(Sir William),
Kerr (Cobourg),
Kerr (Toronto),
Landry,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Miller, 
Macdonald 

(Victoria),

tiêiquc,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville de

(O.M.G.)
( lasgrain

(de Lanaudière), 
Church,
Colley,
David,
Dobson,
Edwards,
Ellis,

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McHugh, 
McKay (Truro), 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Merner,

Montplaisir,
Owens,
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Prières.

L'honorable M. Macdonald (Victoria) a appelé l’attention du gouvernement sur 
quelques points importants relativement à l’exploration hydrographique impériale sur 
la côte de la Colombie-Britannique, laquelle, comme on l’a annoncée, doit être reprise 
et continuée par le gouvernement canadien.

La partie nord de cette province et :1a côte de l’Alaska ont des parages très sinueux" 
que fréquentent de nombreux navires canadiens qui se livrent soit au commerce déve
loppé par la découverte de l’or et les entreprises en cours dans le Yukon et partie de 
l’Alaska, soit au trafic des conserves de saumon dans les rivières nord de la Colombie- 
Britannique.

Et il a demandé au gouvernement s’il se propose d’inviter le gouvernement des 
Etats-Unis à coopérer à l’achèvement des relevés hydrographiques en faisant explorer les 
eaux qui sont adjacentes à son territoire de l’Alaska, tandis que le gouvernement 
(dien complétera les relevés sur la côte nord de la Colombie-Britannique.

Et si le gouverneme.it a l’intention de se concerter avec l’Amirauté britannique pour 
retenir les services du vaisseau de guerre Egeria, actuellement dans les eaux de la Co
lombie-Britannique, et dont l’équipage est expérimenté dans les opérations de ce genre 
d’exploration, jusqu’à l’achèvement des relevés hydrographiques dans le Pacifique, ou 
pour une moindre période de temps ?

Débat.

L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le Sénat adopte les résolutions suivantes :—
Que, dans les cas où les Communes refusent d’acquiescer à des amendements faits 

par le Sénat, ou insistent sur des amendements auxquels le Sénat a refusé d’acquiescer, 
le Sénat est prêt à recevoir les raisons- des Communes pour leur refus d’acquiescement 
ou leur insistance (suivant le cas) par voie de message, sans conférence, à moins que 
les Communes ne désirent communiquer leurs raisons par voie de conférence.

Que toute confêrenee entre les deux Chambres soit une conférence libre.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, qu’un message soit porté à la Chambre des Communes pour informer 

cette Chambre que le Sénat a adopté la résolution ci-dessus, pour demander qu’il plaise 
à la Chambre des Communes d’acquiescer à la dite résolution.

L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Béique, a proposé :
Que le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres reçoive ins

truction de rechercher à quelle détermination on s’arrêtera à l’avenir en traitant les 
bills qui ont pour objet des entreprises pouvant présenter une question de compétence 
entre le Parlement du Canada et un,e législature provinciale,—et de ’faire rapport de 
ses conclusions au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Pon Honneur le Président a informé le Sénat que, en conformité de la résolution du 
vingt-neuf juin, l’officier compétent de la Chambre des Communes a inséré dans le bill 
(M) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte concernant certains brevets de William A. 
Damen ”, les amendements faits au dit bill par la Chambre des Communes, auxquels 
elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, et ils sont comme suit :—
Page 1, ligne 1.—Après le mot “ présenté ” insérez les mots “ par William A. 

Damen, de la cité de Toronto, dans le comté de York ”.

cana-



6275 JUILLET5 E DO U AUI ) V 11

Pago 1, aprt s la 13e ligne.—Ajoutez ce qui suit sous forme de clauses 2 et 3 :
“ 2. L’article premier de la dite loi est modifié par le retranchement des mots 1 mil 

neuf cent quatre ’ à la 7e ligne du dit article, et leur remplacement par les mots ‘ mil 
neuf cent six’.

“ 3. Quiconque n’étant pas porteur d’un permis a au cours de la période écoulée entre 
l’expiration des deux ans à compter de la date du dit brevet portant le numéro chi

de toute prorogation autorisée des dits deux ansquate-quatre mille sept cent sept ou 
et la date de la présente loi, commence de fabriquer, employer et vendre en Canada 
l’article d’invention que protège le dit brevet numéro cinquante-quatre mille sept cent 
sept, peut continuer de le fabriquer, employer et vendre, comme si la présente loi n eut 
pas été rendue.”

L’honorable H. Iverr (Cobourg), secondé par l’honorable H. Bolduc, a proposé :
Que les dits amendements soient pris en considération vendredi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Son Honneur le Président a informé le Sénat que, en conformité de la résolution 
du vingt-neuf juin dernier, l’officier competent de la C hamorc des Communes a insère 
dans le bill (AA) intitulé : “ Acte concernant certains brevets de la compagnie dite 
Ideal M\anuf\a)cturing Company ”, l’amendement fait au dit bill par cette Chambre et 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit amendement a été lu par le greffier, et il est comme suit : .
Page 1, ligne 27.—Retranchez les mots “ accordant des prolongations du terme et 

de la durée des dits brevets ” et remplacez-les par les suivants : “ et accorder une pro
longation de l’existence des dits brevets jusqu’au terme d’une période complète de dix- 
huit ans.

h/honorable M. Kcrr (Toronto), secondé par l’honorable M. Casgrain (de Lanou- 
dière), a proposé :

Que le dit amendemènt soit agréé.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Ordonné, que le greffier sc rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit bill sans amendement.

greffier, avec le bill (173) inti-Un message de la Chambre des Communes par 
tulê : “ Acte concernant la compagnie dite The St. Maurice 1 alley Bailway Company , 

quel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Power, secondé par l’honorable M. Casgrain (oc La-

son

au

naudière), il a été ,
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

greffier, avec le bill (181) inti-Un message de la Chambre des Communes par 
tulé : “ Acte modifiant l’Acte des Banques ”, auquel elle demande le concours du Sénat. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Scott, secondé par l’honorable LL Templcman, il a

son

été
Ordonné, que le dit bill soi lu la deuxième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(95) intitulé : “Acte concernant la Compagnie Gillies Brothers (à responsabilité limi
tée ”), et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux 
dements 'faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

amen-
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l n message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(132) intitulé: “Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer de l’Etat”, et informer 
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par 
le Séna au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(Z) intitulé: “ Acte concernant la compagnie dite The Canadian Yidpn Western Rail
way Company ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amen
dements, auxquels elle demande

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
(Voir Journal.')

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 
M. Kerr (Toronto), il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération demain.

t n message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(BB) intitulé : “ Acte constituant en corporation la banque dite The Monarch Bank ”, 
et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amendements, 
quels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
(Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Toronto), secondé par l’honorable M. Cas- 
grain (de Lanaudière), il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(FF) intitulé : “ Acte constituant en corporation la banque dite The Sterling Bank of 
Canada ’, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec un amendement, 
auquel elle demande son concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—

(Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(KK) intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte 1899 concernant la cité d’Ottawa ”, 
et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec un amendement, auquel elle 
demande son concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :—

(Voir Journal.)

son concours.

aux-

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il n 

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des. Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit bill sans amendement.

été
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(MM) intitulé: “Acte modifiant les Actes concernant la Naturalisation et les Au- 
bains ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—■

Chambre des Communes,
Lundi, 3 juillet 1905.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour prier Leurs Honneurs de s’unir 
à cette Chambre pour former un comité mixte des deux Chambres afin de prendre en 
considération quelles nouvelles mesures peuvent être prises et quelles suggestions 
peuvent être faites dans le but de supprimer la tuberculose en Canada, avec pouvoir 
d’envoyer quérir personnes, documents et pièces et de faire rapport de temps à autre,— 
et pour les informer que messieurs Barr, Béland, Béland, Black, Cash, Chisholm, 
Daniel, Dugas, Gordon, Hughes (I.P.-E.), Johnston (Lambton), Laurence, Loggie, 
Miller, Paquet, Parmelee, Pcrlcy, Roche (Marquette), Schaffner, Schell (Oxford) 
Smith (Nanaïmo), et Thompson, agiront de la part de la Chambre des Communes 
comme membres du dit comité mixte si le Sénat consent à sa formation.

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

TIIOS. B. FLINT,
Greffier des Commune's.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. Loughecd, a proposé :
Que le Sénat s’unisse à la Chambre des Communes dans la formation d’un comité 

mixte des deux Chambres, afin de rechercher quelles suggestions peuvent être faites 
dans le but de supprimer la tuberculose en Canada, et que le comité spécial nommé 
par le Sénat sur ce sujet, le quinze juin dernier, composé de l’honorable Sir Mackenzie 
Bowell, C.C.M.G., l’honorable Sir William Hingston, chevalier, et les honorables 
Béique, Casgrain (Windsor), de Boucherville, Edwards, Ellis, Fisct, Godbout, Kerr 
(Toronto), McMillan, Robertson, Sullivan, Wilson et Young, est autorisé à agir au 
nom du Sénat comme 'faisant partie du comité mixte.

T,a question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. Lougheed, il

a été
Résolu,—Qu’un message soit porté à la Chambre des Communes par l’un des 

maîtres en chancellerie, pour informer cette Chambre que le Sénat s’unira a la Chambre 
des Communes dans la formation d’un comité mixte des deux ( hambres, afin de recher
cher quelles suggestions peuvent être faites dans le but de supprimer la tuberculose 
en Canada, et que le comité spécial nommé par le Sénat sur ce sujet le quinze juin 
dernier, composé de l’honorable Sir Mackenzie Bowell. C.C.M.G., 1 honorable Sir V il- 
liam Hingston, chevalier, et les honorables messieurs Béique, Casgrain (Windsor), de 
Boucherville, Edwards, Ellis, Fiset, Godbout, Kerr (Toronto), McMillan, Robertson, 
Sullivan, Wilson et Young, est autorisé à agir au nom du Sénat comme faisant partie 
du comité mixte.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que lorsque le Sénat s’ajournera vendredi prochain, et aussi les autres vendredis, il 

reste ajourné aux lundis suivants à trois heures deTaprès-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a ete résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
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L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (65) intitulé : “Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Ellis, secondé par l’honorable M. Boss (Halifax), il

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (LL) intitulé : “ Acte concernant la 
pagnie dite The Joliette and Lake Manuan ”, a été lu la troisième fois.

La question a été ] osée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (PP) intitulé : “ Acte modi
fiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, relativement au montant des valeurs à émettre 
par les compagnies de chemins de fer ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. David, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (151) intitulé : “ Acte concernant l’Union 
Saint-Joseph de la cité d’Ottawa, et à l’effet d’en changer le nom en celui d’ünion Saint- 
Joseph du Canada ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable H. Edwards, secondé par l’hotiorable M. de Boucher
ville, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés divers.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (175) intitulé : “ Acte, concernant la ban
que dite The Pacific Bank of Canada ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion do l'honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Boss (Ha
lifax), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com

a été

com-

son concours.

merce.

Alors, sur motion de Phonorablc M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman 
Le Sénat s’est ajourné.
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A F FAI I ILS 3 > K RO U TIN li

Jeudi, 6 juillet 190u.

Pétitions à lire.l'ét it ions à présenter 
Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 6 juillet 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;—

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association, de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable M. Davis :
13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relatives aux explorations et améliora
tions de la rivière Saskatchewan et de ses tributaires.
No 3.

Par l’honorable M. Cloran :
15 juin—Que le Sénat donne instruction au fonctionnaire compétent de cette hono

rable Chambre de payer la balance de compte due à l’avocat et au témoin expert dont les 
services ont été retenus par le comité spécial nommé durant la dernière session du Sénat 
pour s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association,
de New-York.
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No 4.

Par l’honorable M. Domville :
29 juin—Que lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill (65) 

.intitule : ‘ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James, il pro
posera d’amender le paragraphe (b) de l’article 3 en ajoutant après le mot “ Montréal ” 
.dans la 3e ligne du dit paragraphe, les mots : “pourvu que sa ligne ne soit pas cons
truite parallèlement à celle du chemin de fer du Canada Central à une distance moindre 
de trois milles, entre le township de Grenville et la rivière Des-Prairies, vingt milles au 
jnord de Montréal
No 5.

Par l’honorable M. Lougheed :
5 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. L’étendue, en acres, des terres scolaires vendues dans les Territoires du Eord- 
Ouest depuis l’union.

2. Le montant du principal, s’il en est, et de l’intérêt payé au gouvernement des 
Territoires.

3. L’étendue, en acres, des terres vendues et le prix moyen par acre, pour chaque

4. Le montant restant actuellement au crédit du fonds des écoles.
5. Le montant dû sur vente§, à être porté au crédit de ce fonds.

année.
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ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues, 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 6 juillet 1905.
No 1.

5 juillet—3e lecture (Bill 05) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
la Baie de James.—(Honorable M. Ellis.)
No 2.

5 juillet—2e lecture (Bill 181) Acte modifiant l’Acte des Banques.—(Honorable 
M. Scott.)
No 3.

5 juillet—Prise en considération des amendements faits par la Chambre des Com
munes au (Bill Z) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte concernant la Compagnie dite The 
Canadian Yukon Western Railway Company.—(Honorable M. Davis.)

No 4.
5 juillet—2e lecture (Bill PP) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1003, rela

tivement au montant des valeurs à émettre par les compagnies de chemins de fer.— 
(Honorable M. Davis.)—A.F.

Pour vendredi, 7 juillet 1905.
No 1.

5 juillet—Prise en considération des amendements faits par la Chambre des Com- 
(Bill M) intitulé : “ Acte concernant certain brevet de William A. Damen.—munes au 

(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 2.

5 juillet—2e lecture (Bill 173) Acte concernant la compagnie dite The St. Maurice 
Valley Raüway Company.—(Honorable M. Mitchell.)—A.F.



6:?4 PROCES-VER]',AUX. A 1905

«

N
o 56

Ire Session, lO
m

e Parlem
ent, 4-6 Edouard V

U
, 190&

M
ercredi, 5 juillet 1905.

PRO
CÈS - V

ERBA
U

X
D

BS

SÉA
N

CES D
U SÉN

A
T.

O
TTA

W
A

Im
prim

é par S. E. D
a

w
so

n 
Im

prim
eur de Sa Très Excellente M

ajesté le Roi
1905



6356 JUILLET5 EDOUARD VIL

1STo 57.

PROCÈS - VERBAUX
1)108

SÉANCES DU SÉNAT
ÜXJ CANADA

Jeudi, 6 juillet 190

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Macdonald 

(Victoria), 
McDonald

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McHugh,
McKay 

(Truro), 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mitchell, 
Montplaisir, 
Owens,

Perley,
Power,
Robertson,
Ross

Dobson, 
Edwards, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 
Frost, 
Gibson, 
Godbout,

(Sir Mackenzie), Kerr, 
Casgrain

(de Lanaudière), Kerr, 
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,
David,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de 

(C.M.G.),
B o well

(Halifax),
Scott,
Tcmpleman, 
Tessier, 
Thihaudeau, 

(Rigaud), 
Thompson, * 
Watson, 
Wilson,
Yeo,
Young.

(Cobourg),

(Toronto), 
Landry, 
Legris, 
Lougheed, 
Macdonald, 

(I.P.-E.),
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Prières.

L’honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
son vingt-sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Jeudi, 6 juillet 1905.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son vingt- 

sixième rapport.
Votre comité a examiné la pétition suivante et a trouvé suffisant l’avis donné :—
I)e la compagnie d te The St. Maurice Valley Railway (Jonnpuny , demandant l’adop

tion d une loi modifiant l’acte qui la constitue en corporation pour l’autoriser à 
truire sa voie à partir de la ville ‘de Trois-Rivières, à se raccorder au chemin de fer 
National Transcontinental, et à d’autres fins.

Le tout respectueusement soumis.

con-

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Lougheed, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
lrente-troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 28,

Jeudi, 6 juillet 1905.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente-troisième

rapport.
Conformément à l’ordre de renvoi du mardi, vingt-septième jour de juin dernier, 

votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule ‘du bill (II) 
intitulé: “Acte pour faire droit à Agnès Ilcldcvig Ilclga Salusbury Trelawney ”, et a 
reçu les dépositions des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redres
sement d ’ griefs qu’il demande.

Et votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins inter
rogés et toutes les pièces'et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l’adoption du ‘dit bill sans amendement.
Le tout respectueusement soumis.

JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

L’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Edwards, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération demain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, et elle a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L’bonoiçable M. Power, du comité spécial chargé d’étudier et de reviser les règle
ments et formes de procédure du Sénat, a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—



, du comité permanent des Chemins de 
“ Acte concer

tait rapport
L’honorable M. —a , , . ... . ... ,, «

ter Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (115) intitule: 
nant la compagnie dite The Grand Trank Pacific Railway Company a 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait charge d en faire rap or
bre sans amendement. ,, „ ., ,,,

Sur motion de l’honorable H. Watson, secondé par l’honorable M. Xoung, il a etc 
Ordonné, que la soixante et dixième règle soit suspendue en tant qu’elle a rapport 

dit bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il 1 
Elle a été résolue dans l’affirmative. ,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

au

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (11b) intitulé : Acte consti
tuant en corporation la compagnie dite Edmonton Boom Company , a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Cham-
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(Voir Journal.)

L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Loughced, a proposé :
Que le troisième rappoçt du comité spécial chargé d’étudier et de reviser les règle

ments et formes de procédure du Sénat et d’y faire des additions s’il est jugé nécessaire, 
soit pris en considération lundi prochain, le dix juillet courant ; et que les sénateurs 
qui assistent à la session soient convoqués en conformité de la règle 16, pour la prise 
en considération des règles et des ordres permanents déposés avec le dit rapport.

La question de concours ayant ôté posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins d? 
fur, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (58) intitulé : “ Acte concer
nant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord ’, a fait rapport qu il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement, qu’il soumettrait àussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et.
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :
Page 2, ligne 5— Retranchez depuis “ l’achèvement ” jusqu’à “ sont ”, ligne 6, et 

insérez “ des lignes autorisées par le présent acte et des lignes et embranchements 
tionnês dans les actes du Parlement du Canada et de la législature du Manitoba ayant 
rapport aux chemins de fer de :—

1. The Canadian Northern Railway Company. .
2. The Lake Manitoba Railway and Canal Company.
3. The Manitoba and Soidh-East&m Raüwfiy Company.
4. The Morden aryd North-Western Railway Company.
5. The Northern Pacific and Manitoba Railway Company.
6. The Portage and North-Western Railway Company.
7. The Red River R’ailwUy Company.
8. 'The Waskada and North-Eastern Railway Company.
9. The Win* peg Great Northern Railway Company.

10. The Winnipeg Transfer Railway Company {Limited).
11. The Western Extension Railway Company, en autant que s’étend l’autorité

législative du Parlement du Canada.” . .
Sur motion de l’honorable M. Frost, seconde par 1 honorable M. Power, il a etc

considération par le Sénat demain.

avec un

men-

Ordonné, que le dit amendement soit pris en

n -
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bre avec un 
recevoir.

amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit ;—
Page 4, ligne 26.—Retranchez “ dix ” et insérez “ cinq ”,
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
«Sur motion de 1 honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Ellis, il a été
Ordonné, que la règle soixante et dix soit suspendue en tant qu’elle a rapport au 

dit bill et que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a'passé ce bill avec un amendement, auquel il demande 
cours.

son con-

L"honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson, a proposé : 
Qu’une humble adresse soit présentée a Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. L’étendue, en acres, des tefres scolaires vendues dans les Territoires du Nord- 
Ouest depuis l’union.

2. Le montant du principal, s’il en est, et de l’intérêt payé au gouvernement des 
Territoires.

3. L’étendue, en acres, des terres vendues et le prix moyen par acre, pour chaque
année.

4. Le montant restant actuellement au crédit du fonds des écoles.
5. Le montant dû sur ventes, à être porté au crédit de ce fonds.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné

ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (65) intitulé: “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Baie de James”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (181) intitulé: “Acte modifiant l’Acte des 
Banques ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément a l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération les amende
ments faits par la Chambre des Communes au bill (Z) intitulé: “ Acte concernant la 
compagnie.dite The Canadian Yukon Western Railway Company”.

Sur motion de 1 honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 
M. Ellis, il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.

été

, i ■
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et iiiforme cette 
Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements 'faits au dit bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (PP) intitulé: “Acte modi
fiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, relativement au montant des valeurs à émettre 

les compagnies de chemins de fer ’, ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable H. Watson, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

par

greffier, avec le bill (176) inti-Un message de la Chambre des Communes par 
tulé : “ Acte modifiant l’Acte du Revenu de l’Intérieur ”, auquel elle demande le con-

son

cours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 7 juillet 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 7 juillet 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :
17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer
tifiée ;—

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association, de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable M. Davis :
13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relatives aux explorations et améliora
tions de la rivière Saskatchewan et de ses tributaires.
No 3.

Par l’honorable M. Cloran :
15 juin—Que le Sénat donne instruction au fonctionnaire compétent de cette hono

rable Chambre de payer la balance de comp’te due à l’avocat et au témoin expert dont les 
services ont été retenus par le comité spécial nommé durant la dernière session du Sénat 
pour s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association, 
de New-York.
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No 4.
Par l’honorable H. Domville :

29 juin—Que lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill (65) 
-intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James, il pro
posera d’amender le paragraphe (b) de l’article 3 en ajoutant après le mot “ Montréal ’ , 
,dans la 3e ligne du dit paragraphe, les mots : “ pourvu que sa ligne ne soit pas cons
truite parallèlement à celle du chemin de fer du Canada Central à une distance moindre 
de trois milles, entre le township de Grenville et la rivière Dos-Prairies, vingt milles 
-nord de Montréal 
No 5.

au

Par l’honorable M. Lougheed :
6 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant,—

Le nombre de baux de pâturages, à terme, accordés depuis 1897 par le gouverne
ment dans les Territoires ‘du Nord-Ouest, et aussi,—

Le nombre d’acres compris dans chaque bail ;
La date et la durée du bail ;
Les noms du locateur et du locataire actuels ;
Le montant du loyer par acre ;
Le township et le rang où les pâturages sont situés.

1
.

S
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ORDRE DU JOUR
note-Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues' 

A. qu il 1 était en anglais; F. qu'il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.

Pour vendredi, 7 juillet 1905.
No I.

5 juillet-—Prise en considération des amendements faits par la Chambre des Com-
(Bill M) intitulé : “ Acte concernant certain brevet de William A. Damen ”,_

(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 2.

munes au

5 2e lecture (Bill 173) Acte concernant la compagnie dite The St. Maurice
Valley Railway Company.—(Honorable M. Mitchell.)—A.F.
No 3.

6 juillet 2e lecture (Bill PP) Acte modfiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, rela
tivement au montant des .valeurs à émettre par les compagnies de, chemins de fer._
(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 4.

6 juillet—Prise en considération du 33e rapport du comité des Divorces sur le bill 
pour faire droit à A. II. II. S. Trclawney, et 
Lougheed.)
No 5,

les témoignages.—(Honorable M.sur

6 juillet—Prise en considération des amendements faits par le comité des Che
mins de fer, Télégraphes et Havres au bill (58) intitulé: “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Canadien du Nord.—(Honorable M. Frost.)

Pour lundi, 10 juillet 1905.
No 1.

6 juillet—Prise en considération du 3e rapport du comité spécial nommé 
prendre en considération et reviser, s’il est nécessaire, les règlements et formes de 
céder du Sénat.— (Honorable M. Power.)
No 2.

pour
pro-

0 juillet—2e lecture (Bill 176) Acte modifiant l’Acte du Revenu de l’Intérieur.— 
(Honorable M. Scott.)
No 3.

6 juillet—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 181) Acte modifiant l’Acte des 
Banques.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
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NT° 58.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Vendredi, 7 juillet 1905.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
| Macdonald 

(Victoria), 
McDonald, 

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McHugh, 
McKay,

(Truro), 
McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Meroer,
Miller,
Mitchell, 
Montplaisir,

Power,
Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Regina), 
Scott,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Dobson,
Edwards,
Ellis
Ferguson,
Fiset,
Frost,
Godbout,
Iverr

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de 

(C.M.G.),
Bo well

(Sir Mackenzie), 
Casgrain

(de Lanaudière), 
Church,
Cloran,
Coffey,
David,

(Cobourg)v
Kerr

(Toronto), 
Landry, 
Legris, 
Macdonald 

(I. P.-E.),
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Prières.

I. honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l'honorable M. Ferguson, a proposé: 
Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état indi
quant,—

Le nombre de baux de pâturages, à terme, accordés depuis 1897 par le gouverne
ment dans les Territoires 'du Nord-Ouest, et aussi,—.

Le nombre d’acres compris dans chaque bail ;
La date et la durée du bail ;
Les noms du locateur et du locataire actuels ;
Le montant du loyer par acre ;
Le township et le rang où les pâturages sont situés.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l'affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné

ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par la 
Chambre des Communes au bill (M) intitulé: “Acte modifiant l’Acte concernant 
tains brevets de William A. Damen ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Wilson,

cer-

il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (173) intitulé : “ Acte concernant la 
pagnie dite The St. Maurice Valley Railway Company ”, a été lu la deuxième fois. 

Sur motion de l’honorable M. Mitchell, secondé par l’honorable M. Legris, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. 

Télégraphes et Havres.

com-

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (PP) intitulé : “ Acte modi
fiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, relativement au montant des valeurs à émettre 
par les compagnies de chemins de fer ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du trente-troisième rapport du 
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (II) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Agnès Hedevig Helga Salusbury Trelawney”, ayant été lu,

L’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorâble M. Young, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération l’amende
ment fait par le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, au bill 
(58) intitulé. “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord ”. 

Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
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Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence. .
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il i 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son con
cours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (159) inti
tulé: “ Acte modifiant l’Acte des Elections fédérales contestées”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. 1 empleman, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (161) inti- 
“ Acte modifiant l’Acte d’irrigation du Nord-Ouest, 1898 ”, auquel elle demandetulé :

le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable H. Templeman. il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par 
tulé: “ Acte modifiant l’Acte du Recensement et des Statistiques ”, auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par 1 honorable M. Scott, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.

Alors, sur :-------
Le Sénat s’est ajourné à lundi prochain, à trois heures de 1 après-midi.

greffier, avec le bill (163) intison

été

motion de l’honorable H. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman,



Pour mardi, 11 juillet 1905.
No 1.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, K.C.M.G. : 
i juillet Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de prendre des 

sures relativement à l’imposition par les gouvernements provinciaux, d’une xe 
les voyageurs de commerce, et dans l’affirmative, quelle 
prendre ?

me-
sur
demesure se
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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi, 10 juillet 1905.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour lundi, 10 juillet 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Dom ville :
, 17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvern 

general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste 
tinee ;—

eur
transmettre au Sénat un état

ccr-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association, de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable M. Davis :
, I3 juin—Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relatives aux explorations et améliora- 
tions de la rivière Saskatchewan et de ses tributaires.

9 S
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No 2.
Par l’honorable H. Cloran :

15 juin—Que le Sénat donne instruction au 
rable Chambre de payer la balance de compte due à l’avocat et au témoin expert dont les 
services ont été retenus par le comité spécial nomme durant la dernière session du Sénat 
pour s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association, 
de New-York.

fonctionnaire compétent de cette hono-

ORDRE DU JOUR
note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.

Pour lundi, 10 juillet 1905.
No 1.

7 juillet—3e lecture (Bill TI) Acte pour faire droit à Agnès Hedevîg Helga Salus- 
bury Trelawney—(Honorable H. Watson.)

No 2.
6 juillet—Prise en considération du 3e rapport du comité spécial nommé pour 

prendre en considération et reviser, s’il est nécessaire, les règlements et formes de pro
céder du Sénat.—(Honorable H. Power.)

No 3.
6 juillet—2e lecture (Bill 176) Acte modifiant l’Acte du Revenu de lTntérieur.— 

(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 4.

le (Bill 181) Acte modifiant l’Acte des6 juillet—Comité de toute la Chambre 
Banques.—(Honorable H. Scott.) A.P.

No 5.

sur

7 juillet—2me lecture (Bill PP) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, 
relativement au montant des valeurs à émettre par les compagnies de chemins de fer.— 
(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 6.

j juillet—2e lecture (Bill 159) Acte modifiant l’Acte des Elections fédérales 
testées.—(Honorable M. Scott.) A.F.

No 7.

con-

7 juillet—2e lecture (Bill 161) Acte modifiant l’Acte d’irrigation du Nord-Ouest, 
1898.—(Honorable H. Scott.)—A.F.

No 8.
7 juillet__2e lecture (Bill 163) Acte modifiant l’Acte du Recensement et des Sta

tistiques.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.
Pour mardi, 11 juillet 1905.

No 1.
7 juillet—Prise en considération des amendements faits par la C hambre des Com- 

(Bill H) intitulé : “ Acte concernant certain brevet de William A. Damen ”.—munes au 
(Honorable M. Kerr, Cobourg.)





ê



%
652 PROCÈS-VERBAUX A 1905

\

X
o 58

Ire Session, lO
m

e Parlem
ent, 4-6 Edouard V

U
, 

190&
,

Vendredi, 7 juillet 1905.

PRO
CÈS - V

ERBA
U

X
D

ES

SÉA
N

CES D
U SÉN

A
T.

O
TTA

W
A

Im
prim

é par S. E. D
a

w
so

n 
Im

prim
eur de Sa Très Excellente M

ajesté le 
1905



65310 JUILLET5 EDOUARD Vil.

1ST ° 59.

PROCÈS-VERBAUX

I) KS

SÉANCES DU SÉNAT
DIT CAN A D A

Lundi, 10 juillet 1905.

Les membres présents étaient :

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Poirier,
Power,
Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Templeman,
Thompson,
Watson,
Yeo,
Young.

Macdonald
(Victoria),

McDonald
(Cap-|Breton),

McGregor,
McHugh,
McKay (Truro), 
Mc Sweeney, 
Memer,

Baird, Dobson,
Baker, Ellis,
Bêique, Ferguson,
Bernier, Fiset,
Boucherville, de, Forget,

(O.M.G.), Frost,
Kerr (Cobourg),
Kerr (Toronto),
Landry,
Lougheed, Miller,
Macdonald (I.P.-E.), Perley,

Bowell
(Sir Mackenzie), 

Church,
Coffev
Davis,
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table •—
1, ***** -~V‘ h »il'« * Westmount, d,„S

, Q»TÏÏlfflS°SM-Yo""a■wé;
m **•.•*,n dite mo,ion- * • «* » «*>• 

Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe 

Chambre que le S mat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé •
Qu un message «oit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité 
spécial des Divorces, auquePa été renvoyé le bill (II) intitulé: “ Acte pour faire droit
îediTconSédeVlg ue ga ?1USbTy TrCkwney ainsi que les pièces produites devant 
le dit comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat
Si.nI5,Slî,rZ”ret”‘,«Y”fe*"r h di,e * - «■ »

Ordonné en conséquence.

maintenant.

cette

L honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Young, a proposé •
Que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. de Boucherville, secondé par l’honorable 31 Miller 

amendement :
Que le dit rapport ne soit pas adopté maintenant, mais qu’il soit pris 

ration a la prochaine session du Parlement.
, Question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, elle 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (176) intitulé: “Acte modifiant l’Acte du 
venu de l’Interieur ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable 31. Templeman, il a 

Ordonne, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

I 'U ™retd!1 î°UraT!lant 1aCha™bre à 86 former en comité général relativement au 
bill (181) intitule : Acte modifiant l’Acte des Banques ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable 31. Scott, secondé par l’honorable 31. Templeman, il a 

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (PP) intitulé - “Acte mod:- 
tant l’Acte des Chemins de fer, 1903, relativement au montant des valeurs à ém-ttre 
par les compagnies de chemins de fer ”, ayant été lu,

a proposé, on

en considé-

a été

53
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Sur motion de l’honorable M. Frost, secondé par l’honorable H. Watson, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (159) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des 
Elections fédérales contestées ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (161) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
d’irrigation du Nord-Ouest, 1898 ”,

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que lt; dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (163) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte du 
Recensement et des Statistiques ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, n a

Ordonné, que la quarante et unième règle du Sénat soit suspendue en tant qu elle 
a rapport au dit bill.

L’honorable H. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, a propose :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La question de concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

l’affirmative, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée eu 
comité général relativement au dit bill.

été

été lu la deuxième fois.

été

été

(fin, comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et ' . ,
L’honorable M. McKay (Truro) a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport a la Chambre sans

dmeIRur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la-troisième fois maintenant.
Le d t bill a été a'o s lu.la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a propose :
Que, à partir de demain, jusqu’à la fin de la session il y ait deux seances distinctes 

du Sénat chaque jour, l’une devant commencer à trois heures de 1 après-midi, et 1 autre
à sept heures et demie du soir.

La question de concours ayant été posee 
‘l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par 
tulé: “ Acte à Teffet d’établir la province d’Alberta et de pourvoir a son gouvernement ,

quel elle demande le concours du Sénat.

été

la dite motion, elle a été résolue danssur

greffier, avec le bill (69) intison

au



656 PROCES-VERBAUX. A 1905

' Te dit bill a été lu la première fois.
été SUr m°tl0n d<i Ph°norable M- Scott> secondé par l’honorable H. Templeman, il a

et que ce soitie pZSirJrtrrïr1 deuxième f™ ~reredi

tulé -■ ActeàF.fft ,P't b, Communes par son greffier, avec le bill (70) inti
tule. Acte a 1 effet d établir la province de la Saskatchewan et de pourvoir à son 
vernement ”, auquel elle demande le concours du Sénat. ë

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

été
le JÆprochain,

. V message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (139) intivtîZÏÏS^j8 n°7agUiI t ChCmin de fer ** n^vigatimide'Couvt;
v croria et 1 Est , auquel elle demande le concours du Sénat.
' Le dit bill a été lu la première fois.
été SUr m0ti°n ^ rh°norable M‘ TemPleman, secondé par l’honorable M. Watson, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

,„IP !! ,',:lll"tlbfC deS Communes Par son greffier, avec le Mil (147) inti-
’""”i *®nat-

®ur motion de l’honorable M. Templeman, secondé 
ete

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (150) inti- 
eder,ÏÏ,t *• Territoi” * Noa-d-Ouent

t Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

tul5.7A™eSSage 4e la C\ambz;e des Communes par son greffier, avec le bill (186) inti- 
, Acte ayant pour objet la réglementation de la télégraphie sans fil en Canada ” 

auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (193) inti- 
. Acte modfiant e Statut Révisé concernant les traitements de certains fonc

tionnaires publics et autres charges annuelles sur le fonds du revenu consolidé ” 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable IL Scott, il a

et que ce soit

par l’honorable M. Scott, il a

tulé: “

M. Templeman, il aété

été

tulé :

auquel

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain. 

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill



65710 JUILLET5 EDOUAllI) Vil.

(X) intitulé : “ Acte concernant certains brevets de David Thomas Owen et pour 
informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(JJ) intitulé: “ Acte concernant certain brevet de la compagnie dite The Metal Vola
tilization Gompany ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans 
dement.

amen-

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(EE) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central du Canada ”, 
et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(GG) intitulé : “Acte concernant la compagnie dite The Brandon, Saskatchewan and 
Hudson’s Bay Railway Company”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce 
bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(Q) intitulé : “ Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ”, et pour informer cette Chambre 
qu’elle a passé ce bill sans amenderont.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—
Son Honneur le Président a présenté au Sénat les règles de la Cour Suprême de 

Vile du Prince-Edouard relatives aux causes criminelles.
Ordonné, qu’elles soient déposées sur la table, et elles sont comme suit :—

(Voir Documents de la Session No

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman,
Le Sénat s’est ajourné.

•)

■
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 11 juillet 1905.

Pétitions à présenter 

Rapports tie couiné.-. à présenter.
Pétitions à lire. 

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 11 juillet 1905.
No 1.

Pur l’honorable M. Bomville :
„ 17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

general, pour prier Son J^xcellence de vouloir bien faire 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VIT, un état détaillé des 
polices déposées entre les mains du surintendant des assurances d’après la liste 
tifiée ;—

transmettre au Sénat un état

cer-

2. Le dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association, de New- 
York, jusqu’au 31 décembre 1904.
No 2.

Par l’honorable H. Davis :
13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état: 
des rapports, correspondances et autres pièces relatives aux explorations et améliora
tions de la rivière Saskatchewan et de ses tributaires.
No 3.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, K.C.M.G.: 
i juillet Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de prendre des 

sures relativement a 1 imposition par les gouvernements provinciaux, d’une taxe sur 
les voyageurs de commerce, et dans l’affirmative, quelle mesure se propose-t-il d-> 
prendre ?

me-
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No 4.
Par l’honorable M. Oloran :

15 juin—Que le Sénat donne instruction au fonctionnaire compétent de cette hono
rable Chambre de payer la balance de compte due à l’avocat et au témoin expert dont les 
services ont été retenus par le comité spécial nommé durant la dernière session du Sénat 
pour s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association,
de New- York.

No 5.
Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) :

10 juillet—Qu'il appellera l’attention du gouvernement sur la situation financière 
actuelle des différentes provinces, en vue d’établir leur droit à une nouvelle répartition 
des arrangements financiers établis lorsqu’elles ont été -unies en une confédération, il 

a 38 ans, sous le nom de “ Puissance du Canada”.
“ Le revenu de l’année qui a suivi la fédération était d’un peu plus de $13,000,000, 

et la population, d’environ 3,500,000.
“ Les conditions applicables à cette époque ont changé. L’augmentation de la po

pulation, l’expansion du commerce, l’augmentation conséquente du revenu à $70,000,- 
000 l’année dernière, les besoins nouveaux des provinces pour l’éducation, l’administra
tion de la justice, la nécessité d’établir des hôpitaux et des maisons de refuge pour les 

etc., démontrent qu’il est juste et nécessaire de ne pas retarder cette nouvelle

1

pauvres,
répartition. *

“ Je donne ici un état comparatif de la population, du revenu, du budget et. de la 
contribution par tête pour les sept provinces du Dominion, y compris un état des

nouvelles provinces comparativement à ceuxsommes qui devront être payées aux 
payées aux anciennes :—

ONTARIO ET QUÉBEC.

Pour être plus court, j’ai groupé ensemble les provinces d’Ontario et de Québec, vu 
qu’elles ont la plus grande population et donnent le plus fort revenu.

Population au dernier recensement................................. 3,832,000
Revenu pour l'exercice clos le 30 juin 1904.................... $36 362,315 00
Subsides...................................................................................... 2,426.000 00
Contribution par tête 9 49

NOUVELLE-ÉCOSSE.

Population au dernier recensement.........................
Revenu pour l’exercice clos le 30 juin 1904. . .
Subside. ............................................................................
Contribution par tête...................................................

459,574 
$2,786,829 00 

438,805 00«
6 07il

NOUVEAU-BRUNSWICK.

Population au dernier recensement.....................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904...............
Subside............................................................................
Contribution par tête..............................................

.. . . 331,120

.. .. $ 1,717,257 00

.. . . 491,360 00
5 19

s

MANITOBA.
Population au dernier recensement.. . 
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904.
Subside.....................^.....................................
Contribution par tête...............................

255,211
$ 3,370,698 00 

533,115 00 
13 28

Île nu PRINCE-EDOUARn.
109,078

$ 205,061 00
231.491 00

Population.............................. ; •/ • • * '
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904
Subside...................... ■
Contribution par tête 2 00

COLOMBIE-RBITANNIQUE.
179,000

Population
i(
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Revenu..........................
Subside.........................
Contribution par tête

$ 3,688,511 00 
308,184 00

2 60
J’ai pris le revenu des Territoires du Nord-Ouest pour l’exercice clos en juin 

1904, à $898,464, sans tenir compte des ventes de terres dont le produit peut être consi
déré comme capital et partie comme un fonds pour les fins scolaires.

Subsides, premières cinq années :—
Subsides, basés sur une population de,
Subsides, lorsque la population atteint

500,000 $2,248,250 
800,000 2,300,750

Subsides, lorsque la population atteint............. 1,600,000 3,315,750
Subsides, lorsque la population atteint.

Limites m ndonnées dans les actes provinciaux.
Eh outre de ces subsides, les provinces auront toutes les taxes provinciales.

“ On verra par c s chiffres que les deux nouvelles provinces recevront annuelle
ment. pour les cinq premières années, $251,295 de plus que les cinq provinces de la 
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du -Manitoba, de l'Ile du Prince-Edouard et 
de la Colombie-Britannique, bien que ces dernières produisent un revenu de $11,768,- 
"56 et qu’elles ne reçoivent comme subsides que $1,996,955. '

Lorsque la population des deux nouvelles provinces
atteint le chiffre de 800,000 elles recevront de plus
que ces cinq provinces................................... .....................

Lorsque la population des deux provinces aura atteint le 
chiffre de 1,600,000, elles recevront de plus
cinq provinces....................................................

Lorsque la population des deux nouvelles provinces aura 
atteint le chiffre de 2,400,000, elles recevront de plus
que ces cinq provinces.......................... .............................

Lorsque la population des nouvelles provinces aura atteint 
le chiffre de 2,400,000, elles recevront annuellement,
en plus d’Ontario et de Québec........................................

Les sept vieilles provinces, avec une population d’au delà
de 5,000,000 reçoivent annuellement en subsides.. . . 4,422,000 

Los nouvelles provinces, lorsque leur population 
atteint le chiffre de 2,400,000, recevront. . . .

“ Ce qui fait 657,795 de plus que les sept autres provinces : à moins qu’une nou
velle répartition ne soit faite avant que la population des nouvelles provinces n’atteigne 
le chiffre de $2,400,000.

2,400,000 5,080,750

aura

$ 303,795

que ces
1.318,795

$3,080.795

2,654,750

aura
5,080,750

Colombie-Britannique.

“ J’appellerai maintenant l’attention particulièrement sur la province de la Colom
bie-Britannique et démontrerai que des sept provinces, c’est celle qui produit le plus fort 
revenu, comparativement à la population.

“ La population au dernier recensement était de 179,000.
“ Le revenu pour l’exercice clos en juin 1904 était de $3,688,511, équivalant à 

$20.60 par tête de la population, soit :—
$11 de plus que Ontario et Québec,
$14 de plus que la Nouvelle-Ecosse,
$15 de plus que le Nouveau-Brunswick,
$7 de plus que le Manitoba, 

ne contribuent par tête.
“ Cette province reçoit un subside anuel de $308,184 ; sur cette somme, $100,000 

représentent le 12,000,800 acres de terres accordés au gouvernement fédéral pour aider 
à la construction du chemin de 'fer Canadien du Pacifique.

“ Ces $100,000 ne devraient pas être comptés comme un subside à la province, vu 
que le gouvernement fédéral retire de l’octroi en terres un fort revenu qui s’est élevé,



l’exercice clos en juin 1904, à $112,958, ou environ 113 pour 100. De sorte que lepour
Subside réellement payé à la province ne dépasse pas $208,184.

“ Cette province contribue au revenu fédéral $20 par tête de la population et elle
reçoit $1.72. , , . ,

“ En commençant en 1885 et jusqu’à 1904, le Trésor a reçu de la zone de chemin de 
fer dans la Colombie-Britannique, pour ventes et baux de terres, $1,117,811.79.

“ Ce montant a payé quatre pour cent d’intérêt sur l’octroi annuel de $100,000 pen
dant vingt-trois ans. La dernière somme sur laquelle l’intérêt a été payé est de 
$2,300,000,—laissant une balance de $113,817 en sus de 1 intérêt payé pour vingt-tiois

ans.
“ Une province qui contribue dans une si grande mesure a pleinement le droit 

d’être traitée plus généreusement qu’elle ne l’a été et mérite considération en vue des 
grandes dépenses nécessaires pour

“ La dépense totale de la province de la Colombie-Britannique pour tous les ser
vices s’élève à $12.61 par tête annuellement, tandis que la dépense moyenne des autres 
six provinces s’élève à $2.62 par tête.

“ Je n’ai pas donné le coût de perception du revenu et autres charges, q s elevent 
à 2J pour 100, non plus que les autres dépenses faites par le gouverneme dans les 
provinces, cet exposé étant restreint aux contributions contrôlables par les provinces. 
Il n’est p?s nécessaire non plus de donner en détail les dépenses fédérales, vu qu il sulht 
de faire voir l’avantage qu’il y aurait pour le gouvernement d’accorder des subsides 
notablement plus élevés aux'provinces, et plus particulièrement à la province de la 
Colombie-Britannique, dont le revenu est si grand proportionnellement au subside

qu ellesuivant fait voir la situation financière de la Puissance en juin 1904, la

dette publique non comprise :—
. Revenu.................................

Dépenses pour toutes fins

divers objets.ses

. . $70,669,816
55,612,832

$15,056,984Surplus..
dont une partie pourrait avec justice être appliquée à l’augmentation des subsides pro

vinciaux.“ J’ai l’honneur de recommander qu’une commission composée de neuf personnes 
soit nommée pour étudier toutes questions touchant le revenu, les subsides, la popula
tion les conditions locales et physiques avec autorisation de prendre en consideration 
les réclamations spéciales de toute province en particulier qui pourraient etre soumises 

le commissaire de cette province :
“ Le- gouvernement fédéral devant

PrOV^LaScommL™devant siéger en la cité d’Ottawa tel jour que déterminera le gou

vernement fédéral.
“ La commission devant faire rapport de

les s°1y”t^°y®gdpa® éyrit de ces conclusions et recommandations, sous la signature 

du président de la commission, attestés par le secrétaire, seront delivres aux.gouverrie- 

ments fédéral et provinciaux. 
ci Le gouvernement fédéral
“ Toutes les dépenses faites en rapport avec .

les gouvernements respectifs dans la proportion ou ils determineron . . • •
" 'Et qu’il demandera si le gouvernement fédéral consentira a 1 institution rlui 

telle commission, dans le cas où les gouvernements provinciaux respectifs en feraient

demande.

par deux commissaires et chacune des septnommer

conclusions et recommandations dansses

secrétaire.
la commission seront supportées par

nommera un
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ORDRE DU JOUR
Note Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu’il 1 était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mardi, 11 juillet 1905.
No 1.

7 juillet—Prise en considération des amendements faits par la Chambre des Cora- 
(Bill H) intitulé : “ Acte concernant certain brevet de William A. Damen ”.— 

(Honorable M. Kerr, Cobourg.)
No 2.

munes au

10 juillet—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 176) Acte modifiant l’Acte du 
Revenu de l’Intérieur—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 3.

6 juillet—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 181) Acte modifiant l’Acte des 
Banques.—(Honorable H. Scott.)—A.F.
No 4.

! Juillet 2me lecture (Bill PP) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, 
-elativement au montant des valeurs à émettre par les compagnies de chemins de fer.— 
(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 5.

juillet Comité de toute la ( hambre sur le (Bill 159) Acte modifiant l’Acte des 
Elections fédérales contestées — (Honorable M. Scott.)—A.F.
No 6.

10 juillet—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 161) Acte modifiant l’Acte 
d’irrigation du Nord-Ouest, 1898.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 7.

lu juillet 2e lecture (Bill 139) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer 
et de navigation de Vancouver, Victoria et l’Est.—(Honorable M. Templeman.)—A.
No 8.

J° iulllet—2e lecture (Bill 147) Acte modifiant l’Acte des Matelots.—(Honorable 
M. lempleman.)—A.
No 9.

10 juillet—2e lecture (Bill 156) Acte modifiant l’Acte de la Représentation des 
territoires du Nord-Ouest.—(Honorable M. Scott.)
No 10.

10 juillet 2e lecture (Bill 186) Acte ayant pour objet la réglementation de la télé
graphie sans fil en Canada.—(Honorable M. Templeman.)
No 11.

10 juillet 2e lecture (Bill 193) Acte modifiant l’Acte concernant les traitement:» 
de certains fonctionnaires publics et autres charges annuelles sur le fonds du re.enu 
consolide.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.
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Pour mercredi, 12 juillet 1905.

10 juillet—2e lecture (Bill 69) Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de 
pourvoir à son gouvernement.—(Honorable M. Scott.)—A.
No 2.

10 juillet—2e lecture (Bill 70) Acte à l’effet d’établir la province de la Saskatche- 
et de pourvoir à son gouvernement.—(Honorable M. Scott.)

No 1.

wan
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NT° 60

PROCÈS - VERBAUX

1)KS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Mardi, 11 juillet 1905.

PREMIERE SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à trois heures de l’après-midi.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Ross (Halifax), 
Ross (Résina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Valtière). 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson,
W atson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McKay (Truro), 
McLaren, 
'McMillan, 
McMullen, 
McSweeney, 
Memer,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Perley,
Poirier,

Baird, Dobson,
Baker, Domville,
Béique, Edwards,
Bernier, Ellis,
Black, Ferguson,
Bolduc, Fiset,
Boucherville, de. I1 rost,

(C.M.G.), F ulford,
Bowell Gibson,

(Sir Mackenzie), Kerr ( Cobourg),
Casgrain Kerr (Toronto),

(de I^anaudière), Landry,
Casgrain Legris,

(Windsor), Lougheed,
Church, ’Macdonald (I.P.-E.), Power,
Cloran, Macdonald
Coffey, (Victoria),
David, McDonald

Robertson,
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Prières.

L h morable M. Wats an, du comité permanent de l’Economie Interne et de la Comp
tabilité du Sénat, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Mardi, 11 juillet 1905.
Le comité permanent de l’Economie Interne et de la Comptabilité a l’honneur de 

présenter son troisième rapport :— ■
1. i u que M. André Gravelle, menuisier en chef du Sénat, à cause de son grand 

âge et de sa faible santé, a été absent durant cette session et incapable de remplir 
devoirs, votre comité recommande que les mesures nécessaires soient prises pour lui 
permettre d’obtenir la p msion de retraite à laquelle il a droit en vertu de l’Acte des 
Pensions du service civil, et que cette pension prenne effet du commencement de la 
prochaine session du Parlement.

2. Votre comité recommande que Jean A. Choquette, messager permanent, actuel
lement employé au bureau de poste pour aider le maître de poste, soit nommé assistant- 
maître de poste, au même salaire qu’il reçoit actuellement, savoir, $700 par annéê.

3. Votre comité recommande que le président actuel du comité soit autorisé à faire 
les mêmes arrangements que les années dernières quant à l’emploi d’un sténographe et 
elavigraphe dans le bureau du greffier en loi.

Le tout respectueusement soumis.

ses

ROBT. WATSON, ‘
Président.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Cloran, secondé par l’honorable M. Domville, a proposé :
Que le Sénat donne instruction au fonctionnaire comnétent de cette honorable 

Chambre de payer la balance de compte due à l’avocat et au témoin expert dont les ser 
vices ont été retenus par le comité spécial nommé durant la dernière session du Sénat 
pour s’enquérir de la situation en Canada de la Mutual Reserve Fund Life Association, 
de New-York.

Après débat,

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, 
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :—

Contents :
Les honorables messieurs

McMullen.
McSweeny.
Montplaisir, '
Owens.
Perley,

Non-contents :

Church,
Cloran,
Coffey,
Pnmvllle,
Ellis.

Kerr (Cobourg). 
Landry.
McDonald (C.-B.),
McLaren,
McMillan,

Poirier.
Tessier. 
Thibaudeau 

(Rigaud).—18.

Les honorables messieurs
Baker,
Béique,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Casgrain (Windsor),
Casgrain 

(de Lanaudiêre),
Ainsi, elle a été résolue dans la négative.

Fiset,
Fulford,
Gibson,
Kerr (Toronto), 
Lougheed,

Macdonald (I.P. E.), Scott. 
Merner,
Mitchell.
Power,
Ross (Regina),

Templeman,
Watson,

lYeo.
ï oung—20.
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération les amende
ments faits par la Chambre des Communes au bill (M) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
concernant certains brevets de William A. Damen ”.

Sur motion de l’honorable H. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. Mitchell,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est for
mée en comité général relativement au bill (176) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte du 
Revenu de l’Intérieur ”.

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les articles un à vingt-trois, inclusivement, ont été lus et agréés. 
L’article vingt-quatre a été amendé dans le texte anglais. 
L’article vingt-cinq a été lu et amendé comme il suit :—
Page 9, ligne 9.—Retranchez “ et livrés ”.
Les artiel s 'es : nts ont été lus et agréés.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Baker, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec deux amendements dans le 
texte anglais et un dans le texte français qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre vou
drait bien les recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, (pie les dits amendements soient agréés.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable? M. Templeman, il a

Ordonné, que la quarante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 
qu’elle a rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a 
été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son 
concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (162) inti
tulé: “ Acte modifiant l’Acte des Titres de biens-fonds, 1894”, auquel elle demande le 

du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois, x
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templempn, il a

été

été

concours

été
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Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la prochaine séance du Sénat,

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné à sept heures et demie du soir. ,

DEUXIEME SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à sept heures et demie du soir.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAXDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Bos took, 
Boucherville, de,

(C.M.G.),

Coffey,
Drummond 

(Sir George),
Ellis,

| Fisc t,
Frost,
Fulford,
Gibson,
Kerr (Cobourg),
Kerr (Toronto),
Landry,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Power,

Robertson,

McDonald
(Cap-Breton),

McGregor,
McHugh.
McKay (Truro).
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Montplaisir,
Perley,

Ross (Régina), 
Scott.
Sullivan,
T empleman, 
Tessier, 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson, 
Watson, 
Wilson,
Wcod,
Yeo,
Young.

' Bowell
(Sir Mackenzie), 

Casgrain
(de Lanaudière), 

Casgrain 
(Windsor), 

Church,

Macdonald
(Victoria),

TTn message de la Chambre des Commîmes par son greffier, pour rapporter le bill 
(58) intitulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord”, 
et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l’amendement 
fait par le Sénat au dit bill, sans amendement,

Un message de la^Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(119) intitulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite Edmonton Boom 
Company ”, et nour informer "ett" Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé 
à l’amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

►

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(134) intitulé: “Acte constituant en corporation la compagnie dite The Provident 
Financial Association, Limited, et informer cette Chambre que la Chambre des Com
munes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement. 

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :—
Chambre des Communes,

Vendredi, 7 juillet 1905.
Résolu,—Qu’un message soit port" nu Sénat nour remettre à cette Chambre la 

preuve, etc., faite devant le comité permanent du Sénat, auquel a été référé le bill Q 
(No 185) intitulé: “Acte pour faire droit à Isaac Pitblado ”.

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

• THOS. B. FLÎNT,
Greffier des Communes.
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est formée 
en comité gén'ral relativement au bill (181) intitulé: “Acte modifiant 1 Acte des
Banques

5 EDOUARD VII.

(En comité.)

Oueloue temps après, la Chambre a repris sa seance, et . ,
L’honorable M. Wilson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examine 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendeme . 
Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par l’honorable H. Power, il a 
Ordonné, - ue le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?

la Chambre *, Ce—, =1 inform. 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

165 Z'TtS-uïKIi Par O— WH™. B - «

Ordonné, qu’il soit remis à la première seance du Sénat demain.
Chambre s’est ajournée à loisir, et. s’est 

bill (159) intitulé : “ Acte modifiantà l’ordre du jour, laConformément 
formée en comité général relativement i 
l’Acte des Elections fédérales contestées.

au

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance et exa.
« u'chambr, -

"“M- he l'honorable 11. Scott, aecondé par l'honorable M. Templeman, il

Le^dil hill* a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il <
KSïSt-i Chambre des Commun., e, informe c„„ 

le Sénat a passé ce bill sans amendement.

a été dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Chambre que
Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 

bill (161) intitulé : “ Acte modifiantà l’ordre du jour, laConformément 
formée en comité général relativement 
l’Acte d’irrigation du Nord-Ouest, 1898.

au

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a rt |)r'” ^ ^ comité qu’il avait exa-L’honorable M. Béique a f„« »*$£££? ’(.’chambre sans

l’honorable M. Templeman, il
miné le dit bill en entier, et l'avait 
amendement 

Sur __
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant. 
Le dit bill a été lu la troisième fois en conseqtience.
La question a été posée, ce bill passera-t-il *

motion de l’honorable M. Scott, secondé par
a été
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Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. et informe cette

ComS^ÏTT à 1ïrdJe du :Tr le bil1 <139) intitulé : “Acte concernant la 
m luT LÎiètrfol et de ”,Vig"i0n * et l’Est ”, ,

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il 

cette ( hambre soit suspendue en tant

a été
Ordonné, que la soixantième règle de 

qu’elle a rapport au dit bill.
;Sl,r m0tl0n de i’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il 

TélégrSSVHa^f ^ 8U C°mitê Permanent des Chemins de fer,
a été

*. Lm <U7)
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Templeman,

Acte modifiant l’Acte

secondé par l’honorable M. Scott, ila été
Ordonné, que la quarante et unième 

qu’elle a rapport au dit bill. rèple du Sénat soit suspendue
L’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

”*“ “ P0* «" '* ’lite «'le . été

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée 
comité general relative au dit bill.

en tant

a proposé :

à loisir et s’est formée en

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

par l’honorable M. Scott, ilSur motion de l’honorable M. Templeman, secondé

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois 
Le dit bill a été alors lu la troisième fois .
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

a été

maintenant, 
en conséquence.

et informe cette

Conformément à l’ordre du jour, le bill (156) intitulé • 
de la Représentation des Territoires du Nord-Ouest ’’,

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé

“ Acte modifiant l’Acte 
a été lu la deuxième fois.

par l’honorable M. Templeman, il 

cette Chambre soit suspendue en 

Scott, secondé par l’honorablq M. Templeman, a proposé :

a été
Ordonné, que la quarante et unième règle de 

tant qu’elle a rapport au dit bill.
L’honorable M.
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Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et

Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable H. Casgrain (de Lanaudière) a fait rapport, de la part du dit 

comité, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

. Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour le bill (186) intitulé : “ Acte ayant pour objet 
la réglementation de la télégraphie sans fil en Canada ”, a été lu la deuxieme fois.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’ronorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il

Ordonné, que la quarante et unième règle du Sénat soit suspendue en 
qu’elle a rapport au dit bill.

L’honorable H. Templeman, secondé par l’honorable H. Scott, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

a été
tant

(En comité.)

• Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Church a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (193) intitule : Acte modifiant 1 Acte
les traitements de certains fonctionnaires publics et autres charges annuelles 

le fonds du revenu consolidé ”, a été lu la deuxième fois.
Avec la permission du Sénat :

a été

con
cernant
sur
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Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il aété
Ordonné, que la quarante et unième règle du Sénat soit suspendue 

rapport au dit bill. en tant qu’elle a

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Scott, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ? '
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe 

v hamnre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (162) intitulé: “ Acte modifiant de 
veau l’Acte des Titres de biens-fonds, 1898 ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de 1 honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman 
Le Sénat s’est ajourné.

aété

cette

nou-

aété
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 12 juillet 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 12 juillet 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Domville :

17 janvier—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
indiquant :—

1. En vertu de l’article 6 du chapitre 101, Edouard VII, un état détaillé des 
les mains du surintendant des assurances d’après la liste cer-poliees déposées entre

tifiée2; dernier rapport présenté par la Mutual Reserve Life Association, de Lew- 
Vork, jusqu’au 31 décembre 1904.

No 2.
Par l’honorable H. Davis :

général ^pouT^prier^on'Excellence^e vouloi^bie^faîre^tramm^treJvu’sénat un état 

am»», correspondances et antre, pièce, relative, •„* explorât,on» et amehora- 
fions de la rivière Saskatchewan et de ses tributaires.
No 3.

Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) :
10 juillet—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur _

actuelle des différentes provinces, en vue d’établir leur drqit a une nouvelle repartition 
des arrangements financiers établis lorsqu’elles ont été unies en une confederation, il 

38 ans, sous le nom de “ Puissance du Canada ”.

la situation financière

y a



674 PROCES-VERBAUX. A 1905

“ Le revenu de l’année qui a suivi la fédération était d’un 
et la population, d’environ 3.500,000.

i f- Lesl)C0ndltl0ns applicables à cette époque ont changé. L’augmentation de la no- 
pulatmn, 1 expansion du commerce, l’augmentation conséquente du revenu à $70 000- 
000 1 année demiere, les besoins nouveaux des provinces pour l’éducation, l’administra- 
tion de la justice, la nécessité d’établir des hôpitaux et des maisons de refutre mur 1P=
ST- « i- « ■**»»» * z

peu plus de $13,000,000,

“ Je donne ici un état comparatif de la population, du revenu, du budget et de la 
contribution par tête pour les sept provinces du Dominion, y compris un état des

ONTARIO ET QUÉBEC.

rsxc ïïæ Küizæ: « * ^ ™
Population au dernier recensement............ ... 3 832 000
Subsides’ °Ur VeîeTCice cl°S le 30 J'uin 1904- • • ' ! ! $36362!315 00 
Contribution par tête..'.'. ' ' " / / 2’426’00J JJ

NOUVELLE-ÉCOSSE.

1 opulation au dernier recensement.............
Revenu pour l’exercice clos le 30 juin 1904
Subside....................................
Contribution par tête..................

459,574 
$2,786,829 00 

438,805 00
6 07

NOUVEAU-BRUNSWICK.

Population au dernier recensement................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904. .
Subside...............................
Contribution par tête.............

331,120
• • $ 1,717,257 00 

491,360 00
5 19

MANITOBA.

Population au dernier recensement.. 
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904.
Subside.................................
Contribution par tête.....................

255,211
$ 3,370,698 00 

533,115 00 
13 28

ÎLE DU PRINCE-EDOUARD.

Population...............................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904
Subside.........................................
Contribution par tête..........................

109,078
$ 205.061 00

231,491 00
2 00

COLOMBTE-RBITANNIQUE.

Population.................................
Revenu.......................................
Subside..............................................
C< nt-ibutio'i par tête.....................................

1904Ji?*89fil«Ie ""''T deS’Ter+rit°ires d" Nord-Ouest pour l’exercice clos en juin 
1904, a $898,464 sans tenir compte des ventes de terres dont le produit peut être consi
déré comme capital et partie comme un fonds pour les fins scolaires.

179,000
$ 3,688,511 00 

308,184 00
2 60



Subsides, premières cinq années :—
Subsides, basés sur une population de. .
Subsides, lorsque la population atteint.
Subsides, lorsque la population atteint.
Subsides, lorsque la population atteint.

Limites mentionnées dans les actes provinciaux.
En outre de ces subsides, les provinces auront toutes les taxes provinciales.
On verra par e s chiffres que les de.ix nouvelles provinces recevront annuelle

ment, pour les cinq premières années, $251,295 de plus que les cinq provinces de la 
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de 1 lie du Prince-Edouard et 
de la Colombie-Britannique, bien que ces dernières produisent un revenu de $11,768,- 
856 et qu’elles ne reçoivent comme subsides que $1,996,955.

Lorsque la population des deux nouvelles provinces aura 
atteint le chiffre de 800,000 elles recevront de plus
que ces cinq provinces.......................................................

Lorsque la population des deux provinces aura atteint le 
chiffre de 1,600,000, elles recevront de plus que ces

500,000 $2,248,250 
800,000 2,300,750

1,600,000 3,315,750
2,400,000 5,080,750

$ 303,795

1,318,795cinq provinces...................................................................
Lorsque la population des deux nouvelles provinces aura 

atteint le chiffre de 2,400,000, elles recevront de plus
que ces cinq provinces................................................

Lorsque la population des nouvelles provinces aura atteint 
le chiffre de 2,400,000, elles recevront annuellement,
en plus d’Ontario et de Québec....................................... 2,654,750

Les sept vieilles provinces, avec une population d’au delà
de 5,000,000 reçoivent annuellement en subsides. . . . 4,422,000

Les nouvelles provinces, lorsque leur population aura
atteint le chiffre de 2,400,000, recevront.................... 5,080,750

“ Ce qui fait 657.795 de plus que les sept autres provinces : à moins qu’une nou
velle répartition n’1 soit faite avant que la population des nouvelles provinces n’atteigne 
le chiffre de $2,400,000.

$3,080,795

Colombie-Britannique.

la province de la Colom-u J’appellerai maintenant l’attention particulièrement 
bie-Britannique et démontrerai que des sept provinces, c’est celle qui produit le plus fort 

omparativen ent à la population.
“ La population au dernier recensement était de 179,000.

pour l’exercice clos en juin 1904 était de $3,688,511, équivalant a 
$20.60 par tête de la population, soit

$11 de plus que Ontario et Québec,
$14 de plus que la Nouvelle-Ecosse,
$15 de plus que le Nouveau-Brunswick,

$7 de plus que le Manitoba, 
ne contribuent par tête.

“ Cette province reçoit un subside anuel de $308,184 ; sur cette somme, $100,000
de terres accordés au gouvernement fédéral pour aider

sur

revenu,

“ Le revenu

représentent le 12,000,800 
à la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique.

« Ces $100,000 ne devraient pas être comptés comme un subside a la province, vu 
que le gouvernement fédéra1 retire de l’octroi en terres un fort revenu qui s’est élevé, 
pour l’exercice clos en juin 1904, à $112,958, ou environ 113 pour 100. De sorte que le 
Subside réellement payé à la province ne dépasse pas $208,184.

u Cette province contribue au revenu fédéral $20 par tête de la population et elle
reçoit $1.72. , . . . ,

“ En commençant en 1885 et jusqu’à 1904. le Trésor a reçu de la zone de chemin de
fer dans la Colombie-Britannique, pour ventes et baux de terres, $1,111.81,., 9.

acres

675Il JUILLET,5 EDOUARD VIL

£
£



67G PROCES-VERBAUX. A 1905

“ Ce montant a payé quatre pour cent d’intérêt sur l’octroi annuel de $100,000 pen
dant vingt-trois ans. La dernière somme sur laquelle l’intérêt a été payé est de 
$2,3O0,(HlO, laissant une balance de $113,817 en sus de l’intérêt payé pour vingt-trois 
ans.

" Une province qui contribue dans une si grande mesure a pleinement le droit 
d’être traitée plus généreusement qu’elle ne l’a été et mérite considération en vue des 
grandes dépenses néce-saires pour ses divers objets.

“ La dépense totale de la province de la Colombie-Britannique pour tous les ser
vices s’élève à $19.61 par tête annuellement, tandis que. la dépense moyenne des autres 
six provinces s’élève à $2.69 par tête.

“ de n ai pas donné le coût de perception du revenu et autres charges, qui s’élèvent 
à 24 pour 100, non plus que les autres dépenses faites par le gouvernement dans les 
provinces, cet exposé étant restreint aux contributions contrôlables par les provinces. 
Il n’est pas nécessaire non plus de donner en détail les dépenses fédérales, vu qu’il suffit 
de faire voir l’avantage qu’il y aurait pour le gouvernement d’accorder des subsides 
notablement plus élevés aux provinces, et plus particulièrement à la province de la 
Colombie-Britannique, dont le revenu est si grand proportionnellement au subside 
qu’elle reçoit.

“ L’état suivant fait voir la situation financière de la Puissance en juin 1904, la 
dette publique non comprise :—

Revenu..............................
Dépens s pour toutes fins

$70.669,816
55,612,832

Surplus
dont aine partie pourrait avec justice être appliquée à l’augmentation des subsides pro
vinciaux. »

$15.056,984

“ J ai l’honneur de recommander qu’une commission composée de neuf personnes 
soit nommée pour étudier toutes questions touchant le revenu, les subsides, la popula
tion, les conditions locales et physiques avec autorisation de prendre en considération 
les réclamations spéciales de toute province en particulier qui pourraient être 
par le commissaire de cette province :—

“ Le gouvernement fédéral devant nommer deux commissaires et chacune des sept 
provinces, un commissaire.

“ La commission devant siéger en la cité d’Ottawa tel jour que déterminera le gou
vernement fédéral.

“ La commission d ‘vaut faire rapport de ses conclusions et recommandations dans 
les soixante jours de sa première séance.

“ Des doubles par écrit de ces conclusions et recommandations, sous la signature, 
du président de !a commission, attestés par le secrétaire, seront délivrés aux gouverne
ments fédéral et provinciaux.

“ Le gouvernement fédéral nommera un secrétaire.
“ Toutes les dépensa faites en rapport avec la commission seront supportées par 

les gouverne - e ts ^espeetifs dans la proportion au’ils détermineront.”
Et qu’il demandera si 'e gouvernement fédéral consentira à l’institution d’une 

telle commission, d-ns le cas où les gouvernements provinciaux respectifs en 'feraient, la 
demande.

soumises

Pour jeudi, 13 juillet 1905.
No i.

Par l’honorable M. Power :
11 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général pour prier Son Excellence de bien vouloir faire soumettre au Sénat copies de 
la carte ou des cartes et des rapports additionnels d’ingénieurs, mentionnés dans le rap
port préliminaire fait le 26 avril dernier, par les commissaires du chemin de fer Trans
continental.
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ORDRE DU JOUR
le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.Les lettres A.F. indiquent queNote
A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en

Pour mercredi, 12 juillet 1905.

No 1.10 juillet—2e lecture (Bill 69) Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de 
pourvoir à son gouvernement,—(Honorable M. Scott.)—A.

N° M juillet—2e lecture (Bill 70) Acte à l’effet d’établir la province de la Saskatche- 
et de pourvoir à son gouvernement.—(Honorable M. Scott.)wan

No 3. le bill (162) Acte modifiant l’Acte des11 juillet—'Comité de toute la Chambre 
Titres de biens-fonds, 1894.—(Honorable M. Scott—A.l.

sur

No 4.

relativement au 
(Honorable M. Davis.) A .F.

'
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Mercredi, 12 juillet 1905.

PREMIERE SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à trois heures de l’après-midi.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Owens,
Perley,

Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Poirier, 
Macdonald 

(Victoria),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,

I David,
Davis,
Dobson, 
Domvillc, 
Drummond 

(Sir George), 
Edwards,
Ellis,
F erguson,
Eiset,
Frost,
Fulford,
Godbout,
Hingston

(Sir William), 
Kerr ( Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de.

(C.M.G.),

Power,
Robertson,
R iss (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Watson.

Rowell
(Sir Mackenzie), 

Cartwright 
(Sir Richard), 

Casgrain
(de Lanaudière), 

Casgrain
(Windsor),

Church,
Cloran,
Coffey,
Cox,

Wilson,
Wood,
Veo,
Young.
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Prières.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :—
De la corporation de la ville de Westmount, dans la province de Québec, deman

dant l’adoption d’une loi à l’effet d’amender les chartes accordées aux compagnies 
de téléphone, en déclarant que les poteaux de ces compagnies ne seront élevés à l’avenir, 
et que leurs conduits ne seront placés, dans les rues ou chemins des municipalités, 
qu’avec le consentement du conseil de la municipalité intéressé, et qu’aux condi
tions déterminées par ce conseil.

L'honorable Sir George Drummond, du comité permanent des Banques et du 
Commerce, auquel a été renvoyé le bill (175) intitulé : “Acte concernant la banque 
dite The Pacific Hank of Canada ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Cox, a proposé :
Que la soixante et dixième règle du Sénat soit suspendue en tant qu’elle a rap

port du dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Cox, il

a été
• Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable 11. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à une 
adresse du Sénat en date du 6 juillet 1905, demandant un état indiquant :—

1. L’étendue, en acres, des terres scolaires vendues dans les Territoires du Nord- 
Ouest depuis l’union.

2. Le montant du principal, s’il en est, et de l’intérêt payé au gouvernement des 
Territoires.

3. L’étendue, en acres, des terres vendues et le prix moyen par acre, pour chaque 
année.

4. Le montant restant actuellement au crédit du fonds des écoles.
5. Le montant dû sur ventes, à être porté au crédit de ce fonds.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir Documents de la Session No

L’honorable H. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (173) intitulé : “Acte con
cernant la Compagnie dite The Saint Maurice Valley Railway Company”, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, a proposé :
Que la soixante et dixième règle du Sénat soit suspendue en tant quelle a rap

port au dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

•)
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cet e 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins 

de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (139) intitule : Acte 
la Compagnie du chemin de fer et de navigation de. Vancouver,. Victoria 

a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé
concernant 
et l’Est”,
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Cox, a propose :
Que la soixante et dixième règle du Sénat soit supendue en tant quelle a rap

port au dit bill. . , .
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a ete résolue

dans l’affirmative.
Sur motion de l’honorable H. Templeman, secondé par 1 honorable 1X1. vox, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Edwards, du comité spécial chargé de s’enquérir de la production 

de l’alumine et de l’aluminium anhydres en Canada, a présenté son rapport final. 
Ordonné, qu’il soit regu, et 
Il a alors été lu par le greffier, comme suit

SÉXAT,
Chambre de comité No 7,

Mercredi, 12 juillet 1905.
Le comité spécial du Sénat chargé de s’enquérir de la production de l’alumine et de

l’aluminium anhydres en Canada, , , .
Avec pouvoir d’employer un sténographe, d’imprimer son enquete, et de taire rap

port de temps à autre, a l’honneur de présenter son dernier rapport.^ ,
Votre comité a tenu plusieurs séances, a interrogé plusieurs témoins, examine, 

grand nombre de pièces, et il dépose devant le Sénat les témoignages et les pieces mises

deVS Votre comité désire de plus faire rapport qu’il lui est impossible d’établir que la 
bauxite, avec laquelle la seule compagnie manufacturière canadienne fabrique.son alu
minium exist ' en Canada; et bien qu’il soit établi que certaines autres matières con
tiennent la substance d’où est tiré l’aluminium, le comité ne peut declarer qu il existe 
un procédé connu qui permette de mettre cette matière profitablement sur le marche.

1 II y a en Canada des cours d’eau si puissants, et l’électricite joue un si grand role 
dans la manufacture de l’aluminium—produit de grande valeur—qu il serait très impor
tant si ^bauxite, (ou toute autre matière dont on peut, avec succès tirer l’aluminium), 
existe en Canada, d’en poursuivre la découverte le plus tot possible, et votre comité 
recommande que le Sénat demande au gouvernement de donner au personnel de la 
Commission des études géologiques, des instructions spéciales, en vue de continuer les 
recherches à cet effet et que, pour faciliter ces recherches, les fonctionnaires de la Com
mission des études géologiques en charge de la division ^ SÏ
contrôle du gouvernement, reçoivent instruction de faire 1 essai, sans liais, des
tillons qui leur seront présentés.

un

W. C. EDWARDS,
Président.

. k
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Sur motion de l'honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. Lougâeed il 
a ete

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L honorilblc! M. Edwards, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com
munes nomme pour prendre en considération quelles nouvelles mesures peuvent être 
prises et quelles suggestions peuvent être faites, dans le but de supprimer la tuberculose 
en ( anada, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, documents et pièces et de faire 
rapport de temps à autre, a l’honneur de présenter son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
l.e dit rapport a alors été lu par le greffier ccmrnc suit :

( Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. Edwards, secondé 
Hingston, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. Béique, a proposé :
Qu une délégation du Sénat soit nommée chargée de se rendre auprès du gouver

nement conjointement avec une délégation semblable de la Chambre des Communes 
pour presenter une copie du rapport adopté ce jour au sujet de la tuberculose; et que 
la delegation du Sénat soit composée de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G., 
l’honorable Sir William Hingston, chevalier, les honorables MM. Béique, de Boucher
ville, Casgrain (Windsor), Edwards. Ellis. Fiset, Godbout, Kerr (Toronto), McMillan 
xvjobertson, Sullivan, Wilson et Young.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. Béique, il a été
Résolu, Qu’un message soit porté à la Chambre des Communes par un des maîtres 

en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat a nommé une délégation 
chargee de se rendre auprès du gouvernement conjointement avec une délégation sem
blable de ’a Chambre des Communes pour présenter une copie du rapport adopté ce jour 

sujet de la tube-culose; et que cette délégation soit composée de l’honorable Sir Mac
kenzie Bowell, < .( .M.G., de 1 honorable Sir William Hingston, chevalier, et des hono
rables MM. Béique, de Boucherville, Casgrain (Windsor), Edwards, Ellis, Fiset, God
bout, Kerr (Toronto), McMillan, Robertson, Sullivan, Wilson et Young.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (52) inti
tulé : “ Acte modifiant l’Acte du Cens électoral, 1898 ”, auquel elle demande le 
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de 1 honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

par l’honorable Sir William

.'Ml

con-

Ln mesage de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (170) inti- 
Acte modifiant 1 Acte de la Milice , auquel elle demande le concours du

Tæ dit bill a été lu la première fois.
cT’,r ™?tion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’honorable 

M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

tu lé : 
Sénat.
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Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :

f> EDOUARD VII

Chambre des Communes,
Mercredi, 12 juillet 1905.

Résolu.—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que cette Chambre a adopté les résolutions suivantes :

1. Résolu.—Que dans le cas où le Sénat refuse d’acquiescer à des amendements 
faits par la Chambre des Communes, ou insiste sur des amendements auxquels la 
Chambre des Communes a refusé d’acquiescer, la Chambre des Communes est prête 
à recevoir les raisons du Sénat pour son refus d’acquiescement ou son insistance 
(suivant le cas) par voie de message, sans conférence, à moins que le Sénat ne désire 
communiquer ses raisons par voie de conférence.

2. Résolu.—Que toute conférence entre les deux Chambres soit une conférence

Et. aussi, donne son concours aux résolutions adoptées par le Sénat, le 5 juillet
libre.

courant.
Ordonné.—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat. 

Attesté,
THOS B. FLINT,

Greffier des Communes.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (69) intitulé : “ Acte à 
l’effet d’établir la province d’Alberta et de pourvoir à son gouvernement ”, ayant été 
lue.

L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a
proposé :

Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.

Après débat.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Miller, il a été

Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à la prochaine 
séance du Sénat.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné à sept heures et demie du soir.

* DEUXIEME SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à sept heures et demie du soir. 

Les membres présente étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Poirier, 

Macdonald (I.F.-E.), Power. 
Macdonald 

(Victoria),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,

Lougheed,Cox, 
David, 
Davis, 
Dobson, 
Domville, 
Ellis, 
Ferguson, 

(C.M.G.), Fiset,

Baird,
Baker,
Bé’.que,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
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Bowell
(Sir Mackenzie), 

Cartwright 
(Sir Richard), 

Casgrain
(de Lanaudière), 

Casgrain
(Windsor),

Church,
Cloran,
Coffey,

Frost,
Fulford,
(iibson,
(ïodbout, 
Hingston 

__ (Sir William), 
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,
Legris,

McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Prrley,

, , 1 ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la mo
tion de 1 honorable- M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, à 
saxoir . Que le bill (69) intitule: “ Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de 
pourvoir à son gouvernement, soit lu la deuxième fois maintenant.

Tessier, 
Thibaudeau 

(de La Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Conformément à

Après un nouveau débat,

L honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. de Boucherville, a 
proposé en amendement :

Que le dit bill ne soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu’il soit lu la 
deuxième fois d’hui en six mois.

Après un nouveau débat,

Sur motion de l’honorable M. David, secondé par l’honorable M. Béique, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion et sur la motion en amendement 

soit remise à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman. 
Le Sénat s’est ajourné.

«
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 13 juillet 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
liupports de comités à présenter.

AVIS BE MOTIONS.

Pour jeudi, 13 juillet 1905.

No 1.
Par l’honorable H. Davis :

13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un etc 
des rapports, correspondances et autres pièces relatives aux explorations et ameliora
tions de la rivière Saskatchewan et de ses tributaires.

No 2.
Par l’honorable H. Macdonald (Victoria) :

10 juillet—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur la situation financière
de^arrangeme^it^financiers'ïtTblis'^lorsqu’e^K^on^'été^uiiies en une confédération, il

d’„„ p«„ plus de*13,000,000,

" ïïr™ndi°iomTp'pfeab£°à cette époque ont changé. L’augmentation lihj-

pauvres) etc!, démontrent qu’il est juste et nécessaire de ne pas retarder cette neuve Je

répartition comparatif de la population, du revenu, du budget et delà
gontrlMtion Par tête pour les sept provinces du Dominion, y compris un état des

y a
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sommes qui devront etre payées aux nouvelles provinces comparativement à 
payees aux anciennes :— ceux

ONTARIO ET QUÉBEC.

, *>« ftre P,us court, j'ai groupé ensemble les provinces d’Ontario 
quelles ont la plus grande population et donnent le plus fort revenu.

Population au dernier recensement..........
Revenu pour l’exercice clos Je 30 juin 1904
Subsides.....................................
Contribution par tête.............................

et de Québec, vu

3,832,000 
$36 362,315 00 

2,426,000 00
9 49

NOUVELLE-ÉCOSSE.

Population au dernier recensement.............
Revenu pour l’exercice clos le 30 juin 1904
Subside.........................................
Contribution par tête...........................

459,574 
$2,786,829 00 

438,805 00
6 07

NOUVEAU-BRUNSWICK.

Population au dernier recensement................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904............
Subside.................................
Contribution par tête.......................

331,120 
$ 1,717,257 00 

491,360 00
5 19

MANITOBA.

Population au dernier recensement.. 
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904.
Subside....................................
Contribution par tête...........................

255,211
$ 3,370,698 00 

533,115 00 
13 28

ÎLE DU PRINCE-EDOUARD.

Population...........................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904
Subside............................................
Contribution par tête..........................

109,078
$ 205,061 00

231,491 00
2 00

COLOMBIE-RBITANNIQUE.

Population.......................................
Revenu...............................................
Subside.......................................
Contribution par tête.............................

J’ai pris le revenu des Territoires du Nord-Ouest nmir î • •
1904, à $898,464, sans tenir compte des ventes de terres dont le produit peu t'être",.on s P 
dere comme capital et partie comme un fonds pour les fins scolaires.

Subsides, premières cinq années :—
Subsides, basés sur une population de.
Subsides, lorsque la population atteint.
Subsides, lorsque la population atteint.
Subsides, lorsque la population atteint.

Limites mentionnées dans les actes provinciaux.
“ On °™ te.CelSUbf-ï8’ PTviT 'S auront t0lltes les taxes provinciales.

i P ' c s coi ras que les deux nouvelles provinces recevront annue 
pour les cinq premieres années, $251,295 de plus que les cinq provinces de

179,000
$ 3,688,511 00 

308,184 00
2 60

500,000 $2,248,250 
800,000 

1,600,000 
2,400.000

2.300.750
3.315.750 
5,080,750

ment,

ET
 9
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Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de l’Ile du Prince-Edouard et 
de la Colombie-Britannique, bien que ces dernières produisent un revenu de $11,768,- 
356 et qu’elles ne reçoivent comme subsides que $1,996,955.

Lorsque la population des deux nouvelles provinces aura 
atteint le chiffre de 800,000 elles recevront de plus
que ces cinq provinces..........................

Lorsque la population des deux provinces
chiflre de 1,600,000, elles recevront de plus que ces
cinq provinces.....................................................  •

Lorsque la population des deux nouvelles provinces aura 
atteint le chiffre de 2,400,000, elles recevront de plus
que ces cinq provinces................................................

Lorsque la population des nouvelles provinces aura atteint 
le chiffre de 2,400,000, elles recevront annuellement,
en plus d’Ontario et de Québec................ _...................

Les sept vieilles provinces, avec une population d’au delà
de 5,000,000 reçoivent annuellement en subsides. . . . 4,422,000

Les nouvelles provinces, lorsque leur population
atteint le chiffre de 2,400,000, recevront.................... 5,080,750

« Ce qui fait 657,795 de plus que les sept autres provinces : a moins qu une 
velle répartition ne soit faite avant que la population des nouvelles provinces n atteigne 
le chiffre de $2,400,000.

$ 303,795
atteint leaura

. . 1,318,795

$3,080,795

2,654,750

aura

nou-

Colombie-Britanniqüe.

“ J’appellerai maintenant l’attention particulièrement sur la province de la Colom
bie-Britannique et démontrerai que des sept provinces, c’est celle qui produit le plus fort 
revenu, comparativement à la population.

“La population au dernier recensement était de l‘»,OOU. . , .
pour l’exercice clos en juin 1904 était de $3,688,511, équivalant i“ Le revenu

$20.60 par tête de la population, soit
$11 de plus que Ontario et Québec,
$14 de plus que la Nouvelle-Ecosse, _
$15 de plus que le Nouveau-Brunswick,
$7 de plus que le Manitoba, 

ne contribuent par tete.
“ Cette province reçoit

àkTconstruction du chemin defer Canadien du Pacifique.
« Ces $100,000 ne devraient pas être comptés comme un subside a la province, vu 
1 ,1 ’ement fédéra1 retire de l’octroi en terres un fort revenu qui s est eleve,

pour l'exercice clos en juin 1904. à *112,058. ou environ 113 pour 100. De sorte 9™ le

de 1. population et elle

‘Ce montant a payé quatre pour cent d'intérêt au, 
dant vingt-trois «ns. La dernière ~ -ur «J» |
$2,300,000,—laissant une balance de $113,817 en sus ae unerei y y

subside anuel de $308,184; sur cette somme, $100,000 
de terres accordés au gouvernement fédéral pour aider

un
acres

de chemin de

« Une province qui contribue dans une si grande mesure a pleinement le dro,t 
d’être toraitée"plus généreuse,non, qu'elle ne l’a été et tnér.te e.ns.derat.on en vue des
grm^^t"z^«ri;c:;:mtie.B,i,a„„i,„, ,o„ r

vices S«ve7*12 61 par tête annuellement, tandis que la dépens, moyenne de, autre, 
six provinces s’élève à $2.62 par tête.

ans.
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“ Je n’ai Pas clonnê le coût de perception du revenu et autres charges, qui s’élèvent 
a 2J pour 100, non plus que les autres dépenses faites par le gouvernement dans les 
provinces, cet exposé étant restreint aux contributions contrôlables par les provinces. 
11 n est pas nécessaire non plus de donner en détail les dépenses fédérales, vu qu’il suffit 
de faire voir l’avantage qu’il y aurait pour le gouvernement d’accorder des subsides 
notablement plus élevés aux provinces, et plus particulièrement à la province de la 
( olombie-Britannique, dont le revenu est si grand proportionnellement 
qu’elle reçoit.

L état suivant fait voir la situation financière de la Puissance en juin 1904 la 
dette publique non comprise :—

Revenu..............................
Dépenses pour toutes fins

au subside

$70,669,816
55,612,832

SurPlus.................................................................... $15,056,984
dont une partie pourrait avec justice être appliquée à l’augmentation des subsides 
vmciaux.

J'ai Vhonneur de recommander qu’une commission composée de neuf personnes 
soit nommée pour étudier toutes questions touchant le revenu, les subsides, la popula
tion, les conditions locales et physiques avec autorisation de prendre en considération 
les réclamations spéciales de toute province en particulier qui pourraient être soumises 
par le commissaire de cette province :—

Le gouvernement fédéral devant nommer deux commissaires et chacune des sept 
provinces, un commissaire.

La commission devant siéger en la cité d’Ottawa tel jour que déterminera le gou
vernement fédéral.

pro-

“.La commission devant faire rapport de ses conclusions et recommandations dans 
les soixante jours de sa première séance.

“ ^es doubles par écrit de ces conclusions et recommandations, sous la signature 
du président de la commission, attestés par le secrétaire, seront délivrés aux gouverne
ments fédéral et provinciaux.

“ Le gouvernement fédéral nommera un secrétaire.
" '1 °utes les dépenses faites en rapport avec la commission seront supportées par 

les gouvernements respectifs dans la proportion qu’ils détermineront.”
Et qu’il demandera si le gouvernement fédéral consentira à l’institution d’une 

telle commission, dans le cas où les gouvernements provinciaux respectifs en 'feraient la 
demande.
No 3.

Par l’honorable M. Power :
11 juillet Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général pour prier Son Excellence de bien vouloir faire soumettre au Sénat copies de 
la carte ou des cartes et des rapports additionnels d’ingénieurs, mentionnés dans le rap
port préliminaire fait le 26 avril dernier, par les commissaires du chemin de fer Trans
continental.
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ORDRE DU JOUR
Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu'il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour jeudi, 13 juillet 1905.
No 1.

10 juillet—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la 2e lecture du (Bill 69) 
Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de pourvoir à son gouvernement.— 
(Honorable H. David.)—A.
No 2.

10 juillet—2e lecture (Bill 70) Acte à l’effet d’établir la province de la Saskatche
wan et de pourvoir à son gouvernement,—(Honorable M. Scott.)

No 3.
11 juillet—-Comité de toute la Chambre sur le bill (162) Acte modifiant l’Acte des 

Titres de biens-fonds, 1894.—(Honorable M. Scott—A.F.

No 4.
7 juillet—2me lecture (Bill PP) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, 

relativement au montant des valeurs a emettre par les compagnies de chemins de fer. 
(Honorable H. Davis.)—A.F.
No 5.

12 juillet—2e lecture (Bill 52) Acte modifiant l’Acte du Cens électoral, 1898.— 
(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 6.

12 juillet—2e lecture (Bill 170) Acte modifiant l’Acte de la Milice.—(Honorable 
M. Scott.)—A.F.
No 7.

12 juillet_Prise en considération du rapport du comité spécial chargé de faire une
enquête relativement à la production de h alumina et de l’aluminium anhydres en 
Canada.—(Honorable M. Edwards.)
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N° 62.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DIT CAN AD A

Jeudi, 13 juillet 1905.

PREMIERE SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à trois heures de l'après-midi.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.
I

Les honorables messieurs
Macdonald (I.P.-E.), Poirier, 
Macdonald

(Victoria),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh.
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir.
Owens,
Perley,

David,
Davis,
Dobson,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Frost,
Fulford,
Gibson,
Godbout,
Hingston

(Sir William), 
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King';
Landry,
Legris,
Lougheed,

Baird,
Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

Power,
Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson, 
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie), 
Cartwright

(Sir Richard), 
Casgrain

(de Lanaudière), 
Casgrain 

(Windsor), 
Choquette,
Church,
Coffey,
Cox,



694 PROCES-VERBAUX. A 1905

Prières.

L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), du comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (86) intitulé: “ Acte concernant 
l’Ontario and Minnesota Power Company (à responsabilité limitée), a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambrq 
avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les 
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
Page 1.—Retranchez les articles 1 à 4, inclusivement.
Page 1, ligne 25.—Après “ peut ” insérez “ sauf les dispositions ci-après établies ”. 
Retranchez les articles 6 à 13, inclusivement, et insérez ce qui suit comme articles 

A et B :—
Clause A.

La compagnie peut, dans l’exécution des travaux autorisés par le présent acte, déve
lopper ses forces d’eau sur les deux rives également de la rivière La-Pluie de manière 
que, lors de l’achèvement des travaux, le ou avant le 1er janvier 1907, il n’y ait pas 
moins de force développée sur le côté canadien que sur le côté américain.

Clause B.
3. La compagnie fournira, sur le côté canadien de la frontière internationale, la 

quantité de force motrice que pourra en tout temps jmionner le Gouverneur en conseil, 
après avis préalable de deux semaines donné à la compagnie à cette fin.

Sur motion de l’honorable M. McMullen, se.’judé par l’honorable M. McHugh, il
a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat
demain.

L’honorable Sir William Hingston, du comité permanent des Bills Privés divers, 
auquel a été renvoyé le bill (151) intitulé : “Acte concernant l’Union Saint-Joseph, de 
la cité d’Ottawa, et à l’effet d’en changer le nom en celui d’Union Saint-Joseph du 
Canada ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Edwards, secondé par l’honorable M. de Boucherville,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance du Sénat.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le Sénat acquiesce aux résolutions, relativement aux conférences, adoptées par 

la Chambre des Communes le 12 juillet courant et communiquées au Sénat le même 
jour, par message.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Résolu, qu’un message soit porté à la Chambre des Communes par l’un des maîtres 

en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat acquiesce aux résolutions 
relativement aux conférences, adoptées par la Chambre des Communes le 12 juillet 
courant et communiquées au Sénat, le même jour, par message.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la mo-
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tion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, à 
savoir : Que le bill (69) intitulé : “ Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de 
pourvoir à son gouvernement ”, soit lu la deuxième fois maintenant, et sur la motion 
en amendement de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. de 
Boucherville,—Que le dit bill ne soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu’il 
soit lu la deuxième fois d’hui en six mois.

Après un nouveau débat,
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Baker, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à la prochaine séance 

du Sénat.

Alors, sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l’hono
rable M. Templeman,

Le Sénat s’est ajourné à sept heures et demie du soir.

DEUXIEME SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à sept heures et demie du soir. 

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDFRAND, Président.

Les honorables messieurs
Perley,Lougheed,

Macdonald (I.P.-E.), Power, 
Macdonald

(Victoria),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
Mc Sweeney,
Memer,
Mitchell,
Montnlaisir,

David,
Davis,
Dobson,
Dom ville,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
F rost,
Gibson,
Godbout,
Hingston

(Sir William), 
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,
Legris,

Baker,
Béique,
Bernier,

- Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

(C.M.G.),

Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Bowell
(Sir Mackenzie), 

Casgrain
(de Lanaudière). 

Casgrain 
(Windsor), 

Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,
Cox.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(LL) intitulé : “ Acte concernant la compagnie dite The Joliette and Lake Manuan 
Colonization Railway Company ”, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce
bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
c J£H) intitulé • “ Acte modifiant l’Acte de l’inspection des grains relativement à la 
détermination des types marchands et des échantillons ”, et pour informer cette Cham
bre qu’elle a passé ce bill sans amendement.
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I n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (192) inti- 
“ Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du havre de Montréal ”, auquel 

elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Béique, il a 

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes, dans les termes suivants :—

Chambre des Communes,
Mardi, 11 juillet 1905.

Résolu,—Qu’un message soit porté au Sénat pour remettre à cette Chambre la 
preuve, etc., faite devant le comité permanent du Sénat, auquel a été référé le bill E 
(No 167) intitulé : ‘‘Acte pour faire droit à Arthur Howe Hersey ”.

Et aussi, copie de la preuve faite devant le comité des Bills Privés de la Chambre 
des Communes.

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

tulé :

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (151) intitulé : “Acte concernant l’Union 
Saint-Joseph, de la cité d’Ottawa, et à l'effet d’en changer le nom en celui d’Union 
Saint-Joseph du Canada ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la mo
tion de 1 honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, à 
savoir :—Que le bill (69) intitulé : “ Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de 
pourvoir à son gouvernement ”, soit lu la deuxième fois maintenant, et sur la motion en 
amendement de l’honorable Sir Mackenzie Bowel 1, secondé par l’honorable M. de Bou
cherville,—Que le dit bill ne soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu’il soit lu 
la deuxième fois d’hui en six mois.

Minuit.

Vendredi, 14 juillet 1905.
Après un nouveau débat,
Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 

Macdonald (I.P.-E), il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion et sur la motion en amendement 

soit remise à demain.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat la résolution sui
vante :—

Résolu, que les règlements faits par le Gouverneur en conseil sous l’autorité de l’ar
ticle 47 de l’Acte des Terres fédérales applicables ou se rapportant au Territoire du 
Yukon et établis par les ordres en conseil aux dates respectives données ci-dessous et 
dont copies ont été approuvées par cette Chambre en conformité de l’article 5 du cha
pitre 34 des Statuts de 1902.



1er octobre 1904, C.P. No 1638 ; ordre en date du 1er octobre 1904 (XP. No 1845 
date du 6 octobre 1904, C.P. No 1933 ; ordre en date du 17 décembre 1904 

du 17 décembre 1904, C.P. No 2233 ; ordre en date du 
date du 28 décembre 1904, C.P. No 2300 ;

ordre en
C.P. No 2228 ; ordre en date 
>23 décembre 1904, C.P. No 2186; ordre en 
ordre en date du 29 décembre 1904, C.P. No 2280.

Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par l’honorable M. Templeman, il a 

la dite résolution soit prise en considération à la prochaine seanceété
Ordonné, que 

du Sénat.
rable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templemaa, 
ijourd’hui à trois heures de l’après-midi.Alors, sur motio

Le Sénat s’est a.
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affaires de routine

Vendredi, 14 juillet 1905.

l’étitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 14 juillet 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Davis :
général ipou7?rkr1SoiTble,iadreSne SC'it1 Présentée à Son Excellence le Gouverneur 
general, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relatives 
tiens de la riviere Saskatchewan et de ses tributaires.
No 2.

aux explorations et amêliora-

Par l’honorable 21. Macdonald (Victoria) :
actue1ne3desd^eUnlaPPell-ra Pattention du gouvernement sur la situation financière 
actuelle des differentes provinces, en vue d’établir leur droit à une nouvelle répartition
y a 38ransgeso,els f finan“er® ®tab,ls lorsqu’elles ont été unies en une confédération, il 
y a 38 ans, sous le nom de Puissance du Canada ”.

“Le revenu de l’année qui a suivi la fédération était d’un 
et la population, d’environ 3,500,000.
pulatiorfSPexDan«dnn a,PplieabIeS à ee*te éP0(ïne ont changé. L’augmentation de la po- 
W0Ï’annidTrnX 1iu,COmmerce’ l’augmentation conséquente du revenu à $70,000,- 
000 1 annee derniere, les besoins nouveaux des provinces pour l’éducation, l’administra- 
îon de la justice, la nécessité d’établir des hôpitaux et des maisons de refuge pour les

répartition dem°ntrent qU?il eSt juste et nécessaire de ne pas retarder cette nouvelle

“Je donne ici un état comparatif de la population, du revenu, du budget et de la 
oontnbution par tete pour les sept provinces du Dominion, y compris un état des

peu plus de $13,000,000,
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nouvelles provinces comparativement à ceuxqui devront être payées aux 
payées aux anciennes :
sommes

ONTARIO ET QUÉBEC.

Pour être plus court, j’ai groupé ensemble les provinces d’Ontario et de Québec, vu 
qu’elles ont la plus grande population et donnent le plus fort rev®n£-

Population au dernier recensement. . . ...................... nn
Revenu pour l’exercice clos le 30 juin 1904.................. ' ^ ^fi’oOO 0o
Subsides.............................................................................
Contribution par tête................................. 9 49

NOUVELLE-ÉCOSSE.

Population au dernier recensement. .... 
Revenu pour l’exercice clos le 30 juin 1904
Subside.................. ... ......................................
Contribution par tête.....................................

459,574 
$2,786,829 00 

438,805 00
6 07

NOUVEAU-BRUNSWICK.

Population au dernier recensement.................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904............
Subside...............................................................
Contribution par tête.......................................

331,120
. $ 1,717,257 00

491,360 00
5 19

MANITOBA.

Population au dernier recensement .. . 
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904.
Subside......................................................
Contribution par tête............................

255,211
$ 3,370,698 00 

533,115 00 
13 28

ÎLE DU PRINCE-EDOUARD.

109,078
$ 205,061 00

231,491 00
Population.............................................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904
Subside.................................................
Contribution par tête.......................... 2 00

OOLOM BTE-RBIT ANNIQUE.

179,000
$ 3,688,511 00 

308,184 00
Population..................
Revenu........................
Subside........................
Contribution par tête .

1L1 des Territoires du Nord-Ouest pour 1 exercice clos en juin 
tenir compte des ventes de terres dont le produit peut être eonsi- 

fonds pour les fins scolaires.

2 60

J’ai pris le revenu 
1904, à $898,464., sans 
déré comme capital et partie

Subsides, premières cinq années
Subsides, basés sur une population de. .
Subsides, lorsque la population atteint. .
Subsides, lorsque la population atteint. .
Subsides, lorsque la population atteint. .

p'iinS toute. les ta», provinciales.
En outre ae ce. su , _ nouyelles provinces recevront annuelle-

les cinq provinces de la

comme un

500,000 $2,248,250 
800,000 2,300,750

1,600,000 3,315,750
2,400,000 5,080,750

« On verra par c?s chiffres que les 
ment, pour les cinq premières années, $251,295 de plus que



Colo mbie-B ritannique.

“ J’aPPeIIerai maintenant l’attention particulièrement sur la province de la Colom
bie-Britannique et démontrerai que des sept provinces, c’est celle qui produit le plus fort 
revenu, < omparativement à la population.

“ La population au dernier recensement était de 179,000.
ton ci,1"6 ’!Venj ?0Ur Fe.xefcice c.los en l'uin était de $3,688,511, équivalant à 
$30.60 par tete de la population*soit :—

$11 de plus que Ontario et Québec,
$14 de plus que la Nouvelle-Ecosse,
$15 de plus que le Nouveau-Brunswick,
$7 de plus que le Manitoba, 

ne contribuent par tête.
“Cette province reçoit un subside anuel de $308,184; sur cette somme. $100 000 

représentent le 12,000,800 acres de terres accordés au gouvernement fédéral pour aider 
a la construction du chemin de 'fer Canadien du Pacifiq

“ Ces $100,000 ne devraient pas être comptés comm un subside à la province, vu 
que le gouvernement fédéral retire de l’octroi en terres n fort revenu qui s’est élevé 
pour l’exercice clos en juin 1904, à $112,958, ou environ 113 pour 100. De sorte que lé 
subside réellement payé à la province ne dépasse pas $208,184.

“ Cette province contribue au revenu fédéral $20 par’tête de la population et elle

U(‘.

reçoit $1.72.
“ En commençant en 1885 et jusqu’à 1904, le Trésor a reçu de la zone de chemin de 

ter dans la ( olombie-Britanmque, pour ventes et baux de terres, $1,117.817 79
“ Ce montant a payé quatre pour cent d’intérêt sur l’octroi annuel de $100,000 pen-

«o T" Tf !1erniT ®°mme sur Ia(luel,e l’intérêt a été payé est de
$-.300,000, laissant une balance de $113,817 en sus de l’intérêt payé pour vin^t-trois 
ans.
,, pT°vmce qui contribue dans une si grande mesure a pleinement le droit
d etre traitée plus généreusement qu’elle ne l’a été et mérite considération 
grandes dépenses nécessaires pour ses divers objets.

“ La dépense totale de la province de la Colombie-Britannique pour tous les ser
vices s élève à $12.61 par tête annuellement, tandis que la dépense moyenne des autres 
six provinces s’élève à $2.62 par tête.

en vue des

Nouvelle-Ecosse du Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de Pile du Prince-Edouard et 
de la Colombie-Britannique, bien que ces dernières produisent 
356 et qu’elles ne reçoivent comme subsides que $1,996,955.

Lorsque la population des deux nouvelles

un revenu de $11,768,-

provinces aura
atteint le chiffre de 800,000 elles recevront de plus
que ces cinq provinces..............................

Lorsque la population des deux provinces aura atteint le 
chiffre de 1,600,000, elles recevront de plus que
cinq provinces.................................

Lorsque la population des deux nouvelles provinces ç___
atteint le chiffre de 2,400,000, elles recevront de plus
que ces cinq provinces......................................................

Lorsque la population des nouvelles provinces aura atteint 
le chiffre de 2,400,000, elles recevront annuellement,
en plus d’Ontario et de Québec.........................................

Les sept vieilles provinces, avec une population d’au delà 
de 5,000,000 reçoivent annuellement en subsides 

Les nouvelles provinces, lorsque leur population
atteint le chiffre de 2,400,000, recevront............................

! e Oui fait 6;i,.i95 de plus que les sept autres provinces : à moi 
velle répartition ne soit faite avant que la population des nouvelles provi 
le chiffre de $2,400,000.

$ 303,795

ces
1,318,795

aura

$3,080,795

2,654,750

4,422,000
aura

5,080,750
nou-

nces
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$15,056,984Surplus
dont une partie pourrait avec justice être appliquée à l’augmentation des subsides pro
vinciaux. 1

“ j'ai l’honneur de recommander qu’une commission composée de neuf personnes 
soit nommée pour étudier toutes questions touchant le revenu, les subsides, la popula
tion, les conditions locales et physiques avec autorisation de prendre en consideration 
les réclamations spéciales de toute province en particulier qui pourraient être soumises 

le commissaire de cette province :—
« Le gouvernement fédéral devant nommer deux commissaires et chacune des sept
rinces, un commissaire. . ,
« La commission devant siéger en la cité d’Ottawa tel jour que déterminera le gou-

“ La commission devant faire rapport de ses conclusions et recommandations dans
les soixante jours de sa première séance. .

« Des doubles par écrit de ces conclusions et recommandations, sous la signature 
du président de la commission, attestés par le secrétaire, seront délivrés aux gouverne
ments fédéral et provinciaux.

“Le gouvernement fédéral nommera _
“ Toutes les dépenses faites en rapport avec la commission seront supportées par 

les gouvernements respectifs dans la proportion qu’ils détermineront ”
Et qu’il demandera si le gouvernement fédéral consentira a 1 institution _ d une 

telle commission, dans le cas où les gouvernements provinciaux respectifs en feraient la 
demande.

par

secrétaire.un
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“Je n’ai pas donné le coût de perception du revenu et autres charges, qui s’élèvent 
à 2J pour 100, non plus que les autres dépenses faites par le gouvernement dans les 
provinces, cet exposé étant restreint aux contributions contrôlables par les provinces. 
Il n’est pas nécessaire non plus de donner en détail les dépenses fédérales, vu qu il suffit 
de faire voir l’avantage qu’il y aurait pour le gouvernement d’accorder des subsides 
notablement plus élevés aux provinces, et plus particulièrement à la province de la 
Colombie-Britannique, dont le revenu est si grand proportionnellement au subside 
qu’elle reçoit.

« L’état suivant fait voir la situation financière de la Puissance en juin 1904, la 
dette publique non comprise :—

Revenu..............................
Dépenses pour toutes fins

$70,669,816
55,612,832

No 3.
Par l’honorable M. Power :

11 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de bien vouloir faire soumettre au Sénat copies de 
la carte ou des cartes et des rapports additionnels d’ingénieurs mentionnes dans le rap
port préliminaire fait le 26 avril dernier, par les commissaires du chemin de fer trans
continental.

No 4.
Par l'honorable H. McMillan :

13 juillet—Lorsque les amendements faits par le comité permanent des ( hemms 
de fer. Télégraphes et Havres, au bill (86) intitulé: “Acte concernant 1 Ontario and 
‘Minnesota Power Company ”, seront pris en considération, il proposera de substituer ce
qui suit aux clauses A et B, dans les dits amendements.

2. La compagnie, ses successeurs, ou ayant cause, retiendra et réservera toujours 
les dites forces d’eau, pour le service sur ' côte canadien de la frontière internatio

nale en la ville de Fort-Frances ou dans le voisinage, 4.000 forces et les gardera perma- 
nemment pour l’usage de la ville de Fort-Frances ou ses environs sur a rive canadienne, 

aucun temps les détourner ni les employer ailleurs totalement ou par-

sur

et ne poura en

Pi
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tiellement. La compagnie, ses successeurs ou ayant cause devra répondre à toutes 
demandes qui lui seront faites du côté canadien de la frontière internationale, en la 
dite ville de Fort i rances, en sus des dites 4,000 forces, et jusqu’à concurrence de la 
moitié du pouvoir que peut produire la dite rivière, y compris le surplus de forces créé 
par des barrages ou autres travaux qui y seront construits.

3. Tous les ouvrages, machines, appareils, usines et bâtiments nécessaires pour la 
production et la fourniture des dites 4,000 forces et le pouvoir demandé sur la rive 
canadienne, jusqu’à concurrence de la moitié de la force, que peut produire la dite 
rivière, y compris le surplus de force créé par la construction de barrages ou autres 
travaux, secont construits, installés et entretenus sur le côté canadien de la frontière 
internationale, et la compagnie devra être prête à délivrer les dites 4,000 forces 
remment avec un égal pouvoir sur le côté américain ; mais les plans et la localisation 
des usines devront être approuvés par le Gouverneur en conseil.

La compagnie devra en tout temps vendre ou louer et, lorsqu’elle en sera requise, 
distribuer sur le côté canadien, en la ville de Fort-Frances ou dans le voisinage, la force 
motrice ou énergie, à toute personne, compagnie ou corporation qui en fera la de
mande. jusqu’à ce que la force motrice ou énergie, soit égale à une moitié de la capacité 
totale de la dite rivière, y compris toute augmentation de cette force résultant de tra
vaux exécutés sur le lac La-Pluie, ou sur toute autre rivière ou tout autre lac dont les 
eaux se déversent dans le lac La-Pluie. Cette force motrice ou énergie sera fournie aux 
prix, d’après le mode, et aux conditions dont on conviendra ou fixées par le Gouverneur 
en conseil en cas de désaccord. La dite compagnie fournira et entretiendra les généra
teurs. transmetteurs, machines et accessoires nécessaires pour la délivrance de la force . 
motrice ou énergie, mais non les moteurs employés pour la mise en action des machines 
des locataires ou autres. Mais lorsqu’il sera demandé de la force motrice en sus des 
dites 4,000 forces, la compagnie aura droit à un avis raisonnable avant d’être obligée de 
fournir cette force. Un avis de douze mois sera censé être un avis raisonnable dans tous 
les cas où la force demandée est de 1,000 c.v. ou plus ; un avis de six mois sera censé 
être un avis raisonnable dans tous les cas où la force demandée, est de 500 à 1.000

, concur-

c.v.,
et un avis de trois mois sera censé être un avis suffisant dans tous les cas où la force 
demandée n’excède pas 500 c.v.

Et, afin que la force motrice ne puisse rester inutilisée durant le temps où 
aura besoin sur le côté canadien, les avis ci-dessus ne prendront effet qu’à l’expiration 
de chaque période de cinq années à compter de l’adoption du présent acte.

4. Au cas où elle vendrait, donnerait à bail ou autrement céderait la dite moitié 
de la totalité des forces réservée pour usage sur le côté canadien de la frontière interna
tionale, la compagnie insérera dans les contrats à cet effet les dispositions nécessaires 
pour que les dites forces ainsi vendues ou cédées ne puissent être louées, ou vendues, à 
un prix plus éleve que celui actuellement payé à la compagnie, et la compagnie ne 
pourra vendre, louer ou autrement céder le dit pouvoir, totalement ou partiellement, 
d’une manière qui aurait pour effet de priver le public des avantages des prix à être 
établis ou déterminés par les dispositions du présent acte.

5. Les usines de la compagnie devront être en opération sans interruption de ma
nière à mettre la force et l’énergie vendue ou louée par la compagnie à la disposition du 
vendeur ou de l’acheteur pendant 24 heures chaque jour (à l’exception du temps néces
saire au remplacement de machineries et aux réparations).

6. Au cas où il s’élèverait un différend au sujet de l’acceptation de demandes de 
fourniture de la force motrice, en vertu des dispositions du présent acte, entre la 
pagnie et toute personne employant ou demandant de la force motrice, ce différend sera 
réglé par le Gouverneur en conseil qui aura le pouvoir de déterminer ce qui doit être 
fait dans les circonstances, et qui pourra prendre toute mesure nécessaire pour forcer 
la compagnie à se conformer à l’esprit et à l’intention du présent acte, soit en nommant 
un receveur ou autre agent pour assumer le contrôle complet des propriétés, usines, 
machineries, accessoires et revenus de la compagnie sur le côté canadien, soit par tous 
autres moyens qu’il jugera convenables.

on en

com-
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No 5.
Par l’honorable M. Domville :

13 juillet—Que le compte de O. J. Coster, C.R., pour services professionnels, ac
cepté par le comité spécial chargé de faire une enquête sur la situation en Canada de la 
Mutual Reserve Fund Life Association, de New-York, soit renvoyé au ministère de la 
Justice pour reconsideration.
No 6.

Par l’honorable M. Scott :
14 juillet—Qu’il y ait deux séances distinctes du Sénat samedi le 15 courant, la 

première de onze heures du matin à une heure de l’après-midi, la deuxième de trois à 
six heures de l’après-midi.

ORDRE DU JOUR

Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 
A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour vendredi, 14 juillet 1905.
No 1.

10 juillet—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Scott pour la 
2e lecture du ((Bill 69) Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de pourvoir à 
son gouvernement, et sur la motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell en amende
ment au dit bill, à l’effet qu’il ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais qu’il 
soit lu d’hui en six mois.—(Honorable M. Macdonald, Victoria.)
No 2.

10 juillet—2e lecture (Bill 70) Acte à l’effet d’établir la province de la Saskatehe- 
et de pourvoir à son gouvernement.—(Honorable M. Scott.)wan

No 3.
le bill (162) Acte modifiant l’Acte des11 juillet—Comité de toute la Chambre sur 

Titres de biens-fonds, 1894—(Honorable M. Scott—A.F.

No 4.
7 juillet—2me lecture (Bill PP) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, 

relativement au montant des valeurs à émettre par les compagnies de chemins de fer. 
(Honorable M. Davis.)—A.F.
No 5.

12 juillet—2e lecture (Bill 52) Acte modifiant l’Acte du Cens électoral, 1898.— 
(Honorable M. Scott.)—A.F.
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No 6.
12 juillet—2e lecture (Bill 170) Acte modifiant l’Acte de la Milice.—(Honorable 

M. Scott.)—A.F.
No 7.

12 juillet—Prise en considération du rapport du comité spécial chargé de faire une 
enquête relativement à la production de l’alumina et de l’aluminium anhydres en 
Canada.—(Honorable M. Edwards.)
No 8.

13 juillet—Prise en considération des amendements faits par le comité permanent 
des Chemins de fer. Télégraphes et Havres au bill (86) intitulé : “ Acte concernant 
Y Ontario and Minnesota Power Compnni/ (à responsabilité limitée).—(Honorable M. 
McMullen.)
No 9.

13 juillet—2e lecture (Bill 192) Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du 
havre de Montréal.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.
No 10.

13 juillet—Prise en considération du règlement fait par le Gouverneur en conseil, 
sous l'autorité de l’article 47 de l’Acte des Terres fédérales, applicable au Territoire du 
Yukon.—(Honorable M. Scott.)
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N ° 63.

PROCÈS - VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DIT CANADA

Vendredi, 14 juillet 1905.

PREMIERE SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à trois heures de l’après-midi.

Les membres présents étaient :

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président. 

Les honorables messieurs
Perley,
Poirier,
Power,
Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier.
Thibaudeau

(Ricaud),
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

( Yix Macdonald
David, (Victoria),
Dobson, Mac-Keen,
Domville, McDonald
Ellis, (Cap-Breton),
Ferguson, McGregor,
Fi set McHugh,
Frost, McKay (Truro),
Gibson, ^!CÈf-u~n’
Godbout, McMillan,
Kerr (Cobourg), McMullen,
Kerr (Toronto), MeSweeney,
King, (^ner,
Landry,
Legris, Mitchell,
Lougheed, Montplaisir,
Macdonald (I.P.-E.)/ Owens,

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

(C.M.G.),
Rowell

(Sir Mackenzie), 
Cartwright

(Sir Richard), 
Casgrain

(de Lanaudière), 
Casgrain 

(Windsor), 
Choquette,
Church,
Coffey,



loute compagnie de chemin de fer dont la voie a présentement ou aura à l’avenir 
u terminus sur quelque point situé à ou près de l’une des extrémités du dit pont, ou qui 
fêta !;rCfer ses tn?lns a (lestl»ation ou partant d’un tel point, et toute compagnie qui
mfnus o, Cr Se3l T 611 C1orresP°ndance “vec quelque chemin de fer ayant un tel ter- minus, ou sur lequel circulent ou circuleront des trains à destination ou partant de;
nar une r ’iqr ^ compagnie ait été constituée en corporation par le Parlement ou 
par une legislature provinciale, ou par quelque autorité de l’Etat du Minnesota ou par
; ll'"1'llature <les ktats-Lms—aura et possédera des droits et privilèges identiques et 
égaux de passage sur le dit pont et d’usage des machineries et appareils fixes en dépen
dant, ainsi que de ses abords, sans inégalité ou préférence, aux conditions qui seront 
Jetermmees par la Commission des chemins de fer du Canada, laquelle est par le pré
sent autorisée a vendre et faire exécuter tels ordres qu’elle jugera 
tnettre a efiet les dispositions du présent article.”

Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M 
deau (R’gaud), il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Kerr (Cobourg), secondé par l’honorable M. 

deau (Rigaud), il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, 

séance du Sénat.

nécessaires pour

Thibau-

Thibau-

lu la troisième fois à la prochai-. ■
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Prières.

. , P.R? f‘11 »v«it examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap- 
Sî. bie“L"Sr• *me,,dementS’ '1U’il -me 1. Chambm

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit 
Pages 3 et 4.—Retranchez l’article 12.
Page 4, ligne 23.-Retranchez tous les mots depuis “ propos ” jusqu’à « et ”, ligne

lui «■* d,“ —£
l’articlTlS4’ llgDe 2l' Retranchez tous les mots depuis “ conseil ” jusqu’à la fin do

tide”886 4" llgne 42-Après “ compagnie” insérez “ sauf les dispositions du dit ar-

Page 5, ligne 3.—Retranchez les mots “ Les articles 18 et 39 de ”, 
j® 5’ hgn® f-—Retranchez .t0US les mots depuis “18” jusqu’à “ s’appliquent ”,

articles 51 à 117, tous deux («“a dit

sïïsxsl ss z «s -r de“
Page 5.- Après 1 article 18, insérez ce qui suit comme article A :_

Article A.

L’honorable M. Gibson, du comité spécial nommé pour s’entendre 
neur le Président relativement 
senté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
T/.> dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :_

avec Son Hor- 
pneres a être récitées à l’ouverture du Sénat, a préaux
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Chambre de comité No 2,
Vendredi, 14 juillet 1905.

Le comité spécial nommé pour s’entendre avec Son Honneur le Président relative
ment aux prières à être récitées à l’ouverture du Sénat, a l’honneur de présenter son 
premier rapport.

Votre comité recommande unanimement que l’on adopte pour l’ouverture de chaque 
séance du Sénat la formule suivante de prière :—

“ O Seigneur ! notre Père Céleste, Haut et Puissant, Roi des rois, Seigneur des sei
gneurs, le seul Souverain des princes, qui contemplez de votre trône tous les habitants 
de la terre ! nous vous supplions du fond de nos cœurs de regarder avec faveur Sa 
très gracieuse Majesté, le roi Edouard, et de le remplir tellement de la grâce de votre 
Saint-Esprit qu’il fasse toujours Votre volonté et qu’il marche dans vos voies ; donnez- 
mi l’abondance de vos dons célestes ; donnez-lui la santé et le bonheur d’une longue vie, 
fortifiez-le afin qu’il tiomphe de tous ses ennemis, et finalement, après cette vie, qu’il 
jouisse de la joie et de la félicité éternelles, par Jésus-Christ Notre-Seigneur.—Ainsi 
soit-il.

“ Dieu tout-puissant, source de toute bonté nous Vous prions humblement de bénir 
notre Gracieuse Souveraine, la reine Alexandra, George, Prince de Galles, la Princesse 
de Galles, et toute la famille royale; remplissez-les de Votre Saint-Esprit; enrichis- 
sez-les de Votre grâce céleste ; favorisez-les de tout le bonheur possible, et introduisez-les 
dans Votre royaume éternel, par Jésus-Christ Notre-Seigneur.—Ainsi-soit-il.

“ Dieu plein de grâces, nous Vous implorons humblement en faveur du Royaume- 
Jni de la Grande-Gretagne et d’Irlande et des autres possessions de Sa Majesté, spé- 
.ialement de cette Puissance, et plus particulièrement du Gouverneur général, du 
/Sénat et de la Chambre des Communes, assemblés en ce moment pour faire des loi:» ; 
qu’il vous plaise de diriger et de faire fructifier leurs délibérations, pour Votre plus 
grande gloire, la sûreté, l’honneur et le bien-être de notre Souverain et de ses posses
sions ; que toutes choses soient si bien ordonnées et établies par leurs travaux sur les 
rendements les plus solides, que la paix et le bonheur, la vérité et la justice, la religion 
et la piété régnent parmi nous pendant toutes les générations.» Nous vous demandons 
jes choses et toutes les autres qui nous sont nécessaires, au nom et par 1 intercession de 
Jésus-Christ, notre Divin Seigneur et Sauveur.—Ainsi soit-il.

“Notre Père qui êtes aux cieux, que Votre nom soit sanctifié ; que Votre règn» 
arrive; que Votre volonté soit faite sur la terre comme au ciel; donnez-nous aujour
d’hui notre pain quotidien, et pardonnez-nous nos offenses comme nous les pardonnons 
à ceux qui nous ont offensés ; et ne nous induisez pas en tentation, mais délivrez-nous du 
mal.—Ainsi-soit-il.”

Le tout respectueusement soumis.
WM. GIBSON, *

Président.

Sur motion de l’honorable M. Gibson, secondé par l’honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été . .

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. Landry, a proposé :
Que le compte de C. J. Coster, C.R., pour services professionnels, accepté par le

enquête sut. la situation en Canada de la Mutualji$imitê spécial chargé de faire _ . . _
Reserve Fund Life Association, de New-York, soit renvoyé au ministère de la Justice

reconsidération.
L’honorable M. Ferguson, secondé par l’honorable M. Lougheed, a proposé en

une

peur amen-
iement :— . .

Que la réclamation de C. J. Coster, C.R.. pour services professionnels, relative au
une enquête sur la situation en Canada de la Mutualcomité spécial chargé de faire ^ . ... .

Reserve Fund Life Association, de New-York, soit renvoyee a un comité special compose
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R l’honorable Sir Mackenzie Bowell et des honorables messieurs Lougheed, Béique 
Rerr (Cobourg) et du proposant, pour l’examiner et faire rapport au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur l’amendement à la motion principale 
elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright a 
proposé :

Qu’il y ait deux séances distinctes du Sénat samedi, le 15 courant, la première de 
onze heures du matin à une heure de l’après-midi, la deuxième de trois à six heures de 
l’après-midi.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Scott. Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à une 
adresse au Sénat en date du 7 juillet 1905 demandant un état indiquant,—

Le nombre de baux de pâturages, à terme, accordés depuis 1897 par le gouverne
ment dans les Territoires du Nord-Ouest, et aussi,—

Le nombre d’acres compris dans chaque bail ;
La date et la durée du bail ;
Les noms du locateur et du locataire actuels ;
Le montant du loyer par acre ;
Le township et le rang où les pâturages sont situés.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :—

(Voir Documents de la Session No

( onformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, à savoir : 
Que le bill (69) intitulé Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de pourvoir 
à son gouvernement ”, soit lu la deuxième fois maintenant, et sur la motion en amende
ment de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. de Boucher
ville,.—Que le dit bill ne soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu’il soit lu la 
deuxième fois d’hui en six mois.

Après un nouveau débat,

Sur motion de l’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à la prochaine séance

.)

du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(176) intitulé: “Acte modifiant l’Acte du Revenu de l’Intérieur ”, et informer ceUs 
Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le ' 
Sénat au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné à sept heures et demie du soir.
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DEUXIEME SEANCE,

Le Sénat s’est réuni à sept heures et demie du soir. 

Les membres présents étaient :

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Macdonald (I.P.-E ), Poirier, 
Macdonald

(Victoria),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (. firuro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
Merner,
Mitchell,
Montplaisir,
Perley,

Cox,
David,
Davis,
Dobson,
Domville,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
F rost,
Gibson,
Godbout,
Kerr (Cobourg),
Kerr (Toronto),
King,
Landry,
Lougheed,

Conformément à l’ordre du jour, le bill (87) intitulé: “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie dite International Bridge and Terminai Company , a ete, tel qu a- 
mendé, lu la troisième fois.

La question a ét éposêe, ce bill, tel qu’amende, passera-t-il (
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il dema
son concours.

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolducj
Boucherville, de.

(C.M.G.),

Power,
Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tliibaudeau

(delà Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud),
Thompson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Bowell
(Sir Mackenzie), 

Casgrain
(de Lanaudière), 

Casgrain 
(Windsor), 

Church,
Cloran,

Cofïey,

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourne sur la motion 
de l'honorable M Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a savoir . Quelle bill (69) intitulé: “ Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de pourvoir 
à son gouvernement ”, soit lu la deuxième fois maintenant, et sur ^tion en amende 

de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par 1 honorable. M. de Bouche 
soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu il soit lu lament

ville,—Que le dit bill ne 
deuxième fois d’hui en six mois.

Après un nouveau débat,
de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Wood, il a été

la dite motion et sur la motion en amendementSur motion 
Ordonné, que la suite du débat 

soit remise à demain.
sur

TTn message de la Chambre des Communes par son greffier avec le bill (196) mti- 
“ Acte modifiant le Code criminel. 1892 ”, auquel elle demande le concours du

tulê:
Sénat

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé 
ete par l’honorable M. Templeman, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

demande le concours du Sénat. Nora Uuest » auquel elle
Le d V bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé 

été par l’honorable M. Templeman, il g
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

tuléwtiS «TTSSiT."” ‘T'”"' ‘T ,C,bi" <U5) int;-

'* *££%: îzsææs?' ‘-ï-Æpro,inros *
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé 

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

. messaPC de la Chambre des Communes par son greffier avec le bill n<W>

par l’honorable M. Templeman, il nété

Le dit bill a été lu la première fois. 
ét. Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.
IL Templeman, il «

Minuit.

Samedi, 15 juillet 1905.

Compagnie du chemin de fer du Sud du CaunOn ” • x bud et ,a

(Voir Journal.)
comme suit :—

Et les dits amendements étant lus la deuxième fois. 
Sur motion de l’honorable M. Béique, secondé 

il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris 

prochaine séance.

par l’honorable M. Kerr (Toronto),

en considération par le Sénat à la

Templeman



No 2.
Par l’honorable H. Macdonald (Victoria) :

10 iuillet—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur la situation financière 
actuelle des différentes provinces, en vue d’établir leur droit à une nouvelle repartition 
des arrangements financiers établis lorsqu’elles ont été unies en une confederation,

5 sssl
" 1“‘‘SUô?ndîtio™“ppl'S*bS<à0œtte époque ont changé. L’augmentation de h po-

l’augmentation conséquente du revenu a $70,000,- 
des provinces pour l’éducation, l’administra-

ya

pulation, l’expansion du 
000 l’année dernière, les besoins nouveaux 
tion de la justice, la nécessité d’établir de: 
pauvres, etc., démontrent qu’il est juste et necessaire ne ne pas
répartition.

“ Je donne ici un 
contribution par tête pour

commerce.

état comparatif de la population, du revenu, du budget et de la 
les sept provinces du Dominion, y compris un état des
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AFFAIRES DE ROUTINE

Samedi, 15 juillet 1905.

Pétitions à lira 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour samedi, 15 juillet 1905.

No 1.
Par l’honorable M. Davis :

13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

tions de la rivière Saskatchewan et de ses tributaires. .

3 
«
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sommes qui devront être payées aux nouvelles provinces comparativement à 
payées aux anciennes :—

ceux

ONTARIO KT QUÉBEC.

( Pour être plus court, j’ai groupé ensemble les provinces d’Ontario et de Québec vu 
qu elles ont la plus grande population et donnent le plus fort revenu.

Population au dernier recensement............................... 3,832,000
Revenu pour l’exercice clos le 30 juin 1904................... $36'362’315 00
Subsides...................................................................... 2,426,000 00
Contribution par tête 9 49

NOUVELLE-ÉCOSSE.

Population au dernier recensement..............
Revenu pour l’exercice clos le 30 juin 1904
Subside...........................................................
Contribution par tête................................

459,574 
$2,786,829 00 

438,805 00
6 07

NOUVEAU-BRUNSWICK.

Population au dernier recensement..................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904............
Subside................................................
Contribution par tête................................

331,120 
$ 1,717,257 00 

491,360 00
5 19

MANITOBA.

Population au dernier recensement.. . 
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904.
Subside...................................................
Contribution par tête..............................

255,211
$ 3,370,698 00 

533,115 00 
13 28

ÎLE DU PRINCE-EDOUARD.

Population........................................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904
Subside.................................................
Contribution par tête...........................

109,078
$ 205,061 00

231,491 00
2 00

COLOMBIE-RBITANNIQUE.

Population...................
Revenu............ .............
Subside.........................
Contribution par tête

179,000
$ 3,688,511 00 

308,184 00 
2 60

1Qn/’aLo«Lle reVT d6S Te"it?ires du Nord-Ouest pour l’exercice clos en juin 
1904, a $898,464 sans tenir compte des ventes de terres dont le produit peut être consi
déré comme capital et partie comme un fonds pour les fins scolaires.

Subsides, premières cinq années :—
Subsides, basés sur une population de.
Subsides, lorsque la population atteint.
Subsides, lorsque la population atteint.
Subsides, lorsque la population atteint.

Limites mentionnées dans les actes provinciaux.
“En outre de ces subsides, les provinces auront toutes les taxes provinciales.

Un verra par ces chiffres que les deux nouvelles provinces recevront annuelle
ment, pour les cinq premières années, $251,295 de plus que les cinq provinces de la

500,000 $2,248,250 
800,000 2,300,750

1,600,000 3,315,750
2,400,000 5,080,750



la province de la Colom-“ J’appellerai maintenant l’attention particulièrement 
bie-Britannique et démontrerai que des sept provinces, c’est celle qui produit le plus tort 
revenu, comparativement à la population.

“ La population au dernier recensement était de 179,000.
pour l’exercice clos en juin 1904 était de $3,688,511, équivalant a

$20.60 par tête de la population, soit
$11 de plus que Ontario et Québec,
$14 de plus que la Nouvelle-Ecosse,.
$15 de plus que le Nouveau-Brunswick,

$7 de plus que le Manitoba, 
ne contribuent par tête.

“ Cette province reçoit un 
représentent le 12,000,800 acres _
à la construction du chemin de 'fer Canadien du Pacifique.

“ Ces $100 000 ne devraient pas être comptés comme un subside a la province, v^ 
le gouvernement fédéral retire de l’octroi en terres un fort revenu qui s est eleve, 

pour l’exercice clos en juin 1904, à $112,958, ou environ 113 pour 100. De sorte que le

s,k.:ï=;^ <"= >' « •”«
""'"VJ, en 1885 et jusçu'l 1904. le Trésor a reçu de 1.
fer dans la Colombie-Britannique, pour ventes et baux de terres, $1.117.. <• • •

« Ce montant a payé quatre pour cent d’intérêt sur octroi annuel de $100,000 pen- 
La dernière somme sur laquelle 1 interet a ete paye est de 
balance de $113,817 en sus de l’intérêt payé pour vingt-trois

sur

“ Le revenu

subside anuel de $308,184; sur cette somme, $100,000 
de terres accordés au gouvernement fédéral pour aider

que

de chemin dezone

dant vingt-trois ans. 
$2,300,000,—laissant une

pleinement le droit 
dératio en vue des

ans.
“Une province qui contribue dans une si grande mesure 

d’être traitée plus généreusement qu’elle ne l’a été et mente co

pour 1„ .er-
vices s’élève à $12.61 par tête annuellement, tandis que la dépense moyenne des autres 
six provinces s’élève à $2.62 par tête.
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Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de l’Ile du Prinoe-Edouard et 
de la Colombie-Britannique, bien que ces dernières produisent un revenu de $11,768,- 
356 et qu’elles ne reçoivent comme subsides que $1,996,955.

Lorsque la population des deux nouvelles provinces aura 
atteint le chiffre de 800,000 elles recevront de plus
que ces cinq provinces.......................................................

Lorsque la population des deux provinces aura atteint le 
chiffre de 1,600,000, elles recevront de plus que ces
cinq provinces..............................................................

Lorsque la population des deux nouvelles provinces aura 
atteint le chiffre de 2,400,000, elles recevront de plus
que ces cinq provinces................................................

Lorsque la population des nouvelles provinces aura atteint 
le chiffre de 2,400,000, elles recevront annuellement,
en plus d’Ontario et de Québec....................................._•

Les sept vieilles provinces, avec une population d’au delà
de 5,000,000 reçoivent annuellement en subsides. . . . 4,422,000

Les nouvelles provinces, lorsque leur population
atteint le chiffre de 2,400,000, recevront. . ... .. ■ ; 5,080,750 

“ Ce qui fait 657,795 de plus que les sept autres provinces : à moins qu une 
velle répartition ne soit faite avant que la population des nouvelles provinces n atteigne 
le chiffre de $2,400,000.

$ 303,795

. . 1,318,795

. $3,080,795

2,654,750

aura

nou-

Colombie-Bbitannique.

3



'O, Je U ^LpaS <ion”e le coût de Perception du revenu et autres charges, qui s’élèvent 
a Ji pour 100, non plus que les autres dépenses faites par le gouvernement dans les 
provinces, cet exposé étant restreint aux contributions contrôlables par les provinces 
11 n est pas necessaire non plus de donner en détail les dépenses fédérales, vu qu’il suffit 
de faire voir 1 avantage qu’il y aurait pour le gouvernement d’accorder des subsides 
notablement plus elevés aux provinces, et plus particulièrement à la province de la 
Colombie-Britannique, dont le revenu est si grand proportionnellement 
qu elle reçoit.

“ L’état suivant fait voir la situation financière de la Puissance en juin 1904 la 
dette publique non comprise :—

Revenu

au subside

$70,669,816
55,612,832Dépenses îxmr toutes fins

Surplus . $15,056,984
vinciamx P8rtie P°urrait avec justice être appliquée à l’augmentation des subsides pro-

J'ai l’honneur de recommander qu’une commission composée de neuf personnes 
soit ommee pour étudier toutes questions touchant le revenu, les subsides, la popula
tion, les conditions locales et physiques avec autorisation de prendre en considération 

i s reclamations spéciales de toute province en particulier qui pourraient être soumises 
par le commissaire de cette province :—

“ Le gouvernement fédéral devant 
provinces, un commissaire.

deux commissaires et chacune des sept

“ La commission devant siéger en la cité d’Ottawa tel jour que déterminera le gou- 
vernement federal.

“ La commission devant faire rapport de ses conclusions et recommandations dans 
les soixante jours de sa première séance.

Des doubles par écrit de ces conclusions et recommandations, sous la signature 
du president de la commission, attestés par le secrétaire, seront délivrés aux gouverne
ments fédéral et provinciaux.

“ Ee gouvernement fédéral nommera un secrétaire.
Toutes les dépenses faites en rapport avec la commission seront supportées 

les gouvernements respectifs dans la proportion qu’ils détermineront.”
Et qu’il demandera si le gouvernement fédéral consentira à l’institution d’une 

telle commission, dans le cas où les gouvernements provinciaux respectifs en 'feraient la 
demande.

nommer

par

No 3.

Par l’honorable M. Power :
, 11 juillet Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

general pour prier Son Excellence de bien vouloir faire soumettre au Sénat copies de 
la carte ou des cartes et des rapports additionnels d’ingénieurs, mentionnés dans le rap
port préliminaire fait le 26 avril dernier, par les commissaires du chemin de fer Trans
continental.
No 4.

Par l’honorable M. McMillan :
, Lorsque les amendements faits par le comité permanent des Chemins
de fer. Télégraphes et Havres, au bill (86) intitulé: “Acte concernant l’Ontario and 
Minnesota 1 ower Company”, seront pris en considération, il proposera de substituer ce 
qui suit aux clauses A et B, dans les dits amendements.

2. La compagnie. ses successeurs, ou ayant cause, retiendra et réservera toujours 
sur les dites forces d’eau, pour le service sur !■.• côté canadien de la frontière internatio
nale, en la ville de Fort-Frances dans le voisinage, 4,000 forces et les gardera perma- 
nemment pour l’usage de la ville de Fort-Frances ou ses environs sur la rive canadienne, 
et ne poura en aucun temps les détourner ni les employer ailleurs totalement

ou

ou par-
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tiellement. La compagnie, ses successeurs ou ayant cause devra répondre à toutes 
demanides qui lui seront faites du côté canadien dè la frontière internationale, en la 
dite ville de Fort Frances, en sus des dites 4,000 forces, et jusqu’à concurrence de la 
moitié du pouvoir que peut produire la dite rivière, y compris le surplus de forces créé 
par des barrages ou autres travaux qui y seront construits.

3. Tous les ouvrages, machines, appareils, usines et bâtiments nécessaires pour la 
production et la fourniture des dites 4,000 forces et le pouvoir demandé sur la rive 
canadienne, jusqu’à concurrence de la moitié de la force, que peut produire la dite 
rivière, y compris le surplus de force créé par la construction de barrages ou autres 
travaux, secont construits, installés et entretenus sur le côté canadien de la frontière 
internationale, et la compagnie devra être prête à délivrer les dites 4,000 forces, concur
remment avec un égal pouvoir sur le côté américain ; mais les plans et la localisation 
des usines devront être approuvés par le Gouverneur en conseil.

La compagnie devra en tout temps vendre ou louer et, lorsqu’elle en sera requise, 
distribuer sur le côté canadien, en la ville de Fort-Frances ou dans le voisinage, la force 
motrice ou énergie, à toute personne, compagnie ou corporation qui en fera la de
mande, jusqu’à ce que la force motrice ou énergie, soit égale à une moitié de la capacité 
totale de la dite rivière, y compris toute augmentation de cette force résultant de tra
vaux exécutés sur le lac La-Pluie, ou sur toute autre rivière ou tout autre lac dont les 

déversent dans le lac La-Pluie. Cette force motrice ou énergie sera 'fournie auxeaux se
prix, d’après le mode, et aux conditions dont on conviendra ou fixées par le Gouverneur 
en conseil en cas de désaccord. La dite compagnie fournira et entretiendra les généra
teurs, transmetteurs, machines et accessoires nécessaires pour la délivrance de la force 
motrice ou énergie, mais non les moteurs employés pour la mise en action des machines 
des locataires ou autres. Mais lorsqu’il sera demandé de la force motrice en sus de3 
dites 4,000 forces, la compagnie aura droit à un avis raisonnable avant d’être obligée de 
fournir cette force. Un avis de douze mois sera censé être un avis raisonnable dans tous 
les cas où la force demandée est de 1,000 c.v. ou plus ; un avis de six mois sera censé 
être un avis raisonnable dans tous les cas où la force demandée est de 500 à 1,000 c.v., 
et un avis de trois mois sera censé être un avis suffisant dans tous les cas où la force
demandée n’excède pas 500 c.v.

Et, afin que la force motrice ne puisse rester inutilisée durant le temps où on en 
aura besoin sur le côté canadien, les avis ci-dessus ne prendront effet qu’à l’expiration 
de chaque période de cinq années à compter de l’adoption du présent acte.

4. Au cas où elle vendrait, donnerait à bail ou autrement céderait la dite moitié 
de la totalité des forces réservée pour usage sur le côté canadien de la frontière interna
tionale, la compagnie insérera dans les contrats à cet effet les dispositions nécessaires 
pour que les dites forces ainsi vendues ou cédées ne puissent être louées, ou vendues, à

prix plus élevé que celui actuellement payé à la compagnie, et la compagnie ne 
pourra vendre, louer ou autrement céder le dit pouvoir, totalement ou partiellement, 
d’une manière qui aurait pour effet de priver le public des avantages des prix à être 
établis ou déterminés par les dispositions du présent acte.

5. Les usines de la compagnie devront être en opération sans interruption de ma
nière à mettre la force et l’énergie vendue ou louée par la compagnie à la disposition du 
vendeur ou de l’acheteur pendant 24 heures chaque jour (à l’exception du temps néces
saire au remplacement de machineries et aux réparations).

6. Au cas où il s’élèverait un différend au sujet de l’acceptation de demandes de 
fourniture de la force motrice, en vertu des dispositions du présent acte, entre la com
pagnie et toute personne employant ou demandant de la force motrice, ce différend sera 
réglé par le Gouverneur en conseil qui aura le pouvoir de déterminer ce qui doit être 
fait dans les circonstances, et qui pourra prendre toute mesure nécessaire pour forcer 
la compagnie à se conformer à l’esprit et à l’intention du présent acte, soit en nommant 
un receveur ou autre agent pour assumer le contrôle complet des propriétés, usines, 
machineries, accessoires et revenus de la compagnie sur le côté canadien, soit par tous 
autres moyens qu’il jugera convenables.

un



720 PROCES-VERBAUX. A 1905

No 5.

Par l’honorable M. Wilson :
14 juillet—Que lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill reçu de 

la Chambre des Communes (No 86) intitulé: “ Acte concernant l’Ontario and Minne
sota Power Company (à responsabilité limitée), il proposera que le bill ne soit pas lu la 
troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé au comité de toute la Chambre, 
instruction de l’amender, en retranchant les articles (a) et (b) qui y ont été ajoutés, et 
en y substituant ce qui suit :—

“ I a compagnie devra, dans l’exécution des travaux autorisés par le présent acte, 
développer sa force motrice également des deux côtés de la rivière La-Pluie, de manière 
que, en tout temps, le volume d eau tombant du côte canadien de la frontière interna 
tionale soit égal à celui tombant du côté américain; la compagnie devra aussi fournir 
la force ou l’énergie pour le service sur le côté canadien de la frontière internationale, 
en même temps qu’elle la fournira du côté des Etats-Unis. En cas de différend relative
ment au prix de la force ou de l’énergie fournie du côté canadien de la frontière inter
nationale, au mode employé ou au délai accordé pour la fournir, ce différend sera réglé 
par le Gouverneur en conseil, sur la demande de toute personne employant ou deman 
dant la force motrice après avis de deux semaines à la compagnie. Aucune partie de la 
force développée du côté canadien de la frontière internationale ne sera détournée ni 
employée aux Etats-Unis sans l’ordre du Gouverneur en conseil, donné après un avis d» 
deux semaines, à la ville de Fort-Frances.”

aver

ORDRE DU JOUR
Note. Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu il 1 était en anglais; F. qu'il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.

Pour samedi, 15 juillet 1905.
No I.

10 juillet Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Scott pour la 
2e lecture du ((Bill 69) Acte a l’effet d’établir la province d’Alberta et de pourvoir à 
son gouvernement, et sur la motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell en amende
ment au dit bill, à l’effet qu’il ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais qu’il 
soit lu d’hui en six mois.—(Honorable M. Perley.)
No 2.

10 juillet—2e lecture (Bill 70) Acte à l’effet d’établir la province de la Saskatche
wan et de pourvoir à son gouvernement.—(Honorable M. Scott.)
No 3.

11 juillet—Comité de toute la Chambre sur le bill (162) Acte modifiant l’Acte des 
Titres de biens-fonds, 1894.—(Honorable M. Scott.—A.F.
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No 4.
7 juillet—2me lecture (Bill PP) Acte modifiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, 

relativement au montant des valeurs à émettre par les compagnies de chemins de fer. 
(Honorable H. Davis.)—A.F.
No 5.

12 juillet—2e lecture (Bill 52) Acte modifiant l’Acte du Cens électoral, 1898.— 
(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 6.

12 juillet—2e lecture (Bill 170) Acte modifiant l’Acte de la Milice.—(Honorable 
M. Scott.)—A.F.
No 7.

12 juillet—Prise en considération du rapport du comité spécial chargé de faire une 
enquête relativement à la production de l’alumina et de l’aluminium anhydres en 
Canada.—(Honorable M. Edwards.)
No 8.

13 juillet—Prise en considération des amendements faits par le comité permanent 
des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (86) intitulé : “ Acte concernant 
YOntario and Minnesota Power Company (à responsabilité limitée).—(Honorable M. 
McMullen.)
No 9.

13 juillet—2e lecture (Bill 192) Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du 
havre de Montréal.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.
No 10.

13 juillet—Prise en considération du règlement fait par le Gouverneur en conseil, 
l’autorité de l’article 47 de l’Acte des Terres fédérales, applicable au Territoire dusous

Yukon.—(Honorable M. Scott.)
No 11.

14 juillet_Prise en considération du rapport du comité spécial chargé de préparer
commencement de chaque séance.—(Honorableles prières qui doivent être dites 

M. Gibson.)
au

No 12.
14 juillet—2e lecture (Bill 199) Acte modifiant l’Acte concernant un arbitrage 

entre Sa Majesté et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.— 
(Honorable M. Scott.)
No 13.

14 juillet—2e lecture (Bill 160) Acte modifiant l’Acte concernant les Territoires 
du Nord-Ouest—(Honorable M. Scott.)
No 14.14 juillet—Comité de toute la Chambre relativement aux amendements faits par la 
Chambre des Communes au bill (U) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie du che
min de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Quebec.
(Honorable M. Béique.)
No 15. (Bill 196) Acte modifiant le Code criminel, 1892.—(Honorable14 juillet—2e lecture 
M. Scott.)
No 16.

1 1" • Op Wtnre (Bill 195) Acte concernant les chemins et les réserves pour
n-M— « ^’Alberta. (Honorable M. Tern-

pieman.)
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M° 64.

PROCES - VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DXJ CANADA

Samedi, 15 juillet 1905.

PREMIERE SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à onze heures de l’avant-midi.

Les membres présents étaient :

L’honorable RAOUL DANDURAXD, Président,

Les honorables messieurs
Macdonald

(Victoria), 
MacKeen, 
McDonald 

(Cap-Breton), 
McGregor, 
McHugh, 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen, 
Merner,
Miller.
Mitchell, 
Montplaisir, 
Perley,

Macdonald (I.P.-E.), Poirier,

Power,
Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo.
Young,

Coffey,
Cox.
David,
Davis,
Dobson,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
F rost,
Godbout,
Kerr ( Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry.

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

(C.M.G.),
B o well,

(Sir Mackenzie), 
Cartwright 

(Sir Richard), 
Casgrain

(de Lanaudière), 
Casgrain 

(Windsor), 
Church,
Cloran,
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Prières.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la moti ' i 

de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, à 
savoir : Que le bill (69) intitulé: “Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de 
pourvoir à son gouvernement ”, soit lu la deuxième fois maintenant, et sur la motion 
en amendement de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. dr- 
Boucherville,—Que le dit bill ne soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu’il soit 
lu la deuxième fois d’hui en six mois.

Après un nouveau débat,

Sur motion de l'honorable M. Macdonald (I.P.-E.), secondé par l’honorable M. Mc
Kay (Truro), il a été

Ordonne, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à la prochaine séance 
du Sénat.

L honorable Sir Mackenzie Bowell. du comité spécial, auquel a été renvoyé la récla
mation de C. J. Coster, C.R., relativement à des services professionnels rendus au comité 
spécial chargé de faire une enquête sur la situation en Canada de la Mutual Reserve 
Fund Life Association, de New-York, pour examiner la dite réclamation et faire rap
port au Sénat, a l’honneur de présenter son rapport.

Ordonné, qu’il soit-reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier, et il est comme suit :—

SÉNAT,
Chambre de comité,

Vendredi, 14 juillet 1905.
Le comité spécial auquel a été renvoyé la réclamation de C. J. Coster, C.R., relati

vement à des honoraires pour services professionnels rendus au comité nommé durant 
la session dernière pour faire une enquête sur la situation en Canada de la Mutual 
Reserve Fund Life Association, pour examiner la dite réclamation et faire rapport à ce 
sujet, a l’honneur de présenter le rapport suivant :—

1. Votre comité recommande qu’il soit payé à M. Coster la somme de $30 (trente 
dollars) par jour pendant le temps qu’il a donné ses services au comité, honoraires per 
diem fixés par le ministère de la Justice.

2. Votre comité constate que le ministère de la Justice, se basant sur les renseigne
ments qui lui ont été donnés, a limité le nombre de ces jours de service à celui des 
séances du comité. Mais vu que le comité s’eèt assuré que M. Coster a donné ses ser
vices pendant 46 jours en tout, qu’il a reçu en accompte la somme de $800, laissant une 
balance de $780, il recommande que le greffier du Sénat reçoive instruction de payer à 
M. Coster la dite somme de $780.

Le tout respectueusement soumis.
MACKENZIE BOWELL.

Président.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Fer

guson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat à sa prochaine

séance.

Alors, sur motion du Très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono
rable M. Scott,

Le Sénat s’est ajourné à trois heures de l’après-midi.
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DEUXIEME SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à trois heures de l’après-midi.

Les membres présents étaient :

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de, 

(C.M.G.),

Coffey,
Cox.
David,
Davis,
Dobson,
Domville,
Edwards,
Ellis,
F erguson,
Fiset,
Frost,
Godbout,
Kerr (Cobourg),
Kerr (Toronto),
Landry,
Macdonald (I.P.-E.), Perley,

Poirier,
Power,
Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross^Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson,
Wilson,
Yeo,
Young,

Macdonald
(Victoria),

MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
Merner,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,

Bowell,
(Sir Mackenzie), 

Cartwright 
(Sir Richard), 

Casgrain
(de Lanaudière), 

Casgrain 
(Windsor), 

Church,
Cloran,

L’honorable M. Ellis a présenté au Sénat un bill (QQ) intitulé: “Acte à l’effet de 
modifier le Code criminel, 1892, en ce qui concerne les loteries ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, à 
savoir : Que le bill (69) intitulé : “ Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta et de 
pourvoir à son gouvernement ”, soit lu la deuxième fois maintenant, et sur 1. motion 
en amendement de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. de 
Boucherville,—Que le dit bill ne soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu’il soit 
lu la deuxième fois d’hui en six mois.

Après un nouveau débat,
La question de concours ayant été posée sur l’amendement à la motion principale, 

la Chambre s’est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :—

Contexts :

Les honorables messieurs
Casgrain (Windsor),
Dobson,
Ferguson,
Landry,
Macdonald (I.P.-K.),

MacKeen. 
McDonald (C.-B.), 
McKay (Truro), 
McLaren,

McMillan,
Merner,
Miller.
Montplaisir.—17.

Bernier,
Bolduc.
Boucherville, de. 
Bowell

(Sir Mackenzie),
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Non-contents :

Les honorables messieurs
MoMullen, 
Mitchell, 
Poirier,
Power, 
Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,

Béique,
Black,
Casgrain 

(de Lanaudiëre), 
Church,
Cloran,
Colley,
Cox,
Dandurand

(Président),

Davis,
1 iomville, 
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Frost,
< rodbout,
Kerr (Cobourg),
McGregor,
McHugh,

Sullivan,
Templemau,
Thibaudeau

(tiigaud),
Thompson,
Wilson.
Yeo.
Young.—33.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été 

même division, mais exprimée en sens inverse, résolue dans l’affirmative et 
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à

, sur la

un ......ité général lundi prochain et que ce
soit le premier article de l’ordre du jour, après les troisièmes lectures.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (70) intitulé: “ Acte à l’effet 
d établir la province de la Saskatoiicw m et de pourvoir à son gouvernement ”, 
été lu,

ayant

L’honorable M. Scott, secondé par ’e Très honorable Sir Richard Cartwright, a pro
posé :

Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
L’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Ferguson,

Que le dit bill ne soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu’il soit lu la deux
ième fois d’hui en six mois.

La question de concours ayant été posée sur l’amendement à la motion principale, 
la Chambre s’est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :_

Contents :

Les honorables messieurs
MacKeen, 
McDonald (C.-B.), 
McKay (Truro), 
McLaren,

Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Bowell

(Sir Mackenzie),

Casgrain (Windsor), 
Dobson,
Ferguson,
Landry,
Macdonald (l.P.-E.),

McMillan,
Merner,
Miller,
Montplaisir.—17.

Non-contents :

Les honorables messieurs
MoMullen, 
Mitchell, 
Poirier,
Power, 
Robertson,
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,

Béique,
Black,
Casgrain 

(de Lanaudière), 
Church,
Cloran,
Coffey,
Cox,
1 iandurand 

(Président),

Davis,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Frost,
Godbout,
Kerr (Cobourg),
McGregor,
McHugh,

Sullivan. 
Templemau, 
Tbî bandeau 

( Kigaud), 
Thompson, 
Wilson,
Yeo.
Young.—K.'!.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été, sur la 

même division, mais exprimée en sens inverse, résolue dans l’affirmative, et
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Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright il a-été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain et que ce 

soit le deuxième article de l’ordre de ce jour, après les troisièmes lectures.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (162) intitulé: “ Acte modifiant l’Acte des Titres 
de biens-fonds, 1894 ”,

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Kerr (Toronto) a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (PP) intitulé: “Acte modi
fiant l’Acte des Chemins de fer, 1903, relativement au montant des valeurs à émettre 
par les compagnies de chemins de fer ’, ayant été lu,

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de,l’honorable M. Davis, secondé par l’honorable M. McMullen, il a été
Ordonné, que le dit bill soit retiré.

“ Acte modifiant l’Acte duConformément à l’ordre du jour, le bill (52) intitulé :
Cens électoral de 1898 ”, a été lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a pro

posé :Que la quarante et unième règle du Sénat soit suspendue en tant qu’elle a rapport

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a pro
posé : comité général présentement.

la dite motion, elle a été résolue dansQue le dit bill soit renvoyé à un 
La question de concours, ayant été posée 

l’affirmative, et
sur

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et .
L'honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait examine le 

dit.bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 
Cartwright il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende a la Chambre des Communes, et informe 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

_ U(n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (188) inti
tulé : “ Acte concernant l’inspection des compteurs d’eau ”, auquel elle demande le 
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 
Richard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

cette

con-
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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi, 17 juillet 1905.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour lundi, 17 juillet 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Davis :
13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relatives aux explorations et ameliora
tions de la rivière Saskatchewan et de ses tributaires.
No 2.

Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) :
10 juillet—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur la situation financière 

actuelle des différentes provinces, en vue d’établir leur droit à une nouvelle repartition 
des arrangements financiers établis lorsqu’elles ont été unies en une confederation, il

38 ans, sous le nom de “ Puissance du Canada * nan nnn
« Le revenu de l’année qui a suivi la fédération était d un peu plus de $13,000,000,

et la population, d’environ 3,500,000. , ... , 1o
“Les conditions applicables à cette époque ont change. L augmentation de la Po

pulation, l’expansion du commerce, l’augmentation conséquente du revenu a $.0,000 - 
000 l’année dernière, les besoins nouveaux des provinces pour 1 education, 1 administra
tion de la justice, la nécessité d’établir des hôpitaux et des maisons de refuge pour les 

, etc., démontrent qu’il est juste et nécessaire ne ne pas retarder cette nouvel

y a

pauvres
r P3« Je donne ici un état comparatif de la population, du revenu, du budget et de la

les sept provinces du Dominion, y compris un état descontribution par tête pour
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sommes qui devront être payées aux nouvelles provinces comparativement à 
payées aux anciennes :— ceux

ONTARIO ET QUÉBEC.

, ,four êtf P’U8 court- j’ai groupé ensemble les provinces d’Ontario et de Québec vu 
ou elles ont la plus grande population et donnent le plus fort revenu.

Population au dernier recensement.............................. 3,832,000
Revenu pour l’e œrcice clos le 30 juin 1904.................. $36362^315 00
Subsides............................................................. 2,426,000 00
Contribution par tête 9 49

NOUVELLE-ÉCOSSE.

Population au dernier recensement..............
Revenu pour l’exercice clos le 30 juin 1904
Subside........................ ...............................
Contribution par tête.....................................

459,574
. $2,786,829 00

438,805 00
6 07

. * NOUVEAU-BRUNSWICK.

Population au dernier recensement.................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904............
Subside..................................................
Contribution par tête....................................

331,120 
$ 1,717,257 00 

491,360 00 
5 19

MANITOBA.

Population au dernier recensement.. . 
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904.
Subside......................................................
Contribution par tête............................

255,211
$ 3,370,698 00 

533,115 00 
13 28

ÎLE DU PRINCE-EDOUARD.

Population.............................................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904
Subside..................................................
Contribution par tête............................

109,078
$ 205,061 00

231,491 00
2 00

COLOMBIE-RBITANNIQUE.

Population..................
Revenu.........................
Subside........................
Contribution par tête

J’ai pris le revenu des Territoires du Nord-Ouest pour l’exercice clos en juin 
1904, à $898,464, sans tenir compte des ventes de terres dont le produit peut être consi
déré comme capital et partie comme un fonds pour les fins scolaires.

Subsides, premières cinq années :—
Subsides, basés sur une population de. .
Subsides, lorsque la population atteint.
Subsides, lorsque la population atteint.
Subsides, lorsque la population atteint.

Limites mentionnées dans les actes provinciaux.
“ En outre de ces subsides, les provinces auront toutes les taxes provinciales.
“ On verra par ces chiffres que les deux nouvelles provinces recevront annuelle

ment, pour les cinq premières années, $251,295 de plus que les cinq provinces de la '

179,000
$ 3,688,511 00 

308,184 00
2 60

500,000 $2,248,250 
800,000 2,300,750

1,600,000 3,315,750
2,400.000 5,080,750
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Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de l’Ile du Prince-Edouard et 
de la Colombie-Britannique, bien que ces dernières produisent un revenu de $11,768,- 
356 et qu’elles ne reçoivent comme subsides que $1,996,955.

Lorsque la population des deux nouvelles provinces aura 
atteint le chiffre de 800,000 elles recevront de plus
que ces cinq provinces............................................ ... •

Lorsque la population des deux provinces aura atteint le 
chiffre de 1,600,000, elles recevront de plus que ces
cinq provinces..................................................

Lorsque la population des deux nouvelles provinces
atteint le chiffre de 2,400,000, elles recevront de plus
que ces cinq provinces................................................

Lorsque la population des nouvelles provinces aura atteint 
le chiffre de 2,400,000, elles recevront annuellement,
en plus d’Ontario et de Québec................ .................... ..

Les sept vieilles provinces, avec une population d’au delà
de 5,000,000 reçoivent annuellement en subsides. . . . 4,422,000

Les nouvelles provinces, lorsque leur population
atteint le chiffre de 2,400,000, recevront. . ... .. • ; 5,080,750 

« Ce qui fait 657,795 de plus que les sept autres provinces : a moins qu une . 
velle répartition ne soit faite avant que la population des nouvelles provinces n atteigne 
le chiffre de $2,400,000.

$ 303,795

1,318,795
aura

$3,080,795

2,654,750

aura

nou-

Colombie-Britannique.
la province de la Colom-“ J’appellerai maintenant l’attention particulièrement . ,

bie-Britannique et démontrerai que des sept provinces, c’est celle qui produit le plus tort
revenu, comparativement à la population.

“ La population au dernier recensement était de 179,000.
pour l’exercice clos en juin 1904 était de $3,688,511, équivalant a

sur

“ Le revenu
$20.60 par tête de la population, soit :—

$11 de plus que Ontario et Québec,
$14 de plus que la Nouvelle-Ecosse,.
$15 de plus que le Nouveau-Brunswick,

$7 de plus que le Manitoba, 
ne contribuent par tête.

“ Cette province reçoit un
représentent le 12,000,800 .„
à la construction du chemin de 'fer Canadien du Pacifique.

«Ces $100,000 ne devraient pas être comptés comme un subside a la province vu 
le gouvernement fédéral retire de l’octroi en terres un fort revenu qui s est eleve, 

pour l’exercice clos en juin 1904, à $112,958, ou environ nO pour 100. De sorte que 
Subside réellement payé à la province ne dépassé pas $208,184.

« Cette province contribue au revenu fédéral $20 par tete de la population et elle

re6°«En7cLmençant en 1885 et jusqu’à 1904, le Trésor a reçu de la zone

*u”8K “ ™ d«1Wrêt p,yé pour "ngH'ois

subside anuel de $308,184; sur cette somme, $100,000 
de terres accordés au gouvernement fédéral pour aideracres

que

de chemin de

si grande mesure a pleinement le droit 
l’a été et mérite considération en vue des

ans.
“Une province qui contribue dans 

d’être traitée plus généreusement qu’elle ne
Pour tou, le,

La dépense ^ annuellement, tandis que la dépense moyenne des autres

une

vices s’élève à $12.61 par 
six provinces s’élève a $2.62 par tête.
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“Je n’ai pas donné le coût de perception du revenu et autres charges, qui s’élèvent 
a 2J pour 100, non plus que les autres dépenses faites par le gouvernement dans les 
provinces, cet exposé étant restreint aux contributions contrôlables par les provinces. 
Il n est pas nécessaire non plus de donner en détail les dépenses fédérales, vu qu’il suffit 
de faire voir l’avantage qu’il y aurait pour le gouvernement d’accorder des subsides 
notablement plus élevés aux provinces, et plus particulièrement à la province de la 
Colombie-Britannique, dont le revenu est si grand proportionnellement au subside 
qu elle reçoit.

L état suivant fait voir la situation financière de la Puissance en juin 1904 la 
dette publique non comprise :—

Revenu..............................
Dépenses pour toutes fins

$70,669,816
55,612,832

SurP,us.................................................................... $15,056,984
dont une partie pourrait avec justice être appliquée à l’augmentation des subsides 
vmciaux. pro-

J ai 1 honneur de recommander qu’une commission composée de neuf personnes 
soit nommée pour étudier toutes questions touchant le revenu, les subsides, la popula
tion, les conditions locales et physiques avec autorisation de prendre en considération 
les réclamations spéciales de toute province en particulier qui pourraient être soumises 
par le commissaire de cette province :—

Le gouvernement fédéral devant nommer deux commissaires et chacune des sept 
provinces, un commissaire.

Ln commission devant siéger en la cité d’Ottawa tel jour que déterminera le gou
vernement fédéral.

“ La commission devant faire rapport de ses conclusions et recommandations dans 
les soixante jours de sa première séance.

“ Des doubles par écrit de ces conclusions et recommandations, sous la signature 
du président de la commission, attestés par le secrétaire, seront délivrés aux gouverne
ments fédéral et provinciaux.

“ Le gouvernement fédéral nommera un secrétaire.
“ To«tes les dépenses faites en rapport avec la commission seront supportées 

les gouvernements respectifs dans la proportion qu’ils détermineront.”
Et qu’il demandera si le gouvernement fédéral consentira à l’institution d’une 

telle commission, dans le cas où les gouvernements provinciaux respectifs en feraient la 
demande.

par

No 3.

Par l’honorable M. Power :
, 11 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

general pour prier Son Excellence de bien vouloir faire soumettre au Sénat copies de 
la carte ou des cartes et des rapports additionnels d’ingénieurs, mentionnés dans le rap
port préliminaire fait le 26 avril dernier, par les commissaires du chemin de fer Trans
continental.
No 4.

Par l’honorable M. McMillan :
, , ^’’ Lorsque les amendements faits par le comité permanent des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, au bill (86) intitulé: “Acte concernant YOntario and 
Minnesota Power Company ”, seront pris en considération, il proposera de substituer ce 
qui suit aux clauses A et B, dans les dits amendements.

2. La compagnie, SPS successeurs, ou ayant cause, retiendra et réservera toujours 
sur les dites forces d'eau, pour le service sur ! côté canadien de la frontière internatio
nale, en la ville de Fort-Frances ou dans le voisinage, 4.000 forces et les gardera 
nemment pour l’usage de la ville de Fort-Frances ou ses environs sur la riv> canadienne 
et ne poura en aucun temps les détourner ni les employer ailleurs totalement

perma-

ou par-
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tiellement. La compagnie, ses successeurs oti ayant cause devra répondre à toutes 
demandes qui lui seront faites du côté canadien de la frontière internationale, en la 
dite ville de Fort Frances, en sus des dites 4,000 forces, et jusqu’à concurrence de la 
moitié du pouvoir que peut produire la dite rivière, y compris le surplus de forces crée 
par des barrages ou autres travaux qui y seront construits.

3. Tous les ouvrages, machines, appareils, usines et bâtiments nécessaires pour la 
production et la fourniture des dites 4,000 forces et le pouvoir demandé sur la rive 
canadienne, jusqu’à concurrence de la moitié de la force, que peut produire la dite 
rivière, y compris le surplus de force créé par la construction de barrages ou autres

le côté canadien de la frontièretravaux, secont construits, installés et entretenus
internationale, et la compagnie devra être prête à délivrer les dites 4,000 forces, concur
remment avec un égal pouvoir sur le côté américain; mais les plans et la localisation 
des usines devront être approuvés par le Gouverneur en conseil.

La compagnie devra en tout temps vendre ou louer et, lorsqu’elle en sera requise, 
distribuer sur le côté canadien, en la ville de Fort-Frances ou dans le voisinage, la force 
motrice ou énergie, à toute personne, compagnie ou corporation qui en fera la de
mande, jusqu’à ce que la force motrice ou énergie, soit égale à une moitié de la capacité 
totale de la dite rivière, y compris toute augmentation de cette force resultant de tra
vaux exécutés sur le lac La-Pluie, ou sur toute autre rivière ou tout autre lac dont les 
eaux se déversent dans le lac La-Pluie. Cette force motrice ou énergie sera fourme aux 
prix d’après le mode, et aux conditions dont on conviendra ou fixées par le Gouverneur 
en conseil en cas de désaccord. La dite compagnie fournira et entretiendra les généra
teurs. transmetteurs, machines et accessoires nécessaires pour la délivrance de la force 
motrice ou énergie, mais non les moteurs employés pour la mise en action des machines 
des locataires ou autres. Mais lorsqu’il sera demandé de la force motrice en sus do, 
dites 4,000 forces, la compagnie aura droit à un avis raisonnable avant d etre obligee de 
fournir cette force. Un avis de douze mois sera censé être un avis raisonnable dans tous 
les cas où la force demandée est de 1,000 c.v. ou plus; un avis de six mois sera cense 
être un avis raisonnable dans tous les cas où la force demandée est de 500 a 1,000 c.v., 

avis de trois mois sera censé être un avis suffisant dans tous les cas ou la force

sur

et un
demandée n’excède pas 500 c.v.

Et. afin que la force motrice ne puisse rester inutilisée durant le temps ou on en 
le côté canadien, les avis ci-dessus ne prendront effet qu’à 1 expiration

de diaquepériode de cinq années à compter de l’adoption du présent acte
4 Au cas où elle vendrait, donnerait à bail ou autrement céderait la dite moitié

dei»
Dour que les dites forces ainsi vendues ou cédees ne puissent etre louees, ou vendues, a 

prix plus élevé que celui actuellement payé à la compagnie, et la compagnie ne 
pourra vendre, louer ou autrement céder le dit pouvoir totalement ou partiellement 
d’une manière qui aurait pour effet de priver le public des avantages des prix a etre
établis ou déterminés par les dispositions du présent acte. ,. ,

5 Les usines de la compagnie devront être en operation sans, interruption de ma 
nière à mettre la force et l’énergie vendue ou louée par la compagnie a la disposition du 
vendeur ou de l’acheteur pendant 24 heures chaque jour (a 1 exception du temps neces-

“de
fourniture de la force motrice, en vertu des dispositions du present acte, entre la com
pagnie et toute personne employant ou demandant de la force motrice, ce dlff.crf^ se ® 
réglé par le Gouverneur en conseil qui aura le pouvoir de determiner ce qui doit etre 
fait dans les circonstances, et qui pourra prendre.toute mesure necessaire pour forcer
la compagnie à se conformer à l’esprit et à l’intention du present acte, soi la compagn ^ pQur agsumer le contrôle complet des propriétés, usine»,

de la compagnie sur le côte canadien, soit par tous

tionale, la

un

en nommant

un receveur ou
machineries, accessoires et revenus

qu’il jugera convenables.autres moyens
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No 5.
Par l’honorable M. Wilson :

instruction de 1 amender, en retranchant les articles (a) et (6) qui y ont été ajoutés, et 
en y substituant ce qui suit :—

“ La compagnie devra, dans l’exécution des travaux autorisés par le présent acte, 
développer sa force motrice également des deux cotés de la rivière La-Pluie, de manière 
que, en tout temps, le volume d’eau tombant du côté canadien de la frontière interna 
tionale soit égal a celui tombant du côté américain; la compagnie devra aussi fournir 
ia torce ou l’energie pour le service le côté canadien de la frontière internationale, 
en meme temps qu’elle la fournira du côté des Etats-Unis. En cas de différend relative 
ment au prix de la force ou de l’énergie fournie du côté canadien de la frontière inter
nationale, au mode employé ou au délai accordé pour la fournir, ce différend sera réglé 
par le Gouverneur en conseil, sur la demande de toute personne employant ou deman 
dant la force motrice après avis de deux semaines à la compagnie. Aucune partie de la 
force developpee du côté canadien de la frontière internationale ne sera détournée ni 
employee aux Etats-T nis sans l’ordre du Gouverneur en conseil, donné après un avis d» 
deux semaines, à la ville de Fort-Frances.”

sur

No 6.

Par l’honorable il. Wood :
15 juillet—Quel est le résultat de l’expérience tentée au sujet du débarquement de 

la malle anglaise à Sydney, C.-B. ?
Combien peut-il être gagné de temps, dans les circonstances ordinaires pour la dis

tribution de la malle à Montréal, dans les autres centres de commerce du Canada et aux 
EtaN-l nis, en débarquant la malle à Sydney plutôt qu’à Rimouski ?

Le gouvernement se propose-t-il de faire d’autres expériences en rapport avec cetteroute '
No 7.

Par l’honorable if. Ferguson ;
15 juillet—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur la nécessité de donner 

due consideration à tout contrat qui pourait être fait en vue d’obtenir le service d’un 
navire brise-glace plus puissant pour maintenir la communication d’hiver avec File du 
Prince-Edouard.—et qu’il demandera si le nouveau navire sera mis en service l’hiver 
prochain.
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ORDRE DU JOUR
Note :—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 

A. qu'il l'était en anglais; F. qu'il l’était en français, lorsque l'ordre du jour a été imprimé.

Pour lundi, 17 juillet 1905.

10 juillet—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 69) Acte à l’effet d établir la 
province d’Alberta.—(Honorable M. Scott.)

15 juillet—Comité de toute la Chambre sur le (Bill 70) Acte à l’effet d’établir la 
province de la Saskatchewan et de pourvoir à son gouvernement.—(Honorable M. Scott.)

No 3.
12 juillet—2e lecture (Bill 170) Acte modifiant l’Acte de la Milice.—(Honorable 

M. Scott.)—A.F.

12 juillet—Prise en considération du rapport du comité spécial chargé de faire 
enquête relativement à la production de Talumina et de l’aluminum anhydres en 
Canada.—(Honorable M. Edwards.)

N° 5-|’q ïnnlet_Prise en considération des amendements faits par le comité permanent
des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (86) intitulé : “ Acte concernant 
Y Ontario and Minnesota Power Company (à responsabilité limitée).—(Honorable M.
McMullen.)

une

No 6.13 juillet—2e leetur? (Bill 192) Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du 
havre de Montréal.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.

No 7.13 iuillet—Prise en considération du règlement fait par le Gouverneur en conseil, 
sous l’autoritê de l’article 47 de l’Acte des Terres fédérales, applicable au Territoire du 
Yukon.—(Honorable M. Scott.)

No 8. en considération du rapport du comité spécial chargé deprépa
commencement de chaque séance—(Honorable

rer
14 juillet—Prise 

les prières qui doivent être dites au 
M. Gibson.)

No 9‘ „ . z-rvn -|A,y\ ApfP modifiant l’Acte concernant un arbitrage
* chemin de du Canada.

(Honorable M. Scott.)-A.F.

No 10.
14 juillet—2e lecture \ x „

du Nord-Ouest.—(Honorable M. Scott.) A.F.
(Bill 160) Acte modifiant l’Acte concernant les Territoires
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No 11.
14 juillet Comité de toute la Chambre relativement 

Chambre des Communes au bill (U) intitulé : 
min de fer de la Rive Sud et la Compagnie 
(Honorable M. Béique.)
No 12.

aux amendements faits par la 
Acte concernant la Compagnie du Ob'*1- 
u chemin de for du Sud do Québec.—

M Scott)—A F IeCtUre (Bm 196) ACte m0difiant le Code criminel, 1882.—(Honorable

No 13.
14 juillet 2e lecture (Bill 195) Acte concernant les chemins et les réserves 

chemins dans les provinces de la Saskatchewan 
pieman.)—A.F.

pou-
et d’Alberta.—(Honorable M. Tem-

No 14.
15 juillet—Prise en considération du rapport du comité spécial, auquel a été ren- 

°-J- °-"- ck-

No 15.
15 juillet 2e lecture (Bill QQ) Acte à l’effet de modifier le Code criminel 

en ce qui concerne les loteries.—(Honorable M. Ellis.)
No 16.

1892,

15 juillet 2e lecture (Bill 188) Acte concernant l’inspection des 
—(Honorable M. Scott.)—A.F. compteurs d’eau.

CL
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"N° 65.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DTI CANADA

Lundi, 17 juillet 1905.

ê.

PREMIERE SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à trois heures de l’après-midi. 

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs

Owens,
Perley,
Poirier,
Power,

King,
Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Ross (Halifax), 
Macdonald

(Victoria),
MacKeen,
McHugh,
McKay (Truro),
McMillan,
McMullen,
Merner.

Cloran,
Coffey,

, David,
Davis,
Dobson,
Domville,

(C.M.G.), Edwards,
B o well Ellis,

(Sir Mackenzie), Ferguson,
Cartwright F iset,

(Sir Richard), Forget,
Casgrain Frost,

(de Lanaudière), Kerr (Cobourg),
Casgrain (Windsor), Kerr (Toronto), « Mitchell, 
Church,

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de, Ross (Régina), 

Scott,
Sullivan,
Templeman,
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par Son Honneur le Président :—De Stapleton Caldicot et autres ; et de John 

Richardson et autres, tous de Sainte-Marie.

L’honorable M. Macdonald (Victoria) a appelé l’attention du gouvernement sur la 
situation financière actuelle des différentes provinces, en vue d’établir leur droit à une 
nouvelle répartition des arrangements financiers établis lorsqu’elles ont été unies en une 
confédération, il y a 38 ans, sous le nom de “ Puissance du Canada ”.

“ Le revenu de l’année qui a suivi la fédération était d’un peu plus de $13,000,000, 
et la population, d’environ 3,500,000.

“ Les conditions applicables à cette époque ont changé. L’augmentation de la po
pulation, l’expansion du commerce, l’augmentation conséquente du revenu à $70,000,- 
000 l’année dernière, les besoins nouveaux des provinces pour l’éducation, l’administra
tion de la justice, la nécessité d’établir des hôpitaux et des maisons de refuge pour les 
pauvres, etc., démontrent qu’il est juste et nécessaire de ne pas retarder cette nouvelle 
répartition.

“ Je donne ici un état comparatif de la population, du revenu, du budget et de la 
contribution par tête pour les sept provinces du Dominion, y compris un état des 
sommes qui devront être payées aux nouvelles provinces comparativement à 
payées aux anciennes :—

ceux

ONTARIO ET QUÉBEC.

Pour être plus court, j’ai groupé ensemble les provinces d’Ontario et de Québec, vu 
qu’elles ont la plus grande population et donnent le plus fort

Population au dernier recensement............................
Revenu pour l’e xercice clos le 30 juin 1904.................
Subsides.........................................................................
Contribution par tête...................................................

revenu.
3,832,000 

$36.362,315 00 
2,426,000 00

9 49
*

nouvellB-écosse.

Population au dernier recensement.............
Revenu pour l’exercice clos le 30 juin 1904
Subside.. ................................................... ;
Contribution par tête...................................

459,574 
$2,786,829 00 

438,805 00
6 07

NOUVEAU-BRUNSWICK.

Population au dernier recensement................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904...........
Subside..............................................................
Contribution par tête.....................................

331,120
$ 1,717,257 00 

491,360 00
5 19

MANITOBA.

Population au dernier recensement.. . 
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904.
Subside...................................................
Contribution par tête..........................

255,211
$ 3.370,698 00 

533,115 00 
13 28

ÎLE DU PRINCE-EDOUARD.

Population..........................................
Revenu, exercice clos le 30 juin 1904
Subside..............................................
Contribution par tête..........................

109,078
$ 205,061 00

231,491 00
2 00
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COLOMBIE-RBITANNIQUE.

Population..................
Revenu........................
Subside.........................
Contribution par tête

J’ai pris le revenu des Territoires du Nord-Ouest pour l’exercice clos en juin 
1904, à $898,464, sans tenir compte des ventes de terres dont le produit peut être consi
déré comme capital et partie comme un fonds pour les fins scolaires.

Subsides, premières cinq années :—
Subsides, basés sur une population de.
Subsides, lorsque la population atteint.
Subsides, lorsque la population atteint.
Subsides, lorsque la population atteint.

Limites mentionnées dans les actes provinciaux.
“ En outre de ces subsides, les provinces auront toutes les taxes provinciales.
“ On verra par ces chiffres que les deux nouvelles provinces recevront annuelle

ment, pour les cinq premières années, $251,295 de plus que les cinq provinces de la 
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de l’Ile du Prince-Edouard fit 
de la Colombie-Britannique, bien que ces dernières produisent un revenu de $11,768,- 
356 et qu’elles ne reçoivent comme subsides que $1,996,955.

Lorsque la population des deux nouvelles provinces aura 
atteint le chiffre de 800,000 elles recevront de plus
que ces cinq provinces................................... .....................

Lorsque la population des deux provinces aura atteint le 
chiffre de 1,600,000, elles recevront de plus que ces
cinq provinces..................................... »............................

Lorsque la population des deux nouvelles provinces aura 
atteint le chiffre de 2,400,000, elles recevront de plus
que ces cinq provinces...................................... ..................

Lorsque la population des nouvelles provinces aura atteint 
le chiffre de 2,400,000, elles recevront annuellement,
en plus d’Ontario et de Québec.........................................

Les sept vieilles provinces, avec une population d’au delà
de 5,000,000 reçoivent annuellement en subsides.... 4,422,000 

Les nouvelles provinces, lorsque leur population aura 
atteint le chiffre de 2,400,000, recevront

“ Ce qui fait 657,795 de plus que les sept autres provinces : à moins qu’une nou
velle répartition ne soit faite avant que la population des nouvelles provinces n’atteigne 
le chiffre de $2,400,000.

179,000
$ 3,688,511 00 

308,184 00
2 60

500,000 $2,248,250 
800,000 2,300,750

1,600,000 3,315,750
2,400>000 5,080,750

$ 303,795

1,318,795

$3,080,795

2,654,750

5,080,750

Colombie-Britannique.

“ J’appellerai maintenant l’attention particulièrement sur la province de la Colom
bie-Britannique et démontrerai que des sept provinces, c’est celle qui produit le plus fort 
revenu, comparativement à la population.“ La population au dernier recensement était de 179,000.

“ Le revenu pour l’exercice clos en juin 1904 était de $3,688,511, équivalant à 
$20.60 par tête de la population, soit :—

$11 de plus que Ontario et Québec,
$14 de plus que la Nouvelle-Ecosse,
$15 de plus que le Nouveau-Brunswick,

$7 de plus que le Manitoba, 
ne contribuent par tête.

“ Cette province reçoit un subside annuel de $308,184 ; sur cette somme, $100,000 
représentent le 12,000,800 acres de terres accordés au gouvernement fédéral pour aider 
à la construction du chemin de 'fer Canadien du Pacifique.
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“ Ces $100,000 ne devraient pas être comptés comme un subside à la province, vu 
que le gouvernement fédéral retire de l’octroi en terres un fort revenu qui s’est élevé, 
pour l’exercice clos en juin 1904, à $112,958, ou environ 113 pour 100. De sorte que le 
Subside réellement payé à la province ne dépasse pas $208,184.

“ Cette province contribue au revenu fédéral $20 par tête de la population et elle 
reçoit $1.72.

“ En commençant en 1885 et jusqu’à 1904, le Trésor a reçu de la zone de chemin de 
fer dans la Colombie-Britannique, pour ventes et baux de terres, $1,117,817.79.

“ Ce montant a payé quatre pour cent d’intérêt sur l’octroi annuel de $100,000 pen
dant vingt-trois ans. La dernière somme sur laquelle l’intérêt a été payé est de 
$2,300,000,—laissant une balance de $113,817 en sus de l’intérêt payé pour vingt-trois 
ans.

• “Une province qui contribue dans une si grande mesure a pleinement le droit 
d’être traitée plus généreusement qu’elle ne l’a été et mérite considération en vue des 
grandes dépenses nécessaires pour ses divers objets.

“ La dépense totale de la province de la Colombie-Britannique pour tous les ser
vices s’élève à $12.61 par tête annuellement, tandis que la dépense moyenne des autres 
six provinces s’élève à $2.62 par tête.

“ Je n’ai pas donné le coût de perception du revenu et autres charges, qui s’élèvent 
à 2| pour 100, non plus que les autres dépenses faites par le gouvernement dans les 
provinces, cet exposé étant restreint aux contributions contrôlables par les provinces. 
Il n’est pas nécessaire non plus de donner en détail les dépenses fédérales, vu qu’il suffit 
de faire voir l’avantage qu’il y aurait pour le gouvernement d’accorder des subsides 
notablement plus élevés aux provinces, et plus particulièrement à la province de la 
Colombie-Britannique, dont le revenu est si grand proportionnellement au subside 
qu’elle reçoit.“ L’état suivant fait voir la situation financière de la Puissance en juin 1904, la 
dette publique non comprise :—

Bevenu..............................
Dépenses pour toutes fins

$70,669,816
55,612,832

$15,056,984Surplus

dont une partie pourrait avec justice être appliquée à l’augmentation des subsides pro
vinciaux. 1“ J’ai l’honneur de recommander qu’une commission composée de neuf personnes 
soit nommée pour étudier toutes questions touchant le revenu, les subsides, la popula
tion, les conditions locales et physiques avec autorisation de prendre en considération 
les réclamations spéciales de toute province en particulier qui pourraient être soumises 
par le commissaire de cette province :—

“ Le gouvernement fédéral devant nommer deux commissaires et chacune des sept 
provinces, un commissaire.

“ La commission devant siéger en la cité d’Ottawa tel jour que déterminera le gou
vernement fédéral.“ La commission devant faire rapport de ses conclusions et recommandations dans 
les soixante jours de sa première séance.“ Des doubles par écrit de ces conclusions et recommandations, sous la signature 
du président de la commission, attestés par le secrétaire, seront délivrés aux gouverne
ments fédéral et provinciaux.

“Le gouvernement fédéral nommera un secrétaire.
“ Toutes les dépenses faites en rapport avec la commission seront supportées par 

les gouvernements respectifs dans la proportion qu’ils détermineront.”
Et il a demandé si le gouvernement fédéral consentira à l’institution d’une 

telle commission, dans le cas où les gouvernements provinciaux respectifs en feraient la 
demande. i
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Débat.
L’honorable M. Power, secondé par l’honorable H. David, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence te Gouverneur 

général pour prier Son Excellence de bien vouloir faire soumettre au Sénat copies de 
la carte ou des cartes et des rapports additionnels d’ingénieurs; mentionnés dans te rap
port préliminaire fait 1e 26 avril dernier, par les commissaires du chemin de fer Trans
continental.^^ ^ coneours ayant été posée sur la dite motion, elle été résolue dans

l’affirmative, et il a été . , ,
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur générai 

des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.par ceux
L’honorable H. Ferguson a appelé l’attention du gouvernement sur la nécessite de 

donner due considération à tout contrat qui pourrait être fait en vue d obtenir le ser
vice d’un navire brise-glace plus puissant pour maintenir la communication d hiver 

pile du Prince-Edouard,—et il a demandé si le nouveau navire sera mis en serviceavec
l’hiver prochain. .

Débat.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec le bill (87) inti

tulé: “ Acte constituant en corporation la compagnie dite International Bridge and 
Terminal Coràt'any”, et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a 
acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec 1e biU (120) inti
tulé : “ Acte concernant la dissémination de fausses données ayant pour objet de pou=- 

à l’immigration ”, auquel elle demande le concours du Sénat.
^^ta^KStStt, secondé le Très honorable Si, Eichard

^’’ordonné! que le dit bill soit lu la deuxième fois à la prochaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 1200) inti
tulé: “Acte concernant 1e surintendant des assurances et le directeur gener-P de 1 hy
giène publique ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Scott, secondé par

Cartwright, il a été 
Ordonné, que

ser

le Très honorable Sir Richard

le dit bill soit lu la deuxième fois à la prochaine séance du Sénat
n f TTnpmeut à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée on co^ïïSnâlttmonV.u bil, («») intitulé: "AC, à 1WC d’ét.bll, 1. P»- 

vince d’Alberta et de pourvoir à son gouvernement .
(En comité.')

(Voir Journal.)

uu’i, ,y.i« ex.-i-é
avait quelque progrès, et l’avait chargé de demander permission de sieger

dit comité de siéger de nouveau à la pro
ie dit bill, y
de nouveau. ,

Ordonné, que permission soit accordée
ch aine séance du Sénat.

au

motion de l’honorable H. Scott, secondé par le Très honorable SirAlors, sur
El°1 L^Sénat s’eît ajourné à sept heuree et demie du soir.

PO



Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examine 
t bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendem ait 
Sur motion de 1 honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain à la première séance.
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DEUXIEME SEANCE.

Le Sénat s est reuni a sept heures et demie du soir. 

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAXDURAXD, Président. '

Les honorables messieurs 

Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.) 
Macdonald

( Victoria),- 
.Mac Keen,
McHugh,
McKay (Truro) 
McMillan. 
McMullen,
Merner,
Mitchell, 
Montplaisir,
Perley,
Poirier,

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

Bowell 
''Sir Mackenzie), 

Casgrain 
(Windsor), 

Church,
Cloran,
C offey,
David,

Davis,
Dobson,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Forget,
Frost,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,
Legris,

Power,
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templernan,
Tessier,
1 hibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson, 
Wilson,
Wood,
Veo.
Young.

(C.M.G.),

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé : 
l’après midi ^ UD6 S< ance distincte demain, de onze heures du matin à une heure de

Wn‘ (U S" '* di‘e motion' «lk « <ti résolue dans
Ordonné en conséquence.

de nm°j/0rmêment-é>Po'dfe ?" î°Ur’la Chambre s’est «journée à loisir, et s’est formée 
de nouveau en comité general relativement au bill (69) intitulé: “ Acte à l’effet d’éta
blir la province d Alberta et de pourvoir à Son gouvernement ”.

x (En 'comité.)
( Voir Journal.)

Minuit.

Mardi, 18 juillet 1905.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au bill (70) intitulé: “ Acte à l’effet d’établir la pro- 
vince de la Saskatchewan et de pourvoir à son gouvernement

: c

A
! 

«
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(En comité.)

(Voir Journal.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable IL Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable IL Scott, secondé par l’honorable H. Templermn, il a 

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la première séance, aujourd’hui.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(II) intitulé : “ Acte pour faire droit à Agnès Hedevig Helga Salusbury Trelawney ”, 
et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les termes sui
vants :—

Chambre des Communes,
Lundi, 17 juillet 1905.

remettre à cette Chambre laRésolu,—Qu’un message soit porté au Sénat pour ^ ,
preuve, etc., faite devant le comité permanent du Sénat, auquel a ete référé le bill IL 
(No 198) intitulé: “ Acte pour faire droit à Agnès Hedevig Helga Salusbury Trelaw-

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

ney ”

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné à aujourd’hui, à onze heures de l’avant-midi.



748 PROCES-VERBAUX. A 1905

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 18 juillet 1905.

Pétitions à présenter 

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 18 juillet 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Davis :
13 juin Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relatives aux explorations et améliora
tions de la riviere Saskatchewan et de ses tributaires.
No 2.

Par l'honorable M. McMillan :
lorsque les amendements faits par le comité permanent des Chemins 

ct ' Télégraphes et Havres, au bill (86) intitulé : “ Acte concernant Y Ontario and 
Minnesota Power Company ”, seront pris en considération, il proposera de substituer ce 
qui suit aux clauses A et B, dans les dits amendements.

-. La compagnie, ses successeurs, ou ayant cause, retiendra et réservera toujours 
sui les dites forces d eau, pour le service sur ■ côté canadien de la frontière internatio
nale. en la ville de Fort-Frances ou dans le voisinage, 4,000 forces et les gardera perma- 
nemment pour l’usage de la ville de Fort-Frances ou ses environs sur la rive canadienne, 
et ne poura en aucun temps les détourner ni les employer ailleurs totalement ou par
tiellement. La compagnie, ses successeurs ou ayant cause devra répondre à toutes 
demandes qui lui seront faites du côté canadien de la frontière internationale, en la 
dite ville de Fort Frances, en sus des dites 4,000 forces, et jusqu’à concurrence de la 
moitié du pouvoir que peut produire la dite rivière, y compris le surplus de forces créé 
par des barrages ou autres travaux qui y seront construits.
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3. Tous les ouvrages, machines, appareils, usines et bâtiments nécessaires pour la 
production et la fourniture des dites 4,000 forces et le pouvoir demandé sur la rive 
canadienne, jusqu’à concurrence de la moitié de la force, que peut produire la dite 
rivière, y compris le surplus de force créé par la construction de barrages ou autres 
travaux, secont construits, installés et entretenus sur le côté canadien de la frontière 
internationale, et la compagnie devra être prête à délivrer les dites 4,000 forces, concur
remment avec un égal pouvoir sur le côté américain; mais les plans et la localisation 
des usines devront être approuvés par le Gouverneur en conseil.

La compagnie devra en tout temps vendre ou louer et, lorsqu’elle „en sera requise, 
distribuer sur le côté canadien, en la ville de Fort-Frances ou dans le voisinage, la force 
motrice ou énergie, à toute personne, compagnie ou corporation qui en fera la de
mande, jusqu’à ce que la force motrice ou énergie, soit égale à une moitié de la capacité 
totale de la dite rivière, y compris toute augmentation de cette force résultant de tra- 

exécutés sur le lac La-Pluie, ou sur toute autre rivière ou tout autre lac dont les 
eaux se déversent dans le lac La-Pluie. Cette force motrice ou énergie sera fourme aux 
prix d’après le mode, et aux conditions dont on conviendra ou fixées par le Gouverneur 
en conseil en cas de désaccord. La dite compagnie fournira et entretiendra les genera- 

machines et accessoires nécessaires pour la délivrance de la force

vaux

teurs, transmetteurs, ---- , .
motrice ou énergie, mais non les moteurs employés pour la mise en action des machines 
des locataires ou autres. Mais lorsqu’il sera demandé de la force motrice en sus do> 
dites 4,000 forces, la compagnie aura droit à un avis raisonnable avant d’être obligée de 
’fournir cette force. Un avis de douze mois sera censé être un avis raisonnable dans tous 
les cas où la force demandée est de 1,000 c.v. ou plus; un avis de six mois sera censé 
être un avis raisonnable dans tous les cas où la force demandée est de 500 à 1,000 c.v., 

avis de trois mois sera censé être un avis suffisant dans tous les cas où la forceet un
demandée n’excède pas 500 c.v. .

Et, afin que la force motrice ne puisse rester inutilisée durant le temps ou 
aura besoin sur le côté canadien, les avis ci-dessus ne prendront effet qu’à 1 expiration 
de chaque période de cinq années à compter de l’adoption du présent acte.

4. Au cas où elle vendrait, donnerait à bail ou autrement céderait la dite moitié 
de la totalité des forces réservée pour usage sur le côté canadien de la frontière interna
tionale la compagnie insérera dans les contrats à cet effet les dispositions necessaires 
-pour que les dites forces ainsi vendues ou cédées ne puissent être louées, ou vendues, a 

prix plus élevé que celui actuellement payé à la compagnie, et la compagnie ne 
pourra vendre, louer ou autrement céder le dit pouvoir, totalement ou partiellement, 
d’une manière qui aurait pour effet de priver le public des avantages des prix a etre 
établis ou déterminés par les dispositions du présent acte. _ . ,

5 Les usines de la compagnie devront être en opération sans, interruption de ma
nière à mettre la force et l’énergie vendue ou louée par la compagnie a la disposition du 
vendeur ou de l’acheteur pendant 24 heures chaque jour (à 1 exception du temps neces
saire au remplacement de machineries et aux réparations). ... , ,

6. Au cas où il s’élèverait un différend au sujet de 1 acceptation de demandes de 
fourniture de la force motrice, en vertu des dispositions du présent acte, entre la com
pagnie et toute personne employant ou demandant de la force motrice, ce différend sera 
réo-lé par le Gouverneur en conseil qui aura le pouvoir de determiner ce qui doit et e 
fait dans les circonstances, et qui pourra prendre toute mesure necessaire pour forcer 
la compagnie à se conformer à l’esprit et à l’intention du présent acte, soit en nommant 
la comp gn agmt pQur assumer le contrôle complet des propriétés, usines,

revenus de la compagnie sur le côté canadien, soit par tous

on en

un

un receveur ou 
machineries, accessoires et 
autres moyens qu’il jugera convenables.

No 3.
Par l’honorable M. Wilson : _

la Cbambr^d^^o^nmunes (No^ôj^ntituU^^^Acte^cOTcern^t TOiitario and Minn r- 

Voù Pmcer Company (à responsabilité limitée), il proposera que le bill ne soit pas lu la
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troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé au comité de toute la Chambre, avec 
instruction de 1 amender, en retranchant les articles (a) et (6) qui y ont été ajoutés, et 
en y substituant ce qui suit :—

l.a compagnie devra, dans l’exécution des travaux autorisés par le présent acte 
développer sa force motrice également des deux côtés de la rivière La-Pluie, de manière 
que, en tout temps, le volume d’eau tombant du coté canadien de la frontière interna 
loua e soit égal a celui tombant du côté américain; la compagnie devra aussi fournir 

la force ou 1 energie pour le service sur le côté canadien de la frontière internationale, 
en meme tempsflu elle la fournira du côté des Etats-Unis. En cas de différend relative
ment au prix de la force ou de l’énergie fournie du côté canadien de la frontière inter
nationale, au mode employé ou au délai accordé pour la fournir, ce différend sera réglé 
par le Gouverneur en conseil, sur la demande de toute personne employant ou deman 
dant la force motrice après avis de deux semaines à la compagnie. Aucune partie de la 
force développée du côté canadien de la frontière internationale ne sera détournée ni 
employée aux Etats-Unis sans l’ordre du Gouverneur en conseil, donné après un avis do 
deux semaines, à la ville de Fort-Frances.”
No 4.

Par l’honorable M. McMullen :
17 juillet—Le gouvernement a-t-il l’intention de prendre quelque mesure au sujet 

de 1 octroi de pensions à cause de grand âge, dont a parlé ailleurs l’honorable ministre 
des 1 nances ?
No 5.

Par l’honorable M. Ferguson : 
17 juillet—Qu’il demandera 

pour les honorables membres du Sénat 
tique du Canada ”
No 6.

gouvernement pourquoi l’on fait une différence 
au sujet de la distribution de 1’ “ Annuaire statis-

au

Par l’honorable M. Ferguson :
li juillet—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de mettre les 

steamers nley et Minto en communication par la télégraphie sans fil avec les points 
de la cote de 1 Ile du Prince-Edouard et la terre ferme pendant l’hiver prochain
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ORDRE DU JOUR

Note:—Les lettres A.F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues; 
A. qu’il l’était en anglais; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

Pour mardi, 18 juillet 1905.
No 1.

17 juillet—3e lecture (Bill 69) Acte à l’effet d’établir la province d’Alberta.— 
(Honorable M. Scott.)
No 2.

17 juillet—3e lecture (Bill 70) Acte à l’effet d’établir la province de la Saskat
chewan et de pourvoir à son gouvernement.—(Honorable M. Scott.)
No 3. *

12 juillet—2e lecture (Bill 170) Acte modifiant l’Acte de la Milice.—(Honorable 
M. Scott.)—A.F.
No 4.

12 juillet—Prise en considération du rapport du comité spécial chargé de faire une 
enquête relativement à la production de 1’alum in a et de l’aluminum anhydres en 
Canada.—(Honorable M. Edwards.)
No 5.

13 juillet—Prise en considération des amendements faits par le comité permanent 
des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (86) intitulé : “ Acte concernant 
YOntario and Minnesota Power Company (à responsabilité limitée).—(Honorable M. 
McMullen.)
No 6.

13 juillet—2e lecture (Bill 192) Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du 
havre de Montréal—(Honorable M. Templeman.)—A.F.
No 7.

13 juillet—Prise en considération du règlement fait par le Gouverneur en conseil, 
l’autorité de l’article 47 de l’Acte des Terres fédérales, applicable au Territoire dusous

Yukon.—(Honorable M. Scott.)
No 8.

14 juillet—Prise en considération du rapport du comité spécial chargé de préparer
commencement de chaque séance.—(Honorableles prières qui doivent être dites 

M. Gibson.)
au

No 9.
14 juillet—2e lecture (Bill 199) Acte modifiant l’Acte concernant un arbitrage 

entre Sa Majesté et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.— 
(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 10.

14 juillet—2e lecture (Bill 160) Acte modifiant l’Acte concernant les Territoires 
du Nord-Ouest.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
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No 11.
14 juillet—Comité de toute la Chambre relativement aux amendements faits par la 

Chambre des Communes au bill (U) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du che
min de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Québec. — 
(Honorable M. Béique.)
No 12.

14 juillet—2e lecture (Bill 196) Acte modifiant le Code criminel, 1892.—(Honorable 
M. Scott.)—A.F.
No 13.

14 juillet—2e lecture (Bill 195) Acte concernant les chemins et les réserves pour
chemins dans les provinces de la Saskatchewan et d’Alberta.—(Honorable M. Tem- 
pleman.)—A.F.
No 14.

15 juillet—Prise en considération du rapport du comité spécial, auquel a été 
voyée la réclamation de C. J. Coster, C.R., relativement à ses honoraires.—(Honorable 
Sir Mackenzie Bowell.)
No 15.

ren-

15 juillet—2e lecture (Bill QQ) Acte à l’effet de modifier le Code criminel, 1892, 
en ce qui concerne les loteries.—(Honorable M. Ellis.)
No 16.

15 juillet—2e lecture (Bill 188) Acte concernant l’inspection des compteurs d’eau. 
—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 17.

17 juillet—2e lecture (Bill 200) Acte concernant le surintendant des assurances 
et le directeur général de l’hygiène publique.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No 18.

17 juillet—2e lecture (Bill 120) Acte concernant la dissémination de fausses don
nées ayant pour objet de pousser à l’immigration.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
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NT ° 66.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DIT CAN ADA

Mardi, 18 juillet 1905.

PREMIERE SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à onze heures de l’avant-midi.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président. 

Les honorables messieurs

Macdonald (I.P.-E.), Ross (Halifax), 
Macdonald

(Victoria),
Mackay (Alma),
MacKeen,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
Merner,
Mitchell,
Montplaisir,
Perley,

: Poirier,
Power,

David,
Davis,
Dobson, 
Domville, 
Edwards,
Ellis,

(C.M.G.), Ferguson,
Fi set,

(Sir Mackenzie), Forget, 
Cartwright Frost,

(Sir Richard), Kerr (Cobourg), 
Casgrain (Windsor), Kerr (Toronto) 
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey.

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
[Young.

Bowell

King, 
Landry, 
Le gris, 
Lougheed,
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Prières.

I n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (66) inti
tule: ‘ Acte modifiant le Code criminel, 1892, au sujet des appels sur certaines convic
tions par voie sommaire ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

C artwright, il a ete
< R donné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la prochaine séance du Sénat.

,,, ^’or<?re du j°ur aPPelant la troisième lecture du bill (69) intitulé: “Acte à l’effet 
d établir la province d Alberta et de pourvoir à son gouvernement ”, ayant été lu,
^ L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright,

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Wood, a proposé en amende- 

ment :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé 

de nouveau a un comité général avec instruction de l’amender en retranchant le pre
mier paragraphe de l’article 17 et en le remplaçant par le suivant :—

" Dans tout acte passé par la législature de la province, il sera toujours décrété que 
la minorité ou la majorité dans tout district scolaire, que cette minorité ou cette majo
rité soit protestante ou catholique romaine, aura le droit d’avoir sa doctrine religieuse 
enseignée, durant la dernière demi-heure de chaque jour de classe, aux enfants des pa- 
rents professant cette doctrine religieuse; mais les professeurs, inspecteurs d’écoles et 
examinateurs seront sous le contrôle et la direction du gouvernement provincial.”
, Question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, la Chambre 

s est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :—

Contexts :

Les honorables messieurs

Wood—3.

Non-contexts :

Les honorables messieurs

Macdonald (I.P.-E.),
Maeka.v (Alma),
McHugh.
McKay (Truro)-,
McMullen,
Mitchell,
Power.
Ross (Regina),
Ii ss (Halifax),
Scott,

a pro-

I )obson, McMillan,

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,
Domville,
Edwards,

Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Forget,
Frost,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,
Louglieed,

Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibandeau (Rigaud), 
Thibaudeau 

(de la Vallière), 
Thompson,
Wilson,
Yeo,
Young—to,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative,
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, 
L’honorable M. Bolduc, secondé par l’honorable M. Macdonald (I.P.-E.), 

posé en amendement : a pro-

Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant mais qu’il soit renvoyé à 
un comité général avec instruction de l’amender en ajoutant à l'article 3 le proviso sui
vant :—



5 EDOUARD Vil 18 JUILLET. 759

“ Pourvu toujours qu'aucune disposition du présent acte ne soit censée restreindre 
en quoi que ce soit les droits et privilèges ci-devant accordés à quelque classe de per
sonnes dans les Territoires du Nord-Ouest en matières d’enseignement et de langue.”

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, la Chambre 
s’est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :—

Contents :

Les honorables messieurs
Landry,
Macdonald (I.-P.-E.),

McMillan, 
Montplaisir.—8.

Boucherville, de
(C.M.G.),

Baker,
Bernier,
Bolduc,

Non-contents :

Les honorables messieurs
Tessier,
Thibaudeau (Rigaud), 
Thibaudeau 

(de La Yallière), 
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo.
Young.—36.

Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Frost,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Legris, 
Lougheed, 
Mackay (Alma),

McHugh, 
McKay (Truro), 
McMullen, 
Mitchell,
Power,
Ross (Regina), 
Ross (Halifax), 
Scott,
Templeman,

Béique,
Black,
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,
Dandurand

(Président),
Domville,
Edwards,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale,
L’honorable M. Landry, secondé par l’honorable H. Montplaisir, a proposé en 

amendement :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé 

de nouveau à un comité général avec instruction de l’amender comme suit :—
1. Le paragraphe 1 de l’article 17 est amendé :—
(a) Par substitution, dans la 20e ligne, du mot “
(b) En retranchant, lignes 20 et 21, les mots “ chapitres 29 et 30 des ordonnances 

des Territoires du Nord-Ouest rendues en l’année 1901 ” et en leur substituant les mots

au mot “ séparées ”.

“ des lois impériales et fédérales ”.
(c) Par substitution, dans la ligne 24, du mot “ loi ” au mot “ ordonnances ”.
2. Le paragraphe 2 de l’article 17 est amendé :-—
(a) En retranchant, lignes 27 et 28, les mots “ du dit chapitre 29 ou de toute loi le 

modifiant ou le remplaçant ” et en insérant à leur place les mots suivants : “ des dites 
lois ”.

(b) En retranchant, ligne 30, les mots “ au dit chapitre ” et en insérant à leur 
place les mots “ aux dites lois ”.

3. Le paragraphe 3 de l’article 17 est amendé en retranchant, ligne 33, les mots 
“ chapitrés 29 et 30 ”, et en insérant à leur place les mots “ lois impériales et fédé
rales ”.

La question de concours ayant été posée sur l’amendement à la motion principale, 
la Chambre s’est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit : —

•Contents :

Les honorables messieurs
Landry, McMillan,
Macdonald (I.-P.-E.>, Montplaisir.—8.Boucherville, de 

(C.M.G.), •
Baker,
Bernier,
Bolduc,
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Non-contents :

Les honorables messieurs
Louglieed, 
Maekay (Alma), 
McHugh,
McKay Truro), 
McMullen, 
Mitchell,
Power,
Ross (Regina), 
Scott,

Béique,
Black,
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,
Dandurand

(Président),
Domville,

Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Frost.
Kerr (Cobourg),
Kerr (Toronto),
King,
Legris,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale,
L'honorable M. Bernier, secondé par l’honorable M. Forget, a proposé en amen

dement :—
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé 

de nouveau à un comité général avec instruction de l’amender en retranchant tous les 
mots après “ loi ”, dans la 3e ligne du 1er paragraphe de l’article 17, jusqu’à “ ou ”, 
dans la 5e ligne du dit paragraphe.

La question de concours ayant été posée sur la motion principale, la Chambre s’est 
divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :—

Templeinan,
Tessier,
Thibaudeau (Rigaud), 
Thibaudeau 

(de La Vallière), 
Thompson,
Wilson,
Yeo,
Young.—34.

Contents :

Les honorables messieurs
Boucherville, de 

(C.M.G.),
Landry, McMillan,
Macdonald (I.-P.-B.), Montplaisir.—8.

Baker,
Bernier,
Bolduc,

Non-Contents :

Les honorables messieurs
Lougheed, 
Maekay (Alma), 
McHugh,
McKay Truro), 
McMullen, 
Mitchell,
Power,
Ross (Regina), 
Scott,

Béique,
Black,
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey
Dandurand

(Président),
Domville,

Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Frost.
Kerr (Cobourg),
Kerr (Toronto),
King.
Legris,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.

Templeman,
Tessier,
Thibaudeau (Rigaud), 
Thibaudeau 

(de La Vallière), 
Thompson,
Wilson,
Yeo,
Young.—34.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Parley, il a été 
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à la prochaine séance 

du Sénat.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné à trois heures de l’après-midi.

I



Le Sénat s’est réuni à trois heures de l’après-midi. 

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Macdonald
(Victoria), 

Mackay (Alma), 
MacKeen, 
McHugh, 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McMullen, 
Merner, 
Mitchell, 
Montplaisir, 
Owens,
Perley,
Poirier,

Davis,
Dobson,
Domville,
Edwards,
Ellis.
F erguson, 
Fi set,

Baker,
Béique,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

(C.M.G.),
B o well

(Sir Mackenzie), Forget, 
Cartwright

(Sir Richard),
Case-rain (Windsor), Kerr (Toronto), 
Choquette,
Church,
Cloran,
Cofïey,
David,

Frost,
Kerr (Cobourg),

King,
Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.), Power,

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues 
De Stapleton Caldicot et autres, demandant que les-provinces ce l’Alberta et de ,a 

aslcatchewan qui vont être établies aient le pouvoir exclusif de faire des lois relatives 
Téd cation, ou bien que l’adoption de ses lois soient différées et que 1 on en appelle au

peupl pour connaître son sentiment relativement à la dite question; et
De John Richardson et autres, de St. Mary’s, dans la division électorale de Middle

sex, demandant que, en accordant l’autonomie aux Territoires du Nord-Ouest le gou
vernement fédéral ne privent pas les provinces nouvellement creees deet l’ad- 
entière liberté d’action en toutes matières affectant 1 etablissement, 1 entretien et lad 
ministration des écoles; au sujet de la langue officielle à etre employee dans les débat 
des assemblées législatives, dans les procédures des cours provinciales, dans les archive, 

toutes autres matières qui ont un caractère purement, loca .

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à une 
adresse du Sénat en date du 6 avril 1905, demandant copie des depeches lettres télé
grammes et autres correspondance et communications reçus pai; le^gre dgs * £ 

oublies ou quelqu’un de ses fonctionnaires, ou par tout autre ministère au Oov 
vernement ou ses fonctionnaires, de l’honorable Caquette,

plan», s’il en est. deposes pou, les fin= de ^d„Ies e„ „„ropri,ti,„
d’enregistrement o» ce terr.m =st «toe. copre>e® “JVjon de terrains pour le, fins

Ess :: ?££&* «. **** ««- « « * **—men,io™;

et aussi en

vaux
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teurs, copie des arrêtes du conseil relatifs à ces transactions et à l’achat de cet im
meuble; copie .les actes, procurations, rapports et arrêtés du conseil passés faits 
rendus, relativement a l’achat ou acquisition du dit lot par Sa Majesté le Roi Edouardou

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est 

(Voir Documents de la Session Xo
comme suit :—

•)

Un message de la Chambre des Cornconcourt du Séna?rnant ^ tPaitement du Premier'miniftre ”, auquel^ellfdÏmandfle 

Le dit bill a été lu la première fois.

munestulé: “

Avec la permission du Sénat :
Carturipht° ü°n J. rh°n0rable M Scott- sccondé Par le Très honorable Sir Richard

Ordonné, que la quarante et unième règle de cette Chambre soit suspendue 
QU elle a rapport au dit bill.

Carter,rgh?n°n Je rh°n0rable M' Scott’ secondé Par le Très honorable Sir Richard
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant, 

dit hill a été lu la deuxieme fois en conséquence
Cartwright^ n°a été rh°n°rab!e K Scott' secolldé Par Très honorable Sir Richard

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a etc alors lu la -troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passe ce bill sans amendement.

, i, J « m=ssage de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (202) inti
tule. Acte modifiant 1 Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.

en tant

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a etc
Ordonné, que la quarante et unième règle de cette Chambre soijt suspendue 

qu elle a rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant,
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à

en tant

comité général à la prochaine séance duun
Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion 
1 honorable M. Scott pour la troisième lecture du bill (69) intitulé: “Acte à l’effet 

■d établir la province d’Alberta et de pourvoir à son gouvernement ”.
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Après détat,
L’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé en amen-

Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé 
de nouveau à un comité général avec instruction de l’amender en retranchant 1 article 
13 et en le remplaçant par le suivant:—

“ 13. Le lieutenant-gouverneur devra le 
chain par proclamation sous le grand sceau, diviser la dite province en vingt-cinq 
circonscriptions électorales, en tenant compte des circonscriptions locales et de la po-
pulation^uest;on ^ ayant été posée sur la dite motion en amendement, la

Chambre s’est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Contents :
Les honorables messieurs

d m nt :

avant le premier jour de janvier pro-ou

Owens, 
Sullivan, 
Wood.—14.

McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,

Ferguson,
Landry,
Lougheed,
Macdonald (I.F.-E.), Merner

Baker,
Bowell

(Sir Mackenzie), 
Dobson,

Non-contents :
Les honorables messieurs

Mackay (Alma), 
McHugh, 
McMullen, 
Mitchell,
Power,
Ross (R'égina), 
Ross (Halifax), 
Scott,
Templeman,

Tessier,
Thibaudeau (Rigaud), 
Thibaudeau

(de la Valliêre), 
Thompson,
Wilson,
Yeo,
Young.—33.

Domville,
Edwards,
Ellis,
Fiset.
Frost,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Legris,

Béique,
Black,
Cartwright 

(Sir Richard),
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,
Davis,

, Ainsi elle a été résolue dans la négative. . . ,
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale, 
L’honorabe M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley, a propose en amen-

Oue le dit bll ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé 
de nouveau à un comité général pour y être amendé en retranchant 1 article le

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, la Chambre 
s’est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :
Les honorab’es m ss eurs

Macdonald (P.E.I.)
McKay (Truro),

dement :

Merner. 
Wood—8.Ferguson,

Lougheed,Baker.
Bowell

(Sir Mackenzie),
Non-contents :

Les honorables mess.eurs 
Legris,
McKay (Alma), 
McHugh. 
McMullen, 
Mitchell. 
Montplaisir, 
Power,
Ross (Regina), 
Ross (Halifax), 
Scott,

Sullivan, 
Templeman, 
Tessier, 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thibaudeau 

(de Valliêre), 
Thompson,
Yeo.
^ oung.—35.

Dandurand
(Orateur),

Domville,
Ellis,
Fiset,
Frost.
Kerr (Cobourg). ‘ 
Kerr (Toronto). 
King,
Landry,

Beique.
Bernier,
Black, 
Cartwright 

(Sir Richard), 
Choquette, 
Church,
Cloran,
Coffey,



Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale,
L honorable M. Bolduc, secondé par l’honorable M. Macdonald (I.P.-E.), 

pose en amendement : a pro-

Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé à 
..........avec instruction de l’amender en ajoutant à l’article 3 le provisoun

suivant .—
Pour\ u toujours qu aucune disposition du présent acte ne soit censée restreindre
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Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale elle 

a été, sur division, résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

l nombre que le benat a passé ce bill sans amendement.

,,, ^î?rd,re du juur «Pelant la troisième lecture du bill (70) intitulé: “ Acte à l’effet 
ét'/lii la province de la Saskatchewan et de pourvoir à son gouvernement ”, ayant

L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright 
propose que ]<• dit bill soit lu la troisième fois mantenant.

L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Wood,
a

a proposé en amendement
Que le dit bill^ ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé 

de nouveau a un comité général avec instruction de l’amender
graphe 1 de 1 article 17 et en le remplaçant par le suivant:_

“ Dans tout acte passé par la législature de la province, il sera toujours décrété que 
la minorité ou la majorité dans tout district scolaire, que cette minorité ou cette majo- 

f01t. Protestante ou catholique romaine, aura le droit d’avoir sa doctrine religieuse 
enseignée, durant la dernière demi-heure de chaque jour de classe, aux enfants des 
parents professant cette doctrine religieuse; mais les professeurs, inspecteurs d’écoles et 
examinateurs s wont sous 'e contrôle et la direction du gouvernement provincial.”
, ,n question de coucou; s ayant été posée sur la motion en amendement, la Chambre 

s est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :—

en retranchant le para-

Contexts :

Les honorables messieurs
Pobsou. McMillan, Wood—3.

Non-contexts :

Les honorables messieurs
Baker,
Réique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,
Domville,
Edwards.

Ellis,
Ferguson,
Flset,
Forget,
Frost,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,
Lougheed,

Macdonald (I.P.-E.), Sullivan, 
Mackay (Alma),
McHugh,
McKay (Truro),
McMullen,
Mitchell,
Power,
Ross (Regina),
Ross (Halifax),
Scott,

Templeman,
1 essier,
Thibaudeau (Rigaud), 
Tliibaudeau

(de la Vallière), 
Thompson,
Wilson,
Yeo,
Young—40,



Ainsi, elle a été ré.-olue dans la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale,^ 
L’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Hontplaisir, a proposé en

amendement : ' .
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu il soit renvoyé 

de nouveau à un comité général avec instruction de l’amender comme suit :
’ 1. Le paragraphe 1 de l’article 17 est amendé „ „

{a) Par substitution, dans la 20e ligne, du mot “ au mot ‘ separees .
(b) En retranchant, lignes 20 et 21, les mots “chapitres 29 et 30 des ordonnances 

des Territoires du Nord-Ouest rendues en l’année 1901 ” et en leur substituant les mots 
il des lois impériales et fédérales

(c) Par substitution, dans la ligne 24, du mot “lois
2. Le paragraphe 2 de l’article 17 est amendé .
(a) En retranchant, lignes 27 et 28, les mots “ du dit chapitre 29 ou de toute loi le 

modifiant ou le remplaçant ” et en insérant à leur place les mots suivants : des dites
lois

” au mot “ ordonnances

“au dit chapitre” et en insérant à leur

ligne 33, les mots 
riales et fédérales ”. 

l’amendement à la motion principale, 
,vant été demandés, ils ont été pris comme suit :—

(b) En retranchant, ligne 30, les mots 
place les mots “ aux dites lois

Le paragraphe 3 de l’article 17 est a mend 3 en^rel
“ ch très 29 et 30 ”, et en '

surquestion de concours £ 
la Chambre s’est divisée et les

Contents ;

Les honorables messieurs

Macdonald (I. P.-E.), Merner. 
McKay (Truro),

Ferguson,
T.ougheed,Baker,

Roi veil
(Sir Mackenzie),

M'ood.—8.
**
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en quoi que ce soit les droits et privilèges ci-devant accordés à quelque classe de per
sonne dans les Territoires du Nord-Ouest en matières d’enseignement et de langue.”

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, la Chambre 
s’est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs
McMillan, 
Montplaisir.—8.

Landry,
Macdonald (I.-P.-E.),

Boucherville, de
(C.M.G.),

Baker,
Bernier,
Bolduc,

Non-contents :

Les honorables messieurs
Tessier,
Thibaudeau (Kigaud), 
Tkibaudeau 

(de La Vallière), 
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.—36.

McHugh, 
McKay (Truro), 
McMullen, 
Mitchell,
Power,
Ross (Regina), 
Ross (Halifax), 
Scott,
Templeman,

Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Frost,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Legris, 
Lougheed, 
Mackay (Alma),

Béique,
Black,
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,
Dandurand

(Président),
Domville,
Edwards,

P

55 
P.F- SH

u »
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Non-contents : 
Les honorables mess eurs

Beique,
Bernier,
Black, 
Cartwright 

(Sir Richard), 
Choquette, 
Church,
Cloran,
Coffey,

Dandurand
(Orateur),

I fomville,
Ellis,
l-’iset,
Frost,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,

Legris,
McKay (Alma),
McHugh,
McMullen,
Mitchell,
Montplaisir,
Power,
Ross (Regina), 
Russ (Halifax), 
Scott,

Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thi bandeau 

(Rigaud), 
Thibaudeau 

(de Vallière), 
Thompson,
Yeo,
Young.—35.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
vr (° 'C0UTi ayi]nt êté P°s'e de nouveau sur la motion principale, 

ment • b e Bemier’ seconde Par l’honorable M. Forget, a proposé en amende-

Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé 
de nouveau a un comité général avec instruction de l’amender en retranchant tous les
rntlSli^dûdt^a^apr ^ ^ ^ 17’

La question de concours 
divisée et les noms

“ou ,

_ ayant été £osée sur la motion principale, la Chambre s’est 
ayant ete demandes, ils ont été pris comme suit

Contents :

Les honorables messieurs 

Landry,
Macdonald (P.E.I.),

Baker,
Bernier,
Bolduc,

Boucherville de 
(C.M.G.), McMillan, 

Montpiaisir.—S.

Non-Contents:
Les honorables messieurs

Lougheed, 
Maekny (Alma), 
McHugh,
McKay Truro). 
McMullen, 
Mitchell,
Power,
Ross (Regina), 
Scott,

Béique,
Black,
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,
Dandurand

(Speaker),
Domville,

Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Frost.
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King.
Legris,

Tempieman,
Tessier,
Thibaudeau (Rigaud), 
Thibaudeau 

(de La Vallière), 
Thompson,
Wilson,
Yeo,
Young.—34. >

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant êté posée de nouveau sur la motion principale 
L honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Perley. a proposé:
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé 

de nouveau a un comité général avec instruction de l'amender en retranchant Partiel» 
13 et en le remplaçant par l’article suivant :—

“ 13. Le lieutenant-gouverneur devra le, ou avant le premier jour de janvier pro
chain, par proclamation sous le grand sceau, diviser la dite province en vingt-cinq 
circonscriptions électorales, en tenant compte des circonscriptions locales et de la po
pulation.”

La question de concours ayant été posée sur la dite motion 
Chambre s’est divisée et les en amendement, la 

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:—noms
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Contents :

Les honorables messieurs
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
Merner,

Owens, 
Sullivan, 
Wood.—14.

F erguson,
Landry,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),

Baker,
Bowell

(Sir Mackenzie), 
Dobson,

Non-contents :
Les honorables messieurs

Tess.ier,
Thibaudeau (Rigaud), 
Thibaudeau

(de la Vallière), 
Thompson,
Wilso.i,
Yeo,
Young.—33.

Mackay (Alma), 
McHugh, 
McMullen, 
Mitchell,
Power,
Ross (Regina), 
Ross (Halifax), 
Scott,
Templeman,

Domville,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Frost,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Legris,

Béique,
Black, 
Cartwright 

(Sir Richard), 
Choquette, 
Church,
Cloran,
Coffey,
Davis,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale, 
L’honorabe M. Lougheed, secondé par l’honorable H. Perley, a proposé en amen

dement
Que le dit bll ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé 

de nouveau à un comité général pour y être amendé en retranchant l’article 17.
La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, la Chambre 

s’est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :—

Contents :
Les honorables messieurs 

Landry,
Macdonald (I.-P.-E.),

McMillan, 
Montplaisir.—S.

Boucherville, de 
(C.M.G.),

Baker,
Bernier,
Bolduc,

Non-Contents :
Les honorables messieurs

Lougheed, 
Mackay (Alma), 
McHugh, 
McKay Truro), 
McMullen, 
Mitchell,
Power,
Ross (Regina), 
Scott,

i

Templeman,
Tessier,
Thibaudeau (Rigaud), 
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thompson,
Wilson,
Yeo,
YToung.—34.

Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Frost,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
King,
Legris,

Béique,
Black,
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,
Dandurand

(Président),
Domville,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau 

a. été, sur division, résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. , ,.
L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (1.0) intitule: Acte modi

fiant l’Acte de la Milice ”, ayant été lu,

la motion principale, ellesur

!
f
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L honorable 31. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a
proposé :

Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.

Après débat,

Sur motion de l’honorable H. Ferguson, secondé par l’honorable H. Lougheed, il 
a été

Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à la prochaine 
séance du Sénat.

1 n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
(190) intitulé : “ Acte modifiant le Tarif des douanes, 1897 ”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable 31. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la prochaine séance du Sénat,

L n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill
(205) intitulé: “Acte modifiant l’Acte des Cours Suprême et de l’Echiquier”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable 3£. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la prochaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill
(206) intitule: Acte accordant a Sa 3Iajeste certaines sommes pour subvenir à cer
taines dépenses du sendee public pour l’exercice expirant respectivement le 30 juin 
1905 et le 30 juin 1906 ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable 31. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la prochaine séance du Sénat.

Alors sur motion de 1 honorable 31. Scott, secondé par le Très honorable Sir Ri
chard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné à sept heures et demie du soir.
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TROISIEME SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à sept heures et demie du soir.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président,

Les honorables messieurs
Macdonald

(Victoria), 
Mackay (Alma), 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMullen, 
Merner,
Mitchell, 
Montplaisir, 
Perley,

Landry, Poirier,
Lougheed, Power,
Macdonald tl.P.-E.), Ross (Halifax),

Ross (Régina),
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

L'honorable M. Scott, secondé par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, a proposé: 
Que lorsque le Sénat s’ajournera ce soir, il reste ajourné à demain à onze heures du 

matin et que cette séance soit une séance distincte devant durer jusqu à une heure de
l’après-midi. . , , , ,

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a ete résolue dans
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à une 
adresse du Sénat en date du 14 juin 1904, demandant . __

1. Un état indiquant en autant de colonnes distinctes les noms et prénoms, 1 age, 
le grade, le domicile, l’origine, de tous les officiers, sous-officiers et hommes d’équipage 
du navire envoyé en 1903 en exploration à la Baie d’Hudson.

2. Le nom du navire frété pour cette expédition, son tonnage, le nom de son pro
priétaire, le prix affecté pour son service, la durée de ce service.

3. Le terme de service de chacun des hommes (officiers, sous-officier», matelots,
etc.), qui composent l’équipage de ce vaisseau. ......

la correspondance relative à cette expedition, y compris les instructions

5. Copie de tout rapport fait par les autorités du bord depuis le commencement de 
cette expédition.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit 
(Voir Documents de la Session No

L’honorable M. Béique, du comité permanent du compte rendu des Débats et des 
Délibérations, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier, comme suit.

David,
Davis,
Dobson,
Domville,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
F rost,
Kerr (Cobourg), 
Kerr (Toronto), 
Kin-

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie), 
Casgrain (Windsor), 
Choquette,
Church,
Cloran,
Coffey,

4. Toute

)
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Chambre de comité No 2,
Mardi, 19 juillet 1905.

. U co"lité Permanent du compte rendu des Débats et Délibérations a l’honneur de 
presenter le rapport suivant :—

Le comité, prenant en considération la longue durée de la présente session, et la 
maniéré satisfaisante dont les sténographes officiels (MM. Holland frères) ont exécuté 
eur service, a 1 honneur de recommander que la somme de cinq cents piastres ($500) 

leur soit payee, indépendamment et en sus du prix stipulé dans leur contrat
Le comité du compte rendu des Débats a l’honneur de faire le rapport suivant 
\ otre comité recommande que, pour la prochaine session du Parlement M H R 

Holmden son ajouté au personnel des sténographes du Sénat aux appointements de 
rente piastres (30) par semaine; mais il est entendu que l’on pourra cesser en tout 

temps de 1 employer pendant la session en lui donnant avis d’une semaine.
Ses devoirs consisteront à rédiger un compte rendu analytique des débats et déli

bérations des comités permanents et spéciaux du Sénat, aux séances desquelles il assis
tera, et a livrer ce compte rendu aux correspondants de la 
à bref délai. presse pour y être publié

Aussi, a preparer un compte rendu analytique des débats du Sénat, au cours'des 
débats, et a remettre le compte rendu des séances de l’après-midi aux correspondants 
de la presse a neuf heures du soir au plus tard. Si la séance se continue dans la soirée, 
le compte rendu du débat de la soirée devra être remis 
une heure au plus tard après l’ajournement du Sénat.
_ ' °tn‘ comlte recommande de plus que la somme de cent piastres ($100) soit payée
a. • Louchard et à M. Chapman, comme bonus à chacun d’eux à raison de la traduc
tion considérable de cette année.

Le tout respectueusement soumis.

aux correspondants de la presse

F. L. BEIQTJE,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. David il 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

Avec la permission du Sénat :
Le quatrième article de l’ordre du jour a été appelé, et 
La Chambre, a pris en considération le rapport du comité spécial chargé de faire 

une enquete relativement à la production de l’alumina et de l’aluminum anhvdres en 
Canada.

Sur motion de l’honorable M. Domville, secondé par l’honorable M. McMullen, il 

Ordonné, que le rapport soit adopté.

a été

a été

Avec la permission du Sénat :
Le cinquième article de l’ordre du jour a été appelé, et
La Chambre, a pris eh considération les amendements faits par le comité perma

nent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (86) intitulé : “ Acte concer
nant \'Ontario and Minnesota Power Company (à responsabilité limitée).

Sur motion de l’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Domville il 
a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
L’honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Domville. a proposé :
Que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la motion, elle a été résolue dans 

l affirmative, et
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois, en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
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Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Avec la permission du Sénat :
Le sixième article de l’ordre du jour a été appelé, et
Le bill (192) intitulé : " Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du havre de 

Montréal ”, a été lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que la quarante et unième règle du Sénat soit suspendue en tant qu’elle a rapport 

au dit bill.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Ua question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée, en 
comité général relativement au dit bill.

{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Frost a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. 
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième ÿois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
Le septième article de l’ordre du jour a été appelé, et
La Chambre a pris en considération les règlements promulgués par le Gouverneur 

en conseil, sous l’empire de l’article 47 de ,T Acte des Terres fédérales, applicables au 
Territoire du Yukon.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a 

Ordonné, que les dits règlements soient approuves.

'été

été

Avec la permission du Sénat :
Le huitième article de l’ordVe du jour a été appelé, et
La Chambre a pris en considération le rapport du comité spécial chargé de préparer

commencement de chaque séance.les prières qui doivent être dites au
Sur motion de l’honorable M. Ellis, secondé par l’honorable M. Frost, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Avec la permission du Sénat :
Le douzième article de l’ordre du jour a été appelé, et
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Le bill (199) intitulé: “Acte modifiant l'Acte concernant un arbitrage entre Sa 
Majesté et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ”, a été lu la 
deuxi'-n e fois.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de 1 honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il

Ordonné, que la quarante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 
qu’elle a rapport au dit bill.

I, honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s’est 'formée en 
comité général relativement au dit bill.

a
'été

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Baker a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

Je dit bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de 1 honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il *i 

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant, 

t Le ait bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informé cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
Le dixième article de Tordre du jour a été appelé, et
Le bill (1(57) intitulé: “ Acte modifiant l'Acte concernant les Territoires du Nord 

Ouest”, a été lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il

Ordonné, que la quarante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 
qu’elle a rapport au dit bill.

L honorable M. Scott, seconde par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et

a
lété

Conformément a l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Thompson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
dement.

exa- 
sans amen-

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a
été
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il %
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

comité général relativement aux amendements faits par la Chambre des Communes 
bill (U) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud 

et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Québec ”.

(En comité.)
(Voir Journal.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable H. Lougheed a fait rapport, de l'a part du dit comité, qu’il avait exa

miné les dits amendements et l’avait chargé de faire rapport que le comité avait ac
quiescé aux 1er, 2e, 3e, 5e et 6e amendements mais n’avait pas acquiescé au 4e.

L’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. David, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Cloran, secondé par l’honorable M. Thibaudeau (Rigaud), a pro

posé en amendement :
Que l’article suivant soit substitué à l’artic'le 4 :—
“ 4. Dans la distribution des produits du prix de la vente des dits chemins de fer, 

ou de l’un ou de l’autre de ces chemins de fer, les créanciers respectifs de ces chemins 
de fer seront payés respectivement dans l’ordre de priorité qu,i existera suivant la loi, 

et toute fusion ou vente de l’un ou de l’autre des chemins de fer n’affectera ni ne préjudi
ciera en aucune manière aux réclamations légitimes existant contre l’un ou l’autre de 

chemins de fer avant cette 'fusion ou vente.”
La question de concours ayant été posée sur l’amendement à la motion principale, 

la Chambre s’est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Contents :

Les honorables messieurs

en
au

ces

Sullivan,
Thibaudeau (Rigaud), 
Thibaudeau,

(de la Vallière).—18.

McHugh,
McLaren,

Davis,
Domville,
Frost,
Kerr (Cobourg),
Macdonald (Victoria), Poirier,

Bernier,
Choquette,
Church,
Cloran,
Cofïey,

McMullen,
Montplaisir,

Non-contents :

Les honorables messieurs
Landry, 
Lougheed, 
MacKay (Alma), 
Power,
Ross (Halifax),

Ross (Moose Jaw), 
Templeman,
Wood,
Yeo.—IS.

David,
Eilis,
Ferguson,
Fiset,
Kerr (Toronto),

Baker,
Béique,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Dandurand

(Président),

Ainsi, elle a été résolue dans la négative. . . . - , ,
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a ete résolue

danSOrdonné^qu’ un message soit porté à la Chambre dos Communes par un des maîtres 
en chancellerie, pour informer cette Chambre que le Sénat a acquiescé à leurs 1er, 2e,
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3e, 5e et 6e amendements faits au bill (U) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Québec ”, 
mais qu’il n’a pas acquiescé au 4e amendement en autant qu’il porterait sérieusement 
atteinte aux droits acquis par d’autres partis.

En conséquence le Sénat a substitué l’amendement suivant :—
“ 4. Dans la distribution des produits du prix de la vente des dits chemins de fer, 

ou de l’un ou l’autre de ces chemins de fer les créanciers respectifs de ces chemins de 
fer seront payés respectivement dans l’ordre de priorité qui existera suivant la loi • et 
toute fusion ou vente de l’un ou de l’autre des chemins de fer n’affectera ni ne préjudi
ciera en aucune manière aux réclamations légitimes existant contre l’un ou l’autre de 
ces chemins de fer avant cette fusion ou vente.’*

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (196) intitulé : “ Acte modi
fiant le Code criminel, 1892 ”, ayant été lu,

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que le dit bill soit lu la deuxièrpe fois maintenant.

Minuit.
Mercredi, 19 juillet 1905.

Après d?bat,
Sur motion de l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Macdonald 

(Victoria), il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à la prochaine séance 

et que ce soit le premier article de l’ordre du jour après les troisièmes lectures.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 
deuxième lecture du bill (170) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte de la Milice

Après débat,
Le dit bill a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il

Ordonné, que la quarante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en 
tant qu’elle a rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

a
été

été

Conformément à l’ordre du jour, le bill (195) intitulé : “ Acte concernant les Che
mins et les réserves pour chemins dans les provinces de la Saskatchewan et d’Alberta ”, 
a été lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de Vhonorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que la quarante et unième règle soit suspendue en tant qu’elle a rapport 
au dit bill.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et

été



Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

(Voir Journal.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa seance, et
L’honorable H. Wood a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faiere rapport avec un amendement qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, qu’il soit regu maitenant, et 
Le dit amendement ayant été lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a 

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable H. Templeman, il

été

été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

un amendement, auquel il demande son conChambre que le Sénat a passé ce bill avec
cours.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, a pris en considération le rapport du 
comité spécial, auquel a été renvoyée la reclamation de C. J. Coster, C.R., relativement
à ses honoraires. lr p

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, seconde par 1 honorable M. her-
guson, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (QQ) intitulé : 
l’effet de modifier le Code criminel, 1892, en ce qui concerne les loteries ”, ayant été lu. 

Sur motion de l’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. David, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

“ Acte à

i »

Conformément à l’ordre du jour le bill (188) intitulé : “ Acte concernant l’inspec
tion des compteurs d’eau ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par 1 honorable M. Templeman, il a

comité général à la prochaine séance duété
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un

Sénat.
“ Acte concernant le surin

été lu la deux-
Conformément à l’ordre du jour, le bill (200) intitule: 

tendant des assurance et le directeur général de l’hygiène publique , a 
ième fois.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par

Ordonné, que la quarante et unième règle de cette Chambre soit suspendue

Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

l’honorable M. Templeman, il a

été en tant

qu’elle a rapport 
Sur motion

au

été
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il '(
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se. rende à la Chambre des Communes, 

hanitm* f]u<‘ le Sénat a passe < e bill sans amendement. et informe cette

Conformement a I ordre du jour, le bill (120) intitulé - “ 
mination de fausses données ayant pour objet de 
deuxième 'fois.

Acte concernant la dissé- 
pousser à l’immigration ”, a été lu la

Avec la permission du Sénat :
été SUr m°ti0n <le 1,h0norable M Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

et "n“me n''gk "« “*»>■» -i‘
S™ de |,h0"r*ble M' S“«. “""dé p„ t’honora ble M. Templeman, il a

en tant

été

Lu question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative

c”-"’ «• w—'

Conformément à l’ordre du jour, le bill (66) 
criminel, 1892, au sujet des appels 
lu la deuxième fois.

intitulé: “Acte modifiant le Code 
sur certaines convictions par voie sommaire ”, a et

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à
été

comité général à la prochaine séance duunSénat.

TTn message de la Chambre des C 
tulé: “Acte modifiant l’Acte 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
ét, Sur m0ti0n de honorable M" Se»**-, secondé par l’honorable if. Templeman, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la prochaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes 
tulé: “Acte concernant des annuités 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
st, Sur motion ,ip l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la prochaine séance du

Alors, sur motion de l’honorable il. Scott, secondé par l’honorable M 
Le Sénat s’est ajourné à aujourd’hui, à onze heures de l’avant-midi.

om mu nés par son greffier, avec le bill (204) inti- 
concernant les Juges des cours provinciales ”, auquel rile

»

par son greffier, avec le bill (203) iuti- 
P°ur certains conseillers privés ”, auquel e1 e

Séna-.

Templeman,
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DE ROUTINEAFFAIRES

19 juillet 1905.Mercredi,

Pétitions à lire. 
Avis de motions.

Pétitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour mercredi, 19 juillet 1905.
No 1.

Par l’honorable M. Davis :
13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état 
des rapports, correspondances et autres pièces relatives aux explorations et ameliora
tions de la rivière Saskatchewan et de ses tributaires.

No 2.
Par l’honorable M. Macdonald (C.-B.) :

18 juillet—Que le gardien de la Chambre des journaux du Sénat ; et le commis 
assistant dans le département de la papeterie, reçoivent chacun cent dollars, en recon
naissance de leurs services durant cette présente longue session.

No 3.
Par l’honorable M. Young :

18 juillet—Que lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill (86) 
YOntario and Minnesota Power Company (à responsabi-intitulé : “ Acte concernant

’ lité limitée) ”, il proposera les amendements suivants : .
Page 1, ligne 11.—Retranchez depuis “ décrété jusqu a la fin du bill, et insérez ce

q 5. La compagnie pourra construire, développer, acquérir, posséder, utiliser et tenir 
,,ice la chute d’eau qui se trouve sur la rivière La-Pluie (Rainy) en ou près la 
de Fort-Francis, district de Rainy-River, proviiee d’Ontario, et construire, déve- 

service et entretenir des ouvrages, canaux, coursiers, cours d’eau, bar

on service 
ville
ragesFfixes,*rpTers, barrages flottants, digues, conduites et bâtiments, concurremment
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avec la dite chute d’eau ; y compris tout surplus de force créée sur la rivière La-Pluie 
par des barrages ou autres travaux sur les eaux tributaires du lac La-Pluie, que la com
pagnie a, ou aura à l’avenir, le pouvoir de construire ; mais nul ouvrage autorisé par 
le présent article ne sera commencé tant que les plans n’en auront pas été soumis au 
Gouverneur en conseil et agréés par lui.

2. La compagnie, à même cette force, y compris toute augmentation qui y sera 
apportée de temps à autre, pourra fournir de la force ou énergie électrique pour le ser
vice sur le côté canadien de la frontière internationale, concurremment avec celles 
quelle fournira pour le service aux Etats-Unis, de sorte que en tout temps, sauf les 
dispositions de cette loi, il n’y ait pas plus de force ou énergie électrique disponible 
pour le service sur le côté canadien de la frontière internationale que sur le côté amé
ricain ; et, sauf les dispositions de la présente loi, cette force ou énergie électrique sera 
délivrée sur le côté canadien de telle manière et en tel temps que la demande 
faite. en sera

Les stations, générateurs, transmetteurs, machineries, appareils et accessoires 
necessaires i>our la délivrance de la force motrice ou énergie électrique pour le ser
vice du côté canadien de la frontière internationale devront être du côté canadien de 
cette frontière.
„ , 4- Eu cus différend relativement au prix de la force ou de l’énergie fournie 
a être fournie du côté canadien de la frontière internationale, au mode employé ou au 
délai accordé pour la fournir, ce différend nonobstant les dispositions de l’article 13 de 
1 des Chemins de fer .le 1903, sera réglé par la Commission des chemins de fer du 
< Canada, sur la demande de toute personne employant ou demandant la force motrice 
ou de la compagnie ou de la ville de Eort-l’rances.

5. Aucune partie de la force

ou

energie électrique à être fournie en vertu du pré
sent acte pour le service du côté canadien de la frontière internationale ne sera détour
née ni employée aux Etats-Unis

ou

1 ordre de la dite Commission des chemins de fer, 
donne après un avis par écrit de deux semaines, au maire et au greffier de la ville de 
Fort Frances, ou en leur absence à un membre du conseil de cette ville.

6. La dite Commission de chemins de fer aura plein pouvoir d’examiner, entendre 
et décider toute demande de la compagnie à l’effet de détourner la dite force ; et cha
que lois que la dite commission jugera, sur réception de telle demande, qu’il’ n’existe 
pas de probabilité d’utiliser, dans un délai raisonnable, la force ou énergie électrique 
non-employée, bien qu’elle soit actuellement disponible, sur le côté canadien de la 
I routière internationale, la commission donnera un ordre permettant de détourner 
toute, ou partie de cette force ou énergie électrique non-employée, et pourra établir les 
termes et conditions, y compris le délai pendant lequel la force pourra être détournée, 
qu’elle jugera à propos.

7. La commission pourra exiger de la compagnie ou de toute personne de faire 
immédiatement, ou dans un délai spécifié, et de la manière prescrite par elle, si rien 
dans la présente loi ne s’y oppose, toute action ou chose que cette compagnie est ou 
peut être requise de faire en vertu du présent acte ; et elle pourra défendre la mise à 
exécution ou la continuation de toute action ou chose contraire aux dispositions du pré
sent acte ; et elle aura plein pouvoir d’entendre et décider toute question de droit : _ 
de fait, et aura, en ce qui concerne la présence et 1 examen des témoins, la production 
et l’inspection de pièces, la mise à exécution de ses ordres, le droit d’entrée et d’inspec
tion des propriétés, et toutes autres questions nécessaires ou utiles à l’exercice de sa 
juridiction, sous l’empire du présent acte, les mêmes pouvoirs, droite et privilèges 
ceux conférés à une Cour Supérieure.

8. La pratique et la procédure sous

sans

ou

que

l’empire du présent acte, au sujet de demandes 
faites à la commission, seront autant que possible celles suivies en pareil cas, d’après 
les dispositions de l'Acte des Chemins de fer, 1903, et de toutes autres manières seront 
soumises à la direction et au contrôle de la commission.
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ORDRE DU JOUR

“ a.F.” indiquent les bills imprimés et distribués dans les deux langues 
lorsque les ordres ont été donnés; “A” ceux imprimés en anglais;

“ F ” ceux imprimés en français.

Note.—Les lettres

Pour mercredi, 19 juillet 1905.

No. 1.
19 juillet—3e lecture (Bill 86) intitulé : “ Acte concernant l'Ontario and Minne

sota Power Company (à responsabilité limitée).”—(Honorable M. McMullen.)

No. 2.
la 2e lecture du bill (196) intitulé :19 juillet—Reprise du débat ajourné sur 

« Acte modifiant le Code criminel, 1892.—(Honorable M. Landry.)—A.F.
No. 3.

19 juillet—2e lecture (Bill QQ) Acte à l’effet de modifier le Code criminel, 1892, 
en ce qui concerne les loteries.—(Honorable M. Ellis.)—A.F.
No. 4.

le (Bill 188) Acte concernant l’inspec-19 juillet—Comité de toute la Chambre sur 
tion des compteurs d’eau.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No. 5.

18 juillet—2e lecture (Bill CC) Acte modifiant le Code criminel, 1892, relative- 
appels de certaines convictions sommaires.—(Honorable M. Scott.)—A.F.ment aux

No. 6.
18 juillet—2e lecture (Bill 202) Acte concernant le Sénat et la Chambre des Com

munes.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
No. 7.

18 juillet_2e lecture (Bill 205) Acte modifiant l’Acte de la Cour Suprême et de
la Cour de l’Echiquier.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

No. 8.
18 juillet—2e lecture (Bill 190) Acte modifiant le tarif des Douanes, 1897.—(Ho

norable M. Scott.) A.F.
No. 9.

18 juillet—2e lecture (Bill 206) Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes 
le service public des exercices expirant respectivement le 30 juin 1905 et le 30pour

juin 1906.—(Honorable M. Scott.)
No. 10.

19 juillet_Prise en considération du rapport du comité des Débats du Sénat.—
(Honorable M. Béique.)
No. 11.

19 juillet—2e lecture (Bill 204) Acte modifiant l’Acte concernant les juges des 
provinciales.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

N° 19"juillet—2e lecture (Bill 203) Acte concernant les Pensions des Conseils privés. 
—(Honorable M. Scott.) A.F.

cours
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N ° 67.

PROCÈS - VERBAUX

D K S

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA

Mercredi, 19 juillet 1905.

PREMIERE SEANCE.

Le Séfaat s’est réuni à onze heures de l’avant-midi.

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DÀNDURAND, Président.

Les honoïables messieurs
Macdonald (I.P.-E.), Ross (Régina), 
Macdonald

(Victoria),
Mackay (Alma),
McHugh,
McKay (Truro),
M c Lare;.,
McMullen,
Merner,
Mitchell,
Perley,
Poirier,
Power,
Ross (Halifax),

Cloran,
Coffey,
David,
Davis,
Dobson,
Domville, •

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, dé,

Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson,
Wood,
Yeo,
Young.

(C.M.G.), Ellis,
Bowell ! Ferguson,

( Sir Mackenzie), Fiset,
Cartwright Frost,

(Sir Richard), Kerr (Cobourg),
Casgrain (Windsor), îverr (Toronto),
Choquette, King,
Church, Landry,



Lordre* du jour appelant la troisième lecture du bill (86) intitulé: “Acte concer
nantI Untarto and Minnesota Power Company (à responsabilité limitée)”, ayant été 

L honorable M. McMullen, secondé par l’honorable M. Domville,
Que le dit bill soit lu la troisième lois maintenant.
L honorable M. Young, secondé par ’honorable M. Frost, a proposé :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit amendé 

de nouveau comme suit :—
Page 1, ligne 11.—Retranchez depuis “ décrète ” jusqu’à la fin du bill, et insérez ce 

qui suit :

a proposé :

1. La compagnie pourra construire, développer, acquérir, posséder, utiliser et tenir 
en servme la chute d eau qui se trouve sur la rivière La-Pluie (Rainy) en ou près la 
ville de i ort-Francis, district de Rainy-River, province d’Ontario, et construire déve
lopper, tenir en service et entretenir des ouvrages, canaux, coursiers, cours d’eau bar
rages fixes, piers, barrages flottants, digues, conduites et bâtiments, concurremment 
avec la dite chute d'eau; y compris tout surplus de force créée sur la rivière I a-piuN 
par des barrages ou autres travaux sur les eaux tributaires du lac La-Pluie, que la 
pagnie a, ou aura a l’avenir, le pouvoir de construire; mais nul ouvrage autorisé par 
le present article ne sera commencé tant que les plans n’en auront pas été soumis au 
Gouverneur en conseil et agréés par lui.

2. l.a compagnie, à même cette force, y compris toute augmentation qui 
apportée de temps à autre, pourra fournir de la force ou énergie électrique pour le 
vice sur le côté canadien de la frontière internationale, 
qu’elle fournira pour le service aux Etats-Unis, de sorte 
dispositions de cette loi, il n’y ait pas plus de force 
pour le service sur

com-

y sera
ser-

concurremment avec celles
que en tout temps, sauf les 

, énergie électrique disponible
le cote canadien de la frontière internationale que sur le côté amé- 

ncain ; et, sauf les dispositions de la présente loi, cette force ou énergie électrique sera 
délivrée sur le côté canadien de telle manière et en tel temps que la demande 
faite.

ou

en sera

. 3l Les stiltio'LS’ générateurs, transmetteurs, machineries, appareils et accessoires 
necessaires pour la délivrance de la force motrice ou énergie électrique pour le 
vice du cote canadien de la frontière internationale devront être du côté 
cette frontière.

ser- 
canadien de

. 4' Ln cas de dlff,erend relativement au prix de la force ou de l’énergie fournie
a etre fournie du cote canadien de la frontière internationale, au mode employé ou au 
delai accorde pour la fournir, ce différend nonobstant les dispositions de l’article 13 de 
1 Acte des Chemins de fer de 1903, sera réglé par la Commission des chemins de fer du 
Canada, sur la demande de toute personne employant ou demandant la force motrice 
ou de la compagnie ou de la ville de Fort-Frances.

5. Aucune partie de la force

ou

donne apres un avis par écrit de deux semaines, au maire et au greffier de la ville dé
L ort 1 rances, ou en leur absence à un membre du conseil de cette ville.

. ,,6' La dlte+ Commision de chemins de fer aura plein pouvoir d’examiner, entendre 
et decider toute demande de la compagnie à l’effet de détourner la dite force • et cha- 
rf1S que la dite commission jugera, sur réception de telle demande, qu’il n’existe 
pas de probabilité d utiliser, dans un délai raisonnable, la force ou énergie électrique 
non-employee, bien qu elle soit actuellement disponible, sur le côté canadien de la 
frontière internationale la commission donnera un ordre permettant de détourner 
toute, ou partie de cette force ou énergie électrique non-employée, et pourra établir les 
termes et conditions, y compris le délai pendant lequel la force 
qu’elle jugera à propos.
. I'.La commission pourra exiger de la compagnie ou de toute personne de faire 
immédiatement, ou dans un delai spécifié, et de la manière prescrite par elle si rien

ou

pourra être détournée,
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Avec la permission du .Sénat :
L’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Frost, a proposé :
Que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été resol dans

l’affirmative, et .
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en consequence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. . .
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

’ le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande sonChambre que 
concours.

L’ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la deuxième lecture du 
bill (196) intitulé : “ Acte modifiant le Code criminel, 1892 , ayant ete lu,

Que'les^ri^t^s'uivaiits^ “et que ce soit le premier article de l’ordre du jour après 

les troisièmes lecture”, dans l’article relatif au dit bill en soit retranches, parce que
aucune motion de ce genre n’a été posée par le président. ,

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a ete résolue dans

la négative. . _, .
La Chambre a alors repris le débat ajourne la deuxième lecture du dit bill.sur

Après un nouveau débat, 
L’honorable H. Landry, secondé par l’honorable M. Macdonald (Victoria), a pro

posé :Que le débat sur la dite motion soit ajourné. .
L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a

Pr°PQueeœtaSeTTour devienne le premier article de l’ordre du jour de la prochaine 

séance du Sénat, après les troisièmes lectures.
La question de concours ayant été posee 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en consequence.

la dite motion, elle a été résolue danssur

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir 

Richard^Cartwr^g , troig heures de l’après-midi.
Le
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dans la présente loi ne s’y oppose, toute action ou chose que cette compagnie est ou 
peut être requise de faire en vertu du présent acte ; et elle pourra défendre la mise a 
exécution ou la continuation de toute action ou chose contraire aux dispositions du pre
sent acte ; et elle aura plein pouvoir d’entendre et décider toute question de droit _

la présence et l’examen des témoins, la production 
ordres, le droit d’entrée et d’inspec- 

utiles à l’exercice de sa

ou

de fait, et aura, en ce qui concerne 
et l’inspection de pièces, la mise à exécution de
tion des propriétés, et toutes autres questions nécessaires ou .
juridiction, sous l’empire du présent acte, les mêmes pouvoirs, droits et privileges que
ceux conférés à une Cour Supérieure. , , ,

8. La pratique et la procédure sous l’empire du présent acte, au sujet de demandes 
faites à la commission, seront autant que possible celles suivies en pareil cas, d apres 
les dispositions de l’Acte des Chemins de fer, 1903, et de toutes autres maniérés seront 
soumises à la direction et au contrôle de la commission. . . .

La question de concours ayant été posée sur l’amendement à la motion principale,
elle a été résolue dans l’affirmative.

ses

g ■
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DEUXIEME SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à trois heures de l’après-midi. 

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DAXDUEAND, Président.

Les honorables messieurs

Macdonald (I.P.-E.), 
Macdonald 

(Victoria), 
McHugh,
McLaren,
McMullen,
Mitchell,
Montnlaisir,
Owens,
Perley,
Poirier,
Power,

Baker, 
lié'que,
Bernier,
Black,
Bolduc,
Boucherville, de,

Bowell
(Sir Mackenzie), Ferguson,

Cartwright Frost,
(Sir Richard), lx err (Toronto),

(’hoquette, King,
Church, Landry,

L’honorable M. Scott, secondé par L’honorable M. Templeman, a proposé •
Que c Sénat se réunisse tous les jours à onze heures du matin et siège jusqu’à 

heure de 1 après-midi, et que cette séance soit une séance distincte.
F? question de concours ayant été posée 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Cloran, 
Coffey, 

Cox. 
David, 
Dobson, 
Domville, 

(C.M.G.), Edwards, 
Ellis,

Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(de La Vallière). 
Thompson,
Wood,
Yeo,
Young.

une

la dite motion, elle a été résolue danssur

L honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé •
Que .1 ici a la fin de la session, les règles quarante et une et soixante et dix soient 

suspendues en tant qu elles auront rapport aux bills qui viendront devant cette Chain- 
L-rc.

Fa question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 amrmative, et il a ete

Ordonné on conséquence.

F honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présent'- au Sénat une réponse à une 
adresse du Sénat en date du 10 mai 1905, demandant copie de toute correspondant 
•échangée entre Henry F. Coombs, de Saint-Jean, N.-B„ et le ministère de l’Agricul
ture du Canada ou quelqu’un des fonctionnaires de ce ministère, relativement à des 
articles expédiés par le dit Henry F. Coombs à l’exposition de Paris, en 1900 et à sa 
réclamation pour dépenses faites à cet égard et pour le paiement d’articles endommages 
ou non retournés.

Ordonné, qu’elle suit déposée sur la table, et elle est comme suit :_

( Voir Documents de la Session No
L’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. Ellis, a propos-' :
Que le gardien de la Chambre des journaux du Sénat; et le commis assistant dans 

le département de lia papeterie, reçoivent chacun cent dollars, en reconnaissance de 
leurs services durant cette présente longue session.

•)
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Après débat,
Avec la permission du Sénat, la dite motion a été retirée.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourne sur la deux

ième lecture du bill (196) intitulé: “ Acte modifiant le Code criminel, 1892
Après un ouveau débat,
L’honorable H. Landry, secondé par l’honorable M. Montplaisir, a proposé :
Que te débat sur la dite motion soit ajourné
L’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Richard Cartwright, a 

proposé en amendement :
Que cet ordre soit le premier article de l’ordre du jour, à la prochaine séance du 

Sénat, après les troisièmes lectures.
La question de concours ayant été posée sur l’amendement à l.i motion principale, 

elle a été résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le Très honorable Sir Ri

chard Cartwright,
Le Sénat s’est ajourné à sept heures et demie du soir.

TROISIEME SEANCE.

Le Sénat s’est réuni à sept heures et demie du soir. 

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Macdonald £I.P.-E.), Ross (Halifax), 
Macdonald

£Victoria),
Mackay (Alma),
McHugh,
McMullen,
Mitchell,
Montplaisir,
Power,

David,
Dobson, 
Domville, 
Edwards,

(Sir Mackenzie), Ellis,
Frost,
Kerr (Toronto), 
King,
Landry,

Béique,
Bernier,
Black.
Bowell

Ross (Rcgina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
ThibaudeauChoquette,

Church,
Cloran,
Coffey,

(de La Vallière), 
Wodd,
Young.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 
la deuxième lecture du bill (196) intitulé: “Acte midifiant le Code cri-motion pour 

minel, 1892 ”.

Après un nouveau débat, T . .,
Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par 1 honorable AI. Templeman, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, pésentement,
La question de concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

l’affirmative, et
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 

comité général relativement dit bill.au
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(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
L’article premier ayant été lu, les paragraphes un, deux et trois du dit article 

ont été agréés ; le quatrième paragraphe a été agréé sur division.
L’article deux a été lu et agréé.
L’article trois ayant été lu, il a été proposé de le retrancher du bill.
La question ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans la négative.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable il. Edwards a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
dement.

exa-
arnen-

.Sur motion de l’honorable il. Scott, secondé par l’honorable il. Templeman, il a
cté

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (QQ) intitulé: ‘‘Acte à 
l’effet de modifier le Code criminel, 1892, en ce qui concerne les loteries ”, ayant été lu, 

Sur motion de l’honorable M. Ellis, secondé par l’honorable H. Ross (Moose-Jaw),
il a été

Ordonné, que permission soit accordée de retirer le dit bill, et 
Le dit bill a été retiré.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
fomée en comité général relativement au bill (188) intitulé : “ Acte concernant l’ins
pection des compteurs d’eau ”,

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
L’article un a été lu et agréé.
L’article deux ayant été lu, il a été retranché du bill et remplacé par le suivant:— 
“ 2. Les étalons ou unités de mesure pou:- ."eau vendue d’après compteur est le 

gallon contenant un poids de dix livres étalon fédéral d’eau distillée, à la température 
de soixante-deux degrés du thermomètre Fahrenheit, le baromètre indiquant trente 
pouces, et le pied cube contenant soixante-deux livres et trois cent vingt et un mil
lièmes d’une livre avoir du poids d’eau distillée, pesée à l’air, à la température de 
soixante-deux degrés du thermomètre Fahrenheit, le baromètre indiquant trente 
pouces.”

Les articles trois et quatre ont été lus et agréés.
L’article cinq ayant été lu, il a été retranché du bill et remplacé par le suivant :—
“5. Nul compteur ne sera posé et mis en état de service à moins qu’il n’indique 

clairement au moyen de cadrans convenables la quantité d’eau en gallons ou pieds 
cubes qui s’y débite. La capacité de chaque compteur y doit aussi être marquée en 
évidence.”

Les articles six et sept ont été lus et agréés.
L’article huit ayant été lu, il a été retranché du bill et remplacé par le suivant :—
“ 8. Nul compteur ne sera poinçonné si l’inspecteur découvre qu’il indique 

qu’on peut, sans en déranger l’organisme général, lui faire indiquer des quantités 
s’écartant de la véritable mesure-étalon de l’eau de plus de trois pour cent en faveur 
de l’abonné.”

Les autres articles du bill ont été lus et agréés.

ou



comité général relativement au bill (202) intitulé : “ Acte modifiant 
t le Sénat et la Chambre des Communes

concer-en
il an

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Thibaudeau (de La Vallière) a fait rapport, de la part du dit 
ité qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à lacom

Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par 1 honorable M. 1 empleman, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été pesée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Lé titre a été lu de nouveau et agréé.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable H. Choquette a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné 1© dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et 
Les dit amendements ayant été lus par le greffier,
Sur motion de l’honorable H. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

été
Ordonné,, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable H. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce hill, tel qu’amendé, passera-t-il %

Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (66) intitulé : “ Acte modifiant le Code criminel, 
1892, au sujet des appels sur certaines convictions par voie sommaire ”.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable H. Macdonald (Victoria) a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il 

avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

été

été
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (205) intitulé: “ Acte modifiant l’Acte des 
'Cours Suprême et de l’Echiquier ”, a été lu la deuxième fois.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Young a fait rapport, de la part du dit comité ,qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. 
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été pesée, ce bill pn?sera-t-il ?
Elle a été ré-olue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

été

Conformément à l’ordre du jour, le bill (190) intitulé : “ Acte modifiant le Ser
vice des douanes, 1897 ”, a été lu la deuxième fois.

L’honorable M. Scott, secondé par l’bonorable M. Templeman, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Sullivan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
dement.

exa- 
sans amen-

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été pesée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (206) intitulé: “ Acte accordant à Sa Ma
jesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux dépenses du service public pour 
les exercices expirant respectivement le 30 juin 1905 et le 30 juin 1906 ”, a été lu la 
deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

été
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La Chambre, conformément à l’ordre du jour, a pris en considération le rapport 
du comité permanent du compte rendu des Débats et des Délibérations

Sur motion de l’honorable M. Béique, secondé par l’honorable M. Power, il a ete 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (204) intitulé: “Acte modifiant l’Acte con
cernant les Juges des cours provinciales ”, a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable H. Templeman, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant. 
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Comim 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
!, et informe cette

Conformément à l’ordre du jour, le ill (203) intitulé: “Acte concernant des 
annuités pour certains conseillers privés ”, été lu la deuxieme fois. .

Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par 1 honorable M. Templeman,
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Ordonné! quÏ^Tgreffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M Templeman a proposé :

la dite motion, elle a été résolue dans
du matin à une 
demain à deux heures de l’après-midi.

La question de concours ayant été posee sur 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
l’honorable M. Templeman,

• 
fl

<2 
C3
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 20 juillet 1905.

l’étitions à présenter 
Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 
Avis de motions.
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1ST ° 68

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
T)XJ CANADA

Jeudi, 20 juillet 1905.

Le Sénat s’est réuni à deux heures de l’après-midi. 

Les membres présents étaient :—

L’honorable RAOUL I) A NI) IRANI), Président.

Les honorables messieurs

Ross (Halifax), 
Ross (Régina), 
Scott,
Sullivan,
Templeman,
Tessier,
Thibaudeau

(Rigaud),
Thompson,
Wood,
Young,

Macdonald
(Victoria), 

Mackay (Alma), 
McHugh, 
McLaren, 
McMullen, 
Mitchell, 
Montplaisirj 
Owens,

Church, 
Cloran, 
Cofifey, 
Domville, 
Edwards, 

(C.M.G.), Frost,

Baker,
Béique,
Bernier,
Black,
Boucherville, de,

Bowell
(Sir Mackenzie), 

Cartwright
(Sir Richard), 

Choquette,

Kerr (Toronto),
King,
Landry,
Macdonald (IlP.E.), Perley, 

Power,
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Prières.

Son Honneur le Président a informé le Sénat qu’il avait reçu la communication 
suivante de la part du secrétaire du Gouverneur général :—

Bureau du secrétaire du Gouverneur général, Canada,
Ottawa, 19 juillet 1905.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur 
général se rendra à la salle du Sénat, pour proroger la session du Parlement de la 
Puissance, jeudi le 20 courant, à 3 heures de l’après-midi.

J'ai l’honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. IIANBURY-VTLLIA MS,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable
Président du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes ppr son greffier, dans les termes sui
vants :—

Chambre des Communes,
Jeudi, 20 juillet 1905.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que 
cettrV Chambre n’insiste pas sur son quatrième amendement au bill U (No 149) inti
tulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie 
du chemin de fer du Sud de Québec ”, et qu’elle acquiesce à la modification apportée 
par le Sénat au dit amendement.

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre port<4 le dit message ,au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(188) intitulé: “Acte concernant l’inspection des compteurs d’eau”, et informer cette 
Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le 
Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter lé bill 
(86) intitulé: “ Acte concernant Y Ontario and Minnesota Power Company (à responsa
bilité limitée)”, et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé 
à l’ametodement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la, Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter lé bill 
(195) intitulé : “ Acte concernant les chemins et les réserves pour chemins dans les pro
vinces de la Saskatchewan et d’Alberta ”, et informer cette Chambre quel la Chambre 
des Communes ,a acquiescé à l’amendement fait par le Sénat au dit bill sans amende
ment.

La Chambré s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très honorable Sir Albert Henry George, Comte Grey, Vicomte 
Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pairie du 
Royaume-Uni, et Baronnet. Chevalier Griînd-Croix de Notre Ordre Très distingué de
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Saint-Micheil et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada, étant assis
dans le fauteuil sur le trône. . T .

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Aoire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette^ Chambre ‘ que c est te 
“ plaisir de Son Excellence que less Communies se tendent immédiatement auprès a tille 
“ dans la salle du Sénats

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur.
chancellerie a lu les titres des bills a être sanc-

numêro 69772 de la compagnie dite The Underwood

Le greffier de la Couronne en 
tionnés, comme suit :—

Acte concernant le brevet
Typewriter Company.

Acte concernant la Compagnie de prêt et d’épargne de Huron et Erie.
Acte concernant certains brevets de la compagnie dite The Underwood Typewriter

Acte modifiant l’Acte concernant la constitution d’associations de livres de genea-
' " Acte concernant la banque dite The FaMmers’ Bank of Cancida. ,

Acte concernant la Compagnie du chemin de 'fer Ontario, Hudsons Bay and
Western.

Acte et de la Baie deconcernant la Compagnie du chemin de fer Interprovincial

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et Pacifique. 
Acte concernant le chemin de fer le Grand Nord du t anada.
Acte concernant la compagnie dite The Vancouver and Co.ast-Kootemy Railway

J âmes.

Compjany
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kaslo et Lardo-Diincan

corporation la compagnie dite The Fessenden Wireless Tele-Acte constituant en
gtaph Company of Canada. .

Acte concernant la Compagnie électrique d ottawf; „ v ,
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa a New-York.
Acte concernant la compagnie dite The North-west Coal and Coke Railway 

pany, et à l’effet de changer son nom en celui de Great WestRailway Campa y.
Acte modifiant l’Acte concernant le Collège militaire Royal.
Acte pour faire droit à Philip Vibert.
12 J!” Wn” de, e, „.!„== de
IcÎe constituant en corporation la compagnie dite North-west Telephone and

Telegraph Company.
Acte constituant en

■Rivières Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Title and Tnist Company.
Acte concernant la compagnie dite Dominion Atlantic Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulm et de la Rive Nord 
A 6 Compagnie du chemin de fer Central d’Algoma a la Baie

Com-

corporation la Compagnie du chemin de fer électrique de Trois-

Acte concernant la 
d’Hudson.Acte concernant le port et la circonscription de pilotage de Québec 

Acte concernant certains brevets de la compagnie dite Ideal Manufacturing Com

Acte concernant la Compagnie Gillies Brothers (à responsabilité limitée).

12:"i2-tsoX7,t2»-dLETL
Ac e constituant en corporation la banque dite The Sterling Bank of Canada. 
Acte modifiant de nouveau l’Acte de 1899 concernant la cite d Ottawa.
Acte modifiant les Actes concernant la Naturalisation et les Aubam .
Icte concernant la compagnie dite The Grand Trunk Pacific Railway Company.

party.
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Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James.
Acte concernant la compagnie dite The Canadian Yukon Western Railway Com

pany.
Acte modifiant l’Acte du Recensement et des Statistiques.
Acte concernant certains brevets de David Thomas Owen.
Acte concernant certain brevet de la compagnie dite The Métal Volatüizatdon 

Lompany.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central du Canada.
Acte concernant la compagnie dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's 

nay Hallway Company.
Acte pour faire droit à Isaac Pitblado.
Acte modifiant l’Acte concernant certains brevets de William A. Damen.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Edmonton Boom Company
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Provident Financial vissa- 

ciationj Limited.
Acte modifiant l’Acte des Banques.
Acte modifiant l’Acte des Elections Fédérales contestées.
Acte modifiant l’Acte d’irrigation du Nord-Ouest, 1898.
Acte modifiant l’Acte des Matelots.
Acte modifiant l'Acte de la Représentation des Territoires du Nord-Ouest.
Acte ayant pour objet la réglémentation de la télégraphie sans fil en Canada.
Acte modifiant 1 Acte concernant les traitements de certains fonctionnaires pu

blics et autres charges annuelles sur le fonds du revenu consolidé.
Acte concernant la banque dite The Pacific Bank of Canada.
Acte concernant la compagnie dite The Saint Maurice Valley Railway Company
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de Vancouver 

V ictoria et l’Est.
Acte concernant l’Union Saint-Joseph de la cité d’Ottawa, et à l’effet d’en changer 

le nom en celui d’Union Saint-Joseph du Canada.
Acte concernant la compagnie dite The Jolictte and Lake Mannan Colonization 

hailway Company.
Acte modifiant l’Acte de l’Inspection des grains relativement à la détermination 

des types marchands et des échantillons.
Acte modifiant l’Acte du Revenu de l’Intérieur.
Acte modifiant l’Acte des titres de biens-fonds. 1894.
Acte modifiant l’Acte du Cens Electoral de 1898.
Acte constituant en 

minai Company.
Acte pour faire droit à Agnes Hedevig Helga Salusbury Trelawney.
Acte concernant le Traitement du Premier Ministre.
Acte à 1 effet d établir la province d’Alberta et de pourvoir à son gouvernement.
Acte à 1 effet d établir la province de la Saskatchewan et de pourvoir à son gou

vernement.
Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du havre de Montréal.
Acte modifiant l’Acte concernant nn arbitrage entre Sa Majesté et la Compagnie 

du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte modifiant l’Acte concernant les Territoires du Nord-Ouest.
Acte modifiant l’Acte de la Milice.
Acte concernant les Chemins et les Réserves pour chemins dans les provinces de 

la Saskatchewan et d’Alberta.
Acte concernant l’Inspection des Compteurs d’eau.
Acte concernant le Surintendant des Assurances et le Directeur général de la 

Santé publique.
Acte concernant la dissémination de fausses données ayant pour objet de pousser 

à l’immigration ou de l’entraver.

corporation la compagnie dite International Bridge and Ter-
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Acte modifiant le Code criminel, 1892.
Acte modifiant le Code criminel, 1892, au sujet des appels sur certaines convictions 

par voie sommaire.
Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes.
Acte modifiant l’Acte de la Cour Suprême et de l’Echiquier.
Acte modifiant le tarif des Douanes, 1897.
Acte modifiant l’Acte concernant les Juges des Cours Provinciales.
Acte concernant les pensions des Conseils privés. _
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie 

du chemin de fer du Sud de Québec. __ ,
Acte concernant Y Ontario and Minnesota Power Company (à responsabilité

limitée)
La sanction royale a été donnée à ces bills par le greffier du Sénat dans les termes 

suivants : “ Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur général sanctionne
ces bills ”.

l’honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son 
Excellence le Gouverneur général, comme suit :■—

“ Qu’il plaise à Votre Excellence :
“ Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre 

gouvernement de faire face aux dépenses du service public.
“Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant :
« Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à cer

taines dépenses du service public, pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 
1905 e;t le 30 juin 1906, que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.’

Alors, après que le greffier de la Couronne en chancellerie eut lu le titre du bill, la 
sanction royale a été donné dans les termes suivants :—

“Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses 
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.”

Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de clore* la première 
session du dixième Parlement par le discours suivant

Alors,

au

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes :
En vous soulageant du poids de cette laborieuse et longue session je désire vous

mesures pourvoyant à l’ad-féliciter cordialement d’avoir adopté les deux importantes 
mission des provinces d’Alberta et de Saskatchewan dans la Confédération.

L’incomparable accroissement de la population dans l’étendue de ces nouvelles 
provinces depuis trois ans indique de la façon la plus claire qu’elles compteront bien
tôt plusieurs millions d’habitants prospères et heureux.

J’ai confiance que, Dieu aidant, la perspective d’une récolte exceptionnellement 
abondante non seulement dans les trois provinces des prairies, mais dans d’autres par
ties de ce vaste Dominion, va se réaliser complètemefit et que, par suite, et conformé
ment à nos espérances, le courant d’immigration qui se dirige actuellement vers le 
Dominion continuera, durant de nombreuses années, de s'y diriger et de contribuer .
ainsi à enrichir ce pays si favorisé. . _

L’augmentation de l’effectif de la troupe permanente, que vous avez autorisée, va 
permettre à mon gouvernement de décharger les contribuables du Royaume-Uni du soin 
onéreux d’entretenir des garnisons à Esquimalt et à Halifax. _

Il est tr-s satisfaisant de constater que le revenu du Dominion se maintient au
deux ans, ce qüi permet à mon Gouvernement

consolidé et laisse
chiffre élevé qu’il avait atteint il y
de faire face à l’augmentation des dépenses imputables sur le revenu 

excédent à inscrire au compte du capital.
Le grand nombre de bills d’intérêt privé qui ont été présentes pour des fins indus 

trielles, et que j’ai sanctionnés, fait voir qu’il existe plusieurs nouvelles entreprises. 
Messieurs de la Chambre des Communes :

un
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Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, d’avoir si libéralement voté les subsides.
Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes :
Au moment de retourner dans vos foyers permettez-moi de vous exprimer l’espoir 

que vous trouverez d’abondantes preuves d’une prospérité croissante, et que d’ici à ce 
qu’une autre session nous réunisse il se fera du progrès dans les travaux de construc- 
t.on du chemin de fer 1 ranscontinental National qui deviendra si tôt nécessaire 
transport des produits de l’Ouest dont la quantité augmente d’année en année.

L’Okatevb du Sénat alors dit :

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes :
C’est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général, que ce Parlement soit 

prorogé jusqu’à mardi, le vingt-neuvième jour d’août prochain pour être tenu en ce lieu, 
et ce Parlement est, en conséquence, prorogé jusju’à mardi, le vingt-neuvième jour 
d’août prochain.

au



/
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